
HAL Id: tel-00918827
https://theses.hal.science/tel-00918827

Submitted on 15 Dec 2013

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Evidence discursive et idéologie. Réflexion
anthroposociale sur la constitution des représentations

économiques partagées dans les discours de presse.
Thierry Guilbert

To cite this version:
Thierry Guilbert. Evidence discursive et idéologie. Réflexion anthroposociale sur la constitution des
représentations économiques partagées dans les discours de presse.. Linguistique. Université Paris-
Nord - Paris XIII, 2013. �tel-00918827�

https://theses.hal.science/tel-00918827
https://hal.archives-ouvertes.fr


Université Paris 13 - Sorbonne Paris Cité 

 

EVIDENCE DISCURSIVE ET IDEOLOGIE 

Réflexion anthroposociale sur la constitution des 
représentations économiques partagées  

dans les discours de presse 
 

Synthèse en vue de 
l‟habilitation à diriger des recherches  

 

Présentée par 

Thierry Guilbert 
 

 

Encadrée par 

Marie-Anne Paveau 
 

JURY 

FREDERIC DARBELLAY, Professeur associé en Inter- et Transdisciplinarité à l‟Institut 
Universitaire Kurt Bösch, Sion (Suisse) 

FREDERIC LEBARON, Professeur en sociologie à l‟université de Versailles-Saint-Quentin-en-
Yvelines 

FRANCINE MAZIERE, Professeure émérite en sciences du langage à l‟université Paris 13 

MARIE-ANNE PAVEAU, Professeure en sciences du langage à l‟université Paris 13 

JEANNINE RICHARD-ZAPPELLA, Professeure émérite en sciences du langage à l‟université de 
Picardie Jules Verne  

ROSELYNE SZYJAN-RINGOOT, Maîtresse de conférence-HDR en sciences de l‟information et 
de la communication à l‟université de Rennes 



2 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je tiens à dire ici toute ma gratitude et mon amitié à Marie-Anne Paveau pour son 
soutien, ses conseils et le temps qu‟elle a consacré à relire cette synthèse. Je lui suis gré aussi 
de la confiance qu‟elle m‟a témoignée en acceptant d‟encadrer cette habilitation. 

Je remercie également mes très proches qui, une fois encore, ont su me soutenir. 



3 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« La force de l‟évidence découle d‟une nécessité interne  
qui en toutes circonstances commande l‟obéissance, 

 l‟évidence ne peut pas tromper »  
(Gil 1993 : 17) 
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INTRODUCTION 

 

 

 

 

Revenir sur sa propre recherche ne consiste pas seulement à dresser un état des lieux des 

travaux accumulés au fil du temps, mais surtout à revisiter son passé et à identifier par un 

examen minutieux un certain nombre d‟orientations déjà prises. Mon objectif est de 

circonscrire l‟espace d‟un domaine original et personnel pour encadrer Ŕ à mon tour et à 

partir de celui-ci Ŕ l‟initiation au travail de recherche des étudiant-e-s qui me sont/seront 

confié-e-s ou qui se tournent/tourneront spontanément vers moi pour les encadrer. 

Toute reconstitution rétrospective est forcément discursive et est, à ce titre, chargée 

d‟illusion, de déjà-dit et de représentations a posteriori qui reconfigurent le passé, faisant 

ressortir, sur le mode de l‟évidence, certains éléments comme des saillances tout en en 
rejetant d‟autres dans l‟oubli. L‟exercice n‟est toutefois ni désagréable, ni préjudiciable, et 
moins encore superflu. Il permet de rechercher une cohérence et des lignes de convergences 

ou des linéaments qui n‟étaient pas encore explicites ou qui restaient jusqu‟alors hors du 
champ de la conscience et de rectifier, réemprunter, développer en les articulant des 

directions, des pistes et des hypothèses. 

J‟ai choisi la nomination synthèse pour qualifier le produit attendu de l‟habilitation à diriger 
les recherches (dorénavant HDR) plutôt que mémoire, car le terme synthèse me semble plus en 

adéquation avec l‟objectif consistant à mettre en perspective des travaux qui s‟étendent sur 
huit ans et répondent à des logiques diverses : certains étant sollicités, d‟autres programmés ; 

certains relevant de mes propres questionnements, d‟autres saisissant l‟opportunité d‟appels 
divers et variés ; certains étant initiés, d‟autres étant suggérés, voire commandés, suite à des 

rencontres scientifiques diverses. Parmi les motivations qui m‟ont encouragé à me présenter à 
l‟HDR, il y a la possibilité d‟encadrer les étudiant-e-s en doctorat de façon totalement 
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autonome, sans la caution d‟un-e collègue Professeur des universités. L‟âge auquel je suis 
entré dans le monde universitaire de la recherche1 constitue une autre motivation : il me 

pousse à la fois à réduire le délai pour l‟entreprendre et à valoriser mon expérience 

professionnelle passée pour l‟encadrement des étudiant-e-s en doctorat. En effet, le retour 

réflexif sur ma propre expérience me semble être un atout pour appréhender, voire anticiper, 

les difficultés rencontrées par les jeunes chercheurs et les aider dans leur cheminement 

intellectuel et universitaire. Comme je l‟ai dit ci-dessus, l‟idée principale de cette synthèse est 

de profiter de ma propre expérience pour dessiner mon propre espace de compétence 

scientifique mais aussi pour être en mesure d‟accueillir et d‟accompagner, d‟orienter et 
d‟entraîner, de jeunes chercheurs de façon pédagogique vers les objets qui 

apparaissent/apparaîtront importants à comprendre, modéliser, défricher, etc.  

Dans cet examen minutieux, il s‟agit d‟analyser mon travail de la façon la plus rationnelle 

possible, autrement dit de façon scientifique, et de mettre en pratique la posture autoréflexive 

à laquelle appellent notamment les analystes de la Critical Discours Analysis (voir N. Fairclough 

et R. Wodak in Petitclerc 2009). Dans un autre champ disciplinaire, E. Morin, lui aussi, 

montrait, il y a déjà quelques années, l‟intérêt épistémologique de cette posture :  

« En avouant notre subjectivité, nos faiblesses et nos incertitudes, nous savons que 

nous sommes plus près de l‟objectivité que ceux qui croient que leurs paroles reflètent 

l‟ordre des choses. »2 

Je m‟intéresserai donc dans une première partie tout autant à mon propre parcours 
personnel et professionnel, universitaire et de recherche, qu‟aux rencontres livresques et 
humaines que j‟ai eu le bonheur de vivre ces dernières années. Cela me conduira à préciser 

mon ancrage disciplinaire et mes différents axes de recherche ainsi qu‟à poser une certaine 
exigence éthique et épistémologique de type interdisciplinaire. 

Dans la deuxième partie, il s‟agira de problématiser mon travail de recherche en 

dégageant de celui-ci un certain nombre de nœuds, de difficultés, de réussites peut-être, dans 

le but de poser les questionnements sous une nouvelle forme, selon les axes qui auront été 

dégagés auparavant. Plus précisément, je montrerai comment ont été travaillées les questions 

d‟évidence et de discours idéologiques dans le discours public des médias, principalement 
celui de la presse écrite, à partir de l‟analyse (critique) du discours, et j‟examinerai les outils 

                                              

1 J‟y reviens dans le paragraphe consacré à mon parcours personnel, chap. 1. 
2 Que faire ? n°16, 1960, cité in Morin (1982 : 11). 
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méthodologiques et épistémologiques utilisés, ou à utiliser, dans une approche inter- et 

transdisciplinaire ouverte. Je tenterai ainsi de préciser ce que pourrait être une analyse du 

discours médiatique. Si la mise en cohérence de mes travaux m‟amène également à monter 
vers un niveau de généralité élevé, notamment dans le domaine de l‟évidence discursive et des 
discours idéologiques, cette contribution n‟est conçue ni comme un ensemble clos, ni comme 
un aboutissement, mais comme un ensemble de pistes pour des travaux futurs, individuels et 

collectifs, qui grandiront et se modifieront au gré des rencontres humaines, interdisciplinaires 

et scientifiques à venir.  

La troisième partie me permettra de développer un certain nombre de questions et de 

pistes qui auront été soulevées lors des deux premières parties. Autrement dit, les nouvelles 

bases dégagées donneront lieu à leur tour à de nouvelles recherches et à de nouveaux projets. 

Je reviendrai ainsi, d‟un point de vue épistémologique, sur les origines de l‟AD, lorsque celle-

ci n‟était pas encore distinguée, en France, de la sociolinguistique et sur l‟évolution de la 
conception du sujet en analyse du discours. Je traiterai également de deux points essentiels 

relatifs à l‟analyse du discours médiatique : d‟une part, sa dimension éthique/critique et, 

d‟autre part, son interdisciplinarité vis-à-vis des autres disciplines qui s‟intéressent aux médias. 
Je jetterai enfin les bases d‟un projet synthétique relatif à l‟évidence discursive. Dans le 
dernier chapitre de cette troisième partie, je préciserai comment je conçois la thèse de 

doctorat et l‟encadrement des doctorant-e-s ainsi que leur intégration dans les projets de 

recherche que j‟impulserai et animerai dans mon laboratoire, et comment j‟envisage des 
coopérations internationales futures, notamment avec le Brésil et le Vietnam.  

Mon travail peut sembler politique à bien des égards : ma motivation originelle, mon 

implication éthique et critique, certains de mes choix éditoriaux… Si j‟assume totalement ces 
orientations, le terme politique, même pris au sens le plus large, ne me convient pas 

parfaitement, car l‟admettre ce serait accepter d‟atténuer, pour ne pas dire plus, l‟assise 
scientifique de mon travail. Je m‟en expliquerai bien sûr à divers endroits de cette synthèse. Je 
dirais donc plutôt que mon travail poursuit une préoccupation anthropologique ou 

« anthroposociale » selon l‟expression d‟E. Morin (1982), c'est-à-dire qu‟elle suit des chemins 
épistémologiques et interdisciplinaires complexes mais revient toujours à l‟humain. 
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PARTIE 1 : UNE EPISTEMOLOGIE PERSONNELLE 

 

 

 

L‟objet de cette première partie est de resituer mon positionnement d‟enseignant et de 
chercheur en retraçant tout d‟abord ma formation initiale, mon parcours professionnel et ma 
formation universitaire. J‟analyserai ensuite ma position de recherche en insistant 

particulièrement sur mon parcours de recherche autodidacte et universitaire et sur la manière 

dont je conçois aujourd‟hui mon ancrage disciplinaire, mes axes de recherche et ma posture 
de chercheur.  

 

CHAPITRE 1 : PARCOURS ET FORMATION 

1.1 FORMATION INITIALE ET PARCOURS PROFESSIONNEL  

Il me semble essentiel d‟exposer ici ma formation initiale et mon parcours professionnel 
pour la raison suivante : sans être exceptionnels, ils sont suffisamment atypiques et 

inhabituels pour expliquer, en partie, mes choix en termes de reprise d‟études. Mon parcours 
est marqué par un engagement professionnel et pédagogique relativement précoce, au regard 

des critères actuels, et par un désir d‟épanouissement intellectuel sur lequel je reviendrai dans 
le paragraphe suivant.  

Lorsque j‟ai été reçu, à l‟âge de 18 ans, au concours d‟entrée à l‟Ecole normale 
d‟instituteurs de Rouen (76), suite à un baccalauréat « économique et social » au Lycée Porte 

Océane du Havre (76), je n‟avais pas d‟idée précise quant à la réalité du métier d‟enseignant 
dans le primaire. De 1980 à 1983, j‟ai suivi le cycle de formation professionnelle et 
universitaire alors en vigueur pour les élèves-instituteurs. Cette formation, comprenant des 
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périodes de stages en classe et d‟apports théoriques, débouchait sur l‟obtention d‟un double 
diplôme : un Certificat d‟aptitude professionnelle (CAP) aux fonctions d‟instituteur et un 
DEUG1 « enseignement du 1er degré ». Il est important de noter que ce diplôme universitaire 

m‟a été délivré par l‟université de Rouen sans que j‟y suive le  moindre cours : les enseignants 

se déplaçaient dans les locaux de l‟Ecole pour y délivrer leurs enseignements.  

Outre la psychopédagogie et le constructivisme de J. Piaget, c‟est lors de cette formation 
que j‟ai découvert, avec beaucoup intérêt, ce que je ne savais pas encore être de la 

linguistique. Si son intitulé, « cours de français », était tout à fait institutionnel et banal, le 

cours de D. Corbin était pourtant réellement passionnant et traitait, si je m‟en souviens, des 
notions d‟emprunts et d‟héritage, et notamment des doublets. Un cours de morphologie 
lexicale diachronique, donc. De cette période, j‟ai gardé également en mémoire l‟unique 
intervention d‟un autre professeur de linguistique, dont le nom m‟échappe, suggérant, aux 
jeunes gens2 et futurs instituteurs que nous étions, la possibilité de reprendre plus tard des 

études pour devenir, selon son propre exemple, enseignant à l‟université. Il me faudra de 
longues années avant de me sentir prêt.  

J‟ai alors commencé une carrière d‟enseignant dans le primaire et je dois à la vérité et à 
l‟honnêteté de préciser que je ne me suis jamais senti complètement à ma place dans cette 
profession. Je m‟y suis toujours senti « à l‟étroit » et je n‟ai jamais pu ou su y trouver 
l‟épanouissement intellectuel auquel j‟aspirais. Je m‟y suis investi pourtant tout en variant les 
postes : entre 1983 et 1985, j‟ai ainsi enchainé des remplacements de l‟école maternelle Ŕ où 

les hommes n‟étaient pas toujours bien accueillis Ŕ à l‟école élémentaire dans des quartiers 

qu‟on appelle aujourd‟hui difficiles, au sud de l‟agglomération rouennaise.  

Le statut de « titulaire-remplaçant » et le fait d‟appartenir à une « brigade d‟intervention », 

terme quelque peu militaire, ne me convenant guère car il consistait en de très courts 

remplacements sans possibilité d‟investissement, j‟ai ensuite choisi de m‟engager auprès 
d‟adolescents en difficulté dans des instituts spécialisés : adolescents déficients intellectuels 

(1985-1987), puis adolescents déficients auditifs (1988-1991). La prise en charge 

d‟adolescents handicapés a été entrecoupée, mais amendée et bonifiée, par une formation 
professionnelle et théorique d‟un an (1987-1988) sur « l‟adolescence en difficulté » à l‟IUFM3 

                                              

1 DEUG : « diplôme d‟études universitaires générales », validant deux années d‟études universitaires. 
2 Rouen a été l‟une des dernières villes de France où il existait encore une Ecole normale « de filles » et une Ecole 

normale « de garçons ». 
3 L‟ancienne Ecole normale était devenue entretemps l‟Institut universitaire de formation des maîtres. 
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de Rouen. C‟est lors d‟une conférence interne à cette formation que j‟ai découvert avec 
magnétisme, et comme un véritable éblouissement, la « nouvelle communication » ou  l‟école 
dite de Palo Alto, introduite quelques années auparavant en France par Y. Winkin (1981). La 

même année, j‟ai repéré Ŕ grâce à une émission radiophonique Ŕ et lu, de façon autodidacte, 

le travail du thérapeute A. Tomatis (1977) relatif aux relations entre l‟écoute et la 
communication auprès de personnes en difficulté puis, l‟année suivante, celui du neurologue 
O. Sachs (1989) sur la vie sociale des malentendants aux Etats-Unis à travers la langue des 

signes. Je vois rétrospectivement dans ces trois lectures et ma fascination d‟alors pour la 
pragmatique de la communication (les concepts de face, d‟engagement, de double contrainte) 

un intérêt ancien, mais qui cherche à se préciser, pour la question de la communication 

humaine. 

Après trois ans d‟exercice auprès d‟adolescents malentendants à l‟EREA1 Charles Cros 

de Canteleu (Rouen), je reviens vers l‟enseignement en maternelle suite à la suppression de 

postes dans cet établissement. De 1992 à 2001 (reprise d‟études en 1998), j‟enseigne dans 
deux quartiers défavorisés (classés ZEP2), l‟un au sud-ouest, l‟autre au nord-est de 

l‟agglomération rouennaise. A partir de 2002 (soit un an après le début de mon doctorat), je 

prends la direction vacante d‟une école maternelle en ZEP pour bénéficier d‟un poste stable, 
je l‟occuperai jusqu‟en juillet 2007 (soit un an et demi après la soutenance de mon doctorat). 
L‟obtention de l‟examen de directeur d‟école (2003) m‟apporte automatiquement le statut de 
Professeur des écoles3 et me garantit la stabilité indispensable à l‟achèvement de mon 
doctorat. Cette dernière période conforte d‟ailleurs mon désir ancien de changer de métier ; la 

fonction de directeur d‟école m‟offre une grande variété de situations (enseignement, 
coordination de l‟équipe pédagogique, présidence du conseil d‟école, débats, représentation, 
accueil de stagiaires…), de tâches (trésorerie, secrétariat, mise en conformité des locaux, chef 

du personnel, organisation de voyages scolaires et de spectacles, commandes…) et de 
rencontres (parents, psychologue scolaire, assistantes sociales, démarcheurs divers, 

responsables et agents municipaux) qui m‟ont révélé le goût des responsabilités et procuré 

une impression d‟autonomie (relative). 

                                              

1 Ecole régionale de l‟enseignement adapté. 
2 Zone d‟éducation prioritaire : quartiers qui supportent à la fois la pauvreté, le chômage, les difficultés 

d‟intégration, l‟éloignement géographique des centres-villes et l‟échec scolaire. 
3 Donc celui de « cadre A » de la fonction publique : ce statut indispensable, en tant que fonctionnaire, pour obtenir 

un poste d‟Attaché temporaire d‟enseignement et de recherche (ATER). 
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A partir de janvier 2006, suite à la soutenance de mon doctorat en novembre 2005, mes 

premiers contacts avec l‟enseignement universitaire commencent, en tant que vacataire,  les 
mercredis après-midi avec des cours de « techniques d‟expression » à l‟UFR de Lettres de 
l‟Université de Picardie Jules Verne (UPJV). Ils continuent l‟année suivante avec des « cours 

de français » à l‟UFR des Langues de l‟UPJV, cet intitulé masquant, cette fois, des cours de 
syntaxe et de sémantique. Grâce à ces premiers cours qui ont enrichi ma culture en sciences 

du langage, je découvre, un peu étonné, que je sais agir comme un enseignant d‟université 
(utilisation du tableau, reprise d‟énoncés, improvisation d‟exemples supplémentaires) et que 

je prends un grand plaisir à partager mes connaissances. Mes différentes expériences 

d‟enseignant et mon âge Ŕ j‟avais alors plus de 45 ans Ŕ y sont certainement pour quelque 

chose. Au regard de mon action auprès des enfants du primaire, voire des adolescents en 

difficulté, j‟ai enfin le sentiment de délivrer un savoir aux étudiant-e-s qui me sont confiés. 

J‟ajoute que, dès lors, quasiment tout mon temps libre, en dehors des heures de classe et de 
direction (plus de 35 heures par semaine), est accaparé par la préparation des cours 

universitaires.  

En 2007-2008, j‟obtiens un poste d‟Attaché temporaire d‟enseignement et de recherche 
(ATER) à l‟UFR des Lettres de l‟UPJV : je suis chargé au campus d‟Amiens et à l‟antenne 
universitaire de Beauvais des cours de linguistique française, théories énonciatives, 

pragmatique linguistique, sociolinguistique, morphologie lexicale, techniques d‟expression et 
synthèse de documents. Plus encore que les années précédentes où je n‟enseignais que 
quelques heures, je me prends au jeu de l‟enseignement universitaire, essayant de faire 
profiter les étudiants, dont beaucoup se dirigent vers l‟enseignement primaire ou secondaire, 
de mon expérience pédagogique passée. Par exemple, j‟oriente le cours de sociolinguistique 
vers les questions de l‟enseignement du français, de la norme linguistique et de la variation 
sociale, notamment dans les milieux défavorisés (ZEP). 

Je suis élu Maitre de conférences en sciences du langage en mai 2008, sur un poste 

profilé analyse du discours, et je prends mes fonctions en septembre en conservant les 

mêmes cours que l‟année précédente. Dès la rentrée suivante, en 2009, j‟interviens dans le 
séminaire de master dirigé par J. Richard-Zappella, intitulé « Autour de la polyphonie. 

Polyphonie littéraire, polyphonie linguistique »1, et je commence à encadrer des étudiants en 

master. Depuis 2009 également, je codirige avec le professeur Y. Immoune de l‟université 

                                              

1 J‟y présente le travail de V. N. Volochinov et de O. Ducrot. 
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d‟Alger et par le biais de l‟ancienne EDAF1 devenue LaFEF2, la thèse d‟un étudiant algérien, 

Azzedine Kadir. Le titre de sa thèse Altérité : modes et enjeux des discours dans les organisations 

altermondialistes, proches de mes propres questionnements, l‟ont fait se diriger vers moi. Deux 
autres (co)directions ont été lancées en 2012 et 2013. L‟une des deux demandes, en accord 

avec J. Richard-Zappella, professeure émérite à l‟UPJV, est une candidature spontanée de 

Jacques Diedhiou, sa thèse s‟intitule L’analyse du discours politique sénégalais durant l’alternance 
(2000-2012). Une autre étudiante, Camila Ribeiro, entrera en thèse avec moi dès cette année, 

elle analyse les discours sur le Brésil en France. Je reviendrai sur ces points dans la partie 3.  

Je ne voudrais toutefois pas donner l‟impression que mon intégration dans le monde 
universitaire s‟est faite naturellement. Suite à mon élection en mai 2008, j‟avais l‟impression 
d‟avoir atteint mon objectif et je pensais pouvoir enfin me poser. Cependant pour des 
questions d‟habitus, renforcées par un parcours universitaire inhabituel (voir ci-dessous), il 

m‟a fallu surmonter un certain nombre d‟obstacles d‟ordre symbolique pour épouser ce 
nouveau statut et le milieu universitaire que j‟idéalisais, manifestement. Ma formation 
universitaire s‟est ainsi prolongée, certes au sens de l‟acquisition de savoirs Ŕ comme tout 

chercheur Ŕ, mais aussi au sens de la connaissance du milieu universitaire : son 

fonctionnement institutionnel (conseils, commissions…) et son mode relationnel et humain, 
que ce soit vis-à-vis des collègues enseignants ou des collègues chercheurs. 

Ainsi ai-je pris peu à peu ma place dans l‟équipe pédagogique en acceptant la très lourde 
responsabilité pédagogique (en termes de temps dévolu à cette tâche) de l‟antenne 
universitaire de Beauvais pendant deux années, de juin 2010 à juin 2012. Depuis sa création 

en septembre 2012, j‟ai maintenant la charge du parcours Professeur des écoles. Je suis par 
ailleurs membre élu au Conseil de gestion de l‟UFR de Lettres et membre nommé de la 
mission Parité de l‟UPJV. 

1.2 PREMIÈRES RECHERCHES ET FORMATION UNIVERSITAIRE 

Il existe différents types de recherche : à côté de la recherche scientifique et universitaire 

et de la recherche artistique qui, toutes deux, ont un aspect institutionnel (à travers les 

subventions, les organismes, les ministères) et individuel (le chercheur et l‟artiste 
                                              

1 Ecole doctorale algérienne de français. 
2 Langue française & expressions francophones. 
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accomplissent un travail personnel), il existe des recherches autodidactes qui sont par 

définition moins structurées et moins repérables mais n‟en sont pas moins des recherches. Le 
trait commun qui relie toutes ces formes de recherches me semble être à la fois un désir 

d‟accomplissement personnel et/ou professionnel, qui constitue leur objectif, et une certaine 
forme de créativité. J‟intègre ainsi sciemment à mon parcours de recherche mon 
cheminement autodidacte, précédant ma reprise d‟études en 1998. Rétrospectivement, cette 
première partie du parcours est marquée par une appétence Ŕ qui ne se satisfaisait que 

temporairement à chaque découverte Ŕ pour les questions anthropologiques ou 

« anthroposociales », selon le terme d‟E. Morin (1982), c'est-à-dire une attirance profonde 

pour les questions relatives au fonctionnement des êtres humains dans la vie sociale. Mes 

intérêts ne visaient pas seulement les thématiques abordées mais les questionnements eux-

mêmes. Il s‟agissait donc d‟une forme d‟« interpellation [en tant que] mode d‟accès au sens du 
monde », d‟une « épistémologie de l’existence » (VIII-10 : 122)1. Ces orientations originelles 

expliquent, en partie je crois, les choix épistémologiques et la posture de chercheur que j‟ai 
adoptés depuis mon Diplôme d‟études appliquées2 (DEA) jusqu‟à ces dernières années.  

1.2.1 UNE RECHERCHE SANS ANCRAGE 

Durant les quinze années (1983-1998) qui suivirent ma formation initiale, la curiosité, 

l‟aspiration à l‟enrichissement intellectuel, ainsi que la créativité et le désir d‟écrire, que je ne 
parvenais pas à satisfaire dans mon métier, ont pris trois voies principales : les voyages (au 

Brésil principalement), l‟écriture de chansons françaises et de nouvelles (sur lesquelles je ne 
reviendrai pas ici) et la lecture d‟auteurs. La sélection des lectures s‟est faite à la fois de 
manière totalement autodidacte, un auteur ou un sujet en appelant un autre, et sans respect 

des conventions littéraires, des styles, des courants ni même des genres et des disciplines : 

aucun auteur n‟étant par essence inaccessible, aucune discipline n‟étant chargée d‟une aura de 
sacré, aucune approche ne paraissant sacrilège. Toutefois, mes choix n‟étaient pas dictés par 
le hasard et cette recherche n‟était pas sans objet, elle était au contraire exigeante et animée 
par le désir de comprendre Ŕ de mieux me comprendre et de mieux comprendre l‟être 

                                              

1 Ce codage renvoie au Recueil de mes travaux sélectionnés. Les chiffres romains correspondent à l‟ordre des 
travaux dans le recueil, les chiffres arabes à l‟année de publication ; la pagination indiquée est celle de ce recueil, sauf pour 
mes deux monographies (I-07 et IX-11) pour lesquelles j‟ai conservé la pagination originale. 

2 Ce diplôme correspond au niveau Master 2 actuel et a été, dans ma formation, le premier niveau de recherche 
avec remise d‟un mémoire. 
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humain. Mon principal critère de sélection était ce qu‟on pourrait appeler la capacité 
anthropo-réflexive des auteurs. 

Il serait long, fastidieux et inutile d‟entrer dans les détails de cette recherche, disons 
seulement que je commençai par la littérature, délaissant la plupart des ouvrages et des 

auteurs à la mode pour m‟intéresser aux romans, aux nouvelles et aux œuvres théâtrales des 
« grands auteurs », lisant quasiment tout ce qu‟avait publié un auteur ou bien seulement 
quelques textes d‟un autre. Par exemple, l‟un de mes points de départ étant A. Camus, je 
commençai par lire les auteurs qui l‟avaient influencé comme W. Faulkner ou F. Dostoïevski, 
puis je faisais de même avec les influences de ces auteurs-là1. Cependant il n‟y avait rien de 
systématique, ni même de méthodique dans ces découvertes et mes points de départs étaient 

nombreux et fluctuants. L‟autodidaxie, mon parcours en est une illustration sans en être la 
voie unique, n‟a souvent pas d‟objet précis, ou plutôt pas d‟objet explicitement défini. De 

plus, n‟étant pas institutionnelle, elle n‟a pour contraintes que celles que l‟autodidacte veut 
bien se donner à lui-même. Pourtant le sentiment d‟urgence peut y être quelquefois très 
présent et la recherche autodidacte n‟a rien à voir avec le divertissement. Ainsi, j‟ai lu 
également, certes de façon éparse, quelques essais philosophiques ou scientifiques que j‟ai 
découvert pas l‟intermédiaire de certains médias et de rencontres intellectuelles diverses2. Je 

mentionne tout spécialement H. Laborit (1974 ; 1976) grâce auquel j‟ai retrouvé, en 1991, 
l‟approche de la « nouvelle communication » et qui m‟a initié à la systémique et au paradigme 
de la complexité, sur lequel je reviendrai souvent dans cette synthèse. Etant également lecteur 

du Monde diplomatique depuis 1991, puis du trimestriel à vocation interdisciplinaire Transversales 

Science Culture3 depuis 1999, je me suis constitué petit à petit une culture autodidacte dont je 

ressentais de plus en plus fortement, et avec insatisfaction, la nature éclectique et parcellaire, 

la nature non disciplinaire. Autrement dit, il me manquait un point d‟appui, un point 
d‟ancrage auquel me fixer ou à partir duquel mener une recherche plus construite. Ce 
parcours est donc marqué par ce qu‟on pourrait appeler un éclectisme disciplinaire ou, de 

façon plus précieuse, un butinage épistémophilique, typique d‟un cheminement autodidacte. 
Ces questionnements n‟ont donc pas trouvé d‟objet précis avant que je ne découvre les 
sciences du langage 

                                              

1 En voici quelques exemples : J. Amado, L. Aragon, M. Aymé, S. Beckett, A. Camus, B. Cendrars, Cervantès, F. 
Dostoïevski, W. Faulkner, F. Kafka, Y. Kawabata, D. Lessing, G. Orwell, E. A. Poe, R. M. Rilke, J.-P. Sartre, S. Zweig … 

2 A. Camus, J. Gaarder, J.-J. Rousseau, J.-P. Sartre, S. Halimi, J. Ziegler, B. Cyrulnik, H. Laborit, O. Sachs, A. 
Tomatis ; la philosophie orientale ; le Tao Te King  … 

3 Aujourd‟hui disparu, il était dirigé par P. Viveret et J. Robin, on y trouvait régulièrement des contributions d‟E. 
Morin, A. Gorz, P. Merlant. 
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1.2.2 REPRISE D‟ETUDES ET FORMATION A LA RECHERCHE UNIVERSITAIRE 

La période 1998-2005 coïncide avec ma reprise d‟études et mon parcours réel de 
recherche. J‟ai hésité d‟abord à reprendre des études en philosophie, discipline qui me 
semblait être la plus appropriée pour comprendre le monde, mais j‟éprouvais une réticence 
due au souvenir de mon expérience désappointée avec la philosophie scolaire en terminale. 

De plus, père depuis un an, mon objectif s‟était modifié : il s‟agissait alors d‟acquérir une 
Maîtrise de Français langue étrangère1 (FLE) dans le but d‟enseigner le français à l‟étranger et 
de découvrir, et faire découvrir à mon enfant, d‟autres cultures que la culture occidentale. En 
1998-1999, après avoir obtenu une équivalence pour les deux premières années grâce à mon 

DEUG obtenu quinze ans pus tôt, j‟ai suivi la troisième année de Licence de lettres 
modernes mention FLE via le service de télé-enseignement de l‟Université de Rouen, à 
domicile tout en continuant à exercer mon métier. Le contact, trop scolaire et académique, 

avec les études littéraires n‟a pas été totalement concluant, mais il en a été tout autrement 
pour les cours de linguistique et de FLE.  

L‟année suivante (1999-2000), j‟ai pu profiter d‟une année de congé de formation pour 
préparer la Maîtrise de FLE. Deux prises de conscience se sont produites cette année-là. 

Premièrement je suis entré et ai suivi des cours dans les murs d‟une université pour la 
première fois. A plus de 35 ans, j‟ai découvert l‟université, le monde du savoir et j‟ai adoré 
cette ambiance et cette forme de travail autonome ; sans grandiloquence, j‟ai compris alors 
que c‟était ce que je cherchais. Deuxièmement, le contact avec les sciences du langage fut une 
véritable révélation personnelle et intellectuelle2. Mes très bons résultats, mes excellentes 

relations avec les enseignants et l‟attirance pour les sciences du langage (notamment les 
théories énonciatives et les interactions verbales où je retrouvais l‟école de Palo Alto à travers 
les travaux d‟E. Goffman) ont fait à nouveau évoluer mon projet en fin d‟année universitaire. 
J‟ai retrouvé mon projet initial, mais augmenté en quelque sorte : il ne s‟agissait plus de partir 
à l‟étranger mais de pousser jusqu‟au doctorat et de laisser s‟épanouir enfin des potentialités 
individuelles et intellectuelles pressenties et jusque-là inexploitées. J‟ai obtenu cette année-là 

mon diplôme de maîtrise avec la mention très bien3, ainsi que le Diplôme universitaire de 

portugais et de brésilien de l‟université de Rouen (DEPBUR).   

                                              

1 La maîtrise correspond au Master 1 actuel. 
2 Mon enthousiasme très réceptif pour les sciences du langage a aussi son revers : une forme de non 

questionnement de la formation suivie et de ses manques éventuels (j‟y reviendrai dans le paragraphe suivant). De plus, je 
ne pensais pas continuer vers la recherche ensuite. 

3 J‟obtins la meilleure moyenne, major de la promotion. 
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En 2000-2001, B. Gardin, professeur et doyen de la Faculté des sciences du langage, a 

accepté d‟encadrer mon DEA dans le laboratoire DYALANG1 CNRS 6065 de Rouen. Je lui 

avais présenté mon sujet, dès le mois de juin 2000. Je voulais répondre à un questionnement 

à la fois personnel et citoyen, c'est-à-dire répondre à une demande sociale implicite ou 

anticipée (XI-12), en utilisant des moyens et une méthodologie scientifiques. Je reviendrai ci-

dessous, dans le paragraphe consacré à mon parcours de recherche, sur les raisons qui ont 

présidé à cette recherche et sur l‟évolution de celle-ci ; disons ici que le mémoire s‟intitulera 
finalement Le discours constituant néolibéral, analyse dans l’éditorial, qu‟il portera sur l‟analyse 
discursive de journaux de la presse écrite généraliste française et qu‟il tentera de comprendre 

comment fonctionne un discours partisan qui ne se présente pas comme tel2. Je dois préciser 

que les connaissances et les outils acquis lors du DEA m‟amèneront à explorer des territoires 
nouveaux et à tenter de mieux comprendre le monde qui m‟entoure. Je ne concevais pas 
alors, et ne conçois pas aujourd‟hui, les études comme des étapes à franchir et à capitaliser 
mais comme une progression vers la connaissance et la compréhension. Plus, il me semble 

aujourd‟hui que c‟est là la posture que devrait adopter tout chercheur : il ne s‟agit pas 
seulement de remplir une fonction mais de progresser vers la connaissance de soi, du monde 

et de sa propre discipline dans le monde Ŕ j‟y reviendrai. 

Ma thèse, dirigée initialement par B. Gardin, a débuté dès septembre 2001. Je n‟ai eu 
aucun contact avec lui cette année-là. Cela ne me posait pas problème, les premiers mois tout 

du moins, car je concevais cette première année de doctorat comme une année consacrée à 

compléter les manques que je ressentais dans ma culture universitaire. J‟ai ainsi été fortement 
stimulé par la lecture de Ce que parler veut dire de P. Bourdieu, Le marxisme ou la philosophie du 

langage de V. N. Volochinov ou encore de L’ordre du discours de M. Foucault. Si j‟ai commencé 
par lire des auteurs de ma discipline ou proche de celle-ci, j‟ai ressenti aussi la nécessité, 

suivant ainsi mon tempérament, de me tourner vers des auteurs d‟autres disciplines comme le 
comparatiste E. W. Saïd (Culture et impérialisme), l‟historien H. Zinn (Une histoire populaire des 

Etats-Unis), l‟économiste R. Passet (L’illusion néolibérale) ou le penseur K. Polanyi (La grande 

transformation).  

J‟ai appris le décès de B. Gardin en juin 2002. Suite au choc émotionnel, j‟ai vécu 
quelques semaines d‟incertitude. Enfin, je me suis tourné vers J. Richard-Zappella, à la fois 

professeure à l‟UPJV et anciennement enseignante à l‟université de Rouen, membre de mon 
                                              

1 Dynamiques Langagières. 
2 Il obtiendra la mention très bien également. 
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jury de DEA et chercheuse à DYALANG. Celle-ci a accepté tout de suite d‟encadrer ma 
thèse, Approche d’un type de discours constituant, le discours néolibéral dans les articles de commentaire, et 

ce jusqu'à sa soutenance en novembre 2005 à l‟UPJV, à l‟issue de laquelle m‟ont été attribuées 
la mention très honorable ainsi que les félicitations du jury à l‟unanimité.  

1.2.3 DEUX ANNEES DE POST-DOCTORAT EN ATTENTE 

J‟ai travaillé dans un isolement quasi total vis-à-vis du monde et des personnels de la 

recherche universitaire pendant les quatre années de mon doctorat malgré des rencontres 

régulières et l‟aide précieuse de ma directrice de thèse. N‟ayant passé qu‟un an à l‟université, 
je connaissais très mal le monde universitaire et en aucune façon le fonctionnement d‟un 
laboratoire, je n‟y avais jamais mis les pieds, n‟avais assisté qu‟à une seule soutenance de 
doctorat (pendant mon année de maîtrise), n‟avais jamais participé à une présentation orale 
quelle qu‟elle soit1. Il me semble que dans l‟évolution actuelle de la culture doctorale en 
France, l‟isolement n‟est pas souhaitable, non seulement parce que le/la doctorant-e doit être 

en relation avec d‟autres chercheurs, mais aussi parce qu‟il est bon qu‟il s‟initie peu à peu au 
fonctionnement de la recherche, à la présentation orale de son travail et à la discussion 

scientifique, c‟est-à-dire qu‟il accepte de soumettre son travail à la critique et qu‟il apprenne à 
répondre par des arguments rationnels (voir chap. 6). Je tiens à préciser qu‟il ne s‟agit en 
aucun cas de mettre en cause ni l‟encadrement de J. Richard-Zappella, ni les propositions de 

l‟école doctorale de Rouen, car le problème était pour moi matériel : mes horaires, la charge 

de la direction de l‟école et mon travail de doctorat ne me permettaient pas de me libérer. En 
effet, tout au long de ma reprise d‟études et de la constitution de la thèse et lors les deux 
années qui ont suivi, donc de 1998 à 2007 (sauf l‟année de maîtrise 1999-2000), j‟ai continué à 
exercer mon double métier de professeur des écoles et de directeur et, lors des deux années 

de post-doctorat (2006-2007), j‟ai eu de plus la charge de cours, les mercredis après-midis, 

aux UFR de Lettres et de Langues de l‟UPJV.  

Il était alors quasiment impossible de me dégager de mes fonctions pour participer à des 

colloques ou à la vie de mon nouveau laboratoire lors des deux années post-doctorales2. J‟ai 
en effet intégré le Centre universitaire de recherche sur l‟action publique et le politique Ŕ 

                                              

1 J‟ai découvert ce qu‟était une discussion scientifique publique Ŕ j‟avais bien sûr connu des discussions scientifiques 
avec ma directrice Ŕ le jour de ma soutenance de doctorat. 

2 J‟ai réussi à m‟organiser pour participer à quelques colloques et journées d‟études en 2006 et 2007 à Amiens, Paris 
et à Münster (Allemagne). 
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Epistémologie et sciences sociales (CURAPP-ESS / CNRS UMR 7319, UPJV) en mars 2006, 

au moment où son directeur, Frédéric Lebaron, impulse une ouverture en direction de la 

philosophie du langage, de la psychologie sociale, des sciences de l‟éducation et des sciences 
du langage. Je profite de cette période d‟éloignement relatif de mon nouveau laboratoire pour 
reconfigurer ma thèse et en faire mon premier ouvrage : Le discours idéologique et la force de 

l’évidence paru fin 2007 chez L‟Harmattan dans la collection « Logiques sociales ». 

L‟obtention, en 2007-2008, d‟un poste d‟ATER à l‟UFR de Lettres de l‟UPJV a 
littéralement libéré mes velléités de diffusion de ma recherche puisque j‟ai participé à six 
colloques et journées d‟études en dix mois, dont deux en France (Amiens, St Valéry sur 
Somme) et quatre colloques internationaux (Espagne, Tunisie, Belgique, France).  

Le déroulé autobiographique de ma formation à la recherche peut paraître sinueux : il 

l‟est. J‟y ai insisté afin de montrer, d‟une part, la constance d‟un désir précoce mais qui, faute 
d‟un habitus adéquat1, ne sait vers où se tourner et sur quoi se fixer, et, d‟autre part, une 
prédisposition ou une disposition acquise pour l‟interdisciplinarité qui est essentielle dans ma 
recherche passée et actuelle. Ces deux caractéristiques expliquent à mon sens une grande 

partie des aspects, positifs ou plus critiquables, de mon travail et de ma stratégie de recherche 

(voir infra Partie 2). La question de l‟habitus constitue également une proximité avec certains 
étudiants en formation initiale, en formation continue ou en reprise d‟étude et  est un atout 
pour comprendre et anticiper certaines difficultés d‟adaptation au monde universitaire. 

  

                                              

1 Je fais partie de la première génération de ma propre famille à accéder à un diplôme du secondaire et suis le seul à 
posséder un diplôme universitaire de 2ème et 3ème cycle. 
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CHAPITRE 2 : POSITION DE RECHERCHE 

2.1 PARCOURS DE RECHERCHE 

L‟objet des paragraphes suivants est de tirer le fil de ce parcours de recherche, de 
dépasser cette apparence de sinuosité et d‟en découvrir ou d‟en reconstruire la cohérence à la 
fois en termes de thématique, d‟approche méthodologique et d‟axes de recherche. 

2.1.1 POINT DE DÉPART 

Il importe d‟expliciter le point de départ du DEA, premier travail de recherche1, car c‟est 
de celui-ci que découle et que s‟explique, me semble-t-il, tout mon travail de recherche même 

si, de cet axe principal, de nouvelles branches se développent aujourd‟hui (voir infra). Ce 

point de départ, comme nombre de questionnements à l‟origine de travaux de recherche, ne 
ressemblait pas au premier abord à une question scientifique et il m‟a fallu trouver, alors, 
comment formuler ce questionnement, comment le traiter dans le champ des sciences du 

langage et, plus largement, comment l‟inscrire dans les grandes questions posées aux sciences 
humaines et sociales. Il va sans dire que le dernier plan de cette réflexion n‟a, bien sûr, pas été 
atteint dans mon mémoire de DEA mais s‟est construit plus tard et peu à peu grâce à des 
rencontres, des réflexions et des lectures interdisciplinaires Ŕ j‟y reviendrai bien sûr.  

Je résume ce point de départ une fois encore2. Lors du mouvement social de novembre 

et décembre 1995 contre le projet de « réforme des retraites et de la Sécurité sociale » (le 

fameux « plan Juppé »), mouvement qui réunissait des millions de citoyens dans des 

manifestations de rue et auquel j‟avais participé, j‟étais régulièrement interloqué par les 
comptes-rendus qu‟en faisaient les médias. Il me semblait, d‟une part, que les revendications 
et les contre-propositions des manifestants n‟étaient ni entendues, ni retransmises par les 

médias à l‟ensemble des citoyens, alors que l‟information démocratique est pourtant leur 

                                              

1 La maîtrise FLE ne comportait pas de recherche mais la rédaction de deux mémoires suite à deux stages, un 
« stage culturel » que j‟ai effectué auprès des descendants d‟E. Jonchère, artiste « colonial » (Vietnam et Congo), cherchant 
à faire connaître son œuvre, et un « stage pédagogique » que j‟ai effectué en Alliance française (Rouen). 

2 Point de départ que j‟ai repris en préambule de mon mémoire de DEA, de ma thèse et de mon ouvrage de I-07, et 
que j‟ai questionné dans la conclusion de mon ouvrage de IX-11. 
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fonction première, et, d‟autre part, que la façon dont le projet était traité dans les médias 
n‟abordait jamais les questions essentielles posées par le projet de « réforme », questions 

pourtant présentes dans les slogans, les tracts, les essais, les articles indépendants Ŕ les écrits 

alternatifs en général. Il me semblait donc assister à un parti-pris médiatique1 qui Ŕ c‟est ce 
dernier point qui me questionnait plus que tout autre Ŕ ne se montrait pas comme tel. Le 

discours médiatique dominant m‟apparaissait, paradoxalement, à la fois partisan et difficile à 
contredire. Partisan parce qu‟il occultait le point de vue de toute une partie des citoyens et les 
véritables questions qu‟ils posaient et qu‟il adoptait une position commune contre les 
manifestants ; et peu discutable, même s‟il ne parvenait pas à me convaincre, parce qu‟il se 
donnait comme un discours relativement rationnel dans sa forme. J‟ai retrouvé ce sentiment 

parfaitement résumé, bien plus tard, dans un écrit de Voltaire, sans l‟y chercher pourtant : « Il 
arrive quelquefois qu‟on ne peut rien répondre, et qu‟on n‟est pas persuadé » 2. Voltaire ajoute 

d‟ailleurs : « On est atterré sans pouvoir être convaincu ».  

Suivant mon inclination naturelle, j‟ai recherché tout azimut des essais traitant du sujet et 
ils étaient très peu nombreux3. Il me fallait me documenter sur la thématique que j‟allais 
aborder non seulement pour mieux l‟appréhender globalement mais aussi pour ne pas être 

dupe de la forme de présentation adoptée. Grâce à ces lectures, je remarque que les adjectifs 

qui qualifient le plus souvent ce discours sont anodin, banal, neutre, naturel, évident mais aussi 

inévitable, incontestable, irréfutable et sont toujours accompagnés d‟une glose ou d‟un guillemetage 
autonymique signalant une distance critique. Les auteurs ne sont pas dupes de cette forme de 

présentation mais remarquent, de façon unanime, que ce discours produit une sorte de 

« paralysie de la pensée » (Reboul 1980), un « enveloppement continu » (Bourdieu 2000), qui 

« inhibe » toute contestation possible (Ramonet 1995). J‟y retrouve ce que j‟ai ressenti en 
1995 : cette incapacité à répondre qu‟exprimait déjà Voltaire et que, deux siècles plus tard, G. 

Orwell systématisera avec le novlangue dans 1984, en prédisant un contrôle de la pensée par 

                                              

1 Voir l‟ouvrage collectif Le décembre des intellectuels français (Lebaron et al. 1998) que m‟a gentiment donné F. Lebaron 
à l‟issue de la soutenance de doctorat et que je ne connaissais pas. 

2 « L‟homme aux quarante écus » in Candide et autres contes (Voltaire 1992 : 113). Raison pour laquelle j‟ai mis en 
exergue cette phrase dans mon ouvrage de 2007. 

3 A. Jacquart (1994), V. Forrester (1996), P. Bourdieu (1998 ; 2000), L. Wacquant (1998), R. Passet (2000), Science 
Culture, Sciences humaines… 



23 
 

l‟appauvrissement du langage1. Ce point me semble alors essentiel et, à mon tour, je tourne 

autour de ces adjectifs pour tenter de préciser mon objet et mes hypothèses.  

Ainsi il m‟apparaît aujourd‟hui que mes recherches et interrogations autodidactes, 
antérieures et postérieures à ma reprise d‟études, m‟ont beaucoup apporté non seulement 
dans le choix du sujet de DEA, dont j‟ai toujours pensé qu‟il m‟était venu « naturellement », 

mais aussi dans ma façon de l‟appréhender. Par exemple, j‟ai ainsi retrouvé des articles du 
Monde diplomatique, dont un article de P. Bourdieu et L. Wacquant (1998) ou le fameux 

éditorial de d‟I. Ramonet de janvier 1995 intitulé « La pensée unique », que j‟avais lus en leur 
temps et qui m‟avaient aidé à mieux comprendre le monde en mutation à la fin des années 

90. Ces lectures critiques m‟ont fait saisir que ce « discours du consensus » masquait un 

discours idéologique Ŕ même si ce terme est peu repris dans ce mémoire2 Ŕ qu‟on pouvait 
nommer néolibéral. C‟est cette implication personnelle et civique qui m‟a permis de déceler 

dans un événement singulier un véritable sujet de DEA, de thèse puis de recherche 

universitaire fondamentale. 

Par ailleurs, cette démarche d‟information citoyenne renforce ma détermination lorsque 
je retrouve involontairement un projet semblable au mien mais énoncé avec les mots de P. 

Bourdieu dans un paragraphe quelque peu programmatique d‟un essai engagé :  

« Si [la vision néo-libérale] a cette sorte de banalité, c‟est qu‟il y a tout un travail 
d‟inculcation symbolique auquel participent, passivement, les journalistes ou les 

simples citoyens, et surtout, activement, un certain nombre d‟intellectuels. Contre 
cette imposition permanente, insidieuse, qui produit, par imprégnation, une véritable 

croyance, il me semble que les chercheurs ont un rôle à jouer. D‟abord ils peuvent 
analyser la production et la circulation de ce discours. » (Bourdieu 2000 : 34) 

Les principaux éléments que j‟ai pressentis y sont présents et me semblent alors validés : 

le rôle (pas si passif) des journalistes3, l‟imposition « insidieuse », le rôle des chercheurs dans 

la mise au jour de la banalité et de la circulation de ce discours. La question se pose alors en 

                                              

1 A la différence du novlangue (cf. « beaucoup de mots superflus et de formes archaïques qui devaient être 
supprimées plus tard » p. 421), le discours néolibéral n‟est pas un appauvrissement du langage (emprunts et néologismes 
abondent) même si l‟appauvrissement de la pensée en résulte cependant. 

2 Je discute ce point infra 4.1. 
3 « Pour comprendre comment ce modèle est en mesure de s‟universaliser, il ne suffit pas d‟invoquer » la force des 

organisations internationales mais il faut également  « prendre en compte les effets proprement symboliques que peuvent 
produire les think tanks, les experts et peut-être surtout les journalistes, soumis aux forces économiques et politiques 
dominantes par l‟intermédiaire des contraintes inscrites dans la structure du champ journalistique. » (Bourdieu 2001 : 31) 
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ces termes : il me faut comprendre comment ce discours profondément partisan parvient, 

dans les médias, à prendre cet aspect évident. Il s‟agit donc de définir un certain nombre de 
notions et de concepts et de préciser les outils à utiliser pour étudier les procédés discursifs 

utilisés. En effet, je pressens très vite que cette force d‟imposition tient beaucoup plus à la 

mise en forme du discours qu‟au lexique utilisé comme le laisse pourtant entendre la quasi 

totalité des auteurs1, à l‟exception notable de P. Bourdieu dont la lecture, à nouveau, conforte 
mon intuition et mon approche que je n‟appelle pas encore discursive :  

« les grands groupes de communication contribuent pour une part décisive à la 

circulation quasi-universelle de la doxa envahissante et insinuante du néo-libéralisme, 

dont il faudrait analyser en détail la rhétorique : les monstres logiques tels que les 

constats normatifs […], les "déductions" sauvages, aussi péremptoires qu‟abusives2 

[…], les thèses infalsifiables […], les évidences si indiscutables que c‟est le fait de les 
discuter qui paraît discutable, […] les paralogismes souvent tératologiques3 […] les 
euphémismes technocratiques […] et tant de notions et de locutions toutes faites, 
sémantiquement à peu près indéterminées, banalisées et polies par l‟usure d‟un long 
usage automatique, qui fonctionnent comme des formules magiques, inlassablement 

répétées pour leur valeur incantatoire […]. Imposée par un effet d‟enveloppement continu, 

cette doxa finit par se présenter avec la force tranquille de ce qui va de soi. » 

(Bourdieu 2001 : 90) 

Aujourd‟hui toutefois, il m‟apparaît que la question à laquelle j‟essaie de répondre depuis 
le mémoire de DEA est celle-ci : comment un discours partisan, dans un contexte donné, 

parvient-il à créer de lui-même l‟impossibilité d‟y répondre et, plus largement, comment un 
discours réussit-il à interloquer/sidérer son destinataire ? La question centrale traitée dans mon 

travail concerne bien sûr l‟évidence en tant que celle-ci est un procédé visant à générer 

l‟impossibilité du débat, en tant qu‟elle est un moyen de manipuler le destinataire et de flouer 
le débat démocratique. En effet, toute manipulation, outre la  dissimulation et la violence 

symbolique, présuppose le déni de liberté et la captation de l‟autre (Breton 1997),  c'est-à-dire 

le déni de l‟autre, de sa liberté de penser et sa capacité à penser par lui-même. A. Malraux 

emploie le terme de mépris, moins précis peut-être mais très explicite : 

                                              

1 Auteurs cités auparavant et plus tard E. Hazan, A. Bihr, P. Durand utiliseront ce biais lexical. Autrement dit, le 
mot est considéré isolément sans être renvoyé à un discours. Les énoncés et les procédés discursifs ne sont pas 
considérés. 

2 E. T. Hall (1959) les appelle des « raisonnements informels » et O. Reboul (1980) la « fausse causalité ». 
3 C‟est-à-dire la certitude non pas de la réflexion et de la preuve mais de l‟analogie et du plausible comme 

fonctionnement de la doxa ; c‟est le fonctionnement de l‟évidence non questionnée (voir infra chap. 4). 
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« Qu‟il s‟agisse de faire acheter le savon ou d‟obtenir le bulletin de vote, il n‟y a pas 
une technique psychologique1 qui ne soit à base de mépris de l‟acheteur ou du votant : 

sinon, elle serait inutile. » (Malraux 1947 : 175, postface) 

J‟ai donc été choqué, interloqué par ce sentiment de mépris de l‟autre et de négation de 
la démocratie, je le comprends aujourd‟hui, et c‟est la recherche et le fonctionnement 
discursif de cet effet que je tente d‟analyser depuis. Il s‟agit donc d‟un double questionnement 
ou plutôt d‟un questionnement sur le questionnement : ma problématique vient et traite de 

mon propre étonnement. Je suis dans la position du chercheur qui analyserait comment l‟un 
de ses sens a pu être abusé dans une situation particulière : la déformation de l‟image d‟un 
bâton plongé à moitié dans l‟eau, la disparition transitoire de sa capacité à lire lors d‟une forte 
migraine… Si le chercheur tente de comprendre ces phénomènes, il s‟interroge avant tout sur 
ce qui a produit l‟altération de son sens. De la même façon, je m‟interroge sur ce qui 
m‟empêchait de répondre. A cela près, et ce n‟est pas une mince affaire, que le chercheur a, 
quant à lui, la possibilité de reproduire l‟expérience autant de fois qu‟il le souhaite Ŕ de façon 

réelle, ou artificielle pour le second cas.  

Mon questionnement porte donc sur ce qui m‟a « interloqué », au sens que prend ce mot 

dans l‟expression être interloqué où il signifie, d‟un point de vue morphosémantique, « se situer 

entre deux prises de parole », autrement dit ne pouvoir répondre. L‟« interlocution », prise 

comme un « état interloqué », peut donc être définie comme un processus ou un 

fonctionnement discursif qui place le récepteur dans un état de non-parole, dans une 

incapacité à répondre. L‟interlocution, ainsi rapidement définie, a bien sûr à voir avec 
l‟évidence et elle a le mérite de mettre l‟accent sur l‟effet pragmatique que produit l‟évidence 
discursive. Cependant je ferai trois remarques : tout d‟abord, l‟interlocution est un terme que 
les sciences du langage utilisent déjà dans une acception toute différente, voire contradictoire, 

puisqu‟elle a à voir avec une situation de dialogue2 ; ensuite il n‟est pas certain que, si l‟on s‟en 
tient au sens défini ci-dessus, l‟évidence discursive soit le seul procédé qui puisse produire 
l‟interlocution ; enfin, l‟interlocution n‟intéresse pas seulement les sciences du langage mais 
également la psychologie sociale et les sciences de la communication et semble se rapprocher 

                                              

1 On trouve plus haut : « des psychotechniques destinées à créer l‟image du monde et les sentiments les plus 
favorables à l‟action du parti » ; et plus bas : « comment empêcher les techniques psychologiques de détruire la qualité de 
l‟esprit ? ». Il s‟agit donc bien de techniques de manipulations publicitaires et politiques, les deux s‟étant influencées l‟une 
l‟autre dans les années 30 (Breton 1997 ; Mattelart 1992). Voir infra chap. 5. 

2 Voir le colloque intitulé L’interlocution comme nouveau paramètre qui a été organisé par l‟UPJV (Amiens) le 7 janvier 
2011. 
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de l‟état de sidération. Ces deux états me semblent être de même nature mais diffèrent en ce 
qui concerne à la fois leur intensité et leur durée. Je garderai donc le terme de sidération pour 

rendre compte de cet état interloqué. Les raisons de cet état de sidération seront traitées dans 

les prochaines parties de cette synthèse, je reviens donc à l‟analyse de ces premières 
recherches.  

Lors de cette toute première recherche, j‟ai considéré que l‟occultation par les médias 

consistait à focaliser essentiellement sur un « manque de pédagogie » du gouvernement en 

présupposant un consensus préalable1 Ŕ je développerai cette réflexion en conclusion de mon 

ouvrage de 2011 avec la notion de « métadiscours du consensus ». Je constatais par ailleurs et 

de façon empirique que ce discours relativement rationnel était partagé par la grande majorité 

des journalistes et par une part non négligeable de la population. Sans le nommer, sans 

utiliser encore ces termes, je pressentais qu‟il s‟agissait d‟un positionnement diffus et d‟un 
discours relativement cohérent, qui faisait système Ŕ un système autosuffisant Ŕ et qui tentait 

sans le dire de persuader le plus grand nombre : il s‟agissait, en un mot, d‟un discours 
idéologique. Les termes néolibéralisme et néolibéral très peu utilisés alors, en 2000, dans le 

langage courant comme dans les médias Ŕ et pour cause Ŕ et étaient considérés comme 

sulfureux dans le langage académique. Ainsi mon projet de recherche s‟est peu à peu précisé 
en essayant de qualifier ce discours. 

2.1.2 UNE APPROCHE EPISTEMOLOGIQUE MARQUEE PAR LA SERENDIPITE 

La première partie de cette synthèse ayant pour objectif de revenir sur mon expérience 

personnelle, il me semble important d‟analyser comment Ŕ c'est-à-dire de quelle manière ou 

par quels biais Ŕ j‟ai découvert, réuni et me suis approprié peu à peu les outils conceptuels et 
méthodologiques pour entreprendre et avancer dans mes recherches, autrement dit je tente 

ici d‟analyser mon approche épistémique et épistémologique. 

J‟indiquais au paragraphe précédent que mon inclination naturelle m‟avait poussé à me 
documenter sur la thématique abordée en allant au besoin chercher des éléments hors de ma 

discipline. Cette formulation englobante est loin d‟être claire : s‟agissait-il de satisfaire ma 

curiosité, de m‟informer de façon citoyenne ou de pratiquer une approche systématique, 
moins personnelle et moins fortuite que je le pensais. En effet, j‟ai souvent vécu 

                                              

1 Réflexion développée en conclusion de mon ouvrage de 2011 avec la notion de « métadiscours du consensus ». 
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les découvertes notionnelles, ces dernières années, comme des coup de chance ou des 

intuitions fulgurantes, voire des prémonitions ; autrement dit, le cheminement de ma 

recherche m‟est souvent apparu bien peu universitaire parce que basé a priori sur l‟aléatoire, la 
chance et l‟intuition. En voici quelques exemples illustratifs : 

 j‟ai découvert « par hasard » en 1999 l‟ouvrage Faire l’opinion du sociologue P. 

Champagne (1990) sur une table de bouquiniste dans le hall de l‟UFR de Lettres 
de l‟Université de Rouen ; or je ne savais pas encore que l‟opinion et la doxa 
allaient prendre une telle place dans mon doctorat. Cet auteur m‟a énormément 
apporté en termes d‟outils conceptuels pour mieux comprendre le jeu de miroir 
entre les acteurs d‟une manifestation, ceux qui sont censés en rendre compte et 
« l‟opinion », mais aussi le fonctionnement des médias, le métier de journaliste et 

ses représentations. 

 Les éléments sur le paradoxe qui m‟aideront à déjouer celui de l‟évidence 
viennent de l‟ouvrage de P. Watzlawick et al., Une logique de la communication (1972), 

acheté « par hasard » dans une foire à tout en 2001. 

 La thématique néolibérale n‟étant pas traitée par les sciences du langage à la fin 
des années 90 et au début des années 2000, je furetai donc dans les rayons de 

sociologie et de sciences politiques de la BU. J‟ai donc découvert « par hasard » la 

revue Actes de la Recherche en Sciences sociales, dont j‟ignorais l‟existence auparavant et 
dont je ne savais pas que P. Bourdieu en était le fondateur. Or le numéro 121-122 

(1998) traite de « l‟hégémonie américaine » et contient le fameux article de G. 

Dezalay et B. Garth qui a été essentiel dans mon cheminement et ma 

compréhension de néolibéralisme (Washington consensus) et du rôle des médias dans 

son imposition symbolique. Puis le numéro 131-132 de 2000 axé sur le 

journalisme contient les articles de P. Champagne et de J. Duval, ce dernier étant 

essentiel dans ma compréhension du champ de la presse généraliste française. 

 J‟ai découvert de la même façon la revue Regards sociologiques de l‟université de 
Strasbourg dont le numéro 21 de 2001 était consacré au néolibéralisme et qui 

contient des articles, pour moi essentiels, de F. Lebaron ou de M. Villette.  

 En 2000, B. Gardin me fait lire le numéro 117 de la revue Langages dirigé par D. 

Maingueneau (1995) intitulé « Les analyses de discours en France ». Je lis tous les 

articles de ce numéro, qui comprend aussi bien des articles de sociolinguistes que 

des articles d‟analystes du discours, et je vois « d‟instinct » ou par « intuition » 
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l‟importance que la notion de discours constituant peut comporter pour expliciter le 

fonctionnement du discours néolibéral. 

 De la même façon, la définition de la présupposition, plusieurs fois remaniée dans 

Le dire et le dit (Ducrot 1984), et du cadre conceptuel contraignant et évident 

qu‟elle impose, vont trouver un écho immédiatement, celui de l‟implicite de ce 
discours, bien que je n‟aie encore jamais entendu parler ni de l‟auteur ni de ces 
notions et que je ne sache pas encore ce que je vais trouver dans ce discours. 

Ce regard rétrospectif sur mes premières découvertes n‟est pas exempt d‟un certain 
vertige en ce que mon travail semble progresser par bonds successifs sous l‟impulsion de 
« trouvailles »1 involontaires, voire hasardeuses. J‟analyse aujourd‟hui ce moyen d‟approche 
autrement, et moins sévèrement, en le qualifiant d‟ouverture au savoir, les trouvailles étant 
dues à un état de veille thématique, autrement dit d‟une certaine forme de sérendipité2. Le 

terme et le concept de sérendipité ont été définis par H. Walpole, écrivain britannique du 18e 

siècle, comme la « découverte de quelque chose par accident et sagacité alors que l'on est à la 

recherche de quelque chose d'autre ». Parmi les multiples définitions données pour ce terme3, 

je relève celle d‟A. Ancelin Schützenberger : « État d'éveil ou de vigilance qui permet de voir 

et de remarquer en passant ce dont on a besoin et qu'on ne cherchait pas à ce moment-là, ni 

à cet endroit-là » (2009 : 40). Il s‟agit donc d‟un état d‟esprit ou d‟un état de veille thématique 
qui utilise une forme de disponibilité. On retrouve cette idée dans la définition qu‟en donne 
M. Gallais, lequel ajoute cependant à la notion d‟état celle de faculté : 

« Faculté de trouver par hasard, par accident, mais aussi par sagacité, ce qu'on ne 

cherchait pas, une découverte heureuse, imprévue, inattendue, quelque chose d'utile et 

intéressant, alors qu'on ne le cherchait pas, du moins pas à ce moment-là, ou bien 

qu'on cherchait autre chose, ou encore qu'on le cherchait par un autre moyen, ou 

enfin suite à la réutilisation d'un incident malheureux, d'une erreur. » (Gallais 2007 : 

119) 

L‟incise « du moins à ce moment-là » et l‟alternative « ou bien qu‟on cherchait autre 
chose » me semblent importantes car, en effet, si le chercheur Ŕ au sens le plus large du terme 

                                              

1 Je reprends le terme de M.-A. Paveau, voir ci-dessous. D‟autres exemples de trouvailles auraient pu être 
mentionnés comme les notions de realia (Sarfati 2000), de sacré (Reboul 1980) ou de moment discursif (Moirand 2002). 

2 Je précise d‟ailleurs que j‟ai découvert le terme de sérendipité par… sérendipité en effectuant des recherches sur le 
« savoir autodidacte » et la « vulgarisation », tous deux étant présentés comme facteurs de sérendipité. 

3 Voir le dossier réuni par M.-A. Paveau : http://www.scoop.it/t/serendipity-serendipite ; M. Gallais (2007); 
Wikipédia ;  

http://www.scoop.it/t/serendipity-serendipite
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Ŕ trouve quelque chose, c‟est parce qu‟une partie de son esprit reste en éveil vis-à-vis de son 

thème ou de l‟un de ses thèmes de recherche qui préexiste(nt) à la trouvaille : c‟est en cela 
qu‟on peut parler d‟état de veille thématique. Il s‟agit donc d‟une faculté ou d‟une capacité1, 

c'est-à-dire d‟une aptitude, ou d‟une disposition ou d‟une « posture active et attentive » que 

M.-A. Paveau : 

« Qualité (ou plutôt « disposition » impliquant une posture active et attentive, et non 

un attentisme flottant) qui permet la reconnaissance de l‟importance d'une trouvaille, 

c‟est-à-dire la capacité à réviser ses croyances et ses méthodes et à accepter ce que l‟on 
n‟était pas, a priori, préparé à rencontrer. » (Paveau 2010) 

Ce que cette définition ajoute, ce sur quoi elle insiste et qui est essentiel, c‟est que la 
sérendipité est une disposition à reconnaître l‟importance de la trouvaille : faire preuve de 

sérendipité, c‟est avoir à ce moment-là la capacité à déceler quelque chose d‟intéressant là où on 
aurait pu ne rien y voir ou n‟y voir rien qui put avoir le moindre intérêt. Un autre mérite de 

cette notion, et non des moindres, est qu‟elle modifie l‟image qu‟un néophyte se fait 
habituellement de la recherche universitaire et scientifique, laquelle serait entièrement 

constituée de rationalité. La sérendipité permet heureusement de reconsidérer les notions de 

hasard ou d‟erreur en y substituant par exemple l‟imprévu et la sagacité dans la science et d‟y 
réaffirmer l‟importance de la pensée analogique, essentielle dans l‟approche interdisciplinaire 
(Darbellay 2012)2. En effet, cette image d‟Epinal de la recherche est en train d‟évoluer grâce 
aux travaux qui prennent pour objet l‟interdisciplinarité, ou des thèmes apparemment bien 
peu scientifiques comme la chance, l‟aléa et le désordre (Morin 1982), l‟éthique (Koren 2005, 

2013 ; Paveau 2013a, 2013b), les émotions3, la créativité, ou encore la slow-science (Darbellay 

2012). La sérendipité n‟est pas seulement un concept interdisciplinaire mais une aptitude qui 
favorise l‟interdisciplinarité, elle a également une autre vertu : son anticonformisme au sens 

où, souvent sans le vouloir et quelquefois sans le savoir, elle brise les conventions, les normes 

établies, les orthodoxies. C‟est à ce point précis que je vois un lien très étroit entre la 
sérendipité et l‟apprentissage autodidacte et c‟est le sens que je donne à la célèbre citation 

                                              

1 Lionel Bellenger (Lexique de Libérez votre créativité, 2005) : « Capacité, à la suite d'un concours de circonstances 
particulier, à trouver quelque chose que l'on ne cherchait pas, d'en comprendre l'intérêt et de décider de l'exploiter 
immédiatement. » 

2 J‟y reviens infra 2.3. 
3 Voir le travail actuel de A. Rabatel ou de M. Plantin en sciences du langage. 
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attribuée à M. Twain1 : « Ils ne savaient pas que c‟était impossible, alors ils l‟ont fait. » Les 

découvertes scientifiques majeures par sérendipité ou par des trouvailles non disciplinées ne 

manquent pas : ainsi A. Einstein avait cette capacité d‟effectuer des liens analogiques entre 
des éléments réputés sans liens possibles, entre la matière et la lumière par exemple, et de les 

mettre ensuite en équation.  

L‟intérêt de cette approche est évident pour ce qui concerne la recherche fondamentale 

qui a à la fois besoin de temps et de créativité. De temps, pour laisser au chercheur le loisir de 

se poser des questions inhabituelles, de fureter ailleurs que dans sa propre discipline ; et de 

créativité, non au sens de produire des découvertes ex nihilo, mais au sens d‟établir 
analogiquement des relations inusitées, imprévues et productrices de savoirs nouveaux. C‟est, 
selon K. Mannheim, le rôle des intellectuels non académiques, « pleins d‟itinéraires mais sans 
origine », de proposer des convergences inusitées. 

Cette notion comporte donc de multiples définitions qui, loin d‟être contradictoires, se 
complètent utilement. J‟en propose donc la définition synthétique suivante : la sérendipité est 

un état d‟esprit ou une disposition acquise qui permet de reconnaître comme une trouvaille 
(un intérêt, un lien, une découverte) quelque chose qu‟on ne cherchait ni à ce moment-là, ni à 

cet endroit-là ou deux éléments réputés inconciliables ; cette disposition, voire cette 

inclination ou ce tempérament, est le contraire du dogmatisme et des cloisonnements 

disciplinaires. Elle laisse place à la fulgurance et à l‟intuition, aux rapprochements analogiques 
et à la nouveauté créative. A contrario, elle peut également, quand elle n‟est pas maîtrisée Ŕ 

reste à savoir ce que signifie cette expression et si elle a un sens pour la sérendipité Ŕ, donner 

lieu à des raccourcis, des débordements, des rapprochements hétéroclites, des simplifications 

outrancières, bref à un éclectisme disciplinaire préjudiciable à la recherche.  

Si j‟ai chiné mes sources d‟information dans diverses disciplines et si j‟ai su les combiner 
plus ou moins adroitement, c‟est donc à la fois dû à mon sujet, qui s‟est imposé à moi par 
sérendipité, aux dispositions acquises lors de mes recherches sans ancrage disciplinaire, avant 

ma reprise d‟études, et aux connaissances et la méthodologie universitaires. Il ne s‟agit de 
faire l‟apologie ni de l‟une ni de l‟autre, la sérendipité est la pratique qu‟une formation 

autodidacte développe, celle-ci a à voir directement avec l‟approche interdisciplinaire.  

                                              

1 On attribue une citation similaire à Pagnol : « Tout le monde savait que c‟était impossible. Il est venu un imbécile 
qui ne le savait pas et qui l‟a fait » et à Churchill : « Il ne savait pas que c‟était impossible, alors il l‟a fait ». La mémoire 
discursive prend des chemins quelquefois étonnants. 
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2.2 ANCRAGE DISCIPLINAIRE 

Depuis le début de mon parcours de recherche en DEA, si mon ancrage disciplinaire 

s‟est affirmé progressivement, mes thématiques et mon positionnement sont restés 

particulièrement constants. 

2.2.1 DE L‟ANALYSE DES DISCOURS A L‟ANALYSE DU DISCOURS 

J‟ai découvert l‟existence de l‟analyse du discours (dorénavant AD) grâce à la lecture, 
conseillée par B. Gardin, du fameux numéro 117 précité de la revue Langages, dirigé par D. 

Maingueneau (1995). Mon initiation a continué avec la lecture de D. Maingueneau (1991). 

Pourtant dans ce mémoire, je ne distinguais pas nettement l‟analyse du discours de l‟analyse 
des discours Ŕ l‟hésitation existe encore en II-08 et III-081. La définition du discours 

conservée dans ma thèse de doctorat est très explicite et correspond à la sixième acception 

donnée par Maingueneau :  

« on utilise parfois discours pour désigner le système sous-jacent à un ensemble 

d‟énoncés tenus à partir d‟une certaine position sociale ou idéologique. Ainsi parle-t-

on de "discours féministe", de "discours administratif", de "discours de l‟école", etc. » 
(1991 : 10) 

L‟adverbe modalisateur parfois ne m‟a pas alerté alors car cette acception m‟est apparue 

comme la plus pertinente au vu du corpus que je constituais, et ce pour deux raisons 

principales : 

 Tout d‟abord, l‟idée d‟un « système sous-jacent » entrait en résonance avec celle 

d‟évidence/dissimulation et avec mes premières intuitions, de plus l‟adjectif 
idéologique correspondait parfaitement à mes préoccupations. Ainsi plutôt que de 

vérifier mes intuitions, j‟ai adopté le point de vue qui s‟en rapprochait. Les 
conséquences en termes d‟appréhension de la notion de discours et la recherche 
d‟une théorie totalisante ne sont pas négligeables et seront abordées dans la partie 

suivante. Elles dénotent une culture en constitution vis-à-vis des grandes 

                                              

1 Rappel : ce codage renvoie au Recueil de mes travaux sélectionnés. Les chiffres romains correspondent à l‟ordre 
des travaux dans le recueil, les chiffres arabes à l‟année de publication ; la pagination indiquée est celle de ce recueil, sauf 
pour mes deux monographies (I-07 et IX-11) pour lesquelles j‟ai conservé la pagination originale. 
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questions scientifiques et épistémologiques. J‟en tirerai des conséquences 
pédagogiques dans la partie consacrée à ma conception de l‟encadrement des 
étudiants en doctorat. 

 Ensuite, pour des raisons historiques Ŕ J.-B. Marcellesi et B. Gardin 

représentaient l‟école sociolinguistique de Rouen Ŕ et de stratégie institutionnelle 

Ŕ lutte, voire compétition, entre les deux « écoles » pour la reconnaissance 

scientifique Ŕ, la « théorie du discours » de M. Pêcheux et l‟analyse du discours 
étaient absentes de la formation en sciences du langage que j‟ai suivie1 à 

l‟Université de Rouen Ŕ j‟y reviens in VII-10 et infra, 5.1.  

Il était clair que ma recherche se situait en analyse des discours. Je la considérais alors 

comme une discipline2 à la fois proche de la sociolinguistique, par ses préoccupations 

sociales, et distincte, par ses objets plus discursifs. Je pratiquais malgré tout l‟analyse des 
discours, non à la façon de M. Jourdain, car je connaissais son existence ayant effectué un 

certain nombre de lectures et de recherches dans les articles des années 1970 pour mieux la 

connaître et la comprendre (dont le fameux article de C. Haroche, P. Henry & M. 

Pêcheux, 1971), et réinvesti des problématiques et des thématiques de l‟AD du début des 
années 70, dite Ecole française d‟analyse du discours : idéologie, discours des médias, 

représentation, discours du pouvoir, évidence, etc. La dimension marxiste, ou plutôt 

communiste, que j‟y trouvais m‟a semblé souvent dogmatique dans le sens où elle plaçait le 
matérialisme historique comme un préalable à la recherche3. Pourtant, je ne la distinguais pas 

nettement de la sociolinguistique4 et surtout, le fait d‟utiliser les outils de disciplines connexes 
(théories énonciatives, pragmatique, argumentation) souvent adoptés par les analystes du 

discours, effaçait les lignes de démarcation entre celles-ci et l‟AD. Si bien qu‟à la suite de mon 

doctorat (2006-2008), j‟hésitais quelquefois, peut-être à cause de sa nature pluridisciplinaire, 

sur le champ dans lequel inscrire mon travail : soit en pragmatique ou, plus largement, dans 

                                              

1 J‟ai suivi la maîtrise FLE et non la maîtrise SDL, je pense cependant qu‟il n‟existait pas de cours d‟AD à Rouen. Je 
tiens à préciser cependant que, parmi les nombreuses remarques de J. Richard-Zappella que j‟ai notées lors de la 
soutenance de mon DEA, figure une invitation à lire M. Pêcheux. 

2 Je traiterai cette question de l‟analyse du discours comme « discipline » dans la partie suivante ; faute de mieux, je 
continuerai pour l‟instant à la nommer discipline. 

3 Par exemple cette remarque en début d‟article : « à l‟horizon de toute notre recherche, nous posons l‟exigence 
d‟une élaboration matérialiste et dialectique de ces problèmes » (Maldidier et al. 1972, 117). Phrase citée in VII-10. 

4 Ce point n‟est d‟ailleurs pas si clair. Ainsi C. Baylon (2009) considère que l‟AD est l‟une des branches de la 
sociolinguistique. Je reviens sur ce point infra 5.1. 
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les études pragmatico-énonciatives, soit en analyse des/du discours, tout en le sachant proche 

de la sociologie de la communication par son approche communicationnelle (voir I-07 : 13)1. 

C‟est en avril 2008, grâce à la rencontre avec F. Mazière lors du colloque La négation en 

discours à Kairouan et Sousse, que s‟est réaffirmé mon ancrage disciplinaire. Suite à ma 
communication, « La négation pragmatique ou l‟imposition par l‟évidence »2, F. Mazière m‟a 
indiqué très gentiment, avec empathie mais aussi conviction, qu‟il me serait utile de lire 

l‟ouvrage de D. Maldidier, L’inquiétude du discours. Textes de Michel Pêcheux (1990)3. Cette 

lecture, outre qu‟elle m‟a fait découvrir non pas l‟auteur mais son importance, a 
définitivement ancré mon travail en AD. La lecture du travail de Pêcheux a précédé l‟offre de 
M.-A. Paveau de réfléchir à la mémoire disciplinaire de l‟AD et de la théorie du discours. 
Certes je prends quelques distances dans mon article (VII-10), qu‟on pourra constater infra 

(3.2 ; 5.2), vis-à-vis de certains aspects de la théorie du discours de Pêcheux,  mais celle-ci a 

aiguillé mon désir de me pencher sur l‟épistémologie de ma propre discipline Ŕ présente dans 

ma thèse mais assez peu dans mes travaux immédiatement postérieurs. 

Les items cités ci-dessus (idéologie, discours des médias, représentation, discours du 

pouvoir, évidence) et la position éthique adoptée (voir infra) placent également ma recherche 

aujourd‟hui dans le sillage de la Critical Discourse Analysis (CDA) anglophone. Cet aspect est 

inexistant dans ma thèse. J‟ai introduit le courant de la CDA dans mon travail juste après la 

soutenance, suite à une remarque de P. Lane concernant T. van Dijk. Ainsi, je consacre tout 

d‟abord quelques pages de mon ouvrage de 2007 à T. van Dijk et à N. Fairclough sous le titre 
« Représentations sociales et sens commun » dans lesquelles je présente leurs positions quant 

aux notions d‟idéologie et de représentations sociales partagées. J‟intègre également, dans une 
présentation à une journée d‟étude de CONSCILA « Sens, action, contexte » à l‟ENS-Ulm en 

mai 2007, la position de Fairclough (1995) sur le contexte et l‟intérêt de la posture externe du 
chercheur pour analyser le contexte. J‟ajoute à mon article de 2009 (IV-09) édité dans les 

actes du colloque international Edipo4 à Séville, bien que de façon modeste, deux autres 

auteurs (P. Danler et F. van Eemeren), suite à la lecture de l‟ouvrage collectif Manipulation and 

Ideologies in the Twentieth Century dirigé par L. de Saussure et P. Schultz (2005). Plus tard en 

                                              

1 J‟y reviens infra (3.2.3) 
2 Le fait que cet article ne figure pas dans les actes du colloque montre, entre autres choses, mon inexpérience du 

monde universitaire. J‟avais envoyé suite au colloque le texte de ma communication mis au propre puis j‟ai attendu. Enfin 
en 2012, j‟ai constaté la parution des actes et l‟absence de mon article. 

3 Je l‟en remercie ici vivement. 
4 Edipo 2007 Political Discourse Strategies. 
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2011, grâce à d‟autres lectures, notamment deux numéros de Semen, j‟élabore, en m‟appuyant 
sur les avancées de la CDA et sur mon intervention à CONSCILA, la notion de 

« représentation du contexte » (X-11), dans un ouvrage collectif que je codirige et qui traite à 

la fois du discours dans des contextes différents et des relations entre les notions de discours 

et de contexte. La même année, je participe au colloque Le rapport éthique au discours : Histoire – 

Pratique – Analyse de Montpellier en avril 2011 qui accueille plusieurs représentants de la 

CDA, dont N. Fairclough et F. van Eemeren. Enfin, je reprends régulièrement les travaux de 

R. Wodak et de T. van Leeuwen dans des articles récents (XI-12 ; XII-13 ; XIII-13 ; XVI-14 ; 

XVII-14) où j‟y revendique clairement ma proximité avec les bases épistémologiques et 

éthiques de ces auteurs. 

Je considère donc aujourd‟hui que ma recherche se place sous le double patronage de la 
CDA et de l‟analyse du discours interprétative Ŕ approches qui, contrairement à l‟approche 
descriptive (XVII-14), privilégient de larges connaissances contextuelles avant analyse et qui 

interprètent les éléments analysés en fonction du contexte (Maingueneau 1995 : 7 ; von 

Münchow 2004 : 38 ; Wodak 2009 ; X-11 : 163) Ŕ en ce qu‟elle porte sur l‟analyse de discours 
politique au sens large du terme et en ce qu‟elle adopte une position critique et éthique vis-à-

vis du ou des discours qu‟elle analyse. Il m‟apparaît aujourd‟hui que si ma recherche est 
moins abrupte qu‟elle l‟a été, si elle a gagné en recul réflexif, elle n‟en a pas perdu son aspect 

critique et éthique (j‟y reviens ci-après) : l‟enrichissement théorique et épistémologique, au fil 
de la recherche et de l‟enseignement, ont au contraire conforté ces aspects, étayé ma 
conception du fonctionnement des discours et consolidé mon ancrage disciplinaire en analyse 

(critique) du discours. 

2.2.2 UNE EXIGENCE ÉTHIQUE 

Je ne distingue pas l‟aspect de ma recherche que je vais développer maintenant de mon 
ancrage disciplinaire ; ma pratique de l‟AD s‟inscrit dans une exigence à la fois éthique et 

épistémologique. Cette double exigence, que j‟ai adoptée dans la thèse et rappelée dès sa 
soutenance et dans quelques-uns de mes travaux (notamment IX-11 : 29 ; XI-12 ; XIII-13), 

parcourt l‟ensemble de mon travail. Je l‟ai définie, alors, en m‟appuyant sur le célèbre ouvrage 
de M. Weber Le savant et le politique. Selon l‟auteur, « la science contribue à une œuvre de 
clarté » et « l‟ultime apport de la science au service de la clarté » est de « dire que tel ou tel 

parti que [l‟on] adopte[…] dérive logiquement, et en toute conviction, quant à sa signification, 
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de telle ou telle vision dernière et fondamentale du monde » (Weber 1963 : 112-113). Ainsi 

posture épistémologique et posture éthique se rejoignent : le rôle du scientifique, selon M. 

Weber, n‟est pas de donner sens au monde, mais de préciser grâce à son travail scientifique, 
c'est-à-dire grâce à une méthode rationnelle, une recherche maximale d‟objectivité et une 
absence de parti-pris, la signification que revêt tel ou tel positionnement de tel ou tel groupe 

dans la société. C‟est en adoptant cette posture que le scientifique prend part Ŕ et se doit de 

prendre part Ŕ sans prendre parti à la vie de la cité. M. Weber interprète donc le rôle implicite 

confié aux sciences humaines et sociales et aux « savants » qui, en quelque sorte, précèdent 

toute demande sociale (XI-12) Ŕ je reviendrai infra sur la position de M. Weber (3.2 et 5.2).  

La thèse qu‟E. Morin développe dans Science avec conscience est également stimulante sur ce 

point car elle associe à une profonde réflexion épistémologique une forte exigence éthique du 

chercheur : 

« Tant que la connaissance scientifique demeurera aveugle sur le rôle qu‟elle joue dans 
la société et la place qu‟elle tient dans la société, elle continuera à apporter au pouvoir 

des moyens de mort et d‟oppression. Bien qu‟insuffisante, la conscience de ce rôle 
devient nécessaire pour faire fructifier ses bienfaits et ses possibilités de libération. » 

(1982 : 57) 

Selon E. Morin, la science est partagée entre « deux dieux », « l‟éthique de la 
connaissance qui exige que tout soit sacrifié à la soif de connaître » et « l‟éthique civique et 
humaine » (1982 : 49) dont il est question ici. Si cette question se pose très clairement 

aujourd‟hui dans les sciences exactes (recherche nucléaire, nanotechnologies, manipulation du 

vivant, etc.), elle est tout aussi essentielle, il me semble, dans les sciences humaines et sociales. 

L‟éthique d‟E. Morin va ainsi plus loin que celle de M. Weber, car l‟éthique civique et 
humaine est aussi une posture critique et autocritique Ŕ celle-là même qui est revendiquée par 

N. Fairclough (1995). Il s‟agit donc, et en tout premier lieu, que les chercheurs acceptent leur 
implication dans la vie sociale pour en tirer, dans un second temps, toutes les conséquences. 

Je considère donc, avec E. Morin, que l‟éthique civique et humaine à laquelle je me réfère a pour 

fondement les valeurs humanistes, c'est-à-dire ce qui est bon pour toute l‟humanité, dans le 
sens de « l‟émancipation » et de « l‟épanouissement de l‟humain » et que la responsabilité du 

chercheur est d‟être critique vis-à-vis de ces questions (1982 : 69 et 77) ; c‟est que j‟appellerai 
la position éthique/critique.  
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Ainsi, le fait d‟exprimer cette position éthique/critique d‟une façon non wébérienne Ŕ 

même il n‟y a pas de contradiction entre les postures mais bien plutôt complémentarité Ŕ 

permet de mieux comprendre la relation intime entre cette position éthique et la pratique 

interdisciplinaire. Pour prendre un exemple, l‟AD et la CDA ont pour approche et objectif 

communs d‟étudier les discours tout en s‟informant ou après s‟être informé sur le contexte Ŕ 

les conditions socio-historiques et les conditions de production du discours Ŕ et d‟analyser 
« les changements socioculturels » selon l‟expression de N. Fairclough (1995), laquelle doit 

être prise au sens large du terme : changements sociétaux, sociaux, historiques, culturels, 

écologiques, etc. Si l‟analyste du discours a conscience que le discours de l‟AD est l‟un des 
discours tenus dans la société, que son discours ne peut ni se situer dans un au-delà du 

discours, ni se placer en surplomb des autres discours, il peut alors participer Ŕ et se doit de 

participer Ŕ aux débats tenus dans la société. Qu‟il le veuille ou non, l‟analyste est impliqué, 
car ne pas y prendre part, c‟est participer en creux au débat comme l‟écrit N. Fairclough. 
C‟est à cette condition que l‟approche critique et interprétative de l‟AD peut être menée. 
Ainsi je considère, à l‟instar de ces auteurs (N. Fairclough et R. Wodak, comme E. Morin et 

M. Weber), que, tout en restant dans le rôle qui est le sien, le chercheur a la possibilité Ŕ en 

sciences de l‟homme comme en sciences exactes Ŕ de s‟impliquer par son travail dans les 
discours tenus dans la société et de vulgariser certains aspects de son travail. 

Il me semble que cette approche pose à nouveaux frais la question de l‟engagement de 
l‟intellectuel : il ne s‟agit pas de s’engager d‟un point de vue politique (idéologique) à la manière 
d‟un J.-P. Sartre en publiant des tribunes dans les médias1, mais plutôt, à la manière d‟un 
« intellectuel public » (c'est-à-dire non forcément universitaire), de donner aux citoyens, 

comme le font l‟historien H. Zinn ou la journaliste N. Klein, des éléments de compréhension 
et/ou d‟appréhension des difficultés anthropo-économico-sociales dans lesquels ils vivent. Je 

suis bien conscient que cette question fait débat dans les médias et dans le monde 

universitaire Ŕ on a beaucoup reproché, et on reproche encore, à P. Bourdieu, par exemple, 

de s‟être engagé en 1995 Ŕ et que cette posture n‟est pas sans présenter un risque pour 
l‟universitaire, mais plus encore pour le doctorant en recherche de poste. Ainsi c‟est pour ces 
raisons d‟éthique civique, tout en mesurant le risque d‟étiquetage que cela pouvait 
représenter, que j‟ai accepté de participer, par exemple, au projet de R. Mouriaux et de 

                                              

1 Ce résumé est bien sûr caricatural. Il s‟est engagé également dans sa magnifique préface au livre Les damnés de la 
terre de F. Fanon (1961). 
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l‟Institut d‟histoire sociale de la CGT1 visant à établir collectivement le dictionnaire de poche 

LUCIDES2 rassemblant et étudiant le rôle des mots du discours économique et du pouvoir 

(V-09) : refuser d‟y participer, alors que mon travail porte justement sur ces questions, aurait 
été une prise de position en contradiction avec ces convictions éthiques. 

Cette exigence éthique produit deux autres conséquences qui sont aussi, à mon sens, 

deux vertus. Etant l‟un des discours scientifiques tenus sur les changements socioculturels et 
devant décrire les conditions de production du discours, l‟AD, en tant que discipline et 
discours, est en relation « naturelle » ou est prédisposée à l‟interaction avec les autres sciences 
du langage (sociolinguistique, théories énonciatives, pragmatique, argumentation, 

lexicométrie, sémantique, sémiologie…) et avec les sciences humaines et sociales (sociologie, 

anthropologie, histoire, psychologie sociale, théorie de l‟information et de la 
communication…) (XI-12 : 174-175). La participation aux débats, voire aux prises de 

position, favorise donc le dialogue avec ces disciplines, c'est-à-dire « l‟inter- et 

transdisciplinarité » (Darbellay 2005) ou l‟approche complexe que nécessitent les 
phénomènes sociaux et discursifs. Cette interdisciplinarité qui apparaît souvent, pour 

beaucoup d‟analystes du discours qui la pratiquent, comme une évidence non questionnée, 
celle du sens commun, mérite d‟être le produit d‟un questionnement sur les pratiques, 
autrement dit mérite de bénéficier de la rationalité scientifique (Darbellay 2012). J‟ai apporté 
ma contribution à cette réflexion dans mon article consacré à la transdisciplinarité dans 

l‟analyse du discours médiatique (XI-12). 

L‟autre conséquence-vertu liée à cette posture éthique est la nécessité de vulgariser les 

travaux universitaires. Elle s‟appuie sur la conviction évoquée ci-dessus et défendue par les 

tenants de la CDA (comme N. Fairclough et R. Wodak par exemple) : si l‟analyse du discours 
doit se donner pour objectif de fournir aux acteurs sociaux et aux citoyens des éléments pour 

lutter contre le pouvoir ou la manipulation discursive, elle se doit d‟être accessible à un public 
non scientifique certes, mais à la recherche d‟analyses rigoureuses. Il y a donc nécessité d‟un 
travail de vulgarisation scientifique dirigé vers les citoyens mais qui ne sacrifie pas ses 

exigences épistémologiques, éthiques et scientifiques Ŕ j‟y reviens infra chap. 5. Le choix des 

éditions du Croquant et de la collection « savoir/agir » pour L’« évidence » du discours néolibéral 

                                              

1 Ainsi qu‟au colloque Propagande, information, communication. Cent ans d’expériences de la CGT de 1895 à nos jours (IHS-
CGT, 18-19 novembre 2009). Le texte de ma communication est en accès direct sur HAL. http://halshs.archives-
ouvertes.fr/halshs-00815195. 

2 L‟acronyme programmatique signifie Lexique Usuel Critique de l’Idéologie Dominante Economique et Sociale (2009), il a 
été réédité, revu et augmenté en 2012. 

http://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00815195
http://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00815195
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(IX-11) résulte directement de cette posture éthique et de ce désir de vulgarisation, eux-

mêmes issus directement du questionnement initial de ma recherche : donner aux citoyens les 

moyens de lutter contre l‟interlocution/sidération, telle que je l‟ai définie plus haut. Par 
ailleurs, la vulgarisation, telle que je la conçois, n‟est pas uniquement une attention civique car 
elle est également tournée vers deux autres publics : les chercheurs d‟autres disciplines qui 
s‟intéressent aux discours mais n‟ont pas forcément connaissance de la terminologie, des 
concepts et des fondements épistémologiques de l‟AD, et les étudiants de master et en 
doctorat en sciences du langage ou non qui débutent dans la recherche et qui s‟intéressent à 
des thématiques proches1. La vulgarisation participe donc de cette posture éthique en faisant 

œuvre de pédagogie. Cette posture a été adoptée dans la plupart de mes travaux, notamment 
ceux qui sont destinés à des ouvrages multidisciplinaires. J‟encouragerai les étudiants en 
doctorat que je dirige et que je dirigerai à réfléchir à ces questions et à adopter une posture 

similaire. 

2.3 AXES DE RECHERCHE 

Mes axes de recherche ont peu évolué au fil du temps dans ma recherche, mais les 

lectures, les colloques et les rencontres ont permis de les préciser.  

2.3.1 LES DISCOURS IDÉOLOGIQUES  

Si j‟ai favorisé dans mes premières recherches la notion de discours constituant 
(Maingueneau et Cossutta 1995), je me concentre actuellement sur celle de discours 

idéologique. J‟analyse ici les raisons pour lesquelles j‟ai alors centré mon travail sur cette 
notion de discours constituant (DC). 

La première raison remonte à mon travail de DEA et aux conseils de Bernard Gardin. 

Craignant que j‟écrive, selon ses propres termes, « un nouveau pamphlet à la manière de 

                                              

1 Lors de colloque pluridisciplinaires, je m‟aperçois que mes ouvrages et certains de mes articles intéressent et ont 
été lus par des collègues de disciplines différentes (sociologie, littérature, histoire contemporaine...), ils y cherchent 
généralement des outils pour analyser le discours néolibéral actuel. Je suis régulièrement contacté par de jeunes 
chercheurs qui ont lu mon ouvrage de 2011 ou ont eu accès à LUCIDES. Ils viennent d‟horizons différents (France et 
étranger), de disciplines différentes (SDL mais aussi histoire contemporaine, sociologie…) et de niveaux différents (M1, 
M2, thèse). 
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Viviane Forrester dénonçant le néolibéralisme », B. Gardin a écarté d‟emblée le terme idéologie, 

pensant certainement qu‟il s‟agissait d‟un terme piégé ou piégeant (j‟y reviens infra 4.1.1). 

J‟insiste : il lui importait à la fois de me protéger et, d‟un point de vue pédagogique, de 
m‟inciter à prendre une posture scientifique classique. Ainsi le terme « idéologie » n‟apparaît 
dans aucun des titres et sous-titres du mémoire de DEA d‟une taille pourtant inhabituelle1. 

J‟y substitue celui de doctrine qui a effectivement le mérite d‟être moins marqué. C‟est 
d‟ailleurs le terme utilisé dans les dictionnaires qui définissent le néolibéralisme Ŕ tous ne le 

faisaient pas. En début de thèse, s‟affirme pourtant en moi le désir de mieux comprendre ce 
qu‟est une idéologie et tout particulièrement le fonctionnement d‟un discours idéologique, et 
surtout, je ne voulais plus, comme je l‟avais fait en DEA, esquiver l‟obstacle et délaisser cette 
notion sans la questionner.  

Deuxièmement, j‟étais conscient que mon travail portait alors sur une notion très 

connotée et, pour cette raison, désaffectée. Il est certain qu‟à partir du début des années 80 
jusqu‟à la fin des années 2000, le terme d‟idéologie est de moins en moins employé dans les 
discours publics2 Ŕ certains parleront même de la « fin des idéologies »3 Ŕ et dans les sciences 

humaines et sociales suite à la décrue de l‟influence du matérialisme historique qui s‟est 
accélérée à la fin des années 1980. Les idéologies n‟ayant pas pour autant disparu, certains 
auteurs ont su apparemment trouver un certain nombre de biais4. Ainsi il m‟a semblé, peut-
être à tort, voir chez les deux concepteurs de la notion de discours constituant (DC) un moyen 

de parler d‟idéologie sans avoir à utiliser le terme. Pour ma part, la notion de DC m‟a permis, 
dans ma thèse, de circonscrire la notion d‟idéologie en l‟adossant, d‟un point de vue plus 
scientifique, à une notion que j‟imaginais bien identifiée dans les sciences du langage et donc 
de limiter les possibilités de surinterprétation de mon travail.  

Troisièmement, par naïveté peut-être, par éloignement des grandes controverses 

intellectuelles et inexpérience de ces milieux certainement, ou toutes ces raisons à la fois, la 

logique de mon travail et de ma formation m‟ont conduit à rechercher une explication totale, 

un système totalisant et, forcément, simplificateur. J‟éprouvais donc le besoin Ŕ ma recherche 

se confondait alors en partie avec son objet Ŕ, de décrire le fonctionnement d‟un système 

                                              

1 172 pages, sans les index, la table des matières et les annexes, au lieu des 80 pages requises. 
2 Sentiment aujourd‟hui confirmé lorsqu‟on interroge le site Ngram Viewer de Google Books sur le terme 

« idéologie(s) », on constate une baisse nette de l‟utilisation de ce terme à partir de 1980 qui se poursuit jusqu‟en 2000. 
3 Voir le célèbre article éponyme de Francis Fukuyama. 
4 Par exemple, Bourdieu n‟a-t-il remplacé judicieusement idéologique par symbolique ? 
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sous-jacent dont j‟aurais voulu contrôler toutes les composantes en quelque sorte. Autrement 

dit la notion de DC présentait à mes yeux cet intérêt de faire système.  

La quatrième raison est que la posture éthique adoptée vis-à-vis au discours néolibéral 

nécessitait d‟être irréprochable quant au « risque épistémologique » (Maldidier 1993), au 

risque de parti-pris ou de politisation de la recherche. Pour l‟efficacité même de ma démarche 
éthique, il me fallait éviter de décrédibiliser la qualité scientifique de mon travail par des 

connotations intempestives et des jugements hâtifs qu‟un titre et un sujet mal contrôlé 
pouvait générer. Ainsi, il ne me paraissait pas possible d‟employer, en sciences du langage, le 
terme idéologie seul et il fallait donc trouver une notion concurrente, peut-être plus lisse, mais 

surtout plus opératoire, c'est-à-dire apte à décrire le fonctionnement de ces discours.  

Comme je l‟ai déjà signalé, j‟ai trouvé la notion de DC dans le même numéro, pour moi 
initiatique, de Langages, et son appropriation n‟a pas été inutile ne serait-ce que parce qu‟elle 
m‟a permis tout d‟abord d‟éviter de me fourvoyer dans l‟étude de l‟idéologie en général ou 
des idéologies plutôt que l‟analyse des discours idéologiques. La notion de DC m‟a permis 
ensuite de mieux comprendre comment fonctionne un discours idéologique et de préciser ses 

principaux traits dont la boucle auto-légitimante par lequel il s‟auto-justifie, le retour à une 

Source, l‟importance des lieux et des locuteurs autorisés, par exemple (I-07 ; IV-09).  

L‟idéologie et les discours idéologiques restent aujourd‟hui l‟un des axes principaux de 
ma recherche. J‟ai ainsi défini l‟idéologie dans ma thèse de la façon la plus neutre possible 
comme un « système d‟idée à vocation prosélyte », en revenant à son sens originel défini par 

Destutt de Tracy, tout en y ajoutant sa visée argumentative et partisane (voir infra 4.1.2). 

Aujourd‟hui, si je poursuis mes recherches sur les discours idéologiques, ceux-ci constituent 

l‟arrière-plan dans lequel mes travaux s‟inscrivent. Le discours idéologique me passionne en 

tant qu‟il est une forme de dissimulation, un type particulier de persuasion qui ne permet pas 
la réponse, en tant qu‟il obtient l‟adhésion sans utiliser le débat (démocratique) et qu‟il 
produit la sidération ou l‟interlocution, autrement dit en tant qu‟il est un discours d‟évidence 
(IV-09). 

2.3.2 L‟ÉVIDENCE  

J‟ai commencé à travailler les notions d‟évidence et de doxa dans mon mémoire de DEA 
à partir d‟un article non publié de G.-E. Sarfati (2000) que m‟avait fourni B. Gardin. Si le 
terme évidence revient à plusieurs reprises dans l‟introduction, s‟il s‟est imposé peu à peu 
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comme le fonctionnement même du discours étudié, il ne m‟est pas apparu alors que je 
devais en faire le thème principal de mon travail de recherche. Ce concept d‟évidence a pris 
ensuite une place plus importante dans ma thèse sans en prendre formellement la place 

centrale : l‟évidence ne figure pas même dans son titre. Il me semble que deux raisons, là 
encore, permettent de l‟expliquer. 

Premièrement, la notion d‟évidence n‟étant pas une notion linguistique (Sarfati 2000) et 

n‟ayant pas, selon mes connaissances d‟alors1, été travaillée en linguistique, je l‟ai rapportée 
très rapidement à la notion de DC, à propos de laquelle j‟ai déjà dit mon sentiment de lui 
avoir accordé une place trop importante. Comme pour la notion d‟idéologie (voir supra), je 

pense aujourd‟hui que la notion de DC n‟est indispensable ni pour décrire le fonctionnement 
à l’évidence des discours idéologiques ni pour montrer comment l‟effet d‟évidence agit sur la 
constitution de la doxa et des représentations partagées d‟une société. 

Deuxièmement, j‟ai rapporté cette notion très rapidement Ŕ l‟influence de G.-E. Sarfati 

et de P. Bourdieu est ici certaine Ŕ à la notion de doxa, beaucoup plus établie dans les SHS. 

Néanmoins, la notion d‟évidence est étudiée pour elle-même dans la thèse : après le constat 

de son paradoxe ontologique selon lequel plus une chose est évidente moins on la remarque, 

j‟y mène une réflexion sur ce paradoxe et je distingue clairement l‟évidence de la recherche de 

l‟effet d‟évidence, suite de la lecture conjointe et éclectique d‟E. A. Poe (La lettre volée), de J. 

Lacan (le séminaire sur La lettre volée), de R. Barthes (le séminaire « Tenir un discours ») et de 

P. Watzlawick (Une logique de la communication).  

C‟est lors de la soutenance de la thèse, suite à une remarque de J. Richard-Zappella, que 

l‟évidence des discours idéologiques m‟est apparue comme le sujet central de mon travail. J‟ai 
donc été moi-même victime du paradoxe de l‟évidence que je décris dans la thèse : son 

importance était tellement visible que je ne l‟ai pas remarquée. Le cycle de trois journées 
d‟études « Normes et connaissance », organisé au CURAPP-ESS de décembre 2005 à 

décembre 2006 par S. Laugier, présidente de mon jury de thèse, n‟a fait que renforcer cette 
certitude Ŕ comme en témoigne la seconde partie du titre2 de mon ouvrage Le discours 

idéologique ou la force de l’évidence (I-07) Ŕ et m‟a amené à affiner encore la réflexion 
philosophique et discursive et la précision de mon propos sur le fonctionnement de 

                                              

1 Il est remarquable que, dans cet article très fouillé pourtant, G.-E. Sarfati ne parle à aucun moment du travail de 
Pêcheux (1975). 

2 La première partie du titre, qui a interpellé M.-A. Paveau (2009), a été imposée par l‟éditeur, j‟ai réussi à conserver 
cette deuxième partie lors de négociations serrées. 
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l‟évidence dans le langage naturel et les normes sociales lors de ces premières 
communications (IV-09).  

Aujourd‟hui la conception que je me fais de l‟évidence doit également beaucoup à 
l‟ouvrage de F. Gil Traité de l’évidence (1993), et j‟associe cette notion à la perception et à une 
phénoménologie qui ne me semble pas si éloignée du travail de P. Watzlawick. Je reviendrai 

et présenterai ce point dans le chapitre 4 (4.2). 

Ces deux axes de recherches, discours idéologiques et évidence, sont si largement 

entremêlés qu‟on peut les considérer comme un seul et même axe, ce que la nominalisation 
« l‟évidence des discours idéologiques » rend parfaitement. En effet, il me semble 

actuellement que l‟évidence est l‟un des deux traits principaux d‟un discours idéologique, 
l‟autre étant sa nature partisane bien sûr, de même que son fonctionnement habituel. J‟ai 
d‟ailleurs développé ce point dans le premier chapitre de mon ouvrage de 2011 : c‟est cette 
ontologique évidence qui me semble distinguer les discours idéologiques des discours de 

propagande. Je considère qu‟idéologie et évidence, à défaut d‟être interchangeables, forment 
dans mon travail un seul et même axe : le fonctionnement à l‟évidence des discours 
idéologiques. 

2.3.3 LE DISCOURS NEOLIBERAL DANS LA PRESSE ECRITE 

Toute notion, aussi riche soit-elle, nécessite d‟être vérifiée sur un « support » ou plutôt 

dans un domaine précis ou un contexte singulier. Le discours de la presse s‟est imposé 
comme « support » d‟analyse à la fois parce que le traitement médiatique du mouvement de 

protestation contre la « réforme des retraites et de la Sécurité sociale » de 1995 était à l‟origine 
de mes questionnements et de ma problématique et parce que j‟ai fait l‟hypothèse que le 
discours de presse constitue l‟opinion, qu‟il était et est encore un vecteur important de 
l‟imposition d‟une certaine doxa néolibérale. J‟ai ainsi réuni trois mini-corpus d‟éditoriaux 
pour le mémoire de DEA1, puis un double corpus beaucoup plus important de chroniques et 

d‟éditoriaux pour la thèse2. J‟ai étudié une partie de la PQN (presse quotidienne nationale : Le 

Figaro, Libération, Le Monde, L’Humanité) et un journal de la PQR (presse quotidienne 

                                              

1 Autour de trois événements : la grève des transporteurs routiers de septembre 2000, l‟appel à la grève des salariés 
pour défendre leur retraite le 26 janvier 2001, et la réaction aux licenciements boursiers chez Danone et Marks and Spencer à 
la mi-avril 2001. 

2 Le mouvement social de novembre-décembre 1995 et celui de mai-juin 2003 concernant tous deux une « réforme 
des retraites ». 
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régionale : Paris Normandie), mais aussi quelques magazines hebdomadaires, bimensuels et 

mensuels (Le Point, Le Nouvel Observateur, L’Express, L’Expansion, Le Monde diplomatique). 

Je reste, aujourd‟hui encore, essentiellement centré sur le discours des médias et du 
journalisme de la presse écrite, en étant toutefois un peu moins monomaniaque que j‟ai pu 
l‟être, suite à la thèse. En effet, peut-être ai-je suivi alors un peu trop à la lettre la remarque et 

la suggestion de P. Lane, lors de la soutenance de thèse, selon laquelle je n‟avais pas « épuisé » 

mon corpus. Néanmoins, j‟ai souvent apporté une plus-value à la reprise de mon corpus en 

utilisant l‟outil informatique Hyperbase, notamment dans sa fonction statistique (III-08 ; XII-

13). Je me suis également penché sur d‟autres supports, d‟autres formes d‟écrits mais aussi sur 
d‟autres événements en constituant et/ou travaillant sur d‟autres corpus :  

 « l‟Exposé des motifs présentant le Traité établissant une Constitution pour 
l‟Europe » distribué à tous les Français avant le référendum de 2005 (IV-09) ; 

 une étude conjointe avec J. Lefèvre, chercheuse au CURAPP-ESS, sur son corpus 

reprenant toutes les résolutions syndicales de congrès de la CFDT de 1972 à 

2006. Notre étude restreinte sur l‟évolution du nous dans ce discours syndical, où 

les approches quantitatives de ma collègue précédaient mes analyses qualitatives, 

a donné lieu en décembre 2009 à une présentation au séminaire de sciences 

politiques de C. Gobin à l‟Université Libre de Bruxelles ; 

 la totalité des éditoriaux et chroniques du Point traitant de la réforme des retraites 

de septembre 2010, étude qui s‟inscrit dans la continuité de mon travail passé 
(XI-13) ;  

 un travail commun avec F. Lebaron sur les discours de J.-C. Trichet, gouverneur 

de la Banque européenne, suite à la « crise financière de 2008 » a 

malheureusement avorté par manque de temps ; 

 des articles de la presse en ligne (liberation.fr, lepoint.fr, lefigaro.fr, etc.) lors de la 

chute de la banque Lehman Brothers autour du 15 septembre 2008 (XVI-14) ;  

 des articles de Libération et liberation.fr colloque « Le français parlé dans le 

médias ») de juin 2013 ; 

 je reprends également un corpus établi par T. Berthier1 constitué des articles du 

Monde du 1er janvier au 31 décembre 1997 lors de « la mise en Bourse » de France 

                                              

1 Avec son accord bien sûr. T. Berthier est docteur en sociologie de l‟UPJV et a constitué ce corpus pour son 
doctorat.  
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Télécom (colloque pluridisciplinaire « Discours du management, du travail, de 

l‟économie : représentation/fiction » de mai 2013). 

Si j‟ai choisi d‟analyser, dans un premier temps, le genre éditorial dans la presse écrite, 
c‟est suite à la lecture de la thèse de N.-S. Lee (1999) dirigée par B. Gardin, et pour plusieurs 

autres raisons que je voudrais analyser ici.  

Tout d‟abord, travailler sur l‟écrit me semblait naturel. En cela, cette inclination pour 
l‟écrit est fidèle à la tradition française de l‟analyse du discours si l‟on en croit J. Duchastel et 

D. Laberge (2011 ; 2013) ; mais il me semble que ce non-choix ou plutôt ce choix partiel 

dénote une réflexion épistémologique incomplète. Ainsi les chroniques radiophoniques n‟ont 
pas moins d‟importance en termes de constitution des représentations partagées et ne sont 

pas moins exemptes d‟idéologie (voir, sur France Inter par exemple, les chroniques 

quotidiennes de J.-M. Sylvestre1 ou actuellement de D. Seux2). Par ailleurs, elles restent à 

analyser, ce qui permettrait de rendre compte à la fois du point de vue de la sociologie des 

médias des liens croisés entre les radios, la télévision et la presse écrite, et du point de vue de 

l‟AD de l‟intertextualité et de l‟interdiscursivité de ces discours. 

Ensuite, je précise, dès ma thèse, et je le réaffirme ici, que le travail sur la presse écrite est 

justifié par le fait que celle-ci joue encore en 1995, 2000 et 2003 un rôle symbolique 

indéniable sur l‟ensemble des médias. On peut se demander s‟il en est toujours de même 
aujourd‟hui au vu des nouvelles formes de médias en usage3, cependant si le nombre de 

lecteurs ne cesse de baisser, l‟influence symbolique de la presse est manifestement toujours 
d‟actualité : les revues de presse quotidiennes sur les radios et l‟autorité de la presse dans les 
journaux en témoignent. 

Enfin, j‟ai choisi l‟éditorial en y associant la chronique car tous deux constituent le 
(méta)genre engagé « articles de commentaire », pour lesquels une prise de position est 

attendue. Je faisais donc l‟hypothèse que j‟y lirais le positionnement des journaux. Or, si ce 

positionnement existe bien, mon travail a établi que la constitution du sujet énonciatif de 

l‟article de commentaire et son recours constant à la doxa le prédispose à un discours 

                                              

1 Où il tient une chronique jusqu‟en juin 2008 tout en étant également directeur adjoint de l‟information sur TF1 et 
LCI. En 2004, il est fait chevalier de l‟ordre national du Mérite et officier de la Légion d‟honneur par Nicolas Sarkozy, 
alors ministre de l‟économie et du budget. 

2 Rédacteur en chef du journal Les Echos. 
3 Certains sites semblent aujourd‟hui « tirer » la presse écrite, c‟est le cas de Médiapart dans l‟affaire Cahuzac : le site 

en ligne est d‟abord brocardé par l‟ensemble de la profession avant de devenir l‟exemple à suivre après les « aveux » de 
l‟ex-ministre du budget. 
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d‟évidence, c'est-à-dire un discours qui masque son positionnement idéologique sous une 

apparence de cela-va-de-soi. 

En résumé, il me semble aujourd‟hui que ma recherche s‟articule selon deux axes : 

 Une réflexion théorique et épistémologique en analyse (critique) du discours sur 

l‟évidence des discours idéologiques et leur contribution à la constitution des 

représentations partagées ; 

 Un travail de recherche analytique et éthique sur le discours des médias et le 

discours public lorsqu‟il traite de thématiques socioéconomiques et politiques. 

Ces deux axes sont étroitement liés et effectivement articulés dans mon travail de 

recherche actuel : ainsi la réflexion théorique et épistémologique sur l‟évidence des discours 
idéologiques s‟appuie principalement sur des corpus de textes journalistiques de presse écrite. 

Inversement, mes analyses de la presse écrite, papier et en ligne, utilisent directement les 

résultats et les réflexions issues de ce travail théorique et en retour lui posent de nouvelles 

questions Ŕ comme le rôle de la posture testimoniale dans l‟argumentation (voir ci-dessous).  

2.4 UNE RECHERCHE INTERDISCIPLINAIRE  

Le travail sur les médias oblige à une approche interdisciplinaire : il nécessite par 

exemple d‟adopter également le point de vue des théories de l‟information et de la 
communication ou encore celui de la sociologie des médias Ŕ j‟y reviendrai (5.5). De même, 
l‟approche des notions d‟évidence, d‟idéologie, d‟interpellation, de contexte, de cadre de 
perception, d‟éthique, de demande sociale, etc., requièrent une approche inter- ou 

transdisciplinaire inscrite profondément, j‟espère l‟avoir montré, dans mon travail depuis le 
tout début de ma recherche. Néanmoins, tout comme l‟exigence éthique, avec laquelle elle est 
en interaction d‟un point de vue épistémologique Ŕ la prise en compte des conditions de 

production du discours, par exemple, nécessite une approche interdisciplinaire et oriente le 

chercheur vers une approche éthique/critique du discours étudié Ŕ, l‟interdisciplinarité peut 
poser au chercheur un certain nombre de problèmes en termes de publications, problèmes 

que je voudrais exposer ci-après. 
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2.4.1 L‟APPROCHE INTER- ET TRANSDISCIPLINAIRE 

Je distingue Ŕ d‟un point de vue anthropologique Ŕ quatre modes de coexistence : la 

compétition, l‟ignorance réciproque, la coexistence molle, l‟interaction. Appliqués à la 

coexistence des discours des différentes disciplines des SHS, ces quatre modes se réalisent 

ainsi : la compétition n‟a théoriquement pas de sens en sciences puisque les points de vue 
sont différents, l‟ignorance réciproque et la coexistence molle ont existé et existent encore (la 

seconde ne livrant que des résultats parcellaires), l‟interaction à la fois « participation à » et 

« partage d‟informations » est encore rare. Quand l‟interdisciplinarité existe, quand certaines 
disciplines « échangent » des points de vue différents sur un même objet, elle produit au 

moins deux plus-values pour la recherche : 

 la première plus-value est le fait de mieux connaître le problème posé en adoptant 

une vision globale ou macroscopique qu‟un « seul regard discipliné » (Darbellay 

2012 : 13) ne peut permettre ;  

 la seconde plus-value est que cette interaction entre les disciplines permet ce que 

F. Cicourel appelle la « triangulation », bel exemple de concept nomade emprunté 

à la physique astronomique et à la trigonométrie : « les phénomènes discursifs 

sont abordés avec une variété de perspectives théoriques et méthodologiques 

provenant de diverses disciplines »  (Cicourel 1969 ; 1974) ; elle permet d‟éviter le 
risque de parti-pris et de politisation de la recherche que Maldidier (1993 : 119) 

nomme le « risque épistémologique ». 

En s‟inspirant des travaux d‟E. Morin notamment, F. Darbellay (2005) a redéfini, sous 
l‟hyperonyme multidisciplinarité, trois concepts (avec un niveau croissant d‟intégration) : la 

pluridisciplinarité,  l‟interdisciplinarité, la transdisciplinarité. Je me suis permis de reprendre 
rapidement leur définition (XI-12), j‟indiquerai ici leur position sur l‟échelle de la coexistence 
dégagée plus haut. La pluridisciplinarité, juxtaposition de points de vue, de concepts et de 

méthodes sur un objet conçu de manière différente, n‟est plus l‟ignorance réciproque, elle se 
rapproche fortement de la coexistence passive. Cette juxtaposition de points de vue est 

multiple mais reste cloisonnée (Darbellay 2012 : 17). L‟interdisciplinarité est échange de 
savoirs entre disciplines et procède par emprunts concernant un objet commun (conçu 

comme tel). Il y a interaction puisque le chercheur s‟intéresse activement aux autres 
disciplines et entretient au propre ou au figuré un dialogue avec celles-ci. La 

transdisciplinarité, « vision globale et intégrée, qui réorganise les savoirs disciplinaires en vue 

de la compréhension d‟un objet d‟étude complexe », est intégration car elle est également « un 
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processus de co-construction des savoirs qui traverse littéralement les disciplines 

constituées » et concernées par un même objet (Darbellay 2005 : 49 et 50). 

L‟école dite de Palo Alto est un exemple de « regroupement interactionnel » des 

disciplines autour/à propos d‟un même objet, elle a saisi l‟importance de la systémique et a 
intégrée notamment que « le tout n‟est pas la somme des parties ». On retrouve d‟ailleurs 
dans les approches inter- et transdisciplinaires, des références plus ou moins directes à 

l‟approche macroscopique de la systémique (De Rosnay 1975 : 101-105). L‟objet étant 
complexe, la systémique se fixe comme but de comprendre l‟objet dans sa globalité. Un objet 
complexe comporte trois caractéristiques : 

 il est en relation avec son environnement,  

 il comporte une grande variété d‟éléments organisés selon des niveaux 
hiérarchiques internes et une grande variété d‟interrelations (interconnexions), 

 ces relations sont dites non linéaires car elles sont fonction d‟autres variables. 

La seule méthode qui permette d‟appréhender les phénomènes complexes, au sens de la 
systémique, est donc l‟approche inter- et transdisciplinaire. Ainsi, en AD, le caractère 

hétérogène et complexe de l‟objet discours fonde la légitimité de cette approche (Darbellay 

2005). Le discours est un objet complexe car : 

 il est fonction de son environnement, du contexte et des conditions de 

production/réception ; 

 il comporte de très nombreux éléments hiérarchisés (phonème, morphème, mot, 

phrase, texte) et des interconnexions nombreuses et elles-mêmes complexes : 

relations sémantiques, morphosémantiques, syntaxiques, énonciatives, 

pragmatiques, discursives ; 

 les relations entre ces éléments ne sont pas  linéaires : le sens et la valeur d‟un 
discours est fonction de variables sociologiques, psychologiques, 

psychanalytiques, idéologiques, historiques… 

Les approches inter- et transdisciplinaires sont donc particulièrement adaptées à l‟AD. 
Cependant l‟analyste ne doit pas considérer que l‟objet discours appartient à l‟AD ou que celle-

ci serait la seule habilitée ou la mieux placée pour le traiter. Ainsi l‟AD s‟intéresse au discours 
mais n‟a pas l‟apanage de son étude (VII-10 : 113), ce qui ne signifie pas, à l‟inverse, qu‟elle 
doive renier ses principes. Enfin, je considère avant tout l‟approche inter- et transdisciplinaire 

comme une pratique de recherche scientifique et en aucun cas comme une injonction 



48 
 

normative1. Cette pratique est également une question de tempérament ; pour ce qui me 

concerne, elle est liée à mon parcours personnel éclectique et autodidacte. Néanmoins, 

certains champs disciplinaires, comme l‟analyse des discours médiatiques, peuvent 
difficilement évacuer la question de l‟interdisciplinarité. 

2.4.2 DIFFICULTES DE L‟INTER- ET TRANSDISCIPLINARITE 

Tout d‟abord, il est bon de remarquer que l‟interdisciplinarité n‟est pas uniforme dans le 
monde de la recherche. Si elle est préconisée par les instances de la recherche (AERES, 

CNRS, ANR…) aussi bien que dans un nombre croissant de revues, il s‟agit bien souvent, 
pour les agences nationales, d‟une interdisciplinarité entre les sciences humaines et les 

sciences exactes et, pour les revues et les colloques, d‟une interdisciplinarité réduite. 

La publication d‟un article interdisciplinaire représente une autre difficulté. Présenter un 
travail interdisciplinaire, gage d‟un travail plus ample et plus systémique, comporte un double 

risque : celui d‟être perçu comme inclassable et celui de ne satisfaire aucun des évaluateurs 
qui regrettera que tel ou tel aspect de sa discipline ne soit pas suffisamment traité. S‟il est 
devenu quasiment impossible aujourd‟hui de posséder une culture disciplinaire équivalente à 
celle de son propre champ dans un autre domaine et a fortiori dans plusieurs autres domaines, 

la gageure est d‟éviter de donner l‟impression aux évaluateurs de toucher à tout et de mêler 

des concepts, notions et théories qui n‟ont pas Ŕ ou semblent ne pas avoir Ŕ de points en 

commun. Il revient donc au chercheur de faire ce travail d‟articulation entre les théories, de 
montrer comment tel concept venu d‟une autre discipline peut être appliqué à son propre 

champ de recherche ou à son objet d‟étude, de pratiquer les aller-retour entre la discipline à 

laquelle il emprunte et l‟épistémologie de sa propre discipline (XI-12 : 177-178). 

Pourtant il existe un frein à l‟expansion des études inter- et transdisciplinaires dans les 

revues en SDL. Celui-ci est avant matériel puisqu‟il concerne le nombre maximal de signes 
(NMS). Je m‟appuie ici sur ma propre expérience pour comprendre les quelques refus de 

publier, peu nombreux, que j‟ai dû essuyer et expliquer mon implication dans les chapitres en 
volumes et les monographies. Le NMS peut paraître bien trivial dans cette synthèse, mais il 

me semble pourtant essentiel, notamment pour un écrit interdisciplinaire. Sans avoir pratiqué 

une étude approfondie, il semble assez net que le NMS a fortement baissé ces dernières 

                                              

1 Ce qui a des implications pédagogique quant à l‟encadrement doctoral, voir infra chap. 6. 
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années. Dans les années 1970, il n‟est pas rare de trouver dans la revue Langages un article de 

30 pages1, ce qui donne 73 000 signes environ contre 30 000 signes actuellement : soit plus 

du double. Le NMS a par ailleurs évolué vers une normalisation des formats actuels au regard 

de la même époque où l‟on pouvait rencontrer de longs papiers à côté d‟articles très courts 
(cinq pages pour Sumpf 1969 ou dix pages pour Dubois 1969). Cette évolution montre une 

forte standardisation du format article en SDL et a une implication directe pour le publiant : il 

lui faut s‟expliquer en peu de mots Ŕ ce qui me semble multiplier le nombre d‟études de cas 
au détriment des réflexions épistémologiques. Or le chercheur qui pratique 

l‟interdisciplinarité, comme je l‟ai expliqué ci-dessus, ne peut présenter rapidement son 

appareillage théorique et méthodologique en considérant qu‟il réfère à des connaissances 
partagées : il lui faut non seulement expliciter les notions qu‟il emprunte ailleurs et justifier 
ces emprunts, mais aussi montrer comment il les articule à sa propre discipline et comment il 

les conçoit tout en laissant la majeure partie de l‟article à l‟analyse des exemples. Ainsi, en 
essayant de me conformer à la fois aux contraintes matérielles externes et aux prescriptions 

épistémologiques internes, il peut se retrouver dans une véritable situation de double 

contrainte (double bind) : dire beaucoup en peu de mots et rester clair. Il n‟existe pas de bonne 
réponse à la double contrainte, les évaluateurs découvrent un texte très dense dans lequel 

aucun développement n‟est possible, le jugement tombent alors sèchement : « l‟article est 
embrouillé ». C‟est la raison pour laquelle j‟ai opté très vite, suite à deux refus en 2006, vers le 
choix de la monographie Ŕ même si, ici encore, l‟espace est compté (voir VII-10) Ŕ puis vers 

les chapitres d‟ouvrages. Le format court est difficilement compatible avec l‟interdisciplinarité 
et un appareillage théorique inhabituel Ŕ non pas forcément par sa taille mais au moins par sa 

nature. 

2.4.3 PRATIQUES DE L‟INTERDISCIPLINARITÉ 

Les deux axes mentionnés ci-dessus Ŕ travail sur la notion d‟évidence dans les discours 
idéologiques et analyse des discours médiatiques Ŕ ont marqué également la forme qu‟a pris 
mon investissement au CURAPP-ESS (UMR 7319). Ce laboratoire de recherche compte une 

cinquantaine de chercheurs et enseignants-chercheurs environ, auxquels il faut ajouter plus 

d‟une centaine de doctorants. Il regroupe de nombreuses disciplines des sciences humaines et 
sociales : droit, sociologie, science politique, anthropologie, psychologie sociale, philosophie 

                                              

1 Plus de 44 pages pour l‟article de D. Slatka (1971). 
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du langage, sciences de l‟éducation, analyse du discours. Le laboratoire comporte quatre 
axes ; j‟ai intégré et évolué les premières années (cf. cycle « Normes et connaissance ») dans 

l‟axe « Savoirs » comprenant principalement des chercheurs et enseignants-chercheurs en 

philosophie du langage, sciences de l‟éducation, sciences de l‟information et de la 
communication et sciences du langage. 

Lors des discussions pour la reconfiguration du laboratoire fin 2010 en vue de 

l‟évaluation par l‟AERES, j‟ai sollicité et obtenu la création, à l‟intérieur de l‟axe « Savoirs », 

d‟un nouveau sous-axe interdisciplinaire intitulé « Discours, identités et représentations 

partagées » afin de donner plus de visibilité, dans le laboratoire mais aussi vers l‟extérieur, aux 
études interdisciplinaires sur le discours. Les évaluateurs ont estimé que celui-ci était 

« prometteur ». Ce sous-axe ou ce pôle, que j‟anime depuis, regroupe deux analystes du 
discours et des sociologues mais aussi des chercheurs en psychologie sociale, théories de 

l‟information et de la communication. Grâce à ce nouveau pôle, j‟ai pu participer activement 
à un certain nombre d‟actions et en impulser d‟autres dont voici quelques exemples ci-après. 

Je reprends en 2010, à la demande de L. Baugnet, professeure en psychologie sociale et 

membre fondatrice de ce pôle, l‟édition d‟un ouvrage collectif Discours en contextes qui faisait 

suite à un colloque éponyme en 2007 auquel je n‟avais pas pu participer, étant encore en 

poste dans le primaire. Je travaille à cet ouvrage interdisciplinaire qui regroupe des 

sociologues, des psychologues sociaux et un philosophe du langage de 2010 à 2011. Il paraît 

fin 2011 aux Presses universitaires de France, collection Curapp. L‟objet, à l‟instar du 
colloque, est d‟étudier les relations complexes et diverses, selon les disciplines, entre les 
discours et les contextes. Sept articles ont été conservés après les évaluations internes et 

externes : quatre articles sont des études de cas utilisant des logiciels de lexicométrie et 

concernant la représentation discursive des identités : identité non métropolitaine dans la 

presse sportive dans l‟après-guerre (Bretin et al.), représentation médiatique de la « crise des 

banlieues » de 2005 (Márquez), autodéfinition des pratiques culturelles (Boulingui & Castel), 

autodéfinition des candidats socialistes lors d‟un débat télévisé en 2007 (Mange & 
Marchand) ; les trois derniers articles sont consacrés à des réflexions théoriques sur la notion 

de contexte (Ambroise ; Guilbert) et à un panorama de l‟évolution de la notion de contexte 
dans les sciences humaines et sociales (Klein et al.). 

Le colloque international et interdisciplinaire que j‟ai organisé en mai 2012 au Logis du 
Roy (Amiens) grâce au concours du CURAPP-ESS, de l‟UPJV et de la Région Picardie, n‟est 
pas sans rapport avec la coédition de cet ouvrage : l‟utilisation qui y est faite des logiciels 
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d‟analyse quantitative du langage m‟a en effet questionné et a confirmé l‟utilité d‟organiser un 
colloque sur ce thème. J‟ai intitulé ce colloque « Complémentarité des approches qualitatives 

et quantitatives dans l‟analyse des discours ? », le point d‟interrogation insistant sur la 
nécessité d‟une réflexion épistémologique concernant les relations entre les deux approches. 

Il a réuni plusieurs nationalités (Allemagne, Brésil, Canada, France) et des chercheurs de 

nombreuses disciplines (histoire, littérature, sociologie, psychologie sociale, analyse du 

discours, pathologie du langage, acquisition du langage). Il donnera lieu fin 2013 à la 

publication d‟un numéro thématique que j‟ai dirigé dans la revue en ligne CORELA 

(Cognition, Représentation, Langage) : j‟ai veillé à ce que ce numéro, qui conserve sept articles 
substantiels et une introduction (XIII-13)  qui est plus qu‟une présentation, ne soit pas une 
simple compilation pluridisciplinaire de communications mis au propre, mais un projet 

cohérent et réellement interdisciplinaire visant à dépasser le clivage qualitatif/quantitatif 

obsolète en proposant des positionnements divers sur un même objet, autrement dit une 

réflexion épistémologique et heuristique sur les méthodes d‟analyse des discours. Dans mon 
article (XII-13), je précise pourquoi il est nécessaire, des points de vue méthodologique et 

épistémologique, de prendre en compte les genres du discours dans toute approche 

quantitative et statistique et combien cette notion de genre du discours permet de relier les 

deux approches qualitatives et quantitatives. 

En avril 2013, j‟ai apporté mon soutien à P. Lefort, docteure en analyse du discours et 

membre de ce pôle, en participant à l‟organisation d‟un autre colloque interdisciplinaire 
« Identité(s) : construction et reconstruction dans le discours » au Logis du Roy (Amiens) 

également. 

Enfin en matière d‟impulsion à la recherche et d‟animation du pôle « Discours, identités 

et représentations partagées », je mettrai en place à l‟automne 2013 un cycle de deux journées 
d‟études en partenariat avec la Maison européenne des sciences de l‟homme et de la société 
(MESHS) de Lille et le CURAPP-ESS. J‟ai déposé à cet effet en décembre 2012, auprès de la 
MESHS de Lille, un dossier scientifique et financier qui a été accepté. Ces deux journées 

s‟inscrivent dans un partenariat au projet « Argumenter, décider, agir » de la MESHS et 

s‟intitulent « Le témoignage ou la persuasion par la "réalité" ». Le thème du témoignage étant 

transversal dans les sciences humaines et sociales, j‟ai conçu ces journées de façon 
interdisciplinaire, et même transdisciplinaire, dans le sens où il s‟agit de placer au centre 
l‟objet complexe témoignage afin d‟instaurer un dialogue entre les différentes disciplines 
concernées. L‟objectif est de dégager, si possible, de ce dialogue (de ce colloque au sens 
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étymologique du terme), une vision globale, c‟est-à-dire non tronçonnée au préalable ou 

prédécoupée par les divers points de vue disciplinaires.  

La première journée, intitulée « Le témoignage, approche transdisciplinaire », aura lieu le 

11 octobre 2013 à Amiens et visera à confronter les différents définitions que l‟on peut 
donner des notions de témoin et de témoignage ; la seconde journée, le 15 novembre 2013 à 

la MESHS de Lille, s‟intitule « L‟argumentation par la "réalité" dans les discours politico-

médiatiques et économiques ou la "persuasion testimoniale" », elle étudiera précisément 

l‟utilisation argumentative et pragmatique que l‟on peut faire de cette posture du témoin dans 
les discours publics. Celles-ci réuniront des spécialistes confirmés Ŕ mais aussi des doctorants 

Ŕ en philosophie, en sociologie, en rhétorique et argumentation, en droit, en information et 

communication, en psychologie sociale, et en analyse du discours. Une publication dans une 

revue pluridisciplinaire est envisagée. 
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SYNTHESE DE LA PARTIE 1 

 

 

Si mes parcours professionnel et de recherche peuvent paraître sinueux, voire hésitants, 

il me semble, avec le recul et la prudence qui est de mise dans ce genre d‟exercice, qu‟ils 
poursuivent pourtant une ligne relativement claire, une même préoccupation, que j‟ai appelée, 
avec E. Morin, anthroposociale. Mon embarras, au début de ma carrière professionnelle, 

vient du fait que je n‟ai pas trouvé une discipline à partir de laquelle effectuer mes recherches. 
Celles-ci prennent alors une forme autodidacte qui se poursuit ensuite parallèlement à ma 

formation universitaire Ŕ avec les aspects positifs et négatifs que cette forme d‟apprentissage 
et de culture suppose. Au passif, on peut certainement inscrire, au départ, une absence de 

méthodologie, plus tard, une culture morcelée et hétérogène, et enfin, des recherches 

éclectiques et des rapprochements hâtifs ; à l‟actif, une partie de ces défauts deviennent des 
qualités car la soif de savoir est entretenue par une insatisfaction chronique et une curiosité 

ouverte à l‟inattendu qui peut jeter des ponts entre des points qui n‟ont pas encore été reliés. 
L‟analyse critique du discours et son exigence éthique, totalement assumée, répondent 
parfaitement à ce besoin d‟une méthodologie et d‟un ancrage disciplinaire.  

Deux axes de recherche apparaissent aujourd‟hui clairement : le premier est un travail 

théorique sur le fonctionnement à l’évidence des discours idéologiques, axe qui comprend 

également une réflexion théorique et épistémologique Ŕ sur le contexte ou encore sur 

l‟argumentation par la réalité Ŕ ; le second comporte une dimension éthique et civique qui 

consiste à analyser les discours de presse et les discours publics lorsqu‟ils traitent de sujets 
socioéconomiques et politiques. Ce dernier axe comprend lui aussi une réflexion 

méthodologique et épistémologique, relative par exemple aux analyses contrastives, aux 

genres du discours comme invariants de la comparaison ou encore aux relations 

complémentaires entre les approches qualitatives et quantitatives. Ces deux axes s‟articulent 
dans l‟analyse du discours néolibéral de la presse. Enfin l‟exigence éthique et civique de l‟AD 
a pour conséquence méthodologique d‟obliger le chercheur à se construire une solide culture 
dans le domaine étudié, ne serait-ce que pour mettre en œuvre « les concepts de 

présupposition (les connaissances supposées communes) et d‟implicature qui requièrent 
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d‟importantes suppositions théoriques sur le contexte » et pour analyser les différentes 

« strates contextuelles » des discours idéologiques (Wodak 2009 : 98). Cette exigence éthique 

et civique produit donc immanquablement la recherche d‟informations hors du champ de 
l‟AD : une « interdisciplinarité intégrative » (ibid. 98) qui nourrit une disposition personnelle 

pour les rapprochements conceptuels et analogiques par sérendipité.  

Comme deux forces contraires qui se combinent pour créer une rotation, la 

préoccupation anthroposociale centripète et l‟interdisciplinarité centrifuge, indissociables de 
ma pratique personnelle de la recherche, produisent une démarche spirale ainsi décrite par E. 

Morin : 

« Il faut voir là le zigzag de celui qui subit l‟aléa tout en faisant son chemin, et où tout 
ce qui le déporte d‟une voie rectiligne contribue en fait à une démarche spirale autour 
du même foyer. » (Morin 1982 : 9)  

Ce foyer unique qui regroupe les deux axes de ma recherche définis plus haut et autour 

duquel évolue mon travail grâce aux deux forces contraires et complémentaires peut être 

condensé dans la formule suivante : l‟analyse du fonctionnement du discours idéologique 

dans la constitution des évidences partagées. 

La partie suivante reviendra sur un certain nombre de questionnements que j‟ai soulevés 
lors de ce retour sur mon parcours de recherche mais aussi sur d‟autres points que je n‟ai pas 
encore abordés. Dans le chapitre 3, il s‟agira en effet de définir bien plus explicitement que je 
viens de le faire ce qu‟est l‟analyse du discours pour préciser comment mon travail s‟inscrit 
dans l‟analyse du discours médiatique et dans le chapitre 4, je reviendrai sur le second axe de 

ma recherche qui articule les notions d‟évidence, d‟idéologie et de discours néolibéral.   
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PARTIE 2 : L‟ANALYSE DU DISCOURS 

MEDIATIQUE ET LA CONSTITUTION DES 

EVIDENCES PARTAGEES 

 

 

 

La seconde partie de cette synthèse n‟a pour but ni de produire de nouveaux résultats, ni 

de travailler sur de nouveaux objets, elle ne constitue pas un travail exploratoire de recherche 

à proprement parler. Néanmoins, il est possible qu‟elle parvienne à des aboutissements 
nouveaux car il s‟agit de reconsidérer mon travail passé en précisant certains points qui me 

semblent essentiels, et en croisant des notions, des résultats, des hypothèses. Cette réflexion 

doit me permettre d‟en tirer les implications théoriques, méthodologiques et 
épistémologiques, c'est-à-dire de définir et de circonscrire le champ dans lequel je puisse 

appréhender mon travail futur en tant qu‟enseignant-chercheur encadrant des étudiants en 

doctorat.  

Dans le chapitre 3, je propose une réflexion sur l‟analyse du discours et je précise 
comment je définis l‟analyse des discours médiatiques, sa méthodologie, son éthique et les 
objets qu‟elle peut être amenée à traiter. Dans le chapitre 4, je reviendrai sur le parcours 
intellectuel que j‟ai suivi dans l‟étude de l‟idéologie et sur la formation hétérogène du discours 

néolibéral ainsi que sur ma conception discursive de l‟évidence. J‟y présenterai également mes 
contributions à la connaissance des procédés discursifs et argumentatifs dans le 

fonctionnement à l‟évidence des discours idéologiques utilisés dans et par la presse écrite. 

L‟objectif est de retravailler l‟articulation de l‟analyse du discours des médias avec l‟analyse 
des discours idéologiques. 
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CHAPITRE 3 : L‟ANALYSE DU DISCOURS MEDIATIQUE, UN CHAMP A 

DEFINIR 

J‟ai employé pour la première fois le terme analyse du discours médiatique, entre tirets sans 

même le définir, en 2012 (XI-12 : 173). Pourtant l‟AD médiatique reste un champ à définir 
ou du moins à circonscrire. Le discours médiatique m‟intéresse en tant que celui-ci constitue 

en évidence partagée le discours néolibéral, et, plus généralement, en tant que celui-ci 

constitue en connaissances partagées les discours idéologiques. Certains collègues 

expérimentés appartenant à la « première génération » (comme l‟écrit M.-A. Paveau 2009) 

peuvent avoir comme première impression Ŕ je l‟ai constaté lors de présentations dans des 
colloques Ŕ que ce champ est parfaitement circonscrit, voire défriché et labouré depuis bien 

longtemps, depuis les travaux sur l‟idéologie des années 1970, autrement dit que tout ou 

presque a déjà été dit et écrit. Pourtant le nombre des travaux sur le discours médiatique de 

collègues de troisième génération1 à laquelle j‟appartiens, l‟intérêt pour mon travail manifesté 
par des collègues plus jeunes (français et étrangers) et leurs demandes de conseil et de 

bibliographie m‟ont montré à de multiples reprises qu‟il s‟agit, bien au contraire, d‟un champ 
prometteur pour ce qui concerne son « implication sociale » (XI-12 : 172). Je ne pense pas 

qu‟il s‟agisse là Ŕ ou pas seulement Ŕ d‟un « oubli », au sens de Pêcheux, ou encore de « dé-

mémoire de l‟analyse du discours » (Paveau 2009 : 106). J‟ai abordé ce point rapidement au 
début de mon article « Pêcheux est-il réconciliable avec l‟analyse du discours ? » (VII-10) Ŕ j‟y 
reviens infra (5.1) en cherchant à distinguer l‟AD de la sociolinguistique.  

J‟ai ainsi choisi de centrer ma réflexion dans ce chapitre sur l‟analyse des discours 
médiatiques, dans une visée théorique et méthodologique, parce que ce champ ne me semble 

pas constitué mais également parce que les notions développées en AD dans les années 1970 

peuvent être retravaillées et repensées à la lumière de nouveaux corpus et des évolutions 

récentes en SDL (Moirand 2007 : 10), notamment, me semble-t-il, en posant de nouveaux 

questionnements et en intégrant des travaux et concepts d‟autres disciplines. Peut-être se 

dégagera-t-il alors une nouvelle façon d‟aborder ces objets médiatiques. 

                                              

1 Par exemple : Hailon 2011 ; Krieg-Planque 2009 ; Lambert 2010 ; Poudat 2006 ; Temmar 2008 ; von Münchow 
2004. 
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3.1 L‟ANALYSE DU DISCOURS, UNE DISCIPLINE ? 

L‟AD médiatique est partie intégrante de l‟AD. Quant à l‟AD elle-même, son 

appartenance aux sciences du langage est encore discutée même si on ne peut nier qu‟elle 
partage un objet commun avec les SDL : l‟étude du langage verbal. Par ailleurs, il est habituel 
de lire, même parmi les auteurs reconnus de l‟AD, que celle-ci n‟est pas une discipline. Est-ce 

à dire qu‟elle n‟est pas l‟une « des diverses branches de la connaissance » (Le Robert) ? Ou 

encore qu‟elle n‟est pas une science ? Certes non. Les raisons invoquées, qui ne remettent pas 

en question sa scientificité Ŕ pour la plupart d‟entre elles1 Ŕ, sont de trois ordres : 

premièrement, l‟analyse du discours s‟est construite et s‟est toujours située au carrefour2 de 

disciplines voisines comme l‟histoire, la sociologie, la psychologie, la communication… ; 

deuxièmement, l‟AD n‟aurait pas défini de méthode et de notions propres, elle résulterait 
d‟un syncrétisme méthodologique puisant ce qui l‟intéresse dans les disciplines connexes des 
sciences du langage (théories énonciatives, pragmatique linguistique, théories 

interactionnelles...) ; troisièmement, de multiples courants se sont développés ce qui ne 

permet pas de circonscrire précisément le champ de l‟AD : « la diversité, voire la dilution des 

pratiques, conforte les doutes qu‟on peut avoir sur la consistance de cette analyse, au moment 

même où tant de travaux s‟en réclament » (Mazière 2005 : 4)3. 

Ainsi l‟AD reste méconnue à l‟extérieur et même à l‟intérieur des sciences du langage. Il 
n‟est pas rare d‟entendre des collègues littéraires, politistes, sociologues4 se prévaloir de faire 

de l‟analyse de/des/du discours, ce qui est l‟indice d‟une méconnaissance totale non 
seulement de ce qu‟est l‟AD, mais de l‟existence même de celle-ci en tant que discipline de la 

connaissance. Dans les sciences du langage, l‟AD est souvent considérée hors champ. Les 

analystes du discours ne sont pas perçus comme des linguistes à part entière, par les collègues 

spécialisés en phonétique/phonologie, sémantique, lexicologie, morphologie, etc., car il leur 

                                              

1 On en trouvera pourtant ci-dessous un exemple repris par C. Baylon. Cette critique atteint également la CDA : 
« Pour H. Widdowson (2004), la CDA n‟est pas une analyse scientifique mais une interprétation biaisée » (Petitclerc 
2012 : 74). 

2 « L‟analyse du discours se situe à la confluence de diverses disciplines, traditions, approches. Elle est née d‟une 
double nécessité de dépasser, dans les sciences humaines, la simple analyse de contenu et, dans les sciences du langage, 
l‟approche structurale et abstraite de la langue. » (Duchastel et Laberge 2013) Voir aussi Mazière (2005 : 78). Je reprends 
cette présentation in XVII-14 : 270. 

3 Et ce phénomène n‟est pas nouveau : « depuis les années 80, on assise à une prolifération de recherches qui se 
réclament de "l‟analyse du discours" mais il est souvent difficile de définir en quoi elles participent d‟un même champ » 
(Maingueneau 1991 : 9). 

4 Et même, cette année, une collègue juriste. 
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manquerait une réelle spécificité. F. Gadet1 constate ainsi qu‟analyse du discours et 
sociolinguistique subissent le même préjugé :  

« dans la représentation courante des sciences du langage, un cœur de la discipline 
serait constitué par des disciplines plus anciennes (phonologie, morphologie, syntaxe ; 

le jugement sur la sémantique est déjà plus réservé). AD et sociolinguistique sont alors 

renvoyées à la marge, et plus souvent à l‟extérieur de la discipline » (2010 : 112).  

Il est vrai que l‟analyste du discours et le sociolinguiste ne s‟intéressent pas uniquement 
aux mots mais aussi aux conditions sociohistoriques dans lesquelles ceux-ci ont été proférés, 

ce qui peut donner l‟impression d‟avoir affaire à des disciplines « touche-à-tout » Ŕ c'est-à-dire 

à rien de précis. Par ailleurs, l‟AD est régulièrement intégrée, dans des ouvrages 
pédagogiques, à d‟autres disciplines comme les théories énonciatives, la pragmatique2 et, plus 

souvent encore, à la sociolinguistique. Ainsi Christian Baylon (2005) lui consacre un chapitre 

en l‟inscrivant dans un domaine plus large intitulé « Discours, communication et société » et 

considère l‟AD comme l‟une des dimensions de la sociolinguistique3… Le chapitre 
commence par ces mots : 

« L‟analyse du discours est une activité quotidienne, banale. Tout individu "analyse" 
son journal, la lettre qu‟il vient de recevoir, la conversation à la table voisine, le 
discours à la radio… ; il le fait dans la mesure où ces paroles et ces textes lui semblent 

receler un autre sens, non immédiatement accessible, et s‟adressant à des 
interlocuteurs difficiles à identifier. Toute lecture et toute écoute sont analyse de 

discours, dans la mesure où elles ne réduisent pas a priori la parole entendue ou le 

texte lu à une série de messages informatifs, dont le sens serait univoque, 

immédiatement accessible et dirigé vers un destinataire précis, identifiable sans 

ambiguïté. »4 

                                              

1 Françoise Gadet est considérée comme une sociolinguiste malgré son travail et ses collaborations avec M. 
Pêcheux (notamment le colloque Matérialités discursives à Lille en 1981 et, la même année, leur ouvrage commun La langue 
introuvable) 

2 L‟ouvrage pédagogique de Nathalie Garric et Frédéric Calas intitulé Introduction à la pragmatique, reprend d‟ailleurs 
aussi bien le « schéma de la communication » de Jakobson et « l‟appareil formel  de l‟énonciation » de Benveniste classés 
habituellement dans les théories énonciatives, que la notion d‟hétérogénéité énonciative d‟Authier-Revuz et la 
scénographie de Maingueneau, analystes du discours, et les actes de langage d‟Austin et la présupposition selon Ducrot, 
classés dans la pragmatique. C‟est également ce que J.-J. Courtine (2003) reproche au Dictionnaire d’analyse du discours de 
Charaudeau et Maingueneau (2002). 

3 Voir infra 5.1. 
4 A. Levy, « L‟interprétation du discours », Connexions 11, 1974 : 43-44 ; in Baylon 2005 : 235. 
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Cet extrait, discours indirect libre assumé par C. Baylon à propos de l‟écrit de A. Lévy, 
est symptomatique du regard posé sur l‟AD : il lui retire toute spécificité et toute scientificité. 

Si tout un chacun est apte à « faire » de l‟AD, c‟est qu‟il n‟y a besoin ni de spécialistes, ni 

d‟outils spécifiques pour le faire. La deuxième moitié de l‟extrait réduit l‟AD à une posture 
distanciée ou, au mieux, à quelques réflexions épistémologiques. Il évoque, me semble-t-il, la 

non (bi-)univocité et la non transparence du langage et l‟ambiguïté de la direction des 
messages (scénographie ?). Ces prérequis épistémologiques étant partagés par la 

sociolinguistique, l‟auteur semble en déduire que l‟AD est bien un sous-ensemble de celle-ci. 

Bien sûr, cette présentation n‟est pas acceptable et pour deux raisons : je remarque, 

premièrement, que cette posture distanciée est loin d‟être naturelle aux locuteurs et qu‟elle 
nécessite au contraire une formation Ŕ il suffit, pour s‟en rendre compte, d‟enseigner la 
linguistique à des étudiant-e-s de licence ; deuxièmement, on ne peut réduire l‟AD à ces 
quelques notions, même fondamentales.  

Il ne s‟agit cependant pas ici de critiquer ou stigmatiser ces points de vue, même 
j‟exprimer ici mon désaccord, mais d‟en prendre acte et de tenter d‟en mesurer les 

conséquences ; ainsi, pour prendre rapidement deux exemples, il est certain que le champ 

n‟est pas unifié et que de nombreux courants coexistent en AD : théorie du discours, analyse 

du discours interprétative/descriptive, Critical Discourse Analysis (elle-même diverse), analyse 

du discours anglosaxonne inspirée en partie par l‟ethnométhodologie… On peut aussi 
renvoyer aux spécialisations multiples, en France comme en Europe, sur les médias, le 

discours politique, la publicité, l‟oral et la conversation, le discours parlementaire (Political 

Discourse Analysis), l‟aspect juridique du langage (Forensic Linguistics), etc. Par ailleurs, l‟AD a 
effectivement une forte tendance « syncrétique » (Duchastel et Laberge 2013 à par.), et utilise 

volontiers les emprunts et concepts nomades (Darbellay 2005), c'est-à-dire des concepts qui 

voyagent et permettent de voyager dans d‟autres disciplines. Il me semble, à nouveau, qu‟il 
faut prendre acte de ces évolutions  qui en font une des spécificités de l‟AD : elle est un 

dispositif de recherche et une méthodologie heuristique et interprétative (VII-10 : 113-114). 

A l‟instar de D. Maingueneau (1991), G.-E. Sarfati (1997) et de F. Mazière (2005), je 

considère l‟AD comme un champ plutôt que comme une discipline ; ce terme, inspiré de la 

théorie des champs de Bourdieu, permet de ne pas réduire la disparité constitutive de 

l‟analyse du discours. 

Quels sont alors les traits de l‟AD ? Quelle est sa spécificité ? Sans chercher ni à créer 

une unité artificielle qui ne tiendrait pas à l‟usage, ni à retracer son histoire puisque cela a déjà 
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été pratiqué de manière plus ou moins située (Maingueneau 1991 ; Sarfati 1997 ; Mazière 

2005), il est possible de lister un certain nombre de points épistémologiques de base sur 

lesquels s‟accordent les analystes du discours (AD interprétative) : 

 la non bi-univocité du rapport Sa/Sé,  

 la non transparence du langage, 

 la nécessité de connaître les conditions de production du discours pour définir le 

sens ou la valeur d‟un énoncé,  
 la double inscription de l‟AD dans le champ d‟étude de la constitution des 

représentations partagées et dans les discours de la société,  

 la conception du discours, non comme un donné, mais une construction du 

chercheur, 

 l‟hétérogénéité du discours traversé par du déjà-dit et du préconstruit, 

 la remise en question de la conception du sujet unique1. 

3.2 L‟ANALYSE DU DISCOURS MÉDIATIQUE  

Après avoir posé quelques-unes des bases épistémologiques de l‟AD2, il me faut définir 

le champ plus précis dans lequel intervient mon travail, champ que j‟ai appelé l‟analyse du 
discours médiatique (XI-12). 

Il est à signaler que cette nomination n‟est pas labellisée en France : on la retrouve 

rarement dans les formations universitaires et les parcours proposés qui s‟intéressent aux 
discours des médias, et quand elle existe, elle ne recouvre pas forcément l‟approche de l‟AD3. 

En revanche, en Suisse, il existe un Laboratoire d‟analyse linguistique des discours 
médiatiques (LALDiM) à l‟université de Lausanne (UNIL) dirigé par J.-M. Adam. 

Appartenant à ce laboratoire et à cette université, M. Burger dit y « enseigne[r] la linguistique 

                                              

1 Je reviens sur ces points infra 5.1. 
2 J‟emploierai maintenant, sauf mention contraire et explicite, AD pour référer à la fois à l‟AD et à la CDA. 
3 L‟école de journalisme et l‟université de Grenoble proposent un séminaire intitulé : « Analyse des discours 

médiatiques » qui se propose d‟étudier l‟« évolution des techniques d‟analyse de contenu » et le « décryptage de la nature 
idéologique des discours d‟information médiatique ». S‟il y a des points de convergence avec l‟AD et mon travail, l‟analyse 
des contenus proposée semble s‟en éloigner par contre. http://www.u-grenoble3.fr/version-francaise/formations/par-
thematiques/communication-et-journalisme/analyse-des-discours-mediatiques-m-j--25328.kjsp  

http://www.u-grenoble3.fr/version-francaise/formations/par-thematiques/communication-et-journalisme/analyse-des-discours-mediatiques-m-j--25328.kjsp
http://www.u-grenoble3.fr/version-francaise/formations/par-thematiques/communication-et-journalisme/analyse-des-discours-mediatiques-m-j--25328.kjsp
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française et l‟analyse du discours des médias »1. S. Moirand, qui apparaît dans le champ 

français comme une précurseure2, se place « dans une approche linguistique des médias » 

(2006 : 45) et écrit : « le recueil des données constitue l‟une des premières difficultés de 
l‟analyse du discours, et par suite, de l‟analyse des médias » (2007 : 3). N. Garric, en « se 

situant dans la tradition française de l‟analyse de discours » (2012 : 167), ne distingue pas de 

champ médiatique particulier. M. Roitman (2006 : 8) précise s‟appuyer « sur des théories 

élaborées dans le domaine de l‟analyse du discours sur les genres médiatiques » et renvoie à 

N. Fairclough (1992 et 1995) et P. Charaudeau (2001). Aucun-e des auteur-e-s consulté-e-s3, 

qui tou-te-s travaillent sur le support de presse et dont la plupart sont des analystes du 

discours, n‟utilise le terme dans les ouvrages et les articles que j‟ai consultés4. J‟en déduis Ŕ il 

ne s‟agit ni d‟un recensement exhaustif, ni d‟un échantillon représentatif mais toutes les 
générations y sont tout de même présentes ainsi que diverses nationalités Ŕ que l‟appellation 
n‟est pas ou peu utilisée5, et que le champ analyse du discours médiatique n‟est pas constitué 
officiellement, tout au moins en France.  

3.2.1 PRE-REQUIS EPISTEMOLOGIQUE POUR L‟ANALYSE DU DISCOURS 

MEDIATIQUE 

Il me semble important pourtant d‟essayer de définir ce qu‟est/pourrait être plus 
généralement selon moi ce champ de recherche et de présenter mon positionnement, car il 

me semble indispensable d‟être au clair sur ces sujets lorsqu‟on ambitionne de diriger des 
doctorats dans ce domaine6, en confrontant rapidement mon travail à deux de ses 

précurseur-e-s : S. Moirand et P. Charaudeau. Définir et circonscrire le champ de l‟AD 
médiatique dessine deux directions qui sont en même temps deux questionnements : qu‟est-

                                              

1 M. Burger a dirigé l‟ouvrage collectif L’analyse linguistique des discours médiatiques. Entre sciences du langages et sciences de la 
communication (2008). Dans son introduction, M. Burger montre combien la recherche dans ce domaine est vivace en 
Suisse (2008 : 14-15). 

2 Je choisis cette forme pour le féminin de ce terme qui, comme pour bien d‟autres termes positifs (cf. vainqueur), 
n‟existe pas. 

3 Bonnafous (1999) ; Calbris & Tournier (1999) ; Charaudeau (2006) ; Garric (2012) ; Hailon (2011) ; Herman & 
Jufer (2001) ; Herman (2009) ; Kerzazi-Lasri (2003) ; Koren (2006) ; Muniz Proença Lara (2012) ; Petitjean (1999) ; 
Rabatel & Chauvin-Vileno (2006) ; Roitman (2006) ; von Münchow (2004) ; Zaslavsky (2009). 

4 On trouve ainsi les nominations suivantes pour catégoriser le type et/ou le champ d‟étude : notre étude, 
réflexion, travail, l’analyse, l’analyse linguistique, l’analyse des prestations officielles, linguistique des discours et des textes. 

5 Je note au passage Ŕ ceci explique peut-être la méconnaissance du champ de l‟AD Ŕ que bien souvent le terme 
analyse du discours n‟apparaît ni dans la présentation du travail, ni dans le cadre théorique et/ou méthodologique utilisé. 

6 Comme je l‟ai indiqué dans la première partie de cette synthèse, le discours médiatique est à l‟origine de mes 
recherches, mais je n‟ai jamais eu l‟occasion de traiter frontalement ces questions. 
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ce que le médiatique ou sur quoi travaille-t-on ? Et : que dire du médiatique ou comment 

travaille-t-on ? 

La réflexion sur le monde médiatique et sur l‟information et la communication est 
présente toutefois dans mon travail1 et poursuit quatre axes sur lesquels je m‟appuierai pour 
préciser quelques éléments théoriques et épistémologiques indispensables que j‟appelle pré-

requis à l‟AD médiatique :  

 la réflexion sur ce qu‟est un médium,  
 la prise en compte des conditions socio-économiques de la profession,  

 la définition de la scénographie du monde politico-médiatique,  

 l‟éthique de l‟AD médiatique. 

RÉFLEXIONS SUR L’INFORMATION 

La réflexion sur ce qu‟est un médium, entreprise dès ma thèse à partir du fameux travail 
de M. Mc Luhan (1968), est réduite à deux pages dans le paragraphe « L‟évolution de 
l‟information » (I-07 : 28-29) par manque de place ; je voudrais la rappeler et la prolonger ici 

en montrant son implication dans mon travail actuel, donc définir ce qu‟on peut entendre par 
médias. Le terme de médias Ŕ anciennement mass media Ŕ est à prendre au sens le plus large, 

sans toutefois comprendre sous ce vocable la totalité des « prolongements de nous-mêmes » 

(Mc Luhan op. cit. : 25). Si l‟on peut encore considérer le livre comme un objet médiatique Ŕ 

et encore faudrait-il opérer une distinction entre le dernier livre de J. Attali et le dernier 

roman de D. Lessing en termes de retentissement médiatique Ŕ, il n‟est pas question d‟y 
accepter par exemple les horloges, le logement et les armes2. Il faut donc circonscrire le 

domaine : qu‟est-ce que le médiatique ou sur quoi travaille-t-on ? 

Je définis les médias comme des dispositifs technologiques qui permettent la 

communication de masse et la circulation d‟informations publiques d‟une instance 
énonciative réduite vers un plus grand nombre3 : les journaux (papier et en ligne), la radio, la 

                                              

1 Ce thème est présent dans les cours que je donne dans les séminaires de master et, depuis trois ans, dans le DU 
Information et documentation. 

2 Exemples étudiés par M. Mc Luhan. 
3 Ainsi un échange privé sur Facebook ne sera pas considéré comme une communication médiatique. Les réseaux 

sociaux sont un fait social : « il y aussi un Internet de communication. C‟est l‟espace où l‟on échange des mails, on parle 
avec ses amis par clavier interposé, on partage de la musique et des photos avec des inconnus. Et cette communication 
est, justement, un fait social, assisté et façonné par les ordinateurs » (Casilli 2010, introduction). Ainsi la distinction 
privé/public semble bien être maintenue même si les lignes ont bougé. 
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télévision mais aussi Internet et ce qu‟on appelle les réseaux sociaux1 (Facebook, Twitter, 

LinkedIn…). Le critère de l‟échange public me semble essentiel : ainsi un échange privé dit 

d‟amitié sur Facebook ne sera pas considéré comme une communication médiatique. Les 

objets techniques en tant que tels (ordinateurs, téléphones, tablettes, smartphones...) en sont 

exclus, même si ce sont également « des accélérateurs ou des amplificateurs de processus 

existants » (ibid. : 26), car ce sont des outils et non des dispositifs ; par contre, on pourra y 

adjoindre bien sûr les blogues et les sites internet. Cette définition me semble opératoire dans 

le sens où elle indique clairement les objets sur lesquels une analyse du discours médiatique, 

encore à définir, pourrait travailler. 

La notion d‟information utilisée ici est également à préciser. J. Robin rappelle les deux 

sens d‟information : d‟une part : « ce que l‟on porte à la connaissance du public » et, d‟autre 
part, le sens scientifique « particule élémentaire d‟une mise en forme » (2002 : 34), c'est-à-dire 

une donnée (data en anglais). Il remarque par ailleurs la confusion entre le sens technique et le 

sens ordinaire, notamment dans les expressions « autoroutes de l‟information », 

« technologies de l‟information » : 

« Une grande confusion règne sur ce sujet dans l‟opinion publique et les 
raisonnements des responsables économiques (et même scientifiques), le mot 

information est pris dans son sens courant, et non dans sa définition scientifique en 

tant que "donnée physique inédite dénuée de sens". » 2 (ibid. : 34) 

Il faudrait de plus distinguer deux types d‟informations dans son sens courant : 

l‟information non vérifiée et les informations vérifiées, recoupées et mises en forme par le 

journaliste dont c‟est le métier (Ramonet 2001). Ce qui pose également la question de la 

« dispersion » du journalisme (Ringoot 2005). 

                                              

1 Ce qui a changé, ce n‟est pas la circulation de l‟information « verticale », d‟une instance énonciative réduite vers un 
plus grand nombre, mais le fait que les places d‟émetteur et de récepteur ne sont plus figées comme elles pouvaient l‟être 
dans les médias traditionnels et qu‟elles ne sont pas forcément hiérarchisées. 

2 C'est-à-dire la notion de data, « [celle-ci] se réfère à une action bien plus vaste, et aux implications encore 
insoupçonnées : numériser non plus les documents, mais tous les aspects de la vie. Les lunettes élaborées par Google Ŕ 
équipées d‟une caméra, d‟un micro et connectées à Internet Ŕ changent notre regard en données ; Twitter met en 
données nos pensées ; LinkedIn fait de même avec nos relations professionnelles » (Mayer-Schönberger & Cukier 2013). 
Comme le montre l‟article, les pouvoirs politiques et commerciaux commencent à trouver un intérêt à les récupérer et à 
les recouper car les ordinateurs peuvent croiser des millions de données numérisées et obtenir cette fois des informations 
monnayables. 
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Les médias, tels que définis supra, possèdent bien, les caractéristiques de tout médium, 

donc le trait principal selon lequel le message essentiel, c‟est le médium lui-même1 : 

« Dans une culture comme la nôtre, habituée de longue date à tout fragmenter et à 

tout diviser pour dominer, il est sans doute surprenant de se faire rappeler qu‟en 
réalité et en pratique, le vrai message, c’est le médium lui-même, c'est-à-dire, tout 

simplement, que les effets d‟un médium sur l‟individu ou sur la société dépendent du 

changement d’échelle que produit chaque nouvelle technologie, chaque prolongement de nous-

mêmes, dans notre vie. » (Mc Luhan op. cit. : 25) 

Ainsi le message n‟est pas le contenu-information mais ce que le médium induit, par 

exemple, sur le fonctionnement du discours ou sur la stratégie vis-à-vis du lectorat. Pour 

prendre un exemple dans mon travail actuel, j‟ai présenté, fin juin 2013, une communication2 

qui interroge l‟écriture journalistique sur support papier et sur support numérique. J‟ai 
remarqué, en m‟appuyant sur le logiciel Hyperbase3, qu‟il existe deux approches différentes 
pour un même journal et un même événement : le médium presse en ligne, dont la spécificité 

semble être la réactivité et le flux tendu d‟information, modifie l‟écriture journalistique en 
favorisant l‟immédiateté, les faits bruts sur le traitement de fond, en délaissant l‟explication et 
la perspective historique4. Pour caractériser les acteurs, par exemple, la version numérique 

utilise plutôt des désignants génériques et englobants, alors que la version papier précise les 

noms propres humains et les organismes et explicite certains mécanismes financiers5. 

La version numérique qui fonctionne en temps réel renforce, l‟effet « mosaïque » que M. 

Mc Luhan attribue à la presse, c'est-à-dire l‟« étalage collectif quotidien de plusieurs articles 

                                              

1 Pour un exemple plus récent de cette thèse, voir Jerry Mander (2001b). L‟auteur écrit : « preuve en main, nous 
hésitons toujours à tirer les conclusions qui s‟imposent quant à la dérive politique des technologie modernes. Nous nous 
accrochons à l‟idée que les techniques sont "neutres", comme nous nous plaisons à croire que les sciences sont 
"objectives" et que tout est une question d‟accès » (2001b : 99). 

2 « Presse en ligne, presse papier : à médium différent, français différent ? Libération dans la « crise des subprimes » 
(16-19 septembre 2008) ». 3ème édition du colloque international Le français parlé dans les médias, intitulé « Discours, médias, 
technologies : que change le numérique ? », organisé à l‟Institut des Technosciences de l'Information et de la 
Communication (ITIC) de l‟Université Paul-Valéry Montpellier III, par le laboratoire Praxiling UMR 5267 CNRS. 

3 Par le décompte des mots et des collocations les plus fréquents, de comparaisons statistiques, du calcul de 
l‟hapax… 

4 Lors d‟une table-ronde durant le colloque, un responsable de l‟Ecole supérieure professionnelle du journalisme 
(ESPJ) a précisé qu‟il enseigne à ses étudiants « la troisième écriture », c'est-à-dire « l‟écriture numérique ». Cela signifie 
que les changements qu‟induit le médium ont non seulement été intériorisés, mais sont maintenant justifiés par le 
médium ; on a donc affaire à une boucle légitimante. 

5 Eléments distingués statistiquement par Hyperbase : désignants génériques : « le système bancaire, les marchés 
financiers, les investisseurs » ; acteurs et noms propres humains et organismes : « Paulson, Greenspan, Leehman, Merrill 
Lynch, Goldman Sachs, gouvernement américain, réserve fédérale, Wall Street » ; mécanismes : « agences de notation, la 
crise des subprimes, autres crises financières, un renchérissement du crédit ».  
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juxtaposés », mais lui retire son aspect « confessionnal » : le sentiment de percevoir « les 

dessous de l‟affaire » (ibid. : 236-237). Il semble que la proposition numérique de Libération en 

septembre 2008 Ŕ il ne s‟agit que d‟une hypothèse avant des recherches plus amples Ŕ, 

renforce un traitement rapide de l‟information1. Si c‟est le cas, ce traitement de l‟information 
s‟exonérerait d‟une des visées déontologiques du journalisme en ne cherchant pas les causes 
de l‟événement. Cependant d‟un point de vue discursif, l‟approche des deux médias est 
semblable, les métaphores et analogies ont une même visée dé-responsabilisante (XVI-14).  

Cette remarque et les résultats évoqués rapidement ci-dessus me distinguent de M. Mc 

Luhan sur un point important, il souligne ainsi : 

« que "le message, c‟est le médium" parce que c‟est le médium qui façonne le mode et 

détermine l‟échelle de l‟activité et des relations entre les hommes. Les contenus ou les 
usages des média sont divers et sans effet sur la nature des relations humaines. En 

fait, c‟est une des principales caractéristiques des média que leur contenu nous en 

cache la nature » (ibid. : 27) 

Si je partage la thèse selon laquelle les contenus ne sont pas le message principal, il me 

semble, sauf à remettre en question « l‟un des axiomes fondationnels de l‟analyse du discours 
[…] lié à la conviction qu‟il est impossible de dissocier le fond de la forme »2 (Koren 2006 : 

95), que M. Mc Luhan amalgame trop rapidement les contenus et les usages des médias car les 

usages participent ou sont la conséquence des changements systémiques3 que produisent les 

médias, ils modifient justement les comportements des acteurs et les relations humaines : 

l‟évolution du type d‟écriture selon le médium journalistique le montre clairement4. Ces 

questions sont parfaitement d‟actualité car les nouvelles technologies posent justement la 

question du médium, notamment en ce qui concerne la matérialité spécifique des 

« technologies discursives » (Paveau 2013c) et des changements systémiques qu‟ils produisent 
dans la vie sociale ; elles doivent être débattues également en AD médiatique. 

                                              

1 F. Rousselot, direction de la rédaction du journal Libération a déclaré le 14 août 2013 sur France Inter dans le 7/9 de 
B. Duvic que la version numérique devait s‟orienter vers l‟information rapide, laissant à la version papier le rôle du 
traitement de fond de l‟information. La prise en compte du contexte socio-économique (crise de la presse papier) et de la 
stratégie économique du journal est essentielle : la version numérique est considérée alors comme un produit d‟appel. 

2 Axiome que je présente in XVII-14 : 272. 
3 « [M. Mc Luhan] voulait dire que les aspects les plus significatifs d‟une technologie ne sont pas à rechercher dans 

les contenus [...], mais dans les changements systémiques qu‟elle catalyse » (Mander op. cit. 100). 
4 On sait depuis longtemps (Mc Luhan lui-même le montre) que le journal, la radio et la télévision ne traitent pas 

l‟information de la même façon. Le rapport au sensationnel et même la victimisation de la télévision a des effets jusque 
sur les prises de position et les décisions du pouvoir politique (voir les lois présentées sous le coup d‟un fait divers) et sur 
les autres médias. 
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CONDITIONS SOCIOECONOMIQUES DE PRODUCTION 

J‟ai présenté les conditions de production du discours de la presse écrite actuelle, 

deuxième axe, dans Le discours idéologique (I-07 : 30-36) ou les ai souvent rappelées afin de 

montrer le rôle de la structure des médias dans la diffusion des thèses néolibérales (II-08 ; 

IX-11 : 9-10 et 21-22 ; XII-13 ; XVI-14). Je constate cependant, en le regrettant, que cet 

aspect pourtant essentiel, car il semble modifier les représentations que les journalistes se 

font de leur métier, est souvent absent des études sur le discours médiatique présentées par 

les linguistes1. Il me paraît donc important de rappeler très rapidement ici quelques traits 

essentiels en m‟appuyant à nouveau sur la sociologie des médias.  

Les restructurations économico-financières2, c'est-à-dire « la prise en main de [la] 

profession par les grands groupes financiers », ont imposé dans les années 80-90 une 

« logique financière » et « la dégradation de[s] conditions de travail » des journalistes 

(Champagne 2000 : 3-7). A la fin des années 1980, la perte importante de lectorat produit un 

retrait de la manne publicitaire dans les journaux. Les rédactions des journaux décident alors 

de réagir en s‟ajustant aux « attentes des lecteurs » : ces ajustements se font à partir d‟études 
de marché Ŕ des enquêtes « vu-lu » Ŕ qui laissent « de moins en moins de marge de jeu aux 

journalistes » (ibid. 5). L‟instance médiatique impose ainsi aux journalistes une conception 
préétablie de leur lectorat qui se traduit dans le choix du rubricage (Duval 2000) et dans la 

présentation des faits, autrement dit une contextualisation préétablie de l‟information (X-11 : 

154)3. C‟est également en 1980, qu‟est mis en place l‟Audimat : cette mesure exacerbe la 

compétition et la concurrence. Or la concurrence n‟entraîne pas la diversité mais 
l‟uniformisation ; à la fois par peur de prendre des risques et par facilité, on copie et on est 

copié sur ce qui fait vendre du papier. Les effets conjugués de l‟ajustement aux « attentes des 
                                              

1 J‟ai pu à nouveau faire ce constat lors du colloque cité ci-dessus. Seuls M. Burger puis D. Cardon (sociologue) y 
ont fait allusion dans leur conférence plénière. A. Rabatel et A. Chauvin-Vileno, par contre, dans leur introduction au 
numéro 22 de la revue Semen (« Enonciation et responsabilité dans les médias ») retracent rapidement « les logiques du 
marché qui régissent la presse écrite » (2006 : 12-13) ; de même P. Charaudeau (2006) qui rappelle les exigences 
commerciales du journalisme, voir ci-dessous. 

2 Par exemple : « Le Crédit Mutuel, banque fédérative de l'Est de la France, a pris le contrôle de L’Est Républicain » 
alors qu‟elle « est déjà propriétaire des quotidiens Le Progrès, Le Dauphiné Libéré, Le Bien Public et Le Journal de Saône-et-
Loire, qui forment le groupe EBRA (Est-Bourgogne-Rhône-Alpes). La banque possède également 80% du journal 
L'Alsace (Mulhouse) et 100% du Républicain lorrain (Metz). En s'emparant des quatre titres du groupe Ŕ L'Est Républicain, 
Les Dernières Nouvelles d'Alsace, Vosges Matin et Le Journal de la Haute-Marne Ŕ, elle est désormais propriétaire de l'ensemble 
des journaux de l'Est, ouvrant la voie à de possibles synergies. Réunis, les dix quotidiens ont une diffusion payée de près 
d'1,2 million d'exemplaires, selon les derniers chiffres de l'OJD » (d‟après une dépêche AFP du 25 novembre 2010). En 
août 2013, J. Bezos le fondateur d‟Amazon a racheté le Washington Post. 

3 Ces conceptions préétablies se surajoutent à d‟autres conceptions préétablies du lectorat comme la « proximité 
éditoriale », liée aux genres journalistiques et aux « centres d‟intérêt » communs, voire communautaires (Ringoot & 
Rochard 2005 : 73-75).  
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lecteurs » et de l‟Audimat se traduisent par un changement de ligne éditoriale et des 
réductions de personnel : « dans la plupart des rédactions, on s‟efforce d‟abaisser les coûts de 
production en réduisant le nombre de journalistes permanents », d‟où une « précarisation de la 

profession » (Champagne op. cit. : 4-5). Or il est nécessaire de comprendre lorsqu‟on analyse les 
discours médiatiques que la précarisation (et la menace implicite du chômage) donnent un 

pouvoir à la direction rédactionnelle et modifie les pratiques d‟écriture : les pigistes, une fois 

leurs articles envoyés, ne peuvent intervenir sur leur travail, ils ne choisissent pas les titres, et 

ils subissent des coupes et des réécritures (ibid. : 5-6). Ainsi les deux conséquences de la 

logique financière, uniformatisation et précarisation, jouent sur l‟identité professionnelle et les 
relations que le journaliste entretient avec ses interlocuteurs (hiérarchie, informateurs, 

lecteurs) et donc, au bout du compte, sur la qualité de son travail. Le journalisme se fait de 

plus en plus « à l‟économie » et « sans véritable travail journalistique ». Plus : « la déontologie 

devient un problème de privilégiés » pour les journalistes précarisés1. Le malaise des 

journalistes serait dû au hiatus entre, d‟une part, leur niveau de formation et leurs attentes et, 
d‟autre part, la réalité des conditions de travail et des perspectives. Un hiatus donc entre le 
« principe de plaisir » professionnel (journalisme idéal) et « principe de réalité » économique 

(idid. : 7). Cette soumission à une « attente du lecteur » qui tient lieu de déontologie, semble 

être un alibi car celle-ci est définie en réalité par le marketing journalistique (Duval 2000 : 59 ; 

2007 : 105-109)2. J‟ajoute enfin que, en France, les accointances entre les mondes politique, 
économique et médiatique sont avérées (Bénilde 2005, 2011, 2012 ; Pinçon & Pinçon-Charlot 

2011 : 16-18) et ont pour effet, notamment, de renforcer des pratiques d‟autocensure 
(Champagne 2000)3.  

LA SCENOGRAPHIE POLITICO-MEDIATIQUE 

Le troisième axe concerne « les interactions triangulaires complexes qu‟entretiennent 
trois instances : le pouvoir, les médias et l‟opinion » (II-08 : 11), c'est-à-dire la scénographie 

médiatique, dont celle des mouvements sociaux, ou encore les jeux d‟images en miroir entre 
les médias, l‟opinion et le pouvoir politique. J‟y consacre en partie deux articles (20104 ; 

                                              

1 Voir par exemple, l‟augmentation de « rédaction d‟articles de complaisance ». 
2 Cette « attente du lecteur », qui est un ciblage publicitaire, semble s‟inscrire dans un ensemble des préconstruits de 

la proximité (Ringoot & Rochard 2005 : 75). 
3 Voir aussi Le secret des sources, France Culture, 12 janvier 2013, notamment pour la presse quotidienne régionale. 
4 Article non publié : « Le sens des réformes : entre communication et idéologie. Les mouvements sociaux de 1995 

et 2003 vus par les médias » ; article confié à l‟Institut d‟histoire sociale de la CGT (IHS-CGT), suite au colloque de 
novembre 2009. On peut le consulter sur HAL-SHS, lien : http://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00842992. 

http://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00842992
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XVII-14) en ajoutant à ces trois instances les syndicats. En m‟appuyant sur P. Champagne 
(1990), je montre que l‟allocutaire d‟une manifestation n‟est pas forcément celui qu‟on croit, 
le pouvoir politique, mais le public via les médias. Or les médias n‟étant pas de simples 
passeurs d‟informations (IX-11 : 7), mais au contraire des filtres actifs situés socialement, le 

discours syndical doit considérer les médias comme l‟interlocuteur direct (XVII-14 : 277).  

Dans mon introduction (IX-11), j‟élargis la focale en revenant une nouvelle fois (voir II-

08) à l‟article de J. Bouveresse, inclus dans l‟ouvrage collectif Pour une analyse critique des médias 

(Pinto (éd.) 2007), et, notamment, aux « trois pôles "démocratiques" » (IX-11 : 9) du monde 

politico-médiatique actuel : le pouvoir politique, les médias et l‟opinion publique. Je précise 
ici, faute de l‟avoir fait dans cet ouvrage, que la mise au jour de ce pôle ne signifie en aucun 
cas qu‟il n‟existe d‟autres pôles importants de décision, notamment le pôle économique et 
financier, mais que ces trois pôles forment à la fois les trois instances les plus visibles du 

champ social et un triangle1 sémiotique, c'est-à-dire que leur interaction fabrique du sens en 

continu et constitue en partie les connaissances partagées de notre société. Ce qu‟ont en 
commun ces trois pôles est d‟être tous les trois des instances de représentation faussées 

puisque la représentation des citoyens en politique est en crise, le rôle de quatrième pouvoir 

et de contre-pouvoir des médias est battu en brèche, notamment à cause des accointances 

avec le pouvoir politico-économique et de la dépendance aux grands groupes financiers, et 

que l‟opinion, telle qu‟elle est présentée dans les médias, n‟a rien à voir avec les opinions 
individuelles (IX-11 : 9-12 et chap. 3). Les interactions de ce triangle orientent donc le sens 

vers « la fabrication du consentement social »2 (van Dijk 1990), « la fabrique du sens 

commun » (Siblot & Lavergne 1989) ou le « métadiscours du consensus » (IX-11 : 128). Mon 

questionnement porte alors, et il me semble inconcevable qu‟une analyse du discours 
médiatique ignore cette question, sur le rôle et la fonction du journaliste : ceux-ci ont-ils 

changé ? Si le journaliste est soumis, selon P. Charaudeau (1997), à un double contrat, 

« rapporter des faits réels (contrat d‟authenticité) et transmettre l‟information de façon 
objective, ou prétendue objective (contrat de sérieux) », où en est-on aujourd‟hui ? Selon J. 

Mander, nous assisterions à une véritable « incapacité des médias à remplir leur fonction 

d‟information », l‟auteur précise ainsi sa pensée : 

                                              

1 A. Mattelart considère le « triangle de la communication » selon les usages : « la communication, cela sert d‟abord 
à faire la guerre », « à promouvoir le progrès » et « la culture » (Mattelart 1991 : 5, 7 et 8). Le triangle de P. Charaudeau est 
« un monde à commenter, l‟instance médiatique et l‟instance consommatrice » (1997 : 200). Pour R. Ringoot et Y. 
Rochard, le triangle interactif « journaliste/source/public » définit en partie la proximité éditoriale (2005 : 89). 

2 « manufacture of consent », cité in Petitclerc (2012 : 71). 
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« Notre société a été méthodiquement lancée sur une voie dont on ignore où elle 

mène, et ceux qui étaient censés nous éclairer sur les événements qui nous affectent 

ont failli à leur tâche. » (2001 : 33 )  

Le constat peut paraître rude1 mais les travaux de J. Duval (2000 ; 2007) l‟étayent Ŕ et les 

miens également. Le traitement de l‟information par la presse généraliste française, 
appartenant au pôle dépendant économiquement de grands groupes financiers et dominant 

symboliquement selon l‟expression de J. Duval (2000), consiste plutôt à promouvoir les 
propositions de « réforme »2 des régimes de retraites de 1995, 2003, 2010 (I-07 ; III-08 ; VIII-

10 ; IX-11 ; XII-13 ; XIII-13) et à dédouaner les responsables de la « crise de 2008 » par des 

analogies naturalisantes (XVI-14) qu‟à éclairer les citoyens sur leurs tenants et aboutissants.  

POSITIONS ETHIQUES EN AD MEDIATIQUE  

Je ne traiterai ici que de l‟aspect critique de mon travail en AD médiatique Ŕ je reviens plus 

généralement sur la question éthique de la responsabilité du chercheur infra (5.4). L‟exigence 
éthique, que j‟ai présentée dans la partie précédente, m‟a conduit à la fois à revendiquer le 
double patronage de l‟AD et de la Critical Discourse Analysis (CDA) et donc à préconiser une 

posture éthique-critique pour l‟analyse des discours médiatiques (V-09 ; X-11 ; XII-12). Je 

voudrais préciser ici ce qu‟elle est dans ma pratique.  

Ma participation au colloque « Le Rapport Éthique au Discours : Histoire Ŕ Pratique Ŕ 

Analyse » en avril 2011 à Montpellier a été l‟occasion de poursuivre plus avant la réflexion 
amorcée à propos de ces deux champs et de leur dimension critique (X-11) et de mieux 

comprendre comment placer mon travail vis-à-vis de cette position éthique Ŕ entendue ici à 

la fois comme une éthique civique et humaine et une posture critique se référant à des valeurs 

humanistes d‟émancipation des citoyens (supra 2.2.2). Ce colloque a donné lieu à publication 

et, dans l‟article court que j‟ai écrit (XIII-13), je commence par m‟appuyer sur une réflexion 
entreprise auparavant à propos des relations entre la demande sociale et l‟analyse du discours 
(XI-12)3. J‟ai réutilisé à cette occasion, à plusieurs reprises dans diverses publications et ici-
même, en lui apportant quelques nuances (2.2.2), la référence à M. Weber qui me semblait 

alors cardinale. L‟auteur pose en effet clairement le rôle du chercheur dans la société, et non à 

                                              

1 Il est partagé par certains journalistes, notamment du Monde diplomatique : S. Halimi 1995 ; I. Ramonet 2001. 
2 Les guillemets signifient que je reprends les termes politico-médiatiques mais que je les mets à distance car ils sont 

situés. 
3 Je reprends et renvoie également, dans cet article, à IV-09 dans lequel les réflexions sur l‟éthique et sur l‟évidence 

ont progressé vis-à-vis de la thèse. Voir infra 4.2. 
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côté ou en surplomb, et définit précisément ses prérogatives et ses limites : préciser la 

signification des choix sans donner d‟instructions, sans « participer aux luttes entre les 

conceptions du monde et les opinions des partis » (Weber 1963 : 111) ; enfin cette position 

m‟est apparue alors non seulement fidèle à l‟esprit de l‟AD, mais très actuelle et en devenir.  

J‟estime que le chercheur traite une demande qu‟il ressent comme implicite, une 
demande préexistante à son travail1. Je mets donc en débat (XI-12 : 173-174) la position de 

M. Weber car sa réflexion me semble se situer du côté de l‟offre du chercheur et non pas de 

la demande sociale. En revanche en XIII-13, la problématique est tout autre puisqu‟il s‟agit 
de réfléchir à la posture éthique depuis le point de vue du chercheur en AD. Je me situe donc 

à nouveau du côté de l‟offre car, si je conserve l‟idée d‟une demande implicite du public à 
l‟égard de la presse, cette attente devient une « forme anticipée de demande sociale » (XIII-

13 : 214). Je pose une exigence éthique à l‟égard d‟une presse écrite dont je rappelle 

l‟importance en termes d‟imposition symbolique, elle participe « à la construction et au 

renforcement des mémoires collectives » (Moirand 2007 : 158) ou à la constitution des 

représentations partagées, et dont j‟estime, en me basant sur mon propre travail, qu‟elle ne 
jouerait plus son rôle de quatrième pouvoir et ne remplirait plus sa fonction critique. Je 

replace donc cette exigence dans un contexte éthique plus large où s‟inscrirait l‟AD (infra 5.4) 

telle que je la pratique et la perçois. La question que se pose l‟analyste conscient de cette 

attente/exigence est la suivante : que dois-je faire ? La réponse à cette question me semble, 

alors, être la fonction critique/éthique de l‟AD et de la CDA : une fonction de dévoilement et 

de déconstruction Ŕ je reste ainsi fidèle aux attendus politiques originels de l‟analyse du 
discours2 en prenant explicitement cette position3. Toutefois, j‟indique (XIII-13 : 216) que la 

CDA ajoute une autre dimension importante à cette exigence : livrer ses analyses au débat 

social. S‟il s‟agit d‟une inflexion de la posture éthique vis-à-vis de M. Weber, elle ne me 

semble pas en changer la nature : l‟engagement y est plus fort mais n‟outrepasse pas les 
prérogatives du chercheur. Il s‟agit de préconiser un faire savoir et non un devoir faire4 : 

                                              

1 Dans le même ouvrage, J. Boutet, sociolinguiste, exprime une idée assez proche : « toute pratique scientifique ou 
artistique est toujours une réponse à un "air du temps", à une conjoncture intellectuelle et sociale particulière, sinon à une 
demande sociale explicitement formulée. » (2012 : 103). 

2 Je reviens (5.4) sur le thème de la responsabilité et du chercheur et du journaliste en discutant R. Koren (2006). 
3 Voir aussi : « cet ouvrage traite Ŕ et tente de lever Ŕ d‟un point de vue citrique quelques-unes des (fausses) 

évidences langagières dans lesquelles nous sommes constamment plongés » (IX-11 : 9 et aussi p. 29). 
4 « l‟analyse du discours doit permettre la démystification des aspects idéologiques du discours, non transparents, en 

les révélant au plus grand nombre et ainsi conduire à la transformations des pratiques discursives » (Petitclerc 2012 : 70). 
Il ne s‟agit donc pas de dire ce qu‟il faut faire mais de faire savoir ce qui est dit et, surtout, comment cela est dit. Voir 
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« Si nous sommes, en tant que savants, à la hauteur de notre tâche […], nous pouvons 
alors obliger l‟individu à se rendre compte du sens ultime de ses propres actes, ou du moins l‟y 
aider. […] il évitera par scrupule d‟imposer ou de suggérer une conviction. » (Weber 

1963 : 113-114, ital. de l‟auteur) 

S‟il est tout à fait louable ou, en termes moins emphatiques, nécessaire d‟un point de vue 
éthique de ne pas imposer ou suggérer une conviction, je veux préciser ici que je ne reprends 

pas à mon compte la position en surplomb assumée explicitement par M. Weber : il existe 

une nuance importante, nuance intégrée par la CDA, entre d‟une part, fournir aux acteurs des 
informations nécessaires à une meilleure compréhension d‟un événement ou d‟un 
phénomène et, d‟autre part, aider « l‟individu à se rendre compte du sens ultime de ses 

propres actes ». La position de M. Weber présuppose que les individus se connaissent moins 

bien que ne se connaissent les chercheurs et assigne ainsi à ces derniers « le devoir de faire 

naître en l‟âme des autres la clarté et le sens des responsabilités » (ibid. : 114, je souligne). 

Chercher à clarifier le sens de la vie sociale n‟est pas se placer dans un au-delà de la société 

mais, au contraire, s‟impliquer dans le débat pour atténuer par exemple l‟asymétrie entre 
l‟instance médiatique et le lecteur-acteur (voir infra 5.4.3) : l‟expertise du chercheur y 
rencontre d‟autres expertises. Pour prendre un exemple, ma prise de parole devant les cadres 
et les militants de la CGT Ŕ le texte de 2010 est la version longue de ma communication Ŕ et 

ma participation au dictionnaire LUCIDES (VI-09), est un véritable positionnement, une 

implication, ou encore un engagement dans la cité qui rencontre l‟expertise syndicale. Cette 
intervention s‟apparente totalement à la visée émancipatrice de l‟analyse critique du discours1 

en ce qu‟elle vise à influer sur les pratiques des acteurs, mais en aucun cas elle présuppose 
une méconnaissance totale (ou une connaissance supérieure de ma part) du sens de leurs 

responsabilités, ni leur indique une marche à suivre. 

Par ailleurs, en reprenant l‟expression contre-interpellation éthique (XIII-13 : 216) aux auteurs 

de l‟appel à communication et en l‟appliquant à la CDA, je renvoie à la notion d‟interpellation 
du sujet et laisse entendre indirectement que les deux champs se revendiquent de L. 

Althusser Ŕ ce qui manque un peu de nuance2. J‟aurais pu ajouter que le terme 

                                                                                                                                                   

aussi (ibid. 72). Cependant R. Wodak tient une place à part en « donn[ant] une dimension applicative » aux problèmes 
qu‟elle analyse (ibid. : 76-79). 

1 Ceci explique le choix de placer ces articles dans le recueil de mes articles. Ce qui ne signifie pas que je sois 
« encarté » à la CGT. 

2 Fairclough (1995 : 70) se réfère  explicitement à L. Althusser et M. Pêcheux mais aussi (Petitclerc 2012 : 70), à M. 
Foucault et à G. Orwell ; T. van Dijk se réfère à A. Gramsci, R. Wodak à l‟école de Francfort et J. Habermas. 
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d‟émancipation que j‟applique à la CDA (X-11 : 163), suite à A. Petitclerc (2009), s‟applique 
également à la théorie du discours de M. Pêcheux (Mazière op. cit. ; Maldidier 1990), toutefois 

cette visée d‟émancipation n‟est pas reprise unanimement dans le champ de l‟AD actuelle et 

les écrits de la CDA sont aujourd‟hui plus engagés que ceux de l‟AD1. Sans revenir sur les 

origines de la CDA (voir infra 5.3), il me faut préciser que ces chercheurs, ayant des 

formations et des méthodologies diverses, se regroupent autour d‟« une approche particulière de 

l’analyse du discours, une réflexion sur les pratiques d‟analystes qui sont les leurs et sur la 

société » ainsi, « le discours constitue des pratiques sociales et des situations tout autant qu‟il 
est constitué par elles » (Petitclerc 2009 : 18-19). T. van Leeuwen, par exemple, estime que 

« le discours [est] un instrument de pouvoir et de contrôle » et ajoute, ce qui est essentiel ici, 

qu‟il est un « instrument de la construction sociale de la réalité » (1993 : 133)2. N. Fairclough, 

quant à lui, définit le pouvoir comme une asymétrie entre des participants d‟un même 
événement discursif et comme la capacité inégale à contrôler comment les textes sont 

produits, distribués et « consommés » dans un contexte socioculturel particulier et ajoute : 

« j‟estime que dans la société moderne et contemporaine (postmoderne), le discours a joué un 
rôle majeur dans la reproduction et le changement socioculturels » (1995 : 1-2)3.  

Non seulement ces positionnements me permettent d‟articuler sans difficulté mon 
propre travail, qui s‟inscrit dans la problématique de la constitution des représentations 
partagées, avec ce champ4 dont je partage entièrement les points de vue, mais ils montrent 

semblablement l‟intrication des préoccupations éthique, épistémologique et pluridisciplinaire 
que je résume ainsi : c‟est parce que le discours constitue notre vision commune de la réalité 

et nos pratiques, et est constitué par elles, qu‟il est un instrument de pouvoir et de contrôle 
des citoyens (position épistémologique), l‟analyste a donc un rôle à jouer dans l‟explicitation 
de ce pouvoir discursif (exigence éthique/critique) en s‟intéressant aux conditions de 
production et de réception du discours (nécessité interdisciplinaire). Ainsi, N. Fairclough 

fustige l‟approche descriptiviste5 qui ne cherche pas à expliquer ou à interpréter, mais à 

                                              

1 « L‟AD est souvent citée avec dédain ou nostalgie comme illustrant une époque révolue, qui prônait l‟engagement 
et l‟inquiétude du sens politique, sans écho pour notre modernité qui connaîtrait la fin des idéologies. » (Mazière op. cit. : 
4). 

2 Cité in Petitclerc (2009 : 19). 
3 Les citations de Fairclough (1995) sont mes traductions. “I argue that in modern and contemporary (late modern) 

society discourse has taken on a major role in sociocultural reproduction and change.” 
4 A. Petitclerc (2009) indique très clairement que le terme courant ne convient pas à un champ dont les pratiques 

divergent tant. Ce constat ajoute un point commun avec l‟AD : ce qui regroupent les chercheurs dans un même champ 
c‟est l‟objet (ici le discours) et une attitude vis-à-vis de celui-ci (ici critique). 

5 Dans le chapitre 1 intitulé « Objectifs critiques et descriptifs en analyse du discours » (pp. 27-53 ; « Critical and 
descriptive goals in discourse analysis »). Voir aussi Petitclerc (2012 : 68). 
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montrer ce qui se passe dans tel ou tel discours sans prendre en compte le contexte social ; 

cette approche, en ne prenant pas part aux débats sociaux, ne fait que valider en creux, 

volontairement ou non, le discours du pouvoir. L‟approche descriptive est donc très éloignée 
de la conception du sujet de L. Althusser et de M. Pêcheux que N. Fairclough reprend, quant 

à lui, à son compte1, et qui constitue une base épistémologique commune de l‟AD 
interprétative et de la CDA (VII-10 : 115-116). Il ajoute pourtant : 

« L‟importance idéologique des contenus textuels implicites a reçu l‟attention de 
l‟analyse critique des discours française, mais pas suffisamment d‟attention par 
rapport au travail publié en anglais »2 (Fairclough 1995 : 6) 

Ayant lu cette phrase quelques mois après la soutenance de ma thèse, j‟y ai doublement 
reconnu mon travail : d‟une part, je me suis senti Ŕ et me sens toujours Ŕ bien plus proche de 

ce champ que de nombre de travaux descriptifs en AD actuels en France, et d‟autre part, cela 
a été une grande satisfaction de comprendre que mon travail participait, à sa mesure, à 

combler un manque puisqu‟il traite justement de l‟aspect idéologique des contenus implicites, 
via la recherche des procédés discursifs de l‟évidence3. En répondant vertement aux 

détracteurs qui estiment qu‟une position critique se situe forcement en surplomb de son objet 
d‟étude, N. Fairclough montre de façon très convaincante que la critique est l‟un des 
éléments de la vie sociale et, il l‟espère, du changement social : la CDA fait partie des 

pratiques sociales et s‟inscrit dans le flot continu des discours, étant un discours parmi 
d‟autres Ŕ réponse qui figure à plusieurs reprises dans mes écrits (VIII-10, XI-12) et que 

j‟utilise dans les colloques où cette question m‟est constamment posée4. Je mentionne 

également un autre élément épistémologique de base de la CDA, garant d‟un excès 
d‟interprétation, la posture réflexive du chercheur sur son propre travail (X-11 : 163), sur la 

circulation des discours universitaires dans l‟espace public et l‟institutionnalisation en tant que 

discipline universitaire reconnue (Petitclerc 2012 : 72 et 75). 

                                              

1 Voir Petitclerc  (2009 : 18). Fairclough (op. cit : 30) s‟élève par exemple contre l‟idée donnée comme allant de soi 
(taken as given) d‟un sujet unique et consistant („unified and consistent subject’). Je reviens sur ces conceptions du sujet dans le 
chapitre 5. 

2 “The ideological importance of implicit textual content has received attention in French critical discourse analysis, 
but not enough attention so far within work published in English.” 

3 Je reconnais, dans la liste qu‟il dresse, des procédés discursifs que j‟ai étudiés : « les extensions de vocabulaire et les 
métaphores, la grammaire, les présuppositions et les implicatures, les conventions de politesse, les systèmes de tours de 
parole, les structures génériques et le style. » (“features of vocabulary and metaphors, grammar, presuppositions and 
implicatures, politeness conventions, speech-exchange (turn-talking) systems, generic structures, and style.” : 2). 

4 Voir infra chap. 4, L‟approche fonctionnelle de l‟idéologie. 
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3.2.2 QUESTIONS METHODOLOGIQUES EN AD MEDIATIQUE 

L’APPROCHE PLURI-GENRE 

Sans procéder à une histoire du champ, je voudrais maintenant présenter en quelques 

points rapides la méthodologie utilisée par S. Moirand qui est sensiblement différente de celle 

de la CDA et situer mon travail vis-à-vis d‟elle. Je la qualifie de pluri-genre dans le sens où, j‟y 
reviens ci-dessous, cette approche ne prend pas comme un invariant un genre particulier mais 

prend en compte la multiplicité des genres. 

Depuis la fin des années 19801, Sophie Moirand travaille sur la presse en s‟intéressant 
d‟abord à « une famille d‟événements particulière » : « les événements scientifiques ou 

techniques à caractère politique » (2007 : 9 et 18). J‟ai ainsi rencontré et utilisé, dès ma thèse, 
l‟un de ses écrits qui traite du discours scientifique de vulgarisation, la didacticité des discours 
médiatiques (Beacco & Moirand 1995) Ŕ voir ci-dessous. Son objet d‟analyse n‟est pas un 

genre journalistique particulier mais « une grande diversité de genres discursifs différents » 

(2007 : 5) dans « l‟aire de la page », « l‟espace de la page ou du numéro » (Moirand 2006 : 46 

et 48), c'est-à-dire « l'hyperstructure que constitue la page ou la double page, d'articles 

d'information de natures différentes (politique, économique, scientifique, juridique...) mais 

également de nature mixte, entremêlant des dires d'origines diverses » (Moirand 2001 : 9). 

Elle explique ce choix méthodologique ainsi :  

« ces formulations, lorsqu‟elles sont distribuées sur une double page, et produites par 
des locuteurs différents, dans des genres ou sous-genres différents, contribuent à 

construire une représentation de l‟objet qui découle de l‟ensemble qu‟elles forment. Il 

est peu probable que le lecteur ordinaire s‟attache à les rapporter au genre dans lequel 
elles surgissent ou au locuteur qui les a produites. » (op. cit. 2007 : 22) 

Autrement dit, son travail porte sur l‟effet « mosaïque », c'est-à-dire l‟« étalage collectif 

quotidien de plusieurs articles juxtaposés » (Mc Luhan op. cit. : 236-237). En effet, l‟auteure 
s‟intéresse avant tout à la circulation des mots et des discours, car ce ne sont pas les 
interlocuteurs qui interagissent dans la presse mais les textes, les illustrations, les titres, les 

énoncés, « avec les discours qu‟ils transportent, ceux qu‟ils anticipent, ceux qu‟ils rencontrent 
sur l‟aire de la page… » (2006 : 48-49). Le lien avec la notion d‟interdiscours est évident, elle 
dit souscrire à la fois « à une conception du discours, proche de celle de Pêcheux, pour qui le 

                                              

1 La plus ancienne publication que j‟ai trouvée date de 1988 dans la revue Le français d’aujourd’hui. 
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locuteur n‟est pas la source du sens, le sens se construisant dans l‟histoire à travers le travail 
de la mémoire (Maldidier 1990) », et au fait « que le langage a une responsabilité dans la 

construction de la réalité sociale (Searle 1998) » (2006 : 57-58). Mais il faut préciser qu‟il existe 
également dans son travail un lien direct avec ce que Bakhtine nomme le dialogisme « ou 

dialogue que le texte entretient avec les discours antérieurs déjà-là et les discours présents et à 

venir qu‟il prévoit chez ses destinataires » (Moirand 2001 : 2). Le travail sur « l‟aire de la 
page » de S. Moirand a donc pour but de rechercher les effets directs de la circulation des 

discours en postulant une mémoire des discours « "dans l‟ordre horizontal du discours" », 

dans la « linéarité de l‟article » ou « l‟intratextualité », et « "dans l‟ordre vertical du discours" », 

c'est-à-dire les discours auxquels le texte réfère « explicitement ou "en douce" : ce qui renvoie 

aux notions d‟intertextualité, d‟interdiscours et de mémoire interdiscursive » (Moirand 2007 : 

15). En forgeant la notion de « mémoire discursive » et en parlant de « la constitution d'une 

mémoire interdiscursive médiatique »1 (2001 : 4), S. Moirand cherche à confirmer l‟hypothèse 
suivante : 

« ce sont les mots eux-mêmes, les formulations et les dires transportés au gré des 

discours des différents communautés concernées, tels que les médias les transmettent, 

les mentionnent ou les rapportent, qui sont porteurs de mémoire (et non pas les 

acteurs qui les énoncent). » (2007 : 9) 

Je partage une grande partie des postulats épistémologiques énoncés ici Ŕ dont l‟idée que 
les médias participent à la constitution d‟une mémoire collective ou plus précisément à la 

constitution des représentations partagées dans la mémoire collective Ŕ, S. Moirand a ainsi 

développé une notion qui m‟a permis de justifier ma propre pratique méthodologique dès ma 
thèse et que j‟utilise quotidiennement dans ma travail de recherche, à savoir : la notion de 

« moment discursif ». Cette notion apparaît comme une entrée dans un dictionnaire de l‟AD2 

(Charaudeau & Maingueneau 2002), puis est reprise par l‟auteur en 2007. La notion de 
« moment discursif » signifie « le surgissement dans les médias d‟une production discursive 
intense et diversifiée à propos d‟un même événement » (Moirand 2002 ; 2007 : 4). Pour 

l‟auteure, la notion de moment discursif est « une option méthodologique fondamentale » 

                                              

1 L‟auteure s‟appuie sur J.-J. Courtine (1989 : 26-27). 
2 Cette notion est déjà présente in Moirand (2001 : 14) : « Le traitement dans la presse ordinaire de moments discursifs 

tels que l'affaire de la vache folle […] se caractérise, après le surgissement de l'événement, par une reprise périodique du 
thème au fil des différents faits qui les concernent (embargo, découverte scientifique, nouvelle réglementation 
européenne) et par un éclatement des informations et des commentaires dans des genres ou micro-genres rédactionnels 
différents répartis entre la une et les pages intérieures. » 
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pour la constitution des corpus médiatiques (2007 : 10), car « l‟hétérogénéité multiforme des 
unités discursives recueillies » permet d‟éviter ce que M. Pêcheux appelle « un espace discursif 

dominé par des conditions de production stables et homogènes » (cité par l‟auteure, ibid. : 10) 

Cette notion me semble en effet fondamentale pour la méthodologie de l‟analyse du 
discours médiatique mais pour une autre raison : l‟existence d‟un moment discursif est 
l‟indice d‟un intérêt fort des médias pour l‟événement, autrement dit l‟indice de la perception 
par les journalistes et l‟instance du journal d‟un moment critique (XIII-13 : 219). Je me suis 

réapproprié la notion en ne conservant que l‟idée de surgissement intense et en écartant, dans 
ma pratique, l‟aspect diversifié de cette production discursive (X-11 : 155) Par ailleurs, la 

notion de moment discursif me semble devoir être reliée à la notion d‟évènementialisation : 

un moment discursif est l‟indice de la constitution d‟un fait brut en événement. Je m‟appuie 
sur M. Foucault à plusieurs reprises (I-07 : 14 ; IX-11 : 7 ; XVII-14 : 275) pour affirmer qu‟un 
événement n‟a pas d‟existence matérielle, qu‟il « n‟est ni substance ni accident, ni qualité ni 

processus ; l‟événement n‟est pas de l‟ordre des corps »1 (Foucault 1971 : 59) Ŕ même s‟il 
s‟inscrit dans la matérialité des pratiques discursives. L‟événement est donc le produit d‟une 
construction sociale, une représentation, c'est-à-dire le processus d‟évènementialisation. Sur 
ce point précis, S. Moirand s‟oppose à E. Véron, car selon elle ce ne sont pas « les médias qui 

construisent l‟événement » mais « ce sont les discours qui […] "font" l‟événement, les médias 
intervenant plutôt dans la mise en scène qu‟ils fabriquent » (2007 : 5). J‟estime que les acteurs 
font exister, de façon discursive, le fait brut en tant qu‟événement (IX-11 : 7, note 6 ; X-11 : 

157), que non seulement les médias mettent en scène et en mots l‟information, mais qu‟ils 
font l‟événement dans le sens où les instances médiatiques choisissent parmi les 
innombrables faits bruts un certain nombre de faits qui vont « faire » l‟actualité2. Là où je suis 

parfaitement S. Moirand, c‟est que cette évènementialisation sera d‟autant plus « réussie » ou 

effective que la mise en scène et la mise en mots fera écho ou entrera « dans la ronde des 

discours produits et transmis par les médias » (ibid. : 4), sur les deux axes horizontaux et 

verticaux rappelés ci-dessus. De ce point de vue, l‟événement existe bien par et dans les 
discours. Ainsi, je partage les bases épistémologiques générales de l‟auteure, mais mon 
approche méthodologique diffère et je voudrais m‟en expliquer rapidement ici.  

                                              

1 Je reviens sur ce point important infra 5.2. 
2 Ce qui n‟empêche pas une vision naturalisée de l‟événement : « Le "fait" considéré comme "événement" se 

présente pour le journaliste sous la forme d‟un objet trouvé avec une problématique constituée, des acteurs et une forme 
de jeu réglé » (Leroux 1993, 53). 



77 
 

L‟approche de S. Moirand est basée sur l‟hétérogénéité du corpus ce qui lui permet de 

prendre en compte la dimension de la page, de la double page, voire du journal dans son 

ensemble. L‟intérêt de cette approche, parfaitement cohérente avec une recherche sur la 
mémoire interdiscursive1, est double : non seulement elle permet une étude plurisémiotique, 

mais elle déplace le regard du chercheur vers la réception du discours médiatique donc vers 

les effets de cette juxtaposition sur le lecteur (voir supra la citation 2007 : 22). Mon point de 

vue, au sens propre du terme, est inverse puisque je me place du côté des visées du scripteur. 

Ces points de vue opposés induisent des méthodologies et des études différentes. En 

favorisant l‟effet mosaïque et l‟hétérogénéité, en prenant en compte les genres du discours 
mais en les mêlant, cette approche ne peut proposer d‟études comparatives et moins encore 
quantitatives2. En effet il me semble que la comparaison (statistique ou non) n‟est ni possible, 
ni souhaitable sans la mise au jour d‟un genre comme invariant XIV-13) ou tertium 

comparationis (von Münchow 2004), car l‟inverse conduit à la production d‟artefacts. Ainsi 
travailler sur des corpus dont les conditions de production sont homogènes et stables 

n‟implique pas de revenir à des corpus clos concernant un homme politique, un syndicat ou 

un parti politique particulier Ŕ je m‟en explique ci-après.  

Un autre questionnement peut être formulé quant à cette approche : est-il certain que le 

lecteur ordinaire ne prête aucune attention ni au scripteur, ni au genre médiatique ? Car il 

n‟est pas moins vrai que certains lecteurs ne lisent que les éditoriaux, d‟autres que les faits 
divers, d‟autres encore que les rubriques mondaines, etc. On peut imaginer également que 

certains veulent savoir ce que tel éditorialiste pense de tel « événement » :  

« La notoriété de l‟auteur et la régularité des écrits provoquent un effet de 

retrouvailles au fil des numéros : le ton, le style, le positionnement intellectuel, 

idéologique ou émotionnel construisent une attente personnalisée. » (Ringoot & 

Rochard 2005 : 80). 

La notion de leader d‟opinion, issue des sciences de la communication, me semble 

essentielle (IX-11 : 8) mais difficile à prendre en compte dans cette approche pluri-genre qui 

repose avant tout sur la circulation des discours « et non pas [sur] les acteurs qui les 

                                              

1 L‟auteure s‟en explique ainsi : « Les analyses effectuées m'amènent par ailleurs à conclure qu‟il est vain de vouloir 
isoler un texte des autres genres qui l'enserrent et qu‟une analyse de presse se doit de prendre en compte les contextes de 
textes et les différents indices de contextualisation, révélateurs justement de l'écriture médiatique » (2001 : 36). 

2 Ceci ne signifie pas, bien évidemment, qu‟une AD inspirée par cette approche en puisse procéder à des 
comparaisons mais qu‟elle doit alors laisser de côté pour un temps l‟hétérogénéité principielle de son approche pluri-
genre, pour travailler sur un genre isolé. 
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énoncent »1. Les deux remarques, quant au processus d‟évènementialisation et à la prise en 
compte des scripteurs, marquent, me semble-t-il, des divergences mineures et sont l‟indice 
d‟une conception légèrement différente du sujet, une conception fidèle ou non à celle que M. 

Pêcheux a développée Ŕ j‟y reviens infra (5.2). Ces divergences quant à la conception du sujet 

et son rôle dans la mise en forme de l‟événement constituent peut-être l‟une des différences 
des approches actuelles en AD, et en analyse du discours médiatique, que j‟évoquais supra. 

L’APPROCHE MONO-GENRE  

La majorité de mon travail en AD médiatique repose, à l‟inverse de celui de S. Moirand, 
sur une homogénéité du genre discursif médiatique, les articles de commentaire. Cependant 

mon travail reste ouvert dans le sens où, s‟il prend en compte des corpus basés sur des 

conditions de production homogènes et stables, il ne comprend pas qu‟un seul type de 
journal ou un positionnement politique partisan Ŕ même si mes conclusions aboutissent par 

ailleurs à un positionnement idéologique commun. Le choix méthodologique d‟un moment 
discursif particulier fonctionne comme un critère de « pertinence thématique » (I07 : 14). Ce 

critère de pertinence thématique, que j‟ai mis en place lors de ma thèse, signifie que j‟ai 
échantillonné mon corpus pour des raisons de maniabilité (ibid. : 15), mais aussi de 

cohérence, en ne conservant que les articles qui traitent de l‟événement, c'est-à-dire des 

articles qui appartiennent au moment discursif choisi Ŕ cet échantillonnage implique de lire 

tous les articles du corpus et de considérer que le corpus n‟est pas figé mais évolutif2. Le 

thème Ŕ ici des réactions des citoyens face à des réformes socio-économiques 

gouvernementales Ŕ m‟a permis de regrouper deux événements de 1995 et 2003, puis d‟y 
adjoindre le moment discursif « réforme des retraites de 2010 » (XIII-13). Ce choix 

méthodologique n‟est pas circulaire puisque le thème de la « réforme » de l‟Etat n‟implique 
pas mécaniquement un positionnement idéologique unique. Par ailleurs, ouvrir l‟éventail des 
publications étudiées et utiliser des journaux en contrepoint est la garantie que le choix n‟est 
pas uniforme et que le corpus choisi n‟est pas au service de mes hypothèses. Tout au plus, le 
choix d‟un terrain de recherche correspond-il aux hypothèses formulées (XVII-14 : 274), 

comme l‟archéologue choisit son terrain de fouilles selon un certain nombre d‟hypothèses 
historiques.   

                                              

1 « C'est ainsi que se constitue au fil de ces différents événements une mémoire interdiscursive renvoyant à l'axe vertical 
du discours », « non pas la faculté psychologique d'un sujet parlant, mais ce qui se trouve en dehors des sujets dans les 
mots qu'ils emploient (Lecomte 1981 : 71). » (2001 : 31) 

2 Cette connaissance et cette souplesse sont-elles possibles pour ce qui concerne  les grands corpus ? 
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Le choix d‟un genre unique, comme je m‟en explique dans « Les genres du discours dans 

l‟articulation des approches qualitatives et quantitatives » (XIV-13), dénote un objectif 

méthodologique tout autre que celui de S. Moirand. Il s‟agit d‟étudier un genre, en tant que 
construction sociale, pour en mesurer les visées pragmatiques et argumentatives quant à la 

constitution des représentations partagées. Même si je ne conçois pas le genre comme un 

donné, je prends acte de ce qu‟il représente pour les sujets-acteurs de la sphère médiatique : il 

est une réalité discursive1 Ŕ la mention des genres dans les journaux en est un indice2. J‟utilise 
donc ce préconstruit comme un donné social pour comprendre comment le sujet conforme 

son discours à un genre discursif en s‟y soumettant3 et surtout comment le dispositif 

énonciatif et rhétorico-pragmatique du genre cherche à agir sur les représentations du lecteur 

(X-11 : 150). La notion de genre du discours (XIV-13) a été précisée par M. Bakhtine (1984a). 

Elle est une construction sociale qui définit et est définie par un certain nombre de 

contraintes discursives. Les contraintes du genre sont un produit socio-historique :  

« Pour l'analyse des discours que nous préconisons (Adam 1999), la notion centrale de 

genre est indissociablement linguistique et historico-culturelle. La dimension 

générique des faits de discours rattache chaque texte à une formation socio-discursive, 

ici des organes de presse, c'est-à-dire des institutions. » (Adam 2001 : 1) 

J.-M. Adam souligne un point d‟importance : « cette composante n‟est pas 
extralinguistique, mais englob[e] le linguistique ». Les genres doivent être conçus dans une 

relation dynamique entre les utilisateurs (producteurs et récepteurs), les interactions sociales 

et institutionnelles et les conditions sociohistoriques ; les genres évoluent dans le temps Ŕ on 

peut ainsi étudier « les variations historiques et culturelles des genres » (ibid. : 1). Par ailleurs, 

les approches quantitatives ont certainement un rôle à jouer dans la définition « bottom-up » ou 

inductive des genres (XIV-13 : 240-241), certains l‟ont d‟ores et déjà entreprise (Rastier 2011 ; 

Poudat 2006). Cependant lorsqu‟il ne s‟agit pas de définir un genre, mais de comparer, 
quantitativement ou non, les propos des acteurs (politiques, journalistes, auteurs…), la notion 
de genre me semble devoir être posée de façon déductive : le chercheur pose non seulement 

une hypothèse1 en choisissant un genre pour constituer son corpus, mais il pose en amont 
                                              

1 Si les journalistes n‟utilisent pas forcément la notion de genre journalistique, ils utilisent des classements dont « les 
définitions varient et les catégories qui se chevauchent » (Ringoot & Rochard 2005 : 77). 

2 Mentions éditorial, chronique, article… pour la presse papier comme pour la presse en ligne. 
3 Cela suppose de reconnaître au sujet une « compétence communicative », voir infra paragraphe « l‟approche socio-

communicationnelle ». Cette notion, « empruntée à l‟ethnographie de la communication : pour communiquer, la 
compétence linguistique ne suffit pas il faut aussi parler en fonction des contextes sociaux (Hymes 1973) », « inclut au 
premier chef la maîtrise des genres de discours concrets » (Maingueneau 2002 : 113). 
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une autre hypothèse2 qui est une définition du genre en question. Le corpus doit alors être 

conçu comme évolutif ce qui permet au chercheur de l‟ajuster en fonction de la vérification 
ou non de l‟hypothèse2, et ce pour chacun des textes réunis. Le corpus est donc peu à peu 

sélectionné et réduit pour devenir génériquement homogène (XVII-14 : 273-274). 

Avant d‟aborder la question de l‟intérêt de l‟homogénéité du genre, il est nécessaire de 
rappeler (au vu de certaines études quantitatives sur les discours dans les sciences humaines 

et sociales, XV-13) que tout texte, tout discours appartient à un genre et/ou à un type1. Ce 

qui est une évidence pour l‟analyste du discours ne l‟est pas forcément pour le psychologue 
ou le politiste. Cette méthodologie mono-générique pose donc que l‟homogénéité du genre 
devient cruciale lorsqu‟il s‟agit de comparer des propos, je montre en effet (XIV-13) en 

m‟appuyant sur J.-C. Passeron (2006) et M. Bakhtine (1984b) que le risque est grand de 

comparer des propos non comparables Ŕ comparer par exemple les réponses orales d‟un 
homme politique à une interview et les discours officiels d‟un autre, et en déduire que la 
constitution du sujet énonciatif ou l‟axiologie des deux discours sont différentes. J‟en donne 
un exemple journalistique, suite à la conférence de presse de F. Hollande du 15 mai 20132. 

Dans le 20h de France 2 du 17 mai 2013, L. Delahousse déclare que, après avoir étudié « les 

mots-clés de son discours », le je et le moi sont sur-utilisés. Or la prise en compte les 

caractéristiques du genre « conférence de presse » fait apparaître que tout sujet questionné 

utilise plus fréquemment la première personne. Cette remarque n‟est donc pas significative. 
Lorsqu‟on ignore les genres ou qu‟on mélange des genres hétérogènes, les résultats obtenus 

risquent l‟artefact. Pour reprendre les termes de M. Bakhtine et J.-C. Passeron, le risque 

d‟abstraction et de dés-historisation de l‟étude est tout à fait réel (XIV-13 : 234 et 238). 

J‟ajoute un élément essentiel qui valide l‟importance des genres pour les journalistes. 

Respecter les contraintes et possibilités du genre telles qu‟il se les représente, c‟est pour le 
journaliste la garantie que non seulement le genre légitime la place d‟énonciateur qu‟il prend 

(son ethos professionnel), mais la garantie qu‟il soit autorisé en tant que locuteur légitime (XIV-

13 : 237-238). Le journaliste est donc autorisé à la fois par une manière de dire légitime ou « ce 

qui peut et doit être dit » (Henry et al. 1971), par l‟instance énonciative qu‟il représente et par 
les relations que celle-ci entretient avec le genre (XIV-13 : 235). Ainsi, l‟éditorialiste est pourvu 

                                              

1 « Comme les traitements automatiques du langage ont affaire à des textes, non à des phrases, leur typologie est 
une condition de leur analyse » (Rastier 2011 : 71). 

2 Je l‟ai présenté lors d‟une conférence « Analyser les discours politiques. Qu‟en dit le linguiste ? » devant le « Club 
des communicants de Picardie » (journalistes, communicants politiques et d‟entreprises, avocats, publicitaires) au Novotel 
d‟Amiens en mai 2013. 



81 
 

du pouvoir légitime de commenter l‟actualité et d‟en tirer des leçons, c‟est-à-dire de donner sens 

à l’information, comme je vais le montrer maintenant. 

L’ARTICLE DE COMMENTAIRE 

J‟ai étudié le genre éditorial grâce à B. Gardin qui m‟avait donné à lire en 2000 la thèse de 
N.-S. Lee (1999). Cette thèse a par ailleurs été reprise dans un article de T. Herman et C. 

Jufer (2001). J‟ai élargi mon corpus de thèse, en lui adjoignant la chronique et en définissant 

ainsi un « méta-genre » : l‟article de commentaire (I-07). Pour les regrouper, je me suis appuyé 

sur les trois « trois facteurs croisés » définis par P. Charaudeau (1997) : l‟éditorial et la 
chronique sont des genres dont le degré d‟engagement est fort, dont l‟instance énonciative est 
d‟origine interne Ŕ au sens où, au moment où ils écrivent dans le journal, les chroniqueurs en 

font partie au moins partiellement Ŕ et où l‟événement déjà connu du lecteur y est commenté, 

plutôt que provoqué ou rapporté (I-07 : 36-37). L‟article de commentaire comporte donc, a 

priori, des prises de position. L‟éditorialiste, en tant que personnalité importante du journal, 
engage la responsabilité morale de l‟équipe toute entière et fixe en interprétant le réel, la ligne 

politique du journal. Personnalité importante, il bénéficie à la fois de l‟autorité 
socioprofessionnelle, due généralement à sa notoriété et à ses compétences, et de l‟autorité 
énonciative due au genre. Pour reprendre S. Moirand (2000 : 47), l‟article de commentaire 
appartient à un genre à « énonciation subjectivisée » qui comprend les éditoriaux, les 

chroniques, les tribunes, les analyses, les dessins de presse... et non à un genre à « énonciation 

objectivisée » qui comporte les textes d'information générale ou spécialisée, les brèves, les 

enquêtes, les comptes-rendus, les chronologies, les repères, les glossaires, les tableaux, les 

graphiques... 

A ces classements génériques nécessaires, il faut ajouter quelques caractéristiques 

discursives de l‟article de commentaire analysées dans mon travail. J‟ai exposé l‟évolution et 
l‟attribution du sens dans l‟intratextualité de l‟éditorial en m‟appuyant sur N.-S. Lee (1999) et 

mes propres observations et, à plusieurs reprises et sous divers points de vue1, la constitution 

du sujet énonciatif. Celle-ci apparaît alors paradoxale au regard de l‟engagement de 
l‟éditorialiste Ŕ j‟y reviens ci-dessous. Je ne fais que lister rapidement ces traits ici : 

 Absence de je, le pronom je étant le signe de « la capacité du locuteur de se poser 

comme "sujet" » (Benveniste 1966 : 259). Ce n‟est qu‟une absence apparente d‟ego : 

                                              

1 Si I-07 en dresse un état des lieux, VIII-10 traite ce sujet d‟un point de vue neuf qui est celui de l‟interpellation. 



82 
 

l‟éditorial manifeste bien une subjectivité dans le discours. Cette absence 
apparente d‟ego, qui évite la subjectivation de l‟ego, est plus efficace des points de 
vue pragmatique et argumentatif : l‟énonciateur bénéficie ainsi de l‟effet 
d‟évidence. 

 Nous et on, sujets stéréotypés de l‟éditorial. Un nous et un on majoritairement 

inclusifs (je+tu) : une prise en charge collective du dire. Ces nous et on, en position 

sujet, sont souvent accompagnés d‟une modalité déontique Ŕ quelques fois 

inversée : dénonciation de l‟absence de faire qui est une invitation à l‟action Ŕ ; 

sujets d‟un devoir faire donc, ils réunissent l‟auteur et le lecteur dans un projet 

commun, ce qui permet à la fois un effet de « désubjectivisation » et 

une énonciation plus convaincante (I-07 : 38)1. 

 Questions rhétoriques comme assertions. Là encore, il y a partage de la 

responsabilité de l‟assertion avec le lecteur. C‟est un autre moyen de « produire 

une opinion désubjectivisée »et une forme d‟interpellation puissante Ŕ au sens 

général comme au sens althussérien (VIII-10). 

 Formes collectives d‟énonciation qui bénéficient de l‟autorité de la voix 
collective : l‟opinion, les français, la France, chacun, tout le monde, le public, la 
sagesse, d‟aucuns … 

 Utilisation de la parole d‟autrui sous forme de reprises de lieux communs (topoï) 
ou de l‟ironie2, d‟îlots textuels guillemetés, de mots autonymes et de connotations 

autonymiques qui confèrent également, grâce à leur neutralité apparente, une 

distance énonciative. Ils sont introduits par des verbes volitifs conjugués au 

présent de l‟indicatif (« X, comme on dit », « ce qu‟on appelle X ») (Richard-

Zappella 1990) qui permettent à l‟éditorialiste de transformer son opinion 
personnelle (donc subjective) en opinion supposée consensuelle. 

Tous les traits relevés, relatifs à la constitution du sujet énonciatif dans l‟éditorial, 
concordent pour conférer à l‟éditorialiste un statut particulier que l‟on peut résumer de la 
façon suivante : il mobilise la doxa en tant qu‟énonciateur légitime, reconnu, et constitue ainsi 
le sujet énonciatif doxique, ce qui lui permet de parler sur le mode du constat et du cela-va-

                                              

1 Selon Perelman & Olbrechts-Tyteca (1958 : 206), on permet à l‟énonciateur de parler en son nom propre sans 
avoir à assumer la responsabilité de ses propos ; « le On réfère à l‟unicité d‟une grande voix qui a pour effet d‟augmenter 
la "crédibilité par contraste avec ce qu‟eût pu être un style argumentatif plus appuyé" ». 

2 Pour A. Berrendonner (1981 : 176), l‟ironie « représente l‟évidence culturelle partagée qui a le statut d‟un sous-
entendu ». 
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de-soi. La première approche de S. Moirand, on le voit, doit être nuancée comme le fait 

d‟ailleurs remarquer l‟auteure elle-même :  

« il faudrait parler, à propos de la texture énonciative des textes, de "genres à tendance 

subjectivisée" dans lesquels l‟allusion est prédominante, et de "genres à tendance 

objectivisée" dans lesquels l‟intertexte exhibe sa construction monologale ou 
plurilogale ou bien se retrouve en partie gommé sous prétexte de didacticité » (2001 : 

35) 

La distinction subjectivisé/objectivisé, catégories indigènes du journalisme, doit donc 

être relativisée. La notion de désubjectivisation (justifiée in XI-12 : 183) que j‟utilise et qui me 
semble claire Ŕ ne peut être désubjectivisé que ce qui a ou aurait dû l‟être Ŕ a été discutée par 

S. Moirand suite à ma communication au colloque ADDS en novembre 2008. Prise au pied 

de la lettre, elle prête effectivement à confusion ; de ce point de vue la notion d‟effacement 

énonciatif d‟A. Rabatel, que je n‟étudierai pas ici, évoque peut-être plus ce qu‟elle recouvre car 

elle sous-tend assez clairement, me semble-t-il, que si l‟énonciateur s‟efface, il laisse la place 
soit à une non-prise en charge énonciative, soit à une substitution énonciative. 

La citation ci-dessus me permet de revenir à la didacticité, que S. Moirand semble 

attribuer aux « genres à tendance objectivisée ». J‟ai remarqué qu‟elle existe également dans les 
articles de commentaires en m‟appuyant sur un article plus ancien (Beacco & Moirand 1995). 
J‟ai ajouté deux points au travail de N.-S. Lee sur l‟éditorial qui me semblent importants pour 

ce qui concerne la force illocutoire, voire perlocutoire de l‟éditorial : sa didacticité et sa visée 

pragmatique (I-07 : 41-44). L‟article de commentaire possède une certaine forme de 
didacticité, ne serait-ce que pour rappeler les faits qu‟il commente et s‟appuyer sur les 
connaissances partagées mais également pour énoncer un certain nombre de « règles 

générales », il est, de plus, dans une position hiérarchique favorable, pensant détenir un savoir 

plus grand que celui de son lecteur (VIII-10 : 125 et 129). Néanmoins cette didacticité est 

mise au service de la persuasion, autrement dit l‟article de commentaire est un « discours-

limite de transmission des connaissances » (Beacco & Moirand op. cit. : 34) et possède une 

« visée argumentative » (Amossy 2000) : il est persuasif de bout en bout. En voici deux 

exemples : dès les premières lignes, la nomination de l‟événement pose d‟emblée une certaine 
vision de l‟événement, elle s‟énonce linguistiquement sous la forme d‟une nominalisation qui 

présuppose que le sens de l‟événement préexiste à son commentaire, comme un déjà-là ou un 

déjà-dit (IX-11 : 45-58) ; par ailleurs, la généricité du discours, qui est un procédé discursif de 

l‟évidence (I-07 : 193-202), repose également, à travers l‟énoncé généralisateur, sur une 
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didacticité apparente (VIII-10 ; XII-13 : 201). En ce sens, ce « genre à tendance 

subjectivisée » a ainsi une construction plurilogale didactique qui indique implicitement qu‟il 
ne fait que reprendre ce que l‟on sait déjà Ŕ sans, bien sûr, spécifier ce on. Ce qui apparaît au 

premier abord comme un monologue est fortement chargé d‟intertextualité, de préconstruit 
et de dialogisme. L‟éditorialiste et le chroniqueur renvoient implicitement soit à un déjà-dit 

qui s‟apparente, dans son aspect didactique, aux prédiscours Ŕ qui participent à la construction 

des discours en activant des connaissances partagées (Paveau 2007) Ŕ, soit à des 

connaissances qui miment les prédiscours : on a très souvent affaire à des opinions 

présentées comme étant toujours-déjà partagées (VIII-10 : 127). Ces manipulations 

discursives ont alors une visée performative qui ne me semble pas faire de doute : elles 

cherchent à créer de nouveaux topoï dans les représentations partagées (II-08 : 16), comme 

les cadres naturels des crises économiques (XVI). Le renversement du propos de K. Kraus1, 

que je me suis autorisé, vise à indiquer cette visée performative de l‟éditorial : « la nature ne lit 

(toujours) pas les éditoriaux, ainsi ne sait-elle pas qu‟on s‟attache précisément à transformer le 

royaume de la raison politique en un univers des puissances élémentaires » (II-08 : 18). 

Ainsi, d‟un point de vue pragmatique et argumentatif, l‟article de commentaire ne vise 
pas à convaincre son lecteur, c'est-à-dire à lui faire admettre par des arguments rationnels la 

justesse de ses arguments, mais à le persuader, c'est-à-dire à faire en sorte que le lecteur 

adhère aux opinions exprimées ou encore à lui faire croire en la justesse de ses arguments (IX-

11 : 107-109). Ainsi l‟éditorialiste utilise en grand nombre les modalités déontiques soit de 
façon explicite (il faut, on doit…), soit de façon implicite (« ne serait-il pas temps de donner la 

parole aux Français ? »2). La modalité déontique implicite peut prendre de nombreuses 

formes (question rhétorique, sous-entendu, énoncé ironique, tautologie, I-07 : 171-176) et 

elle peut être considérée comme un acte de langage dérivé ou un trope illocutoire (Kerbrat-

Orecchioni 1986)3. Il utilise également les procédés de désubjectivisation et de co-

responsabilisation du dire qui lui permettent de ne pas s‟exprimer en son nom propre (voir 
supra), mais qui, mêlés aux énoncés chargés d‟implicite (présuppositions, sous-entendus, 

tropes illocutoires et présuppositionnels, ironie, allusion) que les articles de commentaire 

accumulent laissent le lecteur en tirer les conclusions. D‟un point de vue macro et générique, 

                                              

1 Le propos de K. Kraus est le suivant : « La nature ne lit pas les éditoriaux, ainsi ne sait-elle pas aujourd‟hui encore 
qu‟on s‟attache précisément à « transformer l‟univers des puissances élémentaires en royaume de la raison » (cité in 
Bouveresse 2007 : 74). 

2 Le Figaro, 09/05/03, chronique, Ivan Roufiol. 
3 J‟y reviens infra 4.3. 
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l‟article de commentaire est pourvu de l‟autorité énonciative et du droit de donner sens à 

l‟actualité (VIII-10). C‟est, par définition, un genre qui dit à ses lecteurs ce qu‟il faut penser de 
l‟événement et qui comporte une visée semblable à celle de la leçon de chose1 : montrer par 

l‟observation ce qui est. Plus : il s‟agit d‟éduquer le regard à voir ce qui est ou ce qui 

n‟apparaît pas à première vue pour énoncer des « lois de la nature » : 

« Le grand mythe d‟un pur Regard qui serait pur Langage : œil qui parlerait. […] Cet 
œil qui parle serait le serviteur des choses et le maître de la vérité. » (Foucault 1963 : 

115) 

L‟éditorialiste délivre une leçon sans prendre directement en charge le discours, ce qui 
est paradoxal. S‟il est encore possible d‟imaginer un leader de groupe qui agit sans se montrer, 

il est plus difficile de concevoir un leader d‟opinion n‟assumant pas directement son discours. 
Or, c‟est pourtant ce à quoi on assiste dans le genre article de commentaire. Pour étudier la 
nature de ce paradoxe, il m‟a fallu faire appel à une autre approche pragmatique qu‟on appelle 
communicationnelle ou encore la pragmatique de la communication Ŕ j‟y reviens ci-dessous 

(3.2.3). 

UNE APPROCHE QUANTITATIVE COMPLEMENTAIRE 

L‟AD a développé depuis ses origines des méthodes de comptage des mots  afin de 

mesurer, notamment, le nombre d‟occurrences et de cooccurrences (XV-13) et d‟en déduire 
des indices quant aux discours étudiés. Dans ma thèse, même si cela apparaît peu dans Le 

discours idéologique, j‟ai eu le souci du décompte et de la comparaison et je consacre  une partie 

à une approche lexico-sémantique des deux corpus. Mon approche d‟alors n‟est pas très 
contrôlée puisque pour comparer les journaux, je divise le nombre d‟occurrences de x dans 
tel journal par le nombre total d‟occurrences de ce journal et je compare ce rapport au 
nombre d‟occurrences de x dans tous les journaux divisé par le nombre total d‟occurrences 
du corpus, ce qui produit à la fois des nombres très petits et n‟a pas de valeur statistique 
comme me le fera remarquer très justement F. Lebaron2. Cependant certains comptages ont 

malgré tout une valeur de décompte dès qu‟il ne s‟agit pas de comparer les journaux mais de 

                                              

1 C. Imbert, éditorialiste du Point, a intitulé ainsi l‟un de ses éditoriaux, le 15 septembre 2000 ; celui-ci a constitué 
lors de mon DEA et de ma thèse le parangon de l‟éditorial. 

2 Lors de ma soutenance de thèse. Je retrouve la même critique dans le paragraphe « L‟impasse et le bon chemin » 
de l‟ouvrage de Muller (1973) : « une petite allure de statistique ». Cet ouvrage, suite à la thèse, me permet de comprendre 
les notions essentielles d‟hypothèse nulle, puis d‟écart-type et d‟écart réduit. 
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prendre en compte le corpus dans son ensemble. J‟intègre ainsi le nombre d‟occurrences des 
nominations de l‟événement, ce qui me permet de montrer combien l‟événement est 
considéré de façon uniforme, voire de façon située, par les journaux : ainsi conflit et protestation, 

qui sont plutôt des termes neutres d‟un point de vue descriptif, ne sont quasiment pas utilisés 

(I-07 : 31). J‟intègre plus tard l‟analyse lexico-sémantique du lemme réform- qui permet 

d‟étudier l‟évolution entre 1995 et 2003 de la vivacité lexicale de la racine, l‟augmentation du 
nombre de dérivés et leurs connotations positives, et de l‟importance quantitative de celle-ci, 

la multiplication par trois du nombre d‟occurrences en valeur absolue et en valeur relative 
(III-08 : 25 ; 2010 ; X-11 : 158-159). 

Le logiciel Hyperbase d‟E. Brunet, auquel je m‟initie, réalise des calculs statistiques dont 

l‟écart-réduit1, ce qui me semble alors un progrès dans la démarche méthodologique pour 

l‟administration de la preuve. Hyperbase, grâce à une analyse statistique comparative,  montre 

non seulement que le lemme nécess-, qui renvoie à la modalité aléthique, est très utilisé dans 

les éditoriaux2 (III-08 : 24-25), mais que sa distribution est inégale. Ainsi Le Monde est le 

journal qui sur-utilise le plus ce lemme dans le corpus de 2003, alors que nécess- est absent de 

L’Humanité et du Monde Diplomatique en données corrigées Ŕ si l‟on ne tient pas compte des 
reprises critiques (X-11 : 159). Ce constat quantitatif marque ainsi un positionnement 

favorable vis-à-vis de la réforme proposée. De même, le calcul de l‟écart-réduit relatif à la 

nomination des manifestants montre que Le Figaro, L’Expansion et Le Point réduisent les 

acteurs à leur statut et/ou à leur profession (fonctionnaires, cheminots). Seul Le Monde diplomatique 

emploie citoyen pour les désigner en 1995 (III-08 : 29-30)3. Ces études confirment, lorsqu‟on 
les vérifie dans le cotexte (X-11 : 160), que le positionnement économique des journaux 

préexiste à l‟événement et définit deux pôles dans la presse généraliste française : un pôle 

dépendant du monde économique Ŕ auquel Le Monde appartient Ŕ qui « tend à subordonner 

toute activité à ses dimensions économiques » (Duval 2000 : 56) et un pôle indépendant Ŕ 

auquel L’Humanité et du Monde Diplomatique appartiennent4 Ŕ qui conteste cette vision 

néolibérale du monde. 

 L‟approche quantitative est ensuite utilisée régulièrement dans mon travail comme l‟un 
des outils à disposition du chercheur, c'est-à-dire comme un élément méthodologique 

supplémentaire : que ce soit pour mesurer le nombre d‟occurrences des déictiques de la 
                                              

1 Permettant de connaître le degré de sur-/sous-représentation de certains mots vis-à-vis du reste du corpus. 
2 Qui comprend : nécessité, nécessités, nécessite, nécessitent, nécessaire, nécessaires, nécessairement et nécessiteraient. 
3 Citoyen est sur-utilisé par Le Point mais renvoie aux Français qui « subissent » les grèves et manifestations. 
4 Ces deux journaux sont les seuls à ne jamais employer l‟expression : « rationalité financière » (IV-09 : 58). 
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personne (XII-13 ; XIII-13) et des déictiques temporels (XIII-13), ou pour relever d‟un point 
de vue statistique les occurrences et les énoncés spécifiques du journal Le Point (X-11 : 161-

162). Dans le cadre d‟une articulation complexe mais nécessaire entre les approches 
qualitatives et quantitatives, l‟approche quantitative n‟est ni une caution numérale, ni un 
réflexe quantitatif (XV-13 : 248), elle est toujours, dans mon dispositif méthodologique, au 

service de l‟approche qualitative qui consiste à retourner vers les mots et les énoncés, vers 

leur signification et leur valeur dans leur contexte linguistique et extralinguistique d‟usage. En 
effet, l‟ordinateur ne peut mesurer, par exemple, la valeur pragmatique d‟un énoncé car il lui 
faudrait pour cela être capable de déceler les intentions du scripteur (Reboul & Moeschler 

1998 : 21). Aujourd‟hui, l‟outil quantitatif est utilisé autant pour mesurer les différences de 
traitement de l‟actualité dans la version papier et en ligne de Libération lors de la « crise des 

subprimes » en 2008 que dans la recherche des occurrences de client/usager dans les articles du 

Monde en 1997, lors de la privatisation partielle de France Télécom1. L‟hypothèse est que 
l‟utilisation du mot client ou clientèle recouvre un topos néolibéral, celui de la nécessité d‟un 
« changement de culture » dans l‟entreprise vers des buts plus commerciaux, et en effet : 

Le Monde, 01/01/97, Philippe Le Coeur  

« La priorité chez France Télécom, dans les mois qui viennent, devra être donnée à un 

renforcement de ce qui, demain, fera la différence entre les opérateurs : le 

commercial. Il va désormais falloir se battre pour aller chercher et garder les clients. 

Ce nouvel impératif suppose d'abord de réorienter les compétences internes. » 

Le décompte numérique permet alors de constater qu‟usager- est sous-employé par 

rapport à client- : 

Lemme/usage Nombre total Citation Pris en charge 

Client(s) 25 7 18 

Clientèle(s) 16 5 11 

Sous-total 41 12 29 

Usager(s)  9 3 6 

                                              

1 Voir les deux colloques auxquels j‟ai participé en juin 2013. 
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De plus, lorsqu‟on reporte sur un schéma, mois par mois, toutes les occurrences de client 

et de clientèle, on s‟aperçoit que toutes les mentions guillemetées se situent avant juin et même 
plutôt en janvier : 

 

Ceci permet de poser/renforcer l‟hypothèse que l‟usage sans guillemets du terme client ou 

clientèle est assumé en juin1, autrement dit que le topos néolibéral du changement de culture 

vers le commercial est naturalisé et en voie de naturalisation dans Le Monde. 

3.2.3 UNE APPROCHE COMMUNICATIONNELLE DES MEDIAS 

J‟ai souvent employé dans mes travaux le terme d‟approche communicationnelle2 en la 

présentant comme complémentaire des approches lexico-sémantique, énonciative, 

pragmatique et argumentative. Je voudrais m‟en expliquer afin de penser les relations que 

mon travail entretient avec la pragmatique de la communication et d‟enrichir mon approche 
en présentant rapidement le cadre de P. Charaudeau qu‟il nomme lui-même un « modèle 

socio-communicationnel d‟analyse du discours » (Charaudeau 2006 : 29).  

A partir des années 60-70 dans les milieux scientifiques, la communication n‟est plus 
pensée de manière linéaire, comme une transmission d‟une information entre un émetteur et 
un récepteur, mais comme un système complexe d’interactions dynamiques. G. Bateson, qui fait 

figure de précurseur pour de l‟école dite de Palo Alto, définit la communication comme une 
                                              

1 Au moment où les élections législatives ont lieu, la privatisation de France Télécom est l‟un des débats de la 
campagne politique. 

2 Selon M. Burger, « les activités médiatiques forment un ensemble lui-même intégré dans un cadre 
communicationnel ». Il ajoute : « Ainsi, considérés comme des activités au plan macro-social, les discours appellent une 
analyse communicationnelle que le linguiste n‟a pas à mener en priorité. Il doit cependant en tenir compte […] » (2008 : 
11). Il me semble que cette analyse est indispensable à toute analyse du discours médiatique. 
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« matrice dans laquelle sont enchâssées toutes les activités humaines » (Winkin 1981 : 36). 

Dans le sillage de G. Bateson, de nombreuses études sur la communication ont approfondi 

ce que l‟on peut appeler la dynamique de l‟interaction et se sont regroupées au sein du Mental 

Research Institute à Palo Alto. Dans mon travail, je me réfère très souvent à cette école à travers 

les notions de système, cadre, complexité, interaction, interdépendance, feedback, double 

contrainte, paradoxe, circularité, niveaux formel, informel, technique, statique/dynamique, 

perception…, et d‟un certain nombre d‟auteurs, notamment : P. Watzlawick, E. T. Hall, E. 

Goffman, M. Mc Luhan (I-07 ; III-08 ; X-11 ; XIII-13 ; XVI-14). Ce qui réunit ces 

chercheurs de disciplines différentes, c‟est que l‟apprentissage et le développement d‟un être 
humain ne peuvent se réduire à un simple conditionnement (théorie du schéma stimulus-

réponse et behaviorisme, si complexe soit-il) mais seraient plutôt d‟une interprétation 
progressive dans un système d‟interrelations. La communication doit alors être repensée à 
travers la systémique et la cybernétique de N. Wiener comme le fait P. Watzlawick : 

« Norbert Wiener a émis l‟hypothèse qu‟"on peut considérer le monde comme une 
myriade de messages à toutes fins utiles". L‟échange de tous ces messages forme ce 
que nous appelons la communication. » (1978 : 13) 

Cette école a donc une conception phénoménologique du monde basée sur la 

perception. Mais elle n‟est pas positiviste car elle ne prend pas les perceptions pour le réel, ni 
le réel pour nos perceptions1. Si tout est communication (entre le monde perceptible et 

l‟homme comme entre les hommes), la définition de la communication est interactionniste 

mais aussi pragmatique, car elle ne repose pas sur une théorie préétablie mais sur la 

description et l‟analyse des pratiques2. Ainsi P. Watzlawick précise très clairement ce qu‟est la 
réalité dès son avant-propos : 

« Ce livre traite du procès par lequel la communication crée ce que nous appelons 

réalité. Cette formulation peut de prime abord paraître des plus singulières, car on ne 

doute pas que la réalité est ce qui est, et la communication une simple manière de 

l‟exprimer ou de l‟expliquer.  

                                              

1 Hall considère que la perception n‟est pas « passive mais apprise, et en fait, hautement structurée » (Hall 1959, 
211-212). 

2 En voici un exemple qui concerne l‟émergence des règles : « même si un événement donné n‟a fait l‟objet 
d‟aucune allusion explicite Ŕ sans parler d‟approbation Ŕ, le simple fait qu‟il se soit produit et qu‟il ait été tacitement 
accepté crée un précédent et par conséquent une règle. La rupture d‟une telle règle devient un comportement intolérable 
ou au moins erroné. » (Watzlawick 1978 : 96) 
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En fait, il n‟en est rien. Comme ce livre le montrera, notre idée quotidienne, 
conventionnelle, de la réalité est une illusion que nous passons une partie substantielle 

de notre vie à étayer, fût-ce au risque considérable de plier les faits à notre propre 

définition du réel, au lieu d‟adopter la démarche inverse. De toutes les illusions, la 
plus périlleuse consiste à penser qu‟il n‟existe qu‟une seule réalité. En fait ce qui existe, 
ce ne sont que différentes versions de celle-ci dont certaines peuvent être 

contradictoires, et qui sont toutes des effets de la communication, non le reflet de 

vérités objectives et éternelles. » (ibid. : 7) 

Cette longue citation est donnée ici pour permettre de se faire une idée complète de la 

conception de la réalité de la pragmatique de la communication. Celle-ci comporte de 

nombreux points communs avec les bases épistémologique de l‟AD, à savoir que la réalité 
n‟est qu‟une illusion, qu‟elle est différente pour chaque individu1 et que cette illusion est 

entretenue par la communication, dont le langage verbal, entre les hommes et le monde  et 

entre les humains à propos du monde. Les différentes visions du monde sont donc produites 

par la communication humaine. S‟il existe des divergences Ŕ notamment quant à la définition 

du sujet, à la position vis-à-vis de la psychanalyse2 et à l‟arrière-plan idéologique Ŕ, ces points 

communs m‟ont permis l‟échange de savoirs (Darbellay 2005). Cette réflexion n‟a fait, pour 
l‟instant, l‟objet d‟aucune publication, mais un paragraphe concernant les notions de 

catégorisation et de cadre y est consacré dans mon chapitre sur l‟analogie argumentative 
(XVI-14). 

LA DOUBLE CONTRAINTE DE L’EDITORIAL 

J‟ai ainsi utilisé le travail de M. Mc Luhan pour réfléchir aux médias et celui de P. 

Watzlawick pour comprendre les notions de paradoxe dans l‟évidence (voir infra) et dans 

l‟éditorial.  

Il me semble tout à fait nécessaire de prendre en compte les genres, dans leur dimension 

pragmatique, car les changements qu‟induisent les média provoquent une « inexplicable 

torpeur » chez les individus et dans la société parce que ceux-ci ne perçoivent pas l‟origine de 
ces changements : « tous les média ont ce pouvoir d‟imposer à quiconque n‟est pas sur ses 
gardes les postulats sur lesquels ils reposent » (Mc Luhan op. cit. : 24 et 33). Essayer de 

                                              

1 Voir aussi : « Les gens persistent à ignorer la divergence de leurs points de vue et imaginent naïvement qu‟il 
n‟existe qu‟une réalité et d‟elle qu‟une seule vision (à savoir la leur) » (ibid. : 69). 

2 La pragmatique de la communication s‟oppose, au moins sur la dimension thérapeutique, à la psychanalyse. 
J‟ajoute qu‟en AD aujourd‟hui, on ne trouve plus beaucoup de référence à la psychanalyse. 
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comprendre ce qu‟est un médium, c‟est donc essayer d‟« éviter cet état inconscient de transe 

narcissique » face à nos propres prolongements (ibid. : 33). Analyser un médium, comme le 

journal par exemple, c‟est tenir compte à la fois du « médium en soi et de [la] matrice 

culturelle à l‟intérieur de laquelle il agit » (ibid. : 29). La pragmatique de la communication m‟a 
ainsi été fort utile pour comprendre le caractère implicite de l‟interpellation de l‟éditorial 
(VIII-10 : 129). 

J‟ai également avancé l‟idée que l‟éditorial est médium contraignant (I-07 : 40) car sa 

désubjectivisation énonciative intrinsèque crée le paradoxe du « sujet désubjectivisé » : la 

conjonction de l‟autorité institutionnelle et de la constitution du sujet énonciatif de 

l‟éditorialiste forment une « double contrainte ». P. Watzlawick (1972 ; 1978) analyse la 

double contrainte comme une double injonction paradoxale, « un type de message qui 

contient en lui-même sa propre contradiction » (1972 : 246) et considère le paradoxe comme 

une « altération » de la communication. Ainsi c‟est la seconde injonction qui constitue le 
paradoxe parce qu‟elle est incompatible avec la première, elle « barre la possibilité même du 

choix » (ibid. : 226)1. La double contrainte est donc une injonction qui : 

1° « affirme quelque chose »  

2° « affirme quelque chose sur sa propre affirmation »  

3° « ces deux affirmations s‟excluent » (ibid. : 213) 

Cependant, il importe d‟ajouter qu‟il se peut que « l‟injonction primaire, donnée à un 

certain moment, […] dev[ienne] une règle implicite qui n‟est plus jamais reformulée » ou 

qu‟elle soit « contenu[e] dans le contexte » (ibid. : 328). Pour ce qui concerne l‟éditorial ou la 
chronique, l‟autorité institutionnelle2 constitue pour le lecteur l‟injonction primaire implicite : 

« je suis la "figure" du journal, alors vous pouvez me croire ». Un certain nombre de marques 

sont d‟ailleurs là pour rappeler son statut : les signes extérieurs de compétences 

encyclopédiques et discursives de l‟éditorialiste (figures de style, les détournements de 
proverbes, les citations autonymiques montrées, le rappel des faits historiques, etc.) et à un 

niveau sémiotique dans le péritexte (la mention, la mise en page, le portrait photographique, 

la place dans l‟ours…). L‟injonction secondaire, contenue dans la même énonciation, se situe au 

niveau discursif, au niveau de la constitution désubjectivisée du sujet, et peut être énoncée 

                                              

1 Exemple donné par l‟auteur : sur un pont un panneau porte ces mots : « IGNORE THIS SIGN » (« ne pas tenir 
compte de ce signal »), pour prendre compte de l‟injonction de ne pas la lire, il faut bien la lire… 

2 Les articles de commentaire sont « réservés à des rédacteurs illustres qui symbolisent le journal […]. » (Ringoot & 
Rochard 2005 : 80). 
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ainsi : « ce n‟est pas moi qui parle ». C‟est ce qui constitue justement le paradoxe. Complet, le 

paradoxe peut s‟énoncer de différentes façons qu‟il est difficile d‟exprimer simplement : « ce 

n‟est pas moi qui parle mais croyez ce que je vous dis » (2005), puis, « c‟est mon commentaire 

mais c‟est nous qui parlons » (I-07 : 40 ; repris en XI-12 : 185). Je l‟exposerai ainsi 
aujourd‟hui : « croyez-moi ce n‟est pas moi qui parle ». 

Il me semble aujourd‟hui que ces formules énoncées en deux temps montrent que 
l‟éditorialiste oscille entre l‟« énonciation paradoxale » ou double contrainte, et la 

« communication mystifiante » qui est une « séquence en deux étapes » (Watzlawick op. cit. : 

246). S‟il est en posture argumentative doxique, qu‟il suit l‟opinion, l‟éditorial prendra plutôt 
la forme de la double contrainte mêlant ainsi sa propre voix à la doxa. En posture contre-

doxique, « braver l‟opinion » (Landowski 1989), par laquelle il veut faire savoir (IV-09 : 54), il 

adoptera plutôt le dispositif de la mystification1, c'est-à-dire : 

« Ce que vous voyez (ou pensez, ou entendez, ou sentez) est faux. Moi, je vous dis 

comment les choses sont (ou ce que vous devez entendre, penser ou ressentir). » (ibid. 

: 245)  

Le médium éditorial, comme le médium chronique, est donc, dans tous les cas, un 

médium contraignant dans le sens où, en situation de communication asymétrique et dès lors 

qu‟il a accepté la double injonction du genre, le lecteur n‟a pas le choix et peut se retrouver 
dans cet état interloqué ou de sidération, questionnement qui est à l‟origine de ma recherche 

(supra chap. 1) : il doit accepter à la fois la voix du je implicite statutaire et celle du on explicite 

discursif. Il n‟a pas la possibilité de les distinguer et donc d‟exercer pleinement son esprit 
critique, sauf à méta-communiquer, c‟est-à-dire à analyser le discours. 

L’APPROCHE SOCIO-COMMUNICATIONNELLE 

Le travail de P. Charaudeau s‟inscrivant dans l‟analyse du discours des médias2, mais 

aussi dans l‟analyse du discours politique, a participé au « renouvellement des données 

discursives du côté des discours politiques et médiatiques, dans un cadre communicationnel » 

(Mazière op. cit. : 78). Se plaçant dans un cadre interactionnel à l‟instar de la pragmatique de la 
communication, il précise que « tout acte de langage est un acte interactionnel » et indique 

                                              

1 P. Charaudeau estime que le journaliste « est amené à prendre position en se fabriquant une image de 
dénonciateur » sans utiliser pour autant un discours critique, c'est-à-dire un discours réellement argumentatif (2006 : 36). 

2 Voir par exemple Charaudeau 1997 ; 2000 ; 2001 ; 2005 ; 2006. 
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que « le positionnement d‟un sujet énonciateur dépend des données de la situation de 
communication », elle-même « cadre fonctionnel instaurant des places et des relations autour 

d‟un dispositif qui le détermine » (2006 : 29). Autrement dit, il considère que le sujet est placé 

dans des cadres sociaux Ŕ l‟auteur se réfère ainsi à E. Goffman Ŕ qui sont comme autant de 

« données » qui « imposent » une certaine façon de se conduire et donc de « se comporter en 

tant qu‟énonciateur » (ibid. : 30). Cet ensemble de données Ŕ c‟est ce qui fait la démarche 
originale de P. Charaudeau Ŕ est appelé « contrat de communication » ou « genre 

situationnel ». Le genre médiatique est l‟un de ces genres (ibid. : 30) et est en interaction bien 

sûr avec les genres politique, publicitaire, didactique, etc.. L‟auteur postule donc que tout 
sujet possède, à des degrés divers selon son habitus, sa formation, ses expériences, une 

compétence communicationnelle : 

 « La compétence communicationnelle (ou situationnelle) qui correspond, pour le sujet, à 

son aptitude à reconnaître la structuration et les contraintes de la situation de 

communication où, entre autres choses, sont déterminées les caractéristiques de 

l‟identité sociale des partenaires de l‟échange langagier, et où les relations qui doivent 

s‟instaurer entre ces partenaires sont organisées à l‟intérieur d‟un dispositif : leur 

statut, leur rôle social et la place qu‟ils occupent dans la relation 
communicationnelle. » (Charaudeau 2009 : 26) 

Avant d‟en venir au contrat de communication médiatique et « aux frontières 

énonciatives du discours journalistique », l‟auteur rappelle la distinction qu‟il a posée entre 
situation de communication, « l‟environnement extralinguistique dans lequel se trouvent les 
données qui correspondent aux différentes composantes [de la situation] », et situation 

d‟énonciation, « le processus même de mise en discours qui se caractérise par des marques 

langagières à valeur déictique, anaphorique » (Charaudeau & Maingueneau 2002 : 535). La 

première renvoie au dispositif situationnel qui se stabilise dans l‟histoire « en instaurant des 

normes communicationnelles » (Charaudeau op.cit. : 30), la seconde donne « une certaine 

marge de liberté pour procéder à une mise en scène énonciative ». Le locuteur respecte certes 

les contraintes, mais étant celui qui imagine et construit cette mise en scène, il peut en retour 

influer sur le contrat (ibid. : 30-31)1. 

                                              

1 De la même façon, M. Burger estime qu‟« on doit même soutenir l‟hypothèse forte que les normes et les valeurs se 
négocient Ŕ et en fin de compte se constituent Ŕ dans et par le détail langagier des discours en communication. Pour ces 
raisons, l‟approche communicationnelle a tout intérêt de tenir compte des investigations linguistiques. » (2008 : 12). 
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En considérant cette approche socio-communicationnelle sous un angle différent que 

lors de ma thèse et de mes premiers travaux, je considère qu‟un certain nombre d‟éléments 
concordent avec ma propre proposition de représentation du contexte (X-11) et auraient pu y être 

intégrés avec profit. La notion de représentation du contexte ajoute en effet, à la position émique 

ou « perspective des participants » de E. Schegloff (1992) et au modèle de contexte de T. van 

Dijk (2006 ; 2009), une part de liberté et d‟appréciation du contexte par les interactants. En 
effet, la notion de modèle de contexte, modèle sociocognitif de T. van Dijk, et normes 

situationnelles définies par P. Charaudeau semblent apparentées, bien que les premières 

soient cognitives et les secondes sociales : les modèles font partie des connaissances et 

croyances partagées qui s‟instituent progressivement en conduites aux actions et qui sont 

intégrées par les sujets lors de leurs apprentissages sociaux (familiaux, éducatifs, 

professionnels, …). La « Base commune » de T. van Dijk (2006) comprend des modèles 

cognitifs préétablis, c'est-à-dire intériorisés et intégrés par l‟interdiscours. Cependant une 
partie des variables de la situation de communication reste invisible aux participants1 ce qui 

joue sur leurs représentations et peut produire des distorsions entre le modèle du contexte et 

la représentation que l‟on s‟en fait (X-11 : 150). Je considère que, en situation et par leur 

interaction verbale notamment, les interactants sont capables d‟interpréter le contexte en 

confrontant leur perception immédiate aux modèles contextuels et aux connaissances et 

croyances partagées qui se sont préalablement inscrits de façon sociocognitive dans leur 

mémoire personnelle et collective. C‟est de cette confrontation entre la perception immédiate 
et les connaissances et croyances préalables que naît la représentation interactionnelle, 

dynamique et évolutive du contexte (ibid. : 152). La représentation du contexte est une 

interface supplémentaire entre le texte2 et le contexte qui s‟ajoute à l‟interface cognitive : elle 

est façonnée par les modèles sociocognitifs de contexte mais, tout en les utilisant, elle les 

adapte à la situation perçue et peut modifier en retour le contexte lui-même. Cette notion 

permet donc d‟expliquer par exemple l‟évolution des structures socio-discursives ou 

l‟évolution de la perception d‟une situation par les interactants. De ce point de vue, elle ne 

semble pas éloignée de la « mise en scène énonciative » de P. Charaudeau3 : si l‟appréciation 
interindividuelle est à même de modifier le contexte lui-même, elle permet, me semble-t-il, 

d‟expliquer en partie pourquoi les constructions sociales et discursives, que sont les genres et 

                                              

1 Ce que N. Fairclough nomme la « variabilité cachée » (« hidden variability », 1995 : 12). 
2 Entendu comme produit de l‟interaction. 
3 Si ce n‟est que P. Charaudeau semble concevoir celle-ci comme étant individuelle alors que la représentation du 

contexte est interindividuelle et interdépendante (au sens de la pragmatique et de la communication) ; voir X-11 : 153. 
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types de discours, les modèles de contexte, les normes sociales, etc., évoluent dans le temps 

et dans l‟espace. Pour prendre un exemple, l‟idée que le journaliste se fait de son statut et de 
son rôle s‟est construite par son expérience passée de lecteur mais aussi par l‟apprentissage et 
la pratique de son métier Ŕ normes situationnelles et modèle de contexte. Cependant il peut, 

dans une situation ou un contexte particulier, choisir d‟enfreindre en partie ces règles ou 

encore ne pas reconnaître le modèle de contexte dans lequel il se trouve parce qu‟il lui 
manque des éléments d‟appréciation1 Ŕ les variables cachées. Son attitude et ses pratiques 

professionnelles peuvent alors être différentes de celles qui sont attendues par ses collègues, 

ses supérieurs, le public qui ont une représentation du contexte toute différente. On peut 

donc imaginer qu‟un journaliste est à même de modifier ces règles en modifiant à la marge 
non seulement le contexte lui-même mais également le genre du discours. Il peut d‟ailleurs le 
modifier durablement si son exemple est repris comme nouveau modèle2. 

Selon P. Charaudeau, l‟instance énonciative du genre médiatique est « composite » et elle 

peut prendre cinq types de rôle : chercheur d‟information, pourvoyeur d‟information, 
transmetteur d‟information3, commentateur d‟information et provocateur de débats sur 
l‟information. La finalité de ce contrat est double Ŕ et contradictoire Ŕ « une finalité éthique 

de transmission d‟information au nom de valeurs démocratiques » ; « une finalité 

commerciale de conquête du plus grand nombre de lecteurs, auditeurs, téléspectateurs » 

(2006 : 32-33). La finalité éthique répond à ce qu‟il nomme principes de distance et de 
neutralité4, « un exercice quasi impossible » à tenir (2006 : 33). L‟auteur ajoute que l‟instance 
de réception est très floue et qu‟elle est double : l‟instance-cible pour laquelle on écrit et 

l‟instance-public qui reçoit effectivement l‟information. La prise en compte de la situation de 

communication dans son sens le plus large lui permet d‟intégrer la fameuse « attente des 

lecteurs » mentionnée supra : « l‟instance-cible devient une instance imaginée » à partir de 

sondages et d‟enquêtes (2006 : 31). Elle lui permet également de soutenir que, pour respecter 

le contrat de crédibilité et de neutralité, le journaliste est assigné à un effacement énonciatif :  

                                              

1 Il existe de nombreux cas de manipulation de journalistes de bonne foi par des groupes politiques, des 
gouvernements… 

2 En voici deux exemples à deux époques très différentes : les reportages d‟A. Londres dont l‟exemple a donné lieu 
à un prix prestigieux et la révélation de l‟affaire du Watergate pour ce qui est du journalisme d‟investigation (modèle 
professionnel de contexte) et de l‟article d‟information/de reportage (genre du discours). 

3 Le contrat médiatique vient de Charaudeau (2005) et reprend en le modifiant certains éléments de 1997. Les trois 
premiers rôles n‟en formaient qu‟un seul en 1997 : l‟événement rapporté. Les deux suivants sont restés identiques. 

4 L‟auteur les nommait le contrat d'authenticité et le contrat de sérieux (1997 :  46). Je reviens sur la notion de 
neutralité infra 5.2. 
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« L‟enjeu de crédibilité lui impose de ne pas prendre parti. D‟où une délocutivité 
obligée de l‟attitude énonciative qui devrait faire disparaître le Je sous des 

constructions phrastiques impersonnelle et nominalisées […] c‟est le jeu de 
l‟objectivité par l‟effacement énonciatif » (ibid. : 32). 

Si l‟on se réfère à mon travail sur les articles de commentaire, cette remarque, juste au 

demeurant, n‟est pas sans poser question. Tout d‟abord si les conditions de production 
imposent une désubjectivisation, qu‟en est-il des spécificités de l‟éditorial ? Et ensuite, qu‟en 
est-il de la responsabilité éthique du journaliste ? A la première question, je répondrai que 

l‟éditorialiste comme le chroniqueur sont justement dégagés de ce contrat de neutralité parce 
qu‟ils écrivent dans le genre engagé du commentaire, donc que cette remarque générale ne 
vaut ni pour tous les journalistes, ni surtout pour tous les genres journalistiques. A la seconde 

question, il me semble que c‟est justement là que se joue la responsabilité éthique des 
journalistes de deux façons selon le mode d‟engagement dans lequel ils s‟inscrivent. Les 
genres dits informatifs ou les « genres à tendance objectivisée » sont censés respecter ce 

contrat de neutralité, mais réintroduisent la subjectivité par la bande (Moirand 2002), ils sont 

alors en contradiction avec le contrat : 

France Inter, 23/07/13, Amélie Poidevin, journal de 7h00 :  

« Les gens du voyage continuent de faire craquer certains élus. Cette fois, c‟est le 
député-maire de Cholet, Gilles Bourdouleix, qui a dérapé verbalement face aux 

membres d‟un campement qui lui adressaient un salut nazi : "comme quoi Hitler n‟en 
a peut-être pas tué assez" ». 

J‟analyse la première phrase de cet extrait qui est également la première phrase du 
chapeau Ŕ la journaliste donnant ensuite la parole à un reporter sur le terrain. La 

présupposition contenue dans la forme verbale continuent de faire craquer (reprise 

anaphoriquement par cette fois dans la seconde phrase) pose un cadre énonciatif qui inscrit 

l‟acte décrit dans une série d‟actes portant atteinte à l‟intégrité ou au calme de certains élus. 
Cette présupposition attribue une responsabilité à cette communauté, en tant que « gens du 

voyage », dans la série des réactions des élus durant l‟été 2013, elle me semble alors porter à 
son tour atteinte à l‟intégrité, non pas de quelques individus d‟un groupe, mais à l‟ensemble 
d‟une communauté définie par son mode de vie (les gens du voyage). La journaliste semble 

énoncer une causalité, voire une responsabilité, tout à fait située : il s‟agirait d‟une prise de 
position qui pose que cette communauté est responsable des réactions des élus. Si l‟on se 
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reporte aux catégories de P. Charaudeau, cette phrase viole donc le contrat de neutralité, alors 

que la phrase suivante semble la respecter parfaitement vis-à vis du propos de l‟élu Ŕ ce qui 

n‟est pas le cas, notamment par l‟utilisation du verbe déraper (voir infra 5.4) Ŕ violerait le 

contrat de crédibilité. Si l‟on se réfère aux critères wébériens, ni l‟éthique de responsabilité 
auquel peut être rapporté le contrat de neutralité, ni l‟éthique de conviction auquel peut être 
rapportée la crédibilité ne semblent respectées : la responsabilité éthique de la journaliste 

serait alors engagée. Cependant, ces critères wébériens, comme ceux de P. Charaudeau, sont 

bien peu discursifs et très subjectifs : ils ne reposent pas sur une dimension linguistique et 

discursive, ils ne recoupent pas les observations discursives que j‟ai posées, et supposent un 
consensus moral préalable qui n‟est pourtant qu‟une construction de l‟évaluateur (Paveau 
2013a).  

Le journaliste est éditorialiste ou chroniqueur a droit à la subjectivité mais fait souvent 

semblant de ne pas l‟utiliser tout en la réintroduisant, il viole alors doublement le contrat qui 

le lie à ses lecteur, en prenant par exemple le mode constatif et la désubjectivisation pour 

exprimer son opinion qui stigmatise un groupe selon son statut : 

Le Figaro, 30/11/1995, Quelques idées simples, Michel Schifres, éditorial 

Il y a toujours quelques trois millions de chômeurs. Il y a toujours quelques six 

millions d‟exclus. La priorité des priorités doit être d‟en résorber le nombre. C‟est-à-

dire de leur fournir du travail et donc d‟endiguer les divers maux, la désespérance, la 

délinquance, la solitude, qui découlent du malheur d‟être sans emploi. Par son action, 
la France « protégée », comme on dit, ne handicape pas seulement la France 

« exposée » ; elle ignore la France « exclue ». Celle pour laquelle doit se manifester 

l‟esprit de solidarité de toute la nation. 

Le journaliste semble poser un constat par la modalité évidentielle (Tamba 2000) il y a à 

deux reprises et les données chiffrées, il en déduit « rationnellement » ensuite une 

prescription d‟urgence par l‟emploi d‟une redondance (La priorité des priorités) et une modalité 

déontique (doit être). Il se pose donc en discours d‟évidence également par la 
désubjectivisation patente. Le journaliste joue donc l‟objectivité. Pourtant la dernière phrase 

prête aux fonctionnaires une indifférence (elle ignore) qui n‟est pas démontrée mais posée par 
le mouvement social. Cette opinion n‟est pas présentée comme telle et vise implicitement à 
décrédibiliser le mouvement social en cours par un syllogisme simple mais que le lecteur 

pourra remettre en ordre en ajoutant la mineure manquante qui justifie la conclusion :  
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 majeure : il existe une France exclue,  

 mineure : or, la France protégée ne veut pas de la réforme proposée 

 conclusion : donc les manifestants ne défendent que leurs propres intérêts.  

La transgression vient donc de la forme de présentation du discours : celui-ci ne se 

donne pas comme une opinion, ce qu‟il est pourtant, mais comme un simple constat 
d‟objectivité et d‟évidence. 

La remarque de P. Charaudeau permet, il me semble, de poser encore plus clairement les 

distorsions entre le travail prescrit et le travail réel des journalistes. Plus, cette remarque et les 

réponses que je viens d‟y apporter montrent qu‟à la différence de l‟approche de S. Moirand, 
les acteurs-journalistes, en tant que sujets, sont présents dans l‟approche socio-

communicationnelle qui s‟attache à définir la communication médiatique au travers d‟un 
certain nombre de cadres intériorisés par les acteurs en s‟appuyant implicitement sur les 

recherches en sociologie des médias. Même s‟ils subissent les (doubles) contraintes socio-

économiques, statutaires, énonciatives de la situation de communication, il leur reste une 

marge de manœuvre Ŕ ce qui pose à nouveau la question du sujet (voir infra 5.2). J‟ajoute que 
l‟approche par les cadrages n‟est cependant pas seulement sociologique mais également 
communicationnelle et il me semble que l‟analyse des discours médiatique gagnerait à intégrer 
quelques concepts des théories de l‟information et de la communication et de la sociologie de 
la communication politique (voir infra 5.5). 

PRINCIPAUX TRAITS ARGUMENTATIFS DANS LES MEDIAS 

Je termine ce paragraphe en listant les principaux traits du discours médiatique. Ceux-ci 

se situent aux niveaux rhétorico-argumentatif et communicationnel. On peut s‟étonner qu‟un 
analyste du discours donne ainsi le sentiment de ne pas s‟intéresser suffisamment aux 
procédés discursifs (Paveau 2009). Cette approche argumentative me semble être justifiée 

pour deux raisons. Tout d‟abord, l‟écriture journalistique est rhétorico-argumentative dans le 

sens où elle est un ensemble cohérent de procédés d‟écriture destinés à communiquer des 
informations et à persuader le lecteur mais aussi à définir une identité et un rapport aux 

autres journalistes (Charron 1995 : 230), cette nature rhétorico-argumentative nécessite donc 

une approche du même type. Je livre la seconde justification telle qu‟elle a été formulée par 
N. Fairclough, lors du colloque de mai 2011 à Montpellier, dans laquelle il précise un 

tournant épistémologique fort de son travail qui n‟est pas sans résonance avec les questions 
qui viennent d‟être traitées : 
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« L‟analyse argumentative contribue plus directement et plus substantiellement à la 
critique normative (évaluation éthique) et à la critique de la manipulation que la 

critique explicative et la critique de l‟idéologie, toutefois celle-ci peut contribuer de 

façon indirecte à celle-là. »1  

L‟aspect pragmatique de cette remarque Ŕ prenons ce qui fonctionne Ŕ correspond bien 

à l‟approche anglophone de la CDA et apporte un élément méthodologique important, 
présent dans mes travaux (Paveau 2009) : l‟analyse argumentative et l‟analyse du discours (au 
sens plus linguistique) vont de pair, elles sont complémentaires car elles permettent de 

combiner les analyses critiques macro et micro du discours idéologique (II-08 ; III-08 ; I-07 ; 

IX-11 ; XVI-14). Ainsi deux traits argumentatifs et communicationnels principaux, se 

renforçant l‟un l‟autre, me paraissent caractériser le discours médiatique ou, pour le dire 

autrement, me semble être typiques du traitement médiatique des événements 

sociopolitiques2 : la personnalisation et les schématisations (IX611). P. Riutort (2007) 

distingue, en tant que sociologue de la communication politique, la « théâtralité » et 

l‟individualisation Ŕ ce qui, on va le voir, est très semblable. 

Les procédés d‟écriture utilisés dans les articles du commentaire journalistique ont 
tendance à simplifier les situations complexes en s‟appuyant sur les savoirs partagés (IX-11 ; 

XVII-14) Ŕ des schématisations générales et doxiques (icônes, stéréotypes, topoï). Ainsi la 

mise au jour de la schématisation de « la comparaison au voisin » (I-07) aux niveaux 

individuel, régional, national, européen et mondial doit être resituée dans un topique 

néolibéral de concurrence et de compétition généralisées (IX-11). Il s‟agit soit de faire mieux 
que le voisin, soit de ne pas se différencier ; cette schématisation fonctionne comme une 

interpellation pragmatique implicite (VIII-10). De nombreuses autres schématisations 

existent comme « le bon père de famille », la « guerre des chefs », le « bon élève » et 

l‟« exception française », les deux dernières sont analysées comme des sous-variantes de la 

« comparaison au voisin » (IX-11). Comme l‟écrit P. Leroux (1993 : 56-61) pour la télévision3, 

le journaliste utilise l‟« artifice d‟écriture » comme « substitution à une explication compliquée 

ou trop peu spectaculaire », il faut  théâtraliser le réel et utiliser force métaphores et analogies 

                                              

1 « Argumentation analysis contributes more directly and more substantively to normative critique (ethical 
evaluation) and critique of manipulation than to explonary critique and critique of ideology, thought it can contribute in 
indirect way to the latter.” 

2 Je renvoie au chap. 4 pour l‟exposé des procédés discursifs et au chap. 5 pour une réflexion sur l‟articulation 
médias et politique. 

3 D. Marchetti montre l‟homologie de la presse écrite et la télévision dans le traitement de la politique 
internationale, ainsi que le « déclin de la « noblesse » du journaliste de « politique étrangère » (2007 : 112-113). 
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pour commenter l‟actualité (I-07 : 219-221). D‟autres analogies liées au lexique des 
catastrophes ou de la maladie sont convoqués lors des crises économiques et/ou financières 

(IX-11 ; XVI-14). 

Le second trait, la personnalisation ou l‟individualisation, exposé dès 2007 est la 
« personnification des organismes ou des partis » (Leroux op. cit. : 58), il consiste à identifier 

les partis, syndicats, pays, etc., aux individus qui les dirigent Ŕ les personnalités (Gardin & 

Richard-Zappella 1989 ; Poli 1992). Ce trait trouve, selon A. Gosselin, une explication 

psychosociologique dans le « biais de complaisance ». La « théorie des attributions causales » 

montre, d‟une façon générale, que les individus « oscillent entre deux types de cause » pour 

expliquer leurs actes aussi bien que ceux d‟autrui : l‟interprétation causale dispositionnelle 
attribue les succès et les échecs d‟un individu ou d‟un groupe d‟individus à des facteurs 
internes, ses dispositions ; l‟interprétation causale contextuelle attribue succès et échecs à des 

facteurs externes, à « la situation » (Gosselin 1995 : 154-156). Les journalistes, focalisés sur les 

acteurs, ont ainsi tendance « à personnaliser les événements et les faits de l‟actualité et à faire 
croire à leurs lecteurs que les personnalités publiques ont plus de contrôle sur leur vie, leur 

milieu et leurs domaines de responsabilité qu‟ils en ont en réalité » (ibid. : 156). C‟est le cas du 
topos de la détermination et du courage politiques très présents dans le journal Libération en 

1995 et 2003 (I-07 : 222-224). La tendance journalistique pour l‟attribution dispositionnelle 
est une attribution causale doxique car elle reprend une croyance partagée selon laquelle nous 

avons une maîtrise quasi totale sur nos choix1. 

NOUVELLES TENDANCES : LES NOUVEAUX MEDIAS 

Je ne fais que signaler deux pistes qui me semblent intéressantes à prendre en compte 

dans le cadre de l‟analyse du discours des médias. 

La première consiste à étudier ou à reprendre les travaux d‟analystes du discours des 

médias qui analysent le fonctionnement des médias de l‟intérieur. Les deux exemples que je 
donne viennent de Suisse. M. Burger de l‟Université de Lausanne a lancé le projet PRO DOC 
qui vise à mieux connaître le milieu étudié par une approche qualitative et quantitative 

d‟analyse conversationnelle. Il filme avec son équipe les réunions quotidiennes d‟une 
rédaction et le processus d‟écriture d‟un journaliste et évalue notamment les relations entre 

                                              

1 Ce qui pose à nouveau la question du sujet, voir infra 5.4. 
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l‟idéal journalistique et les contraintes matérielles de la profession1. T. Herman de l‟université 
de Neuchâtel et de Lausanne a analysé les manuels professionnels et s‟est intéressé aux 
agences de presse mais aussi à l‟influence réelle des communiqués de presse (2001 ; 2009). 

La seconde piste correspond à l‟évolution technologique actuelle et vise à prendre en 

compte ce qu‟on appelle les nouveaux médias. J‟ai présenté rapidement supra un travail 

exploratoire de comparaison entre les discours du médium « papier » et du médium « en 

ligne ». Il existe bien d‟autres travaux en cours, mais ce qui importe pour l‟analyse du discours 
médiatique, ce sont les questionnements nouveaux ou les nouvelles façons d‟aborder des 
questionnements plus anciens. Comme D. Maingueneau (2009), L. Chaput (2009 : 1) qui 

étudie les blogues remarque qu‟ils ne sont pas soumis « à une révision méticuleuse et à un 

contrôle éditorial ». Les nouveau médias Ŕ blogues, Twitter, Facebook, presse en ligne… Ŕ 

obéissent certainement à des stratégies différentes du journaliste de la presse écrite, lequel 

visait avant tout la reconnaissance de ses pairs et des financeurs (Charron 1995). Ce sur quoi 

je veux insister, c‟est sur la nécessité pour l‟AD médiatique de s‟intéresser à ces questions 
nouvelles qui évoluent au même rythme que les évolutions technologiques, c'est-à-dire très 

rapidement. 

 

 

  

                                              

1 Informations recueillies lors du colloque de juin 2013, conférence plénière « Le retour des médias médiateurs : 
constructions émergentes de l‟expertise journalistique au service du public ». 



102 
 

SYNTHESE DU CHAPITRE 3 

Dans ce chapitre, j‟ai tenu à la fois à préciser ce qu‟est ou pourrait être l‟analyse du 
discours médiatique et me situer vis-à-vis de ce champ et des questions qui lui sont posées. 

J‟ai ainsi défini un certain nombre de prérequis indispensables à la pratique de l‟AD 
médiatique. Celle-ci me semble nécessiter : 

 Une réflexion théorique sur ce que sont les médias en tant que médium, en tant 

que prolongements de nos sens et en tant que dispositifs technologiques qui ont 

des effets sur l‟organisation sociale 

 Une connaissance des conditions socio-économiques de l‟énonciation dans les 
médias 

 Une réflexion sur la configuration et la scénographie de la communication 

médiatique actuelle, 

 Une approche éthique/critique du discours médiatique. 

Les trois premiers prérequis concernent en réalité les conditions de production du 

discours au sens large ou encore ce que P. Charaudeau nomme la situation de 

communication. Si celles-ci sont propres aux médias, leur prise en compte ne fait que 

respecter les bases épistémologiques et méthodologiques de l‟AD et il faudrait leur adjoindre 
bien sûr une connaissance suffisante des conditions sociohistoriques propres à l‟événement 
ou à la période étudiée et de la variabilité cachée des éléments du contexte (X-11 : 163) pour 

être en mesure de déjouer les allusions et plus généralement l‟implicite du discours. Tous ces 
prérequis font de l‟AD Ŕ et de l‟AD médiatique Ŕ un champ de recherche exigeant car 

nécessitant des connaissances interdisciplinaires larges. 

Si l‟AD a été à l‟origine un moyen d‟accéder aux représentations, l‟objet actuel de l‟AD 
médiatique est plutôt de comprendre comment se constituent les connaissances partagées et 

elle postule que les médias y participent grandement. Mais ce n‟est pas son seul objet, il s‟agit 
également de comprendre comment les connaissances partagées façonnent les 

représentations et modifient en retour les discours politico-médiatiques. Le quatrième 

prérequis concerne ainsi la dimension éthique et critique de l‟analyse du discours : dire que les 

discours ne sont pas transparents ne signifie pas seulement qu‟ils peuvent dire le vrai comme 
le faux et qu‟ils sont multiples, mais qu‟ils peuvent également tromper par la façon dont ils 
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disent, qu‟ils peuvent laisser entendre sans dire par exemple. Ainsi l‟AD réfute l‟analyse de 
contenu, quand celle-ci consiste à regrouper les énoncés ou à fabriquer des résumés, mais elle 

n‟est pas opposée à analyser les contenus, c‟est même ce qui oppose l‟AD interprétative à 

l‟AD descriptive, à condition qu‟une analyse discursive des énoncés ait été menée auparavant. 

J‟ai ainsi exposé deux méthodologies inverses, la méthodologie multi-genre qui se place 

plutôt du côté de la réception et la méthodologie mono-genre qui se situe du côté de la 

production. Mon travail se situe dans la seconde, ce qui lui permet d‟utiliser, au besoin, des 
outils quantitatifs et de travailler l‟articulation entre le genre article de commentaire et le discours 

idéologique néolibéral. Ce genre est injonctif mais ses injonctions sont paradoxales car 

l‟éditorialiste et le chroniqueur les font assumer par la voix collective de l‟opinion1, par la 

nécessité2 et par le lecteur lui-même afin de ne pas les soumettre à débat. Le genre article de 

commentaire est donc un médium particulièrement adapté pour naturaliser les discours 

idéologiques et les rendre évidents. 

L‟AD médiatique, enfin, a tout intérêt à intégrer les avancées de la pragmatique de la 
communication, des théories de l‟information et de la communication et de la sociologie des 

médias : la première peut l‟éclairer sur la visée pragmatique des genres et la compréhension 
des systèmes complexes, les deux dernières sur les nouvelles pratiques d‟information, les 
stratégies politico-médiatiques globales de persuasion (infra 5.5) et de communication et sur 

les conditions socio-économiques du monde médiatique. 

 

  

                                              

1 Voir infra chap. 4 : « L‟utilisation/constitution de la doxa ». 
2 Voir infra chap. 4 : « L‟analyse du fonctionnement à l‟évidence... » 
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CHAPITRE 4 : L‟EVIDENCE DES DISCOURS IDEOLOGIQUES 

4.1 RETOUR SUR LE FONCTIONNEMENT DES DISCOURS IDEOLOGIQUES  

La notion d‟idéologie a été travaillée depuis la thèse, j‟en ai fait état dans Le discours 

idéologique (2007), je ne reviendrai donc pas sur la totalité de l‟étude. Il s‟agit plutôt de pointer 
certains éléments qui me semblent importants dans le fonctionnement des discours 

idéologiques, soit pour préciser mon approche personnelle, soit pour procéder à des 

ajustements ou pour signaler des avancées dans mon propre travail. 

4.1.1 DE L‟ANALYSE DES DISCOURS CONSTITUANTS A L‟ETUDE 

INTERDISCIPLINAIRE DE L‟EVIDENCE DISCURSIVE  

Cette synthèse me permet de réfléchir aux raisons pour lesquelles, après avoir pris une 

place centrale dans mon DEA, dans ma thèse1 et dans mon ouvrage de 2007 (chap. 2), la 

notion de discours constituant (Maingueneau & Cossutta 1995) est pratiquement absente de 

mon travail actuel.  

La première raison est matérielle et plus précisément de l‟ordre de l‟économie textuelle et 
rédactionnelle2. L‟espace manque, dans un article de 30 à 40000 signes, pour présenter cette 
notion abstraite et complexe3. En effet, contrairement à ma perception lors de la thèse, la 

notion de discours constituant (DC) est en réalité relativement peu connue dans et hors des 

sciences du langage, elle demande donc à être explicitée. Plus, elle n‟est pas admise par tous4. 

J‟ai donc commencé à l‟écarter pour la commodité de l‟exposé et par gain de place, puis je me 
suis rendu compte qu‟elle n‟était non seulement pas indispensable à mon travail, mais qu‟elle 
constituait souvent un écran ou un effet de brouillage à la compréhension de mon propos, 

surtout en situation orale ou écrite interdisciplinaire. Elle repose en effet sur des notions que 

                                              

1 J‟en expose les raisons supra chap. 2. 
2 Je reviens sur cet aspect trivial dans le paragraphe infra chap. 2 « Difficultés de l‟interdisciplinarité ». 
3 Mon article IX-12 réussit le tour de force (sic) de présenter en un paragraphe mes conceptions sur l‟idéologie et 

les DC. Je ne suis pas certain que le lecteur puisse en sentir toutes les nuances (voir note précédente). 
4 Lors de mes premières tentatives de publication en 2006, l‟un des évaluateurs a argumenté son refus en fustigeant 

cette « sorte de métaphysique sociale et discursive » de discours pouvant s‟auto-constituer. Je lui réponds indirectement 
en IV-09 : 42. 
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toutes les sciences humaines ne partagent pas et qu‟il faut également exposer (intra- et 

interdiscours, formation discursive, performativité…). En effet, les DC sont « un type de 

discours qui vise à imposer une vision du monde particulière à l‟ensemble de la collectivité, 
c‟est-à-dire imposer à la fois les normes et les savoirs de l‟institution qu‟il légitime » (IV-09 : 

41) en se basant sur une Source dont ils sont l‟incarnation linguistique. 

Deuxièmement, depuis la thèse, j‟ai fini par associer les DC à la notion de discours 
idéologique. Les deux formes de discours disposent en effet des mêmes caractéristiques1 : ils 

se fondent sur une institution dont ils se réclament (boucle légitimante), ils s‟appuient sur les 
connaissances et croyances partagées (doxa), ils dissimulent le sacré constitutif du pouvoir, ils 

présentent une rationalité apparente et l‟évidence est leur mode d‟expression et l‟effet 
recherché essentiel (I-07 : 105-109). J‟ai posé pourtant trois traits distinctifs sur lesquels je 
voudrais revenir rapidement. Le premier est une plus grande « circonscription » des DC que 

je ne remets pas en cause, mais j‟estime que certains discours, comme le discours religieux, ne 

peuvent être distingués par ce trait, étant à la fois circonscrits et diffus ; la distinction n‟a plus 
alors lieu d‟être. Le deuxième trait est la forte cohérence « rationnelle » des DC due à cette 

boucle légitimante constitutive et à une cohérence intradiscursive plus forte : pour la même 

raison que précédemment, la distinction ne tient plus, la cohérence isotopique et la 

rationalisation sont simplement une question de gradation. Enfin le trait relatif au caractère 

moins figé, plus évolutif des DC est en contradiction avec les deux points précédents : si les 

discours idéologiques se situent plutôt dans l‟interdiscours, ils sont forcément plus évolutifs 
que les DC.  J‟en déduis donc que DC et discours idéologiques sont équivalents mais que les 

premiers forment un sous-ensemble de discours idéologiques plus circonscrits et plus 

cohérents Ŕ des systèmes fermés, plus dogmatiques donc. Le discours néolibéral est, de ce 

point de vue, un discours idéologique et non pas un DC, car il est un système ouvert sur 

l‟interdiscours qui recycle et imprègne constamment les autres discours Ŕ ce qui ne signifie 

pas qu‟il ne soit pas dogmatique, mais qu‟il peut prendre divers visages et qu‟il est loin d‟être 
uniforme (IX-11 : 15-16 ; XVII-14). Il me semble, par contre, beaucoup plus pertinent 

d‟opposer discours idéologiques et DC aux discours politiques (I-07 : 102-104), en ajoutant 

cependant que discours politiques ne désigne pas les discours tenus uniquement par les 

politiques mais plus généralement les discours de nature politique tenus par des politiques, des 

                                              

1 Je maintiens que la notion de DC est une façon, consciente ou inconsciente, de réintroduire les discours 
idéologiques dans l‟AD (I-07 : 102 ; repris in VII-10). 
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journalistes et des acteurs sociaux1. Le tableau oppositionnel (2007 : 103) distinguant les 

discours politique et idéologique peut être amendé ainsi : 

 Discours idéologique Discours politique 

Mode de 

présentation 

Se présente comme non idéologique Ne peut se présenter comme non politique 

Légitimation 

rhétorique 

Rationalité interne du discours, sacré 

montré, autolégitimation, et interdiscours 

Utilisation des idéologies, sens commun 

(fort interdiscours), sondages d’opinion 

Visée/objectif Constituer/étendre son propre topos aux 

autres discours, pouvoir 

Gagner les élections, justifier les actions…, 
pouvoir politique 

Type 

d’énonciateur 
Experts, spécialistes, opérateurs2, guides Politiques, journalistes, acteurs sociaux 

Type & genre 

de discours 

Discours premiers (origine, source) 

Genres seconds 

Discours seconds  (reprise, interdiscours) 

Genres premiers 

 

DISCOURS IDEOLOGIQUE VS DISCOURS POLITIQUE 

 

Le discours néolibéral dans la presse mêle les deux types de discours et donc leur 

caractéristiques. 

Troisièmement, ma recherche est devenue de plus en plus pointue, plus micro-

discursive, et ayant changé d‟orientation, je n‟ai aucun intérêt objectif à utiliser les DC. Ainsi, 
je substitue très rapidement à auto-constituant le terme autoprobant, que je traduis directement de 

l‟anglais self-evident3, pour désigner les discours et les énoncés qui se légitiment d‟eux-mêmes 

(III-08 ; XI-13 : 187). Si ma thèse a effectivement établi que le discours néolibéral fonctionne 

comme un discours constituant Ŕ point sur lequel je suis revenu ci-dessus Ŕ, elle a, par 

ailleurs et indépendamment des DC, dévoilé un certain nombre de procédés discursifs de 

l‟évidence, notamment les procédés de l‟implicite et l‟utilisation argumentative et idéologique 

de l‟opinion publique et de la doxa, sur lesquels je me suis penché depuis.  

                                              

1 La communication politique comprend « le discours politique proprement dit, le texte journalistique et les 
interventions de nature politique de différents intervenants sociaux » (Gauthier 1995 : 149). 

2 C'est-à-dire celui qui opère au nom de Dieu, de la Source... 
3 Le mot evidence signifie « preuve » en anglais. 
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Aujourd‟hui, suite à la parution de mon ouvrage de 2007 Ŕ même si certains articles 

actuels en gardent encore la trace1 Ŕ la notion de discours constituant ne me semble pas 

nécessaire pour décrire le fonctionnement des discours idéologiques et je me demande même 

si, comme je l‟ai suggéré infra (chap. 2), elle ne m‟a pas servi à atténuer les connotations que le 
terme idéologie induisait. Par ailleurs, suite à l‟évolution de ma réflexion scientifique, il ne 
m‟apparaît plus essentiel, ni même possible et souhaitable, d‟un point de vue 
épistémologique, de rechercher une notion permettant de tout expliquer2. Ainsi à l‟instar d‟E. 
Morin (1982), d‟H. Laborit (1974) et de F. Darbellay (2005 : 53) notamment, il me semble 

que nous avons changé de paradigme à bien des égards Ŕ ce sera l‟arrière-plan principal de ce 

chapitre. Les explications totalisantes ne sont plus acceptables, d‟un point de vue éthique Ŕ 

souvent dogmatiques, elles ne laissent pas de place à la divergence et à la tolérance Ŕ, et ne 

sont plus suffisantes, d‟un point de vue épistémologique, pour expliquer les phénomènes 
complexes que sont les phénomènes anthroposociaux, il y a besoin d‟adopter des approches 
multiples et diverses, selon des angles différents, pour tenter de cerner et de décrire, sans en 

réduire la nature, cette complexité (voir supra 3.2.3). En cohérence donc avec l‟approche 
éthique et interdisciplinaire qui est la mienne, il semble aujourd‟hui plus intéressant d‟analyser 
les interactions, de creuser des domaines plus précis, d‟approfondir certains points de 
recherche relatifs au fonctionnement à l‟évidence des discours idéologiques que j‟ai peut-être 

survolés ou en tout cas entre-aperçus, comme l‟importance des déictiques temporels pour 
établir une vérité en discours (XIII-13), le rôle du témoignage dans la persuasion (voir supra 

2.4.3 et infra 6.2.1), la prise en compte du contexte dans la représentation que l‟on se fait de la 
réalité (X-11). Il s‟agit d‟aborder ces questions dans leur complexité plutôt que de chercher à 
les faire coïncider à un schéma préétabli. 

4.1.2 DE DESTUTT DE TRACY A MANNHEIM, UN PARCOURS INTELLECTUEL 

Dans ma thèse je définis l‟idéologie comme un « système d‟idée à vocation prosélyte » 

(2005 : 76) en précisant que système d’idée est entendu comme un ensemble construit, organisé 

et cohérent. Prosélyte indique quant à lui que l‟idéologie est partisane, c'est-à-dire qu‟elle 

                                              

1 Des aléas liés à certains délais de publication plus ou moins longs peuvent donner un sentiment différent. La 
première version de l‟article XII-13 a été écrite en 2008, puis revue en 2010. 

2 Ce qui ne signifie pas qu‟elle apparaisse comme telle à ses auteurs. 
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cherche à augmenter son nombre de partisans1. Cette définition se situe déjà au-delà du sens 

originel que lui donne son inventeur Destutt de Tracy en 1796 : « l‟analyse scientifique de la 
faculté de penser » et « l‟étude des rapports que les idées entretiennent avec les signes qui les 

représentent ». J‟indique (2005 : 79 ; I-07 : 70) vouloir conserver la seconde partie de la 

définition qui permet de relier cette notion d‟idéologie à la sémiologie, aux sciences du 
langage et, plus précisément, à l‟analyse du discours. En effet, l‟AD adopte une position 
épistémologique qui consiste bien à analyser comment les idées se traduisent dans les signes, 

dans les mots et comment elles s‟inscrivent dans les discours. Il s‟agit donc d‟analyser, on 
s‟éloigne alors de Destutt de Tracy, les stratégies, les procédés et les marques discursives. Il 

faut ainsi préciser de plus, comme le fait A. Petitclerc (2008 : 1), que l‟élément idéo vient de 

idea et renvoie aussi bien à idée qu‟à image. De la même façon, l‟idéologie chez V. N. 

Volochinov réfère, au moins dans la première partie de l‟ouvrage, beaucoup plus à la 
sémiotique qu‟à l‟idéologie au sens où on l‟entend habituellement : 

« Le domaine de l‟idéologie coïncide avec celui des signes : ils se correspondent 

mutuellement. Là où l‟on trouve le signe, on trouve aussi l‟idéologie. Tout ce qui est 

idéologique possède une valeur sémiotique. » (Volochinov 1977 : 27) 

DEFINIR UNE BASE EPISTEMOLOGIQUE COMMUNE 

J‟ai regroupé dans ma thèse des auteurs (I-07 : 70-93) que l‟on a tendance à ne pas 

regrouper, non pour me distinguer, car je n‟ai découvert l‟originalité de ma démarche qu‟a 

posteriori, mais parce qu‟il me semblait que ces auteurs avaient des points en commun. Je 
voudrais donc, à défaut de l‟avoir fait en amont dans ma thèse et dans Le discours idéologique (I-

07), préciser en quelque sorte une base épistémologique commune entre ces quatre auteurs, 

ce qui me permettra de rappeler rapidement ce que chacun d‟entre eux apporte, selon moi, à 
la notion d‟idéologie. Leur point commun principal, à défaut d‟être tous marxistes, est de 
reconnaître et admettre le travail philosophique de K. Marx2 (même s‟ils l‟amendent pour la 
plupart). Ainsi V. N. Volochinov (1977) et L. Althusser (1976), qu‟on oppose souvent, 
inscrivent clairement leur réflexion dans la lutte des classes, de même qu‟O. Reboul (1980). 
Le constat est plus complexe pour P. Bourdieu (1982), bien que les notions de 

                                              

1 A. Petitclerc (2012 : 68-69) cite une définition assez proche : « un système d‟idées organisées selon un point de vue 
particulier [celui d‟une classe] ». Celle-ci est de Hodge et Kresse (1979) de l‟Ecole East-Anglia où est née le mouvement 
des Critical Linguistics, ancêtre de la CDA. 

2 Je n‟ai pas repris K. Marx car il me semblait d‟une part que ce n‟était pas l‟objet de mon travail (ce sont les 
discours qui m‟intéressent) et que L. Althusser présentait la thèse marxienne dans son article. 
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dominants/dominés sont très souvent utilisées dans ses écrits (notamment 1979 ; 1982) et 

que, si le terme de lutte ne l‟est pas, les notions d‟« imposition » ou de « violence symbolique » 

des dominants vers les dominés ou encore de rapports de force entre les groupes ressemblent 

fort à l‟interpellation althussérienne (VII-10 : 110-111 ; VIII-10). Tous admettent par ailleurs, 

second point, que nous n‟accédons pas directement à la réalité, que nous vivons dans 
l‟illusion et que cette illusion, troisième point, est imposée « symboliquement » ou 

« idéologiquement » par le groupe dominant Ŕ on peut même se demander si, P. Bourdieu n‟a 
pas substitué « symbolique » à « idéologique »1. Enfin, quatrième point, les mots et le langage 

ont une part essentielle dans la diffusion des idéologies. On trouve l‟articulation entre langage 
et idéologie chez V. N. Volochinov où le langage est le « siège de l‟idéologie » et chez L. 

Althusser, où les AIE2, « "relativement autonomes" » sont « non seulement l‟enjeu, mais aussi 

le lieu de la lutte des classes » (1976 : 87) à travers les pratiques Ŕ dont le langage Ŕ, comme 

chez P. Bourdieu pour lequel la langue, au travers du discours, est l‟enjeu symbolique pour le 

pouvoir (I-07 : 71, 79 et 82)3. Quant à O. Reboul, le titre même de son ouvrage Langage et 

idéologie, indique cette recherche d‟articulation. Ces quatre points suffisent, me semble-t-il, à 

former les piliers supportant une base de rapprochement épistémologique et peuvent être 

résumés ainsi : « le discours est le point de départ et l‟horizon, le mode d‟existence et le 
moyen de la conservation de l‟idéologie, autrement dit il est l‟enjeu de l‟idéologie » (I-07 : 105). 

Ayant présenté largement, dans Le discours idéologique (2007 : 70-91), l‟étude comparative 
que je fais de ces quatre auteurs, je ne la pousserai pas plus avant et je ne reproduis ici que la 

schématisation que j‟en ai proposée en l‟amendant légèrement : 

 

 

 

 

 

                                              

1 Sentiment que n‟altère pas la note de la page 24 (1982 : 94), selon laquelle l‟utilisation des concepts d‟idéologie et 
d‟appareils idéologiques d‟Etat monterait un « finalisme naïf ». Ce que Bourdieu décrit ensuite correspond bien pourtant, 
justement parce que c‟est « par surcroît et souvent à leur insu », au fait que les sujets marchent « librement » à l‟idéologie, 
pour paraphraser Althusser. 

2 AIE : appareils idéologiques d‟Etat ; ARE : appareils répressifs d‟Etat. 
3 « on doit se garder d‟oublier que les rapports de communication par excellence que sont les échanges linguistiques 

sont aussi des rapports symboliques où s‟actualisent les rapports de force entre les locuteurs et les groupes respectifs. » 
(Bourdieu 1982 : 13-14) 
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LES DIFFERENTS NIVEAUX DU FONCTIONNEMENT IDEOLOGIQUE (2007 : 91) 

 

Le premier niveau (idéologies diffuses/sectaires) vient d‟O. Reboul et précise la nature 
sociologique d‟une idéologie vis-à-vis du pouvoir et évite l‟amalgame « idéologie=pouvoir » ; 

le second vient de V. N. Volochinov et permet de distinguer entre les idéologies constituées 

et l‟idéologie du sens commun ; le dernier niveau reprend P. Bourdieu pour le terme de doxa 

et L. Althusser pour les AIE/ARE et nomme les instances ou institutions concrètes dans 

lesquelles l‟idéologie diffuse s‟inscrit. La doxa réfère aux croyances et aux connaissances 

partagées qui sont par essence idéologiques, étant le fruit de l‟histoire sociale et culturelle. Ce 
schéma systémique est conçu de façon dynamique et n‟est pas compartimenté : les doubles 

flèches symbolisent les interactions entre les différentes institutions idéologiques. J‟ai ajouté 
une flèche entre les deux types d‟idéologie et laissé celle qui relie idéologie du quotidien et systèmes 

idéologiques pour indiquer que les différentes formations idéologiques et discursives sont 

reliées par l‟interdiscours. En effet pour l‟AD, l‟imposition d‟une idéologie passe en grande 
partie par le discours, un discours qui s‟autorise, se légitime, à la fois en utilisant la force de 
légitimation que donne le nombre et l‟habituel que sont l‟opinion et le sens commun et en 
s‟appuyant sur les forces idéologiques institutionnelles, les systèmes idéologiques constitués. 

 

 

Idéologies 

 

 

Diffuses    Sectaires 

 

 

Idéologie du quotidien   Systèmes idéologiques 

 

 

Doxa    AIE  ARE     associations/partis/syndicats 
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LA DOUBLE DISSIMULATION ET LES VALEURS SACREES 

A ces quatre points formant une basse épistémologique commune, j‟ajoute que 
l‟idéologie, pour L. Althusser, et le discours idéologique, pour O. Reboul, ont pour trait 

principal la dissimulation. Celle-ci, pour L. Althusser, est inscrite dans l‟idéologie : la double 

interpellation spéculaire n‟apparaît jamais pour ce qu‟elle est au sujet : elle est évidente au 

sujet. O. Reboul, d‟un point de vue plus discursif, pose Ŕ ce qui est un « retournement 

épistémologique » (I-07 : 92) Ŕ que le discours idéologique a pour fonction d‟escamoter le 
sacré de l‟idéologie, le pouvoir ou la conservation du pouvoir, sous une apparence de 

rationalité (Reboul 1980 : 118). Et il ajoute deux éléments importants : le discours 

idéologique produit des prescriptions et des proscriptions dissimulées sous des formules 

apparemment rationnelles ce qui « laisse donc son destinataire sans réplique et sans prise » 

(ibid. : 118) Ŕ c‟est-à-dire dans l‟état de sidération que j‟évoquais supra (1.2). Dans une 

démarche inductive, j‟ai repris, en la dédoublant, la dissimulation du sacré du pouvoir sous 
des formules apparemment rationnelles, après avoir remarqué dans mon corpus que les 

locuteurs font souvent appel à d‟autres sacrés. J‟ai nommé ce processus le principe de double 
dissimulation des discours idéologiques. En me calquant sur la terminologie de J. Authier-

Revuz1, j‟ai distingué les deux sacrés de l‟idéologie : le sacré constitutif, le pouvoir, est 

dissimulé par un sacré montré partagé/partageable et l‟appel idéologique à ce sacré partagé 
est à son tour dissimulé par des formules en apparence rationnelles. C‟est notamment ce 

processus qui constitue l‟effet d‟évidence des discours idéologiques et laisse « sans réplique et 

sans prise ». 

Depuis la thèse, j‟ai retravaillé la question de l‟idéologie selon deux axes : 

 l‟axe politique et anthroposocial (V-09 ; IX-11 ; XVII-14) 

 l‟axe épistémologique et éthique (IV-09 ; VIII-10 ; XIII-13) 

D‟un point de vue politique et anthroposocial, je me suis intéressé au travail d‟H. Arendt, 
Les origines du totalitarisme (1972), qui a étudié comment une idéologie peut devenir 

totalitarisme. Avant d‟exposer l‟influence de son travail sur le mien, je ferai deux remarques 
rapides : si elle étudie les idéologies en tant que système, elle ne dédouane pas les acteurs de 

leurs responsabilités et ne souhaite pas le faire ; il ne s‟agit pas d‟une réflexion entièrement 

spéculative mais au contraire basée sur l‟étude des faits historiques. Son travail m‟a paru 
précieux pour mieux comprendre le fait idéologique, il m‟a permis également de lier la 

                                              

1 L‟hétérogénéité constitutive/montrée (1982). 
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réflexion théorique et l‟implication sociopolitique. Le chapitre IV « Idéologie et terreur » du 

volume Le système totalitaire, est consacré au rôle et au fonctionnement de l‟idéologie dans le 
système totalitaire et est une sorte d‟appendice à cette monumentale étude. Pour H. Arendt, 
qui décompose le mot idéologie, la « science d‟une idée » n‟a aucun sens1. L‟idéologie est 
donc définie d‟une manière très générale selon « ce que son nom indique : elle est la logique 

d‟une idée. Son objet est l‟histoire, à quoi "l‟idée" est appliquée », « ["l‟idée"] est devenue un 
instrument d‟explication »  (ibid. : 216).  

« Ce qui habilite "l‟idée" à tenir ce nouveau rôle, c‟est sa "logique" propre, à savoir un 
mouvement qui est la conséquence de "l‟idée" elle-même et qui ne requiert aucun 

facteur extérieur pour se mettre en mouvement. Le racisme est la croyance qu‟il y a 
un mouvement inhérent à l‟idée même de race… » (ibid. : 217) 

Si je constate de nombreux points non abordés frontalement dans le travail d‟H. Arendt 
Ŕ l‟aspect linguistique et discursif de l‟idéologie, l‟évidence, l‟ostentation d‟un sacré montré, la 
dissimulation Ŕ, à l‟inverse, la lecture de ce chapitre, en 2007, me semble pouvoir étayer 
théoriquement mon travail car il se concentre sur un trait qui, sans me paraître secondaire, 

n‟était pas au premier plan de ma conception de l‟idéologie : l‟autocontrainte logique2. Ainsi 

la question « Pourquoi les dictateurs parlent-ils à "leurs" peuples ? »3 (V-09 : 72), question 

faussement naïve, est issue directement de ces réflexions et je voudrais m‟en expliquer ici. 
Pour H. Arendt, le totalitarisme se distingue du despotisme, de la dictature et de la tyrannie 

(ibid. : 203), c‟est un nouveau type de pouvoir :  

« il a engendré des institutions politiques entièrement nouvelles […] : le régime 

totalitaire transforme toujours les classes en masses, substitue au système des partis, 

non pas des dictatures à parti unique, mais un mouvement de masse, déplace le centre 

du pouvoir de l‟armée à la police, et met en œuvre une politique étrangère visant 
ouvertement à la domination du monde. » (ibid.  : 203) 

                                              

1 Elle ne réfère pas au sens originel de Destutt de Tracy. 
2 H. Arendt apporte de plus d‟autres éléments : la terreur totale, le mouvement, l‟isolement/la désolation. Elle 

montre l‟importance de l‟idée du mouvement, de progression linéaire dans ces doctrines : « Que la force motrice de cette 
évolution soit appelée nature ou histoire est relativement secondaire. Dans ces idéologies, le terme de « loi » lui-même 
change de sens : au lieu de former le cadre stable où les actions et les mouvements humains peuvent prendre place, celle-
ci devint l‟expression du mouvement lui-même » (ibid. : 209) ou encore : « le mouvement est devenu l‟essence du régime 
lui-même » (ibid. : 213). Ces doctrines piétinent les lois qu‟elles ont elles-mêmes promulguées ou suivies un temps au nom 
de l‟idée. Voir ci-dessous. 

3 « Why dictators do talk to “their” people?” (V-09 : 74). Je traduis mon texte anglais. 
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J‟associe par sérendipité à l‟idée de « mouvement de masse », l‟idée que le dictateur Ŕ il 

n‟existe pas de terme désignant le chef d‟un état totalitaire Ŕ a besoin du peuple et de son 

consentement1 pour instaurer ce mouvement. Tout pouvoir politique, quel qu‟il soit, 
nécessite donc une forme de communication, de persuasion, d‟idéologie ou encore des 
stratégies de manipulation2. Cette idée renforce le lien essentiel que posent les quatre auteurs 

étudiés supra entre idéologie et langage, ou, selon la CDA (Fairclough  1995 ; van Dijk 2006), 

entre pouvoir et langage, pouvoir et discours. La seconde question : « comment les discours 

idéologiques parviennent-ils à se présenter comme évidents ou comme discours du cela-va-

de-soi ? »3 (V-09 : 72), élude une étape intremédiaire : comment l‟orateur fait-il pour 

persuader le peuple de lui donner le pouvoir ou de le laisser au pouvoir ? Elle concerne le 

mode de persuasion du pouvoir et le principe de double dissimulation repris ci-dessus et plus 

loin dans l‟article. J‟intègre, aux positions respectives de V. N. Volochinov et de P. Bourdieu 
quant à l‟idéologie, l‟optique de la CDA par une citation de P. Danler (2005 : 45) : « Le 

discours n‟est pas seulement le lieu où la lutte pour le pouvoir est gagnée ou perdue. Le 

discours lui-même est une forme de pouvoir »4. Et j‟ajoute sous forme énigmatique (V-09 : 

74) que le pouvoir est équivalent (is tantamount to) au discours en m‟appuyant à la fois sur P. 
Danler et N. Fairclough (1995 : 17) : « En liant l‟idéologie aux relations sociales de pouvoir, 

j‟évoque les relations asymétriques au pouvoir, la domination »5 . Il aurait été plus juste 

d‟écrire qu‟en l‟état actuel des rapports de force, le discours exerce une forme de pouvoir ou 
que pouvoir et discours sont à ce point liés qu‟on ne peut imaginer un pouvoir qui ne 
discoure pas. 

Toutefois, ici encore H. Arendt vient à mon secours en étayant cette affirmation : non 

seulement l‟idéologie est la « logique de l‟idée » mais elle est pour les humains « astreignante », 

l‟être humain ne pouvant vivre sans donner sens au monde, « la puissance contraignante de la 

logique […] naît de notre peur de nous contredire nous-mêmes » (ibid. : 222)6. Or le pouvoir 

(totalitaire) qui se réclame d‟une idée utilise la force contraignante de la logique, il suit la 

                                              

1 Je reviens infra 4.2.3 sur ce terme de consentement. 
2 Le chapitre est issu d‟une communication pour le colloque « International Conference on Political Discourse Strategies », 

Séville 2007. 
3 “how do ideological discourses turn out to present as evident or as taken-for-granted discourses?” 
4 Je traduis. “Discourse is not only the locus where struggle for power is won or lost. Discourse itself is a form of 

power”. 
5 “Fairclough‟s words summarize that point: „In tying ideology to social relations of power, I am alluding to 

asymmetrical relations of power, to domination‟.” 
6 « La force contraignante de l‟argument est celle-ci : si vous refusez, vous vous mettez en contradiction avec vous-

même et, par cette contradiction, vous retirez tout sens à votre vie. » (ibid. : 223) 
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« logique de l‟idée », « la logique astreignante [ …] tient lieu de principe d‟action » (ibid. : 

221) ; c‟est donc : 

« une procédure absolument logique qui part d‟une prémisse tenue pour un axiome et 
en déduit tout le reste ; autrement dit, elle procède avec une cohérence qui n‟existe 
nulle part dans le domaine de la réalité. » (ibid. : 219) 

Le trait de l‟idéologie, comme une logique astreignante, imprègne la forme du discours1 

du pouvoir et coïncide avec le trait de la « rationalité interne » des discours idéologiques (I-

07 : 94-95)2. On retrouve la nature astreignante de l‟idée dans le discours néolibéral (I-07 : 22-

23 ; IX-11 : 19). Ainsi cette forme de rationalité, remarquée dans les formules en apparence 

rationnelles du discours idéologique (Reboul), est présente dans le processus de la double 

dissimulation. Il existe une nuance cependant : si j‟ai attribué à la rationalité la fonction de 
seconde dissimulation et de principe dernier de légitimation, pour H. Arendt, la déduction 

logique est le mouvement lui-même, c‟est-à-dire l‟idéologie elle-même3. Le pouvoir Ŕ elle 

traite du pouvoir totalitaire Ŕ obéit donc à la logique de son idée et doit pour cela se rendre 

légal, voire légitime : ce type de régime fait éclater « l‟alternative entre régime sans lois et 

régime soumis à des lois, entre pouvoir légitime et pouvoir arbitraire » (ibid. : 205). Car le 

régime totalitaire n‟est pas arbitraire : 

« il n‟opère jamais sans avoir la loi pour guide et n‟est pas non plus arbitraire : car il 

prétend obéir rigoureusement et sans équivoque à ces lois de la Nature et de l‟Histoire 
dont toutes les lois positives ont toujours été censées sortir. » (ibid. : 205, je souligne) 

Le pouvoir se réclame dont d‟un sacré montré qui est l‟« idée », c‟est sa logique 

astreignante qui instaure Ŕ c‟est là, il me semble, sa proposition forte et originale Ŕ le 

mouvement implacable du totalitarisme. En prenant cet exemple-limite (V-09 : 72), j‟essaie de 
montrer que même un pouvoir totalitaire, dont on pense quelquefois que la coercition lui 

suffit, nécessite un discours persuasif, autrement dit aucun pouvoir ne peut se passer de faire 

                                              

1 « le raisonnement froid comme la glace » d‟Hitler, le « caractère impitoyable de [l]a dialectique » de Staline et « la 
puissance irrésistible de la logique qui subjuguait l‟auditoire de Lénine » d‟après Staline (ibid. 223). 

2 Que je définis ainsi : « On dira qu‟un discours comporte une rationalité interne, s‟il fait preuve d‟une certaine 
cohérence, dès lors qu‟on en a accepté implicitement les prémisses ou les présupposés » (ibid. :  94). 

3 « Cependant, le seul mouvement possible dans le domaine de la logique est celui de la déduction à partir d‟une 
prémisse. » (Arendt op. cit. : 217). J‟ai remarqué également que la rationalité du discours permettait quelquefois d‟appeler 
au sacré tout en dissimulant cet appel, j‟y reviens au point 3 de ce chapitre. 
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adhérer une grande partie du peuple1, comme l‟a vécu et montré V. Klemperer, et ce en 
modifiant jusqu‟à la langue afin qu‟on « avale sans y prendre garde » (1996 : 40-41) l‟idéologie 
du pouvoir. 

Dans L’« évidence » du discours néolibéral, le point de vue politique est retravaillé par la 

distinction que j‟opère entre discours de propagande et discours idéologique (IX-11 : 34-40). 

Celle-ci repose sur le processus de double dissimulation du discours idéologique mais aussi 

sur une citation de M. Kundera, reprise de l‟ouvrage de P. Durand (2006 : 39) : « le principal 

avantage de la propagande totalitaire sur celle des sociétés libérales, c‟est que ceux qui 

subissaient la première finissaient généralement très vite par n‟en plus croire un mot ». A 

l‟instar de P. Durand (ibid. 39), j‟estime qu‟« une ligne de partage est tracée » entre un discours 

masqué et un discours sans masque. Le discours de propagande des sociétés non 

démocratiques ne se cache pas, tandis que le discours idéologique des sociétés démocratiques 

ne peut se montrer pour ce qu‟il est. Pourtant je ne fais le lien, qui m‟apparaît pourtant clair 
aujourd‟hui, ni entre ce constat et la lecture d‟H. Arendt, ni a fortiori entre M. Kundera et H. 

Arendt d‟une part, et d‟autre part, mes chapitres de 2009 dans lesquels j‟ai redéfini les sacrés 
montrés comme des valeurs (« shared values », V-09 : 76) ou des valeurs morales2 (IV-09 : 46-

47) Ŕ liens qui auraient pourtant conforté et étayé mon point de vue. Il me semble donc 

important d‟articuler ici les points de vue politique et éthico-discursif. Le discours de 

propagande, qui fait appel à un sacré montré pour dissimuler le sacré constitutif du pouvoir, 

doit invoquer ce sacré de façon ostentatoire, c'est-à-dire l‟« idée » présentée sous son aspect le 

plus acceptable : une valeur morale. Le discours de propagande n‟a aucun intérêt à masquer 
qu‟il en appelle au sacré ou aux valeurs, bien au contraire, car c‟est généralement un retour à 
certaines valeurs qu‟il professe3. Les valeurs morales sont d‟autant plus intéressantes pour le 
pouvoir (ou celui qui cherche à y accéder) qu‟en tant que valeurs, elles se réclament de 
l‟universalité4 et que, comme telles, elles impliquent un « devoir faire », une certaine forme de 

                                              

1 Voir Rousseau (1754) : « Le plus fort n‟est jamais assez fort pour être toujours le maître s‟il ne transforme sa force 
en droit et l‟obéissance en devoir ». 

2 Les rencontres interdisciplinaires « Normes et connaissances » organisées par S. Laugier en 2006-2007 seront 
importantes pour cette réflexion. 

3 Voir le discours d‟« éthique politique » que tient le Front national en France depuis des années ; voir aussi les 
discours religieux extrémistes actuels, véritables discours idéologiques qui dissimulent leur sacré constitutif sous des 
appels aux valeurs sacrées. 

4 On peut retrouver ici la Querelle des universaux qui porte sur cette question : « L‟universel [le concept] a-t-il une 
réalité autre que linguistique ? » (Bartholy & Acot 1975 : 56). Mais le questionnement que je pose se situe en aval car si 
l‟on considère que les valeurs se situent uniquement dans l‟esprit des hommes, la question porte alors sur leur innéité ou 
leur inculcation. Il me semble que l‟expérience nous montre que les valeurs sont inculquées, qu‟elles sont culturelles et ne 
sont pas  partagées de la même façon par tous les sujets d‟une même communauté. 
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coercition (IV-09 : 47-48). J‟ajouterai aujourd‟hui : qu‟elles impliquent logiquement Ŕ au sens 

d‟H. Arendt Ŕ une forme d‟astreinte ou de coercition. Le sacré montré du discours devient la 

plus haute forme de sacré, « le bien parfait » selon l‟expression d‟Aristote1, un sacré pour soi, 

un bien pour soi Ŕ et non pas en vue d‟une fin (IV-09 : 60). Comme le montre H. Arendt, le 

discours de propagande n‟est exempt ni de logique, ni de rationalité mais, premièrement, 

cette logique ne lui sert pas à masquer qu‟il en appelle au sacré, et, deuxièmement il s‟agit 
d‟une logique ou rationalité interne, un véritable système fermé :  

« Une fois les prémisses établies, le point de départ donné, les expériences ne peuvent 

plus venir contrarier la pensée idéologique, pas plus que celle-ci ne peut tirer 

d‟enseignement de la réalité. » (Arendt op. cit. : 220) 

Dans les démocraties occidentales actuelles2, par contre, les valeurs communes sont 

théoriquement l‟émanation de la volonté majoritaire du peuple : le pouvoir ne peut en 

appeler ostensiblement à des sacrés ou des valeurs présentées comme telles3, il doit donc 

masquer et le sacré constitutif et l‟appel au sacré montré sous un discours avant tout rationnel 

Ŕ au sens de la rationalité naturelle Ŕ, c'est-à-dire un discours de bon sens basé sur le sens 

commun (IV-09 : 44). L‟objectif du discours idéologique, discours du pouvoir démocratique, 
est donc d‟étendre ou d‟augmenter le sens commun partagé pour pouvoir ensuite s‟en 
prévaloir : passer d‟un consensus minimum à un « consensus élargi » (ibid. : 45). Etendre le 

consensus social vise donc y à intégrer de nouveaux donnés, à transformer des valeurs non 

universelles en donnés universels ou évidents (ibid. : 45). Par exemple, la croissance, comme 

l‟efficacité (IV-09 : 61-62), est devenue en quelques années la valeur la plus souvent rappelée, 

tant dans les propos des hommes et femmes politiques des « partis de gouvernement »4, que 

dans les propos des journalistes, des syndicalistes, des chefs d‟entreprise. Elle n‟est plus un 
trope ou une métaphore végétale (VI-09 : 94-96 article « croissance »), mais est devenue une 

valeur en soi et pour soi5 : alpha et oméga de toute politique (l‟épithète économique devient ici 

                                              

1 Ethique de Nicomaque, chap.7. 
2 On peut se demander si lors des révolutions américaine et française, les valeurs n‟étaient pas plus invoquées 

qu‟actuellement (Zinn : 2001). Nos démocraties plus technocratiques utilisent moins les mots et valeurs grandiloquentes. 
3 « le discours du pouvoir ne se justifie jamais que du bout des lèvres » (Bourdieu & Boltanski 1976 : 11) ; les 

auteurs ajoutent qu‟il ne vise que « secondairement » à emporter la conviction des citoyens. Il me semble que l‟on 
confond ici discours idéologique et discours politique (ces derniers visant en effet « à maintenir la conviction des 
exécutants »). Par contre le procès de double dissimulation me semble présent ici : « tout ce que l‟on ne peut déclarer sans 
se trahir en contredisant trop directement l‟intention officielle du discours. » (1976 : 11) 

4 Expression journalistique désignant le Parti socialiste, l‟UMP et leurs alliés habituels. 
5 On trouve dans Bourdieu & Boltanski (1976 : 28), la couverture d‟un numéro de 1973 de L’Expansion avec un 

bandeau « spécial croissance » en haut à droite. Le numéro est d‟ailleurs centré sur une réunion appelée « croissance II » ; 
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superflue), la croissance est utilisée comme une idée initiant un mouvement, c'est-à-dire une 

prescription aux actions (baisser le coût du travail, diminuer les impôts sur les entreprises, 

réduire les dépenses de l‟Etat...). Le discours idéologique joue donc sur trois plans discursifs : 

les plans éthique, prescriptif et descriptif. L‟articulation des points de vue politique et éthico-

discursif est résumée dans le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  L’APPEL AU SACRE MONTRE ET SON FONCTIONNEMENT ETHICO-PRAGMATIQUE 

 

De haut en bas, l‟appel au sacré est l‟un des processus du fonctionnement du discours, le 
premier niveau correspond aux potentialités des valeurs, ces dernières s‟inscrivent dans des 
visées pragmatiques, deuxième niveau, qui elles-mêmes, troisième niveau, utilisent des 

procédés discursifs. La visée justificative ou légitimante utilise le discours éthique qui se 

réclame de valeurs, mais il suffit souvent d‟exposer celles-ci, sans même les nommer pour 

s‟en prévaloir ; celle qui vise à influencer peut user du discours prescriptif, voire jussif, mais il 

sera souvent plus efficace d‟un point de vue argumentatif d‟utiliser au niveau patent une 
description qui sous-entend, au niveau latent, un mode déontique Ŕ j‟y reviens plus loin. 
L‟appel au sacré a donc une visée avant tout persuasive et permet de lier le fonctionnement 

idéologique aux procédés discursifs. 

 

                                                                                                                                                   

si c‟est le signe que la valeur est en train de se construire, elle n‟est pas encore une valeur en soi puisqu‟on trouve sur cette 
même couverture : « A la croissance il faut un but. » 

Sacrés/valeurs 

 

 

Apparence d‟universalité       Force de coercition 

 

 

Se justifier par     Influencer par 

 

 

Discours éthique Ŕ Discours prescriptif Ŕ Discours descriptif 
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L’APPROCHE FONCTIONNELLE DE L’IDEOLOGIE 

D‟un point de vue épistémologique et terminologique, j‟ai décrit dans un premier temps 
ce que j‟entends par fonctionnement ou approche fonctionnelle des discours idéologiques 

par la négative : une approche qui n‟a rien à voir avec la linguistique fonctionnelle de 
Martinet et peu à voir avec le fonctionnalisme de Putnam (2007 : 14), ou encore une 

approche non philosophique mais discursive (V-09 : 76), bien que je m‟appuie sur des 
philosophes. Le terme de fonctionnement prend un sens courant, qu‟on retrouve dans 
l‟expression d‟Althusser : « l‟idéologie fonctionne à l‟évidence » ; c'est-à-dire un sens 

mécanique, mais une mécanique complexe où le tout n‟est pas la somme des parties, car il y a 
des effets de retour, des interactions complexes qui ne laissent pas aisément démonter. Je suis 

ainsi totalement N. Fairclough lorsqu‟il écrit : « Il n‟y a rien de mécanique ou de déterministe 
quant au fonctionnement de l‟idéologie » (1995 : 18)1. Ainsi le terme de fonctionnement, 

terme employé également par M. Pêcheux2, indique que l‟idéologie est avant tout une 
pratique ou plutôt qu‟elle se traduit dans les pratiques, notamment discursives. 

Le terme de fonctionnalisme en idéologie renvoie également à K. Mannheim et à son 

approche fonctionnaliste de l‟idéologie. Le paradoxe dit de Mannheim (2006 [1929]) est 
souvent adressé comme une critique au chercheur qui travaille sur l‟idéologie et les discours 

idéologiques3, souvent résumé par la formule : l‟idéologie, c‟est la pensée politique de l‟autre. 
Le paradoxe, déployé, est le suivant : puisque tout discours est idéologique, tout discours de 

disqualification est lui-même inclus dans un discours idéologique, donc disqualifié à son tour. 

D‟où un relativisme généralisé4, car il n‟y a plus d‟objectivité. On peut y répondre en quatre 
points (XI-12 ; XVII-14), l‟AD considère ainsi : 

 premièrement, que l‟objectivité n‟existe effectivement pas et que tout discours est 

chargé d‟idéologie ;  

 deuxièmement, que le discours qu‟elle tient ne se situe pas en surplomb ou dans 
un au-delà des discours et donc de l‟idéologie (Pêcheux) ;  

                                              

1 « there is nothing mechanical or deterministic about workings of ideology. » 
2 « le caractère commun des deux structures-fonctionnements [idéologie et inconscient] […] est de dissimuler leur 

propre existence à l‟intérieur même de leur fonctionnement en produisant un tissu d‟évidences "subjectives" » c‟est-à-dire 
« "dans lesquelles se constitue le sujet" » (1975 : 218). 

3 N. Fairclough (1995 : 18 sq.) répond également à une critique de M. Foucault concernant la position d‟extériorité 
et de surplomb de ceux qui « dénoncent » les discours idéologiques. J‟y réponds ci-dessous (2ème alinéa). Voici la réponse 
de Fairclough : ne pas émettre de jugements sur ces discours, ce serait au contraire prendre cette position extérieure 
dénoncée par Foucault, or « l‟idéologie contribue à la reproduction des relations de pouvoir. » 

4 Selon J. Gabel : « C‟est en somme la relativité d‟Einstein appliquée au domaine de la pensée politique. » (2006 : 
891). 
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 troisièmement, qu‟elle fait partie des discours d‟une société donnée et s‟inscrit 
(pour la CDA) dans les débats qui concernent les changements socioculturels1 ;  

 quatrièmement, qu‟elle se donne des garanties pour tenter de se rapprocher au 
plus de l‟objectivité par son approche linguistique (et non pas l‟analyse de 
contenu), un certain nombre d‟outils (énonciation, pragmatique, argumentation, 
lexicométrie, approches communicationnelles) et la triangulation des approches 

(Wodak : 2009).  

Ce dernier point n‟est d‟ailleurs pas sans rapport avec la méthodologie dessinée par K. 
Mannheim qui propose lui aussi une « approche scientifique des idéologies ». Le principe est 

de reconstituer une conception « axiomatiquement neutre » de l‟idéologie ; une « méthode 

"relationniste" qui vise à agencer les diverses positions idéologiques, à établir leur 

interdépendance dans le cadre d‟une configuration globale » (Sanchez 2009 : 71). Analyser les 

idéologies en AD, est également une approche scientifique qui ne consiste pas à ostraciser les 

autres discours comme étant idéologiques, tout en s‟extrayant miraculeusement de la 

condition humaine, mais de montrer comment fonctionnent les discours idéologiques. 

4.2 ELEMENTS DE CONSTITUTION DU DISCOURS NEOLIBERAL 

Le discours néolibéral est le discours idéologique dominant dans les journaux et dans des 

moments discursifs que j‟ai étudiés : mouvements sociaux pour la défense des systèmes de 

retraites de 1995, 2003 et 2010, contre le CPE en 2006, ou encore la « crise des subprimes » 

de 2008, la privatisation de France Télécom de 1997. 

Ce discours n‟est pas un donné mais une construction du chercheur et il a reçu plusieurs 

définitions. Le terme néolibéral lui-même n‟est pas repris par tous les auteurs, j‟en fais état dans 
L’« évidence » du discours néolibéral (IX-11 : 12-16). Dans le colloque « Discours du management, 

du travail et de l‟économie »2 , les termes de novlangue (Orwell) et de nouveau LTI3 en 

                                              

1 Une autre critique classique et indirecte adressée à la CDA : le concept d‟idéologie doit être considéré de façon 
neutre, la spécificité de la CDA serait de considérer la notion d‟idéologie de façon « péjorative » (Fairclough ibid. : 17). Le 
chercheur en CDA livre ses analyses comme un élément, une contribution au débat public et social, même si, et surtout 
si, le débat n‟existe pas parce qu‟il est circonscrit par l‟idéologie. Ne pas le faire serait accepter l‟absence de débat 
(ibid. :19). 

2 5-7 juin 2013, CERIEL, Strasbourg. 
3 Lingua Tertii Imperi de V. Klemperer qu‟E. Hazan a adapté au contexte actuel : Lingua Quintae Republicae (LQR). 
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référence à la fois à V. Klemperer et E. Hazan (2006) ont été souvent proposés et des 

discussions s‟en sont suivies. J‟ai dit combien ces comparaisons ne me semblent pas 
pertinentes Ŕ même si ces travaux sont respectables Ŕ et ce pour trois raisons. Tout d‟abord, 
ces nominations réfèrent à des approches lexicales et non à des approches discursives (IX-

11 : 24). Un mot n‟a pas de vertu magique et ne persuade pas par lui-même mais parce qu‟il 
s‟insère dans un énoncé et un contexte donné. Ensuite, G. Orwell prédit un appauvrissement 
de la pensée par réduction du nombre de mots, or c‟est tout l‟inverse qui se produit 
actuellement. Les mots gouvernance, employabilité, open space…, calques de l‟anglo-américain, ne 

font pas que remplacer des mots existants (gouvernance pour politique par exemple), ils 

renvoient aussi à des notions et référents nouveaux. Il ne s‟agirait donc pas de ne plus penser 
ou de penser moins, mais de penser différemment. Enfin, ne pas attribuer de nom propre à 

ce discours, c‟est participer à sa diffusion, c'est-à-dire à sa constitution dans le sens commun. 

La nomination discours néolibéral (DNL) a le mérite de ne pas masquer ce qu‟il est. Le sens 
que je lui donne a peu varié durant les années : il s‟agit d‟un discours plus ou moins cohérent 
qui vise à imposer une vision économiste du monde. Il tient à la fois de l‟économisme 
(Merlant 2002) et du discours du « monde de l‟entreprise » (Durand 2007). En 30 ans, celui-ci 

a atteint toutes les dimensions de la vie sociale et de la nature, a changé l‟aspect de notre 
planète et a modifié nos comportements (IX-11 : 21)1. S‟il faut distinguer l‟idéologie 
néolibérale du discours néolibéral (Bihr 2009), connaître l‟idéologie néolibérale est néanmoins 

essentiel pour le travail sur le discours qui y est attaché. Je définis le néolibéralisme en 

reprenant la « trinité » de R. Passet (2000) : privatisation du secteur public, déréglementation 

des marchés (dont celui du travail), baisse des dépenses de l‟Etat (diminution des impôts et 
du nombre de fonctionnaires) ; c‟est également le Washington Consensus (I-07 : 24-28 ; IX-11 : 

20 ; XII-13 : 190).  

Toutefois, là encore, les points de vue divergent. Pour la journaliste canadienne N. Klein, 

La stratégie du choc (2007), plutôt que néolibéralisme, ultralibéralisme, conservatisme, etc., c‟est 
le terme de corporatisme qui convient le mieux à cette idéologie, car, depuis les années 70, on 

assiste avant tout, selon l‟auteure, à un corporatisme des dominants (collusion des politiques 

                                              

1 Quelques constats pêle-mêle : remodelage de toutes les cultures ; utilisation mercantile des relations humaines 
(sous forme de données/datas) ; numérisation et brevetage du vivant ; épuisement des ressources énergétiques, 
halieutiques, minérales ; pollution de l‟eau et de l‟air ; accaparement des richesses par des grands groupes financiers et 
industriels ; accaparement des ressources gratuites comme l‟eau, le vent, le sable ; reconfiguration du travail (chômage de 
masse, approche managériale, stress, sous-traitance) ; reculs démocratiques (mise en place de gouvernements 
technocratiques en Grèce, Italie et au Portugal) ; état de crise financière durable ; démantèlement des programmes 
sociaux ; plans d‟ajustements structurels ; privatisations des entreprises et services publics… 
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et des milieux d‟affaire aux Etats Unis) qui utilise les chocs psychologiques, suite à des 
événements climatiques ou politiques, pour imposer et appliquer la doctrine néolibérale. Ce 

que le richissime homme d‟affaire Warren Buffett nomme la « guerre des classes » ressemble 

fort à ce corporatisme, il ajoute que les dominants seraient d‟ores et déjà « en train de la 

gagner »1. Alain Madelin, quant à lui, semble penser qu‟il existe un « néolibéralisme à la 

française », bien que l‟utilisation du lemme français soit certainement un moyen rhétorique 

d‟atténuation doxique du discours, comme l‟ont remarqué Lebaron et al. (2009) dans leur 

étude du « modèle social français », et de persuader plus facilement les lecteurs. A. Madelin 

déclare ainsi :  

« Ainsi filée, la métaphore des bienfaits d‟un marché organisé et arbitré par l‟Etat, 
peut s‟appliquer à la santé, à l‟hôpital, au social, au culturel, et à tout ce que l‟on veut : 
elle trace la silhouette d‟un néo-libéralisme à la française. L‟idée au fond est simple : 

appliquer au champ politique, à l‟Etat et à ses dépendances les bienfaits supposés de 
la concurrence. La théorie économique libérale montre que la libre interaction des 

intérêts individuels, pourvu qu‟ils soient laissés à eux-mêmes, engendre tout 

naturellement, au niveau supérieur, c'est-à-dire celui de la collectivité, l‟utilisation 
optimale des ressources et la satisfaction maximale possible des besoins. »2  

Cette longue citation reprend une bonne partie des « sept "évidences" libérales à 

déconstruire » (IX-11 : 16-22) qui me semblent moins de nature française qu‟anglo-saxonne 

(I-07 : 21-28) : l‟adéquation d‟une doctrine de plus de deux siècles avec l‟époque actuelle, la 
liberté d‟un marché « organisé » par l‟Etat, sa naturalité et ses effets qu‟il « engendre tout 

naturellement », sa rationalité suggérée ici par le lexique utilisé (théorie, au niveau supérieur, 

optimal, maximale). Si elle résume la vulgate néolibérale bien connue aujourd‟hui, elle apparaît 
tout à fait nouvelle en 1984. Ces exemples visent à montrer que l‟idéologie néolibérale n‟est 
pas uniforme. Elle est issue de plusieurs courants, quelquefois contradictoires, dont je n‟ai 
pas rendu entièrement compte dans ma thèse. Si l‟une de ses racines vient effectivement des 
Etats-Unis, est incarnée par M. Friedman et s‟est développée sous l‟ère Reagan (Dezalay & 

                                              

1 La citation complète, en exergue du livre Le président des riches (Pinchon & Pinchon-Charlot 2011) est celle-ci : « Il y 
a une guerre des classes, c‟est un fait, mais c‟est ma classe, la classe des riches, qui mène cette guerre, et nous sommes en 
train de la gagner. » 

2 Cité par F. Paul-Boncourt dans Libération, « L‟opposition saisie par le libéralisme », 17-18 mars 1984. Je le reprends 
de la thèse de T. Berthier (2012 : 104). 



122 
 

Garth 1998), l‟autre vient d‟Europe centrale, est incarnée par F. von Hayek (Berthier 2012) et 

a reçu l‟accueil chaleureux de M. Thatcher au Royaume Uni1. 

L‟article de N. Krikorian, « Européanisme, nationalisme, libéralisme dans les éditoriaux 

de Louis Pauwels (Figaro-Magazine, 1977-1984) » (1986) me permettra d‟illustrer les divers 
courants qui ont formé  le néolibéralisme en France2. N. Krikorian montre que L. Pauwels3 

n‟est pas seulement néolibéral, mais également un conservateur proche initialement de la 
« nouvelle droite », du GRECE4 ou encore du Club de l‟Horloge. Elle constate deux 
moments dans le Figaro-Magazine (F-M). Le premier moment va de sa date de création en 

1977 à 1980, F-M vulgarise les thèses de la nouvelle droite et de la troisième voie5, chère au 

GRECE ; à partir de 1980, F-M  opère un tournant : il s‟éloigne du GRECE et suit la 
conversion du Club de l‟Horloge à la tradition libérale pour prendre « une position 

ultralibérale et conservatrice »6 dans le but d‟offrir une alternative politique à la gauche. Si le 
premier moment lutte contre « l‟économisme » et pour la défense de la culture occidentale 

« menacée », il n‟est pas éloigné des thèses de Hayek sur la « prépondérance de la culture 

occidentale » (Berthier 2012 : 125-126). Et en regrettant le passage de la personne à l‟individu 
puis à l‟homme-masse, il reprend les « idéologies réductionnistes »7 et les thèses droitières des 

années 19308. Voici deux exemples de ce conservatisme : en novembre 1979, dans un article 

sur l‟immigration, il prédit « la guerre des races » ; en octobre 1986, il pose la question 

suivante9 : « Serons-nous encore français dans trente ans ? ». 

A partir de 1980, il retrouve chez R. Reagan, selon N. Krikorian, la distinction qui lui est 

chère entre élite et masse, dont voici un exemple, suite aux manifestations pour l‟école privée 
en 1984 : 

                                              

1 Communication de G. Christoph et M. Lenormand lors du colloque « Discours et dispositifs anti-syndicaux », 
Triangle Lyon de 5-6 novembre 2010. M. Thatcher n‟en avait pas moins des relations et des convergences de vues avec 
Friedman (Klein 2007) et bien sûr avec R. Reagan. 

2 Voir également Bourdieu & Boltanski (1976). 
3 Le Figaro-Magazine appartient alors au groupe Hersant. 
4 Groupe de recherches et d‟études pour la civilisation européenne. 
5 Voir Bourdieu & Boltanski (1976), le rôle et la formation d‟autres lieux « neutres » et regroupements 

institutionnels comme le groupe X-crise, l‟IEP, l‟ENA… 
6 Les éléments guillemetés sont des citations de Krikorian sauf mention contraire. 
7 Pauwels, d‟après Krikorian, se revendique clairement de G. Le Bon : La psychologie des foules (1895) et d‟E. Renan 
8 La théorie de « l‟homme masse » est développée par José Ortega y Gasset dans La révolte des masses parue en 1930 

et qui a connu un grand succès : « La caractéristique du moment, c‟est que l‟âme médiocre, se sachant médiocre, a la 
hardiesse d‟affirmer les droits à la médiocrité et les impose partout. » (Gasset 2010 [1937] : 90) 

9 Où l‟on constatera que l‟adoption d‟un libéralisme économique n‟a pas impliqué mécaniquement un libéralisme 
culturel. 
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Figaro-Magazine, 10/03/84, Louis Pauwells, « Le grand retour du libéralisme », 

éditorial 

« Aucun parti ni aucun syndicat n‟eût rassemblé une telle foule. Et il ne s‟agissait pas 
des masses, mais de familles, d‟écoles, de paroisses, de personnes, qui remplirent la 

ville pour des raisons d‟ordre intime. Ainsi, la question des libertés se pose désormais 
en termes individuels plutôt que collectifs, culturels plutôt que politiques, 

économiques plutôt qu‟idéologiques. Le changement des mentalités conduit à la 

redécouverte des principes et préceptes du libéralisme classique, héritage de la 

Révolution "bourgeoise" de 1789. »1 

La distinction entre les « masses » et les autres catégories peut paraître gratuite et sans 

fondement idéologique, mais elle se comprend Ŕ d‟où l‟intérêt d‟une approche 
interdisciplinaire Ŕ lorsqu‟on prend en considération l‟épithète « "bourgeoise" » que L. 

Pauwells attribue à la Révolution et qui renvoie à la théorie des années 30. Par ailleurs, le 

guillemetage est une connotation autonymique montrée Ŕ qui signifie : comme disent nos 

adversaires politiques2 Ŕ, il n‟y a cependant pas absence de prise en charge : l‟adjectif est au 
contraire totalement assumé, sous-entendant une réappropriation de la Révolution par les 

manifestations de la veille. La forme constative du propos ne doit ainsi pas masquer sa visée 

performative3 : ancrer l‟idée d‟un changement radical. Le rôle de l‟adverbe et déictique 
temporel désormais est ici essentiel. Il marque une rupture4 qui permet de distinguer 

l‟individuel, le culturel et l‟économique du collectif, du politique et de l‟idéologie. 

 L. Pauwells, toujours selon N. Krikorian, découvre également chez R. Reagan un 

antiétatisme salvateur : « La dérive étatique est le danger de toutes les démocraties 

modernes » (F-M, 17 sept. 1983). Mais il n‟en oublie pas moins ses premières affiliations ; 

dans un éditorial du 16 janvier 1982, il vante « la pensée très forte » de Hayek : « A genoux ! 

C‟est la "justice sociale" qui passe ». Pour N. Krikorian, L. Pauwels est pour un 

« néolibéralisme conservateur » et il me semble en effet, en élargissant le propos que les deux 

courants se combinent dans la presse généraliste française de la fin des années 90 et du début 

                                              

1 Cité in T. Berthier (2012 : 106). 
2 Quelques lignes plus haut on peut lire : « on voit que les libertés "de masse", que le marxisme met au dessus des 

libertés "formelles" ou "bourgeoises", ont cessé de faire recette. » 
3 Bourdieu & Boltanski remarquaient déjà, en 1976 (p. 13), « l‟utilisation d‟un langage informatif-performatif en 

usage dans les écoles ou dans les laboratoires du pouvoir. » 
4 Je reviens sur le rôle des déictiques temporels infra 4.2.3. 
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des années 2000, sous couvert de modernité et de réformes, c‟est bien à la Nation, à la 
France, à la Révolution que les journalistes font appel (IX-11 : 99-100, 113-117, 130 ; X-11). 

L‟idéologie néolibérale étant diverse, le discours néolibéral l‟est aussi, et peut-être 

beaucoup plus car il est en interaction avec d‟autres discours. Ainsi il y a une imbrication du 
DNL avec d‟autres discours dont il me semble être la matrice idéologique : le discours 

économiste, le discours managérial et entrepreneurial (Marzano 2008), le discours 

antisyndical (XVII-14), le discours publicitaire, le discours médiatique… Ces discours ne sont 
eux-mêmes pas homogènes mais le DNL étant le discours dominant actuel, tous en sont 

imprégnés à des degrés divers et par des topiques communs ou différents (compétition de 

tous contre tous, efficacité, valeur suprême de l‟argent, coût du travail…). L‟autoconstitution 
du DNL en tant que représentations partagées et interdiscours (c'est-à-dire autoconstitution 

en tant que valeurs partagées et prédiscours à même de circuler d‟un discours à un autre) a 

commencé à la fin des années 1970 aux Etats-Unis et en Grande Bretagne, et au début des 

années 1980 en France. Ainsi, pour le dire dans les termes de l‟AD, la formation idéologique 
du néolibéralisme domine les autres formations idéologiques actuelles, ce qui ne veut pas dire 

qu‟elle les surplombe : 

« la formation idéologique dominante ne surplombe pas les formations idéologiques 

dominées de l‟extérieur Ŕ fausse contradiction, issue d‟une vision statique de 
l‟idéologie dominée Ŕ, mais les contraint de l‟intérieur » (Pêcheux 1978 : 250) 

Il me semble qu‟il en va de même pour les formations discursives : le DNL, formation 

discursive dominante, contraint de l‟intérieur les autres formations discursives notamment 
par la logique de l‟idée, par l‟interdiscours et par les pratiques des acteurs (restructurations, 
nouvelles techniques de management, nouvelles lois sur la représentativité des syndicats, 

etc.)1. F. Mazière et J. Guilhaumou remarquent ainsi sans la nommer, que la formation 

idéologique, que j‟appelle néolibérale, semble « effacer toute frontière, tant elle "contraint de 

l‟intérieur" les vaincus » (2010 : 77).  

Dans mes corpus, il me semble qu‟au moins trois formations discursives sont en 
interaction : le discours néolibéral lui-même, le discours médiatique et le discours antisyndical 

(XVII-14). Ce dernier peut être défini comme un discours plus ou moins cohérent visant à 

décrédibiliser les acteurs, les organismes et/ou les revendications en tant qu‟ils/elles sont de 
                                              

1 Ces pratiques sont le produit de ce que M. Pêcheux nomme « le point de vue de classe » ou les « rapports de 
classe » (1978). 
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nature syndicale. Cependant je voudrais rectifier la première phrase de cet alinéa : si trois 

discours sont en interaction dans mes corpus, le discours médiatique n‟est pas une réelle 
formation discursive, car il ne relève pas directement d‟une idée Ŕ au sens d‟H. Arendt Ŕ ou 

d‟une prémisse idéologique unique (comme le discours patronal, raciste, religieux, 
antisyndical, néolibéral…). Il est plutôt, pour reprendre le terme de Maingueneau (2011 : 91-

96), une « unité topique », c'est-à-dire indigène ou définie par les pratiques langagières, de 

l‟ordre d‟un « registre communicationnel » comprenant le discours didactique, de 

vulgarisation, d‟information… J‟ajoute que le discours médiatique est vecteur d‟autres 
discours, il met ses propres règles, genres, lieux communs, pratiques au service des discours 

qu‟il reprend Ŕ dont l‟interdiscours. Il serait ainsi intéressant d‟analyser, dans le cadre de 
l‟étude du discours antisyndical, la portée (Chateauraynaud 2011), la valeur et la visée 
pragmatique dans les médias de l‟expression interdiscursive : « c‟est le minimum syndical ».  

4.3 L‟ÉVIDENCE DISCURSIVE 

4.3.1 LE PARADOXE DE L‟ÉVIDENCE 

L‟évidence est une notion abstraite et difficilement saisissable. Dès qu‟on l‟approche, dès 
qu‟on croit l‟appréhender, elle semble se dérober. D‟ailleurs, d‟un point de vue empirique, dès 

qu‟on la remarque elle perd sa nature d‟évidence. Et pourtant il n‟est pas moins vrai que 
l‟évidence est également « ce qui est présenté de façon à être remarqué immédiatement » (Rey 

1992, cité in I-07 : 111-112). L‟évidence doit donc être vue sans être remarquée, cette 

contradiction ontologique correspond donc bien à la définition que P. Watzlawick donne 

d‟un paradoxe (supra 3.2.3) puisque le caractère ostentatoire de l‟évidence est à la fois nié et 
nécessaire pour constituer l‟évidence : « voyez-moi mais ne me remarquez pas » semble être 

l‟injonction paradoxale de l‟évidence.  

La nouvelle d‟E. A. Poe, La lettre volée, permet de comprendre plus concrètement 

comment s‟exerce l‟évidence (Guilbert 2005 ; IX-11 : 11 ; XII-13 : 192). L‟évidence, pour ne 

pas être remarquée doit prendre un aspect partagé, c'est-à-dire convenu, conventionnel, 

habituel (IX-11 : 33). Elle doit, autrement dit, correspondre à ce que l‟on est en droit 
d‟attendre dans les conditions et le contexte présents. C‟est le cas de la lettre dérobée qui a 

été retournée, froissée, griffonnée pour ressembler à l‟aspect du courrier qu‟est susceptible de 
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recevoir et de conserver le suspect au regard de sa condition et de son cadre de vie. Ainsi 

commencent à se dessiner deux types d‟évidence que l‟on rencontre constamment lorsqu‟on 
s‟intéresse à cette notion : une évidence qu‟on pourrait appeler perceptive et une évidence 
que j‟appellerai sociale, dans le sens elle repose sur les connaissances et croyances partagées. 
On peut donc articuler ce type d‟évidence à la fois la doxa et au sens commun et aux normes 
sociales Ŕ est évident ce qui ne déroge pas aux normes. C‟est, bien sûr, le second type 
d‟évidence qui intéresse mon travail, mais il ne faut pas délaisser le premier car non 
seulement celui-ci peut éclairer sur le fonctionnement psycho-cognitif de l‟évidence mais les 
deux types sont indissociablement liés Ŕ j‟y reviens ci-dessous.  

P. Watzlawick permet de dépasser le paradoxe de l‟évidence grâce à la notion de 
paradoxe sémantique ou d‟anomie sémantique. Le paradoxe de l‟évidence tient alors à la 
polysémie du terme ou à la confusion entre la notion et son usage (XII-13 : 192-193) : 

l‟évidence désignant à la fois le processus ou l‟effet produit et l‟effet recherché (III-08 : 29). Si 

l‟évidence, en tant qu‟effet produit, doit être reconnue, la recherche de l‟effet d‟évidence ne 
doit, quant à elle, pas être remarquée. Il y a donc lieu de distinguer la notion elle-même de sa 

visée pragmatique (illocutoire). La nature ostentatoire de l‟évidence n‟est plus alors en 
contradiction avec la dissimulation de la recherche de l‟effet (XII-13 : 193). Cette distinction 

me permet ainsi de mieux comprendre ce sur quoi il m‟appartient de travailler et ce que je 
dois prendre en compte : l‟aspect pragmatique de l‟évidence discursive de l‟idéologie et plus 
précisément les stratégies et procédés pragmatico-argumentatifs visant à naturaliser le 

discours néolibéral (XII-13 : 193). Je remarque d‟ailleurs que le processus de double 
dissimulation, qui lui aussi exhibe un sacré tout en masquant cet appel, est similaire au 

paradoxe apparent de l‟évidence, ou plutôt qu‟il lui emprunte son fonctionnement : le 

discours idéologique fonctionne bien à l‟évidence.  

4.3.2 LA CONVICTION APODICTIQUE ET LES DEUX EVIDENCES 

Ce que j‟ai appelé le second paradoxe de l‟évidence (I-07 ; III-08) est devenu, en réalité, 

une critique de la caractérisation philosophique de la notion (IV-09). La philosophie 

occidentale repose sur une distinction antique présocratique qui distingue le mythe (mythos) et 

la raison (logos), l‟opinion et la rationalité (I-07 : 115 ; XIII-13 : 217). On la retrouve aussi bien 

chez Platon, que chez Aristote, Descartes, Locke, Kant ou Moore (IV-09 : 43). Cette 

distinction a été bien sûr travaillée et retravaillée, la philosophie classique a fini par opposer le 
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sens commun et la raison à l‟opinion et à la doxa. En philosophie classique, l‟évidence n‟est 
pas associée à l‟opinion et à la doxa, pour Descartes, par exemple, l‟évidence est justement 
« ce qui se présenterait si clairement et si distinctement à mon esprit que je n‟eusse aucune 
occasion de la mettre en doute »1, c'est-à-dire ce que je ne peux mettre en doute, ce que ma 

raison ne peut mettre en doute (I-07 : 118). Pour les philosophes, l‟évidence est un terme 
avant tout philosophique, par exemple dans son Traité de l’évidence, F. Gil se place résolument 

dans une approche philosophique de l‟évidence : « l‟intuition commune de la vérité et de 
l‟évidence reste proche du discours philosophique » (Gil 1993 : 5). Son objet est donc de 

comprendre le discours philosophique ou plus précisément ce que signifie l‟évidence 
philosophique et ce qui se passe dans une « affirmation » philosophique de l‟évidence. Mon 
point de vue est bien différent, car je m‟intéresse à l‟évidence dans le langage naturel et car, 
selon moi, l‟évidence n‟est pas toujours une affirmation, elle aurait même tendance à se laisser 

voir sans se montrer explicitement. 

Il y a donc ici un nouveau paradoxe sémantique puisque l‟évidence est à la fois 
synonyme de certitude philosophique et d‟opinion toute faite. J‟ai donc distingué l‟« évidence 

questionnée », résultat d‟un questionnement implicite ou explicite qui la « débarrasse des 

oripeaux de la contingence et du doute » (IV-09 : 43), de l‟« évidence non questionnée » qui 

n‟a pas à prouver son caractère d‟évidence (I-07 ; III-08 : 29). Cette distinction ne parvient 

pourtant pas à décrire ce qu‟est l‟évidence non questionnée car la philosophie l‟appréhende 
du point de vue de l‟évidence philosophique et non pour ce qu‟elle est. Pour Husserl par 
exemple, l‟évidence n‟est pas une donnée immédiate car il y aurait dans cette conception des 

« implicites culturels non élucidés et du psychologisme », et pour F. Gil des « présuppositions 

jamais formulées » or « l‟évidence va de pair avec une démarche critique » (Gil 1993 : 8 et 9). 

Pourtant, pour l‟évidence naturelle, les implicites culturels font partie du sentiment 

d‟évidence, on ne peut pas les dissocier, sauf à vouloir rechercher de véritables évidences 
philosophiques. L‟évidence non questionnée joue certes sur des sophismes et des raccourcis, 
elle est une illusion mais l‟individu qui la ressent n‟est pas moins persuadé de son évidence 
que le philosophe ne l‟est de l‟évidence questionnée. La première s‟impose si directement à 
son esprit qu‟il n‟a aucune raison de la mettre en doute : « Il n‟y aurait pas d‟erreur sans le 
sentiment même de l‟évidence », écrit très justement Aragon dans la préface du Paysan de 

Paris. Ainsi il existe sans aucun doute une évidence plus fondée que l‟autre, mais en pratique, 

                                              

1 Règles pour la direction de l’esprit. 
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dans le langage ordinaire, la tradition, les connaissances et croyances partagées et le bon sens 

sont tout autant motif de crédibilité et de certitude (IV-09 : 44) que peuvent l‟être les 
questionnements rationnels pour les philosophes1. 

Le langage ordinaire, contrairement à ce qu‟a pu penser la philosophie classique et 
logiciste (Sarfati 1997), utilise une forme de la rationalité (XIII-13 : 216). Le « ce que je ne 

peux mettre en doute » de Descartes devient « ce que je ne songe pas à mettre en doute » 

(IV-09), c‟est un signe de rationalité naturelle (Grize 2004) et de bon sens. Car en effet, la 

notion de sens commun, synonyme de raison universelle naturellement dispensée à la 

naissance à chacun d‟entre nous et d‟évidence rationnelle2, me semble être démentie par les 

faits et par les usages de la lexie (IV-09 : 43-44). L‟usage qu‟en fait le langage naturel n‟est pas 
une « utilisation fallacieuse du sens commun », comme l‟écrit F. Jacques, mais la nature même 
du sens commun dans son usage commun (IV-09 : 44). Ainsi l‟expression « ça n‟a pas le sens 
commun » ne signifie pas que ce qui est commenté n‟est pas rationnel au sens philosophique 
ou scientifique mais que c‟est déraisonnable ; de même que « en dépit du bon sens » signifie 

inhabituel, étrange, anormal. J‟ajoute que cela désigne également ce qui est hors de nos 
normes habituelles, c'est-à-dire hors de ce minimum sur lequel nous nous entendons, ce qui 

est hors du consensus social. Le sens commun n‟est pas, de ce point de vue, une rationalité 
minimale partagée, mais un consensus social minimal. C‟est, il me semble, de là que naît la 

certitude de l‟évidence non questionnée et c‟est ce consensus minimal que les discours 
idéologiques visent à élargir : « l‟évidence s‟exhibe comme preuve naturelle et devient stratégie 

efficace de persuasion » (IV-09 : 45) Ŕ notamment par l‟utilisation de valeurs sacrées (voir 

supra). 

Ainsi ce qui différencie les deux formes d‟évidence, ce n‟est pas la certitude, ni même la 
certitude apodictique, puisque toutes deux considèrent que « ce qui est nécessaire ne peut être 

autrement qu‟il n‟est »3. En revanche, les deux évidences se distinguent par leur mode 

d‟appréhension du réel, leur mode épistémique de connaissance du monde (XIII-13 : 218). 

La source de la connaissance est le questionnement pour l‟une et la reconnaissance pour 
l‟autre : cette distinction permet d‟articuler l‟interpellation idéologique, d‟une part, avec 

                                              

1 « La force de l‟évidence découle d‟une nécessité interne qui en toutes circonstances commande l‟obéissance, 
l‟évidence ne peut se tromper » (Gil 1993 : 17). 

2 Voir Moore : « on reconnaît les propositions du sens commun à ce qu‟on ne saurait ni les critiquer, ni non plus les 
prouver, par d‟autres propositions qui soient plus ou aussi évidentes qu‟elles » (cité in IV-09 : 43). 

3 « la science est universelle et procède par des propositions nécessaires et […] le nécessaire ne peut être autrement 
qu‟il n‟est. » (Aristote, Seconds analytiques I, 33, 88b 30). 
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l‟évidence non questionnée et, d‟autre part, avec les cadres de perception d‟E. Goffman (IV-

08 : 43). Si l‟évidence naturelle jaillit de la reconnaissance de ce qui est, de l‟adéquation aux 
normes sociales et au consensus social, elle devient le vecteur essentiel pour l‟imposition des 
idéologies car elle donne sens au monde et aux événements en fournissant des catégorisations 

mentales préconstruites Ŕ voir supra 3.2.3. 

4.3.3 EVIDENCE, DEIXIS ET TEMPORALITÉ 

VÉRITÉ ET ÉVIDENCE 

Le travail de F. Gil m‟est très précieux parce qu‟il analyse finement la formation d‟une 
évidence dans l‟esprit et parce que ses thèses philosophiques étayent mes remarques 
discursives. Ainsi, dès les premières lignes, l‟auteur prend comme point de départ un 

rapprochement entre deux termes, l‟évidence et la vérité : 

« Evident est ce qui dispense d‟une preuve et vraie la description de ce qui est, 
l‟évidence est une vérité redoublée, une affirmation qui ne demande pas de 
justification. L‟évidence et la vérité, la vérité de l‟évidence et l‟évidence de la vérité 
[…] nous sont indispensables pour énoncer et structurer notre expérience du monde 
et de nous-mêmes. » (1993 : 5) 

Son point de vue relatif au discours philosophique est bien sûr différent du mien, mais 

conformément au paragraphe précédent, je postule que les deux types d‟évidences ne sont 
pas diamétralement dissemblables du point de vue de l‟expérience de l‟évidence. Ainsi 
l‟évidence naturelle vise comme l‟évidence philosophique à imposer une vérité (XIII-13 : 

222sq.). De la même façon, les deux intuitions de l‟évidence que l‟auteur indique appuient la 
distinction évidence questionnée/non questionnée. Ainsi il distingue d‟emblée l‟« intuition 

logique » de l‟« intuition d‟existence » qui « ne demande pas à être notifiée, elle s‟impose 
d‟elle-même » (Gil op. cit. : 6). Cependant la forme rationnelle ou rationalisation, qui n‟est pas 
la rationalité (Morin 1982), n‟étant pas absente du langage naturel, on peut retrouver les deux 
types d‟intuition dans la presse (XIII-13 : 224).  

Deux éléments, selon l‟auteur, « organisent l‟évidence » en ce qu‟ils sont des 
« composantes structurales », des « intuitions-guide de l‟évidence » (ibid. : 8) : le 

remplissement et l‟indication. L‟indication ou indexicalité correspond à ce que je nomme la 

monstration : « pour être appréhendée l‟évidence doit s‟exhiber » (ibid. : 12). Pour le second 
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trait, F. Gil s‟appuie sur Husserl : l‟évidence est « le remplissement d‟une attente » (ibid. : 5 et 

8). Le remplissement s‟accompagne ainsi d‟une satisfaction, d‟un contentement et d‟un 
apaisement. Cet élément corrobore, il me semble, l‟hypothèse que j‟ai formulée ci-dessus 

selon laquelle l‟évidence est reconnaissance. L‟évidence proposerait un sens au monde en 
fournissant un certain nombre de préconstruits, elle répondrait ainsi à une attente de sens 

(Arendt) et produirait un apaisement, un contentement qui, au delà des sentiments, est « un 

affect intellectuel » (Gil op. cit. : 11) Ŕ il s‟agit donc bien de combler un besoin profond de 

sens. L‟auteur précise d‟ailleurs plus loin ce qu‟est le remplissement : 

« L‟emboîtement d‟un cylindre dans une chambre cylindrique, emblème 
wittgensteinien du remplissement, ne laisse pas de jeu. L‟adéquation parfaite satisfait 
définitivement l‟attente, aucune nouvelle détermination ne sera cherchée ailleurs. » 
(ibid. : 114) 

L‟apaisement que provoque l‟évidence suffit ainsi à la recherche de sens, il comble 
l‟attente. Non seulement l‟évidence se suffit à elle-même, mais elle supprime toute autre 

possibilité1. Ce trait permet d‟expliquer l‟efficacité persuasive de l‟évidence : dès que l‟on se 
rend à l‟évidence, le sens est unique. Plus : selon Malebranche, dans son Traité de Morale 

(1966), l‟évidence est une injonction : étant seule à ne pas se tromper, « elle oblige la volonté 

à consentir »2. 

Indexicalité/monstration et remplissement/apaisement se traduisent chez F. Gil (1993 : 

8) en deux autres termes : l‟apodicticité3 et l‟adéquation (ou évidence adéquate). L‟apodicticité 
se donne à connaître par le moyen de la monstration, « elle rendra aussi visible l‟adéquation Ŕ 

l‟inverse n‟étant pourtant pas vrai » (ibid. : 12). L‟adéquation est « l‟"apparition de l‟objet lui-
même" » et la certitude que cet objet s‟identifie à l‟attente (ibid. 12-13). L‟évidence est une 
auto-apparition, une auto-présentation, une auto-donation Ŕ ce que rend l‟anglais self-evident Ŕ, 

« l‟adéquation est synonyme de l‟existant "en personne là", conçu comme vérité » (ibid. : 264). 

Elle s‟impose donc par elle-même et prouve sa qualité d‟évidence par son existence même qui 
n‟a qu‟une seule façon d‟être, « une détermination unique » (ibid. : 264), elle a donc un 

caractère auto-probant et apporte, dans le langage naturel, une caution de véridicité (XIII-13 : 

                                              

1 « l‟évidence se qualifie comme une vérité définitive », écrit encore Gil (ibid. : 114). 
2 Cité in Gil p. 114. 
3 Littré : « Dans la philosophie de Kant : qui obtient ou qui exprime l‟adhésion la plus complète de l‟esprit, et porte 

le caractère de la nécessité absolue. La certitude apodictique porte les caractères d‟universalité et de nécessité absolues : 
elle ne dérive donc pas de l‟expérience, qui ne peut établir qu‟une certitude analogique. » 
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223), pour ne pas dire de vérité. D‟ailleurs, F. Gil précise que l‟évidence est croyance, 
autrement dit que ses traits distinctifs comme son contenu tiennent de la foi (ibid. : 15).  

LANGAGE ET EVIDENCE 

D‟un point de vue linguistique, si l‟évidence s‟impose à l‟esprit par la perception, elle est 

aussi une présentation : un « mode de représentation sui generis » (ibid. : 36). Dans le langage 

naturel, « l‟évidence émerge de l‟expression, elle s‟y exhibe comme si elle se déroulait devant 

nous » (ibid. : 40) : 

« A l‟instar de la parole sauvage, l‟évidence est, elle aussi, performative. Et comme 
cette parole, instance de pouvoir autant, sinon plus, qu‟énoncé déclaratif, elle s‟établit 
en discours d‟autorité. » (ibid. : 20-21)  

D‟un point de vue linguistique, le discours d‟évidence se rapproche du discours rituel qui 

« s‟authentifie par des index qui le qualifient comme un discours de vérité » (ibid. : 26). Ainsi 

l‟apodicticité, qui est monstration, utilise les signes de la deixis : l‟aspect spatio-temporel du 

discours mais également l‟attribution de celui-ci à un je sujet. La désubjectivisation de 

l‟éditorial (voir supra) qui est l‟un des traits de l‟évidence en ce qu‟elle évite la prise en charge 
explicite de la parole est corroborée par le travail de F. Gil : « l‟évitement du je paraît 

constituer un trait fréquent, remarquable au regard de la philosophie de l‟évidence », 

l‟évitement permet, dans le langage rituel, l‟« effacement de la volonté personnelle au bénéfice 

d‟une source traditionnelle » (ibid. : 27). Il me semble possible de dresser une analogie 

comparative entre les deux évitements du je qui posent tous deux une évidence : le locuteur 

de l‟article de commentaire se présente comme porte-parole de la collectivité ou de l‟opinion 
et « l‟opérateur agit par délégation d‟une parole anonyme et primordiale » (ibid. : 27). 

La monstration par la deixis spatio-temporelle corrobore également une de mes 

intuitions relative aux déictiques temporels. Ainsi l‟adverbe aujourd’hui est bien un élément de 

marquage performatif ou un indice de performativité : il vise à imposer un changement 

(Guilbert 2007 : 231-234) et à ancrer hic et nunc la représentation de l‟événement par la forme 
véridictoire du déictique temporel (III-08 : 29). Ces remarques reposent sur des intuitions-

interprétations Ŕ mon travail porte alors plutôt sur les marquages pragmatiques Ŕ qui ne 

seront approfondies qu‟en 20111 à la lecture de l‟ouvrage de F. Gil. Mon hypothèse (XIII-13 : 

                                              

1 Un début de réflexion avait été mené pour le colloque « Langage et politique » de 2008, notamment avec un retour 
à E. Benveniste et la notion d‟accomplissement, très proche de la performativité, qu‟il développe.. 
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222) est que les déictiques temporels Ŕ qui ancrent effectivement l‟énoncé dans l‟ici et 
maintenant Ŕ sont l‟un des procédés discursifs de l‟évidence en ce qu‟ils authentifient le 

discours. Or F. Gil estime que la deixis permet à l‟évidence d‟exhiber sa certitude 
apodictique, tous les procédés « convergent vers un seul but, l‟instauration d‟un discours 
s‟auto-validant » (ibid. 28). Il en va ainsi des marques temporelles. E. Benveniste a ainsi 

montré que le discours a tendance à assimiler le temps où l‟on est et le temps où l‟on parle, 
autrement dit que le point de repère temporel essentiel du discours est le présent : « le temps 

linguistique est sui-référentiel » (1966 : 263). Or la temporalité de l‟évidence est, selon F. Gil, 
l‟« étalement du présent et de l‟action au présent » (ibid. : 29). Ainsi aujourd’hui signifie tantôt 

/le jour même/, tantôt /à notre époque/ (2007 : 231-232), les deux acceptions sont bien une 

forme d‟« étalement du présent ». Elles permettent, lorsqu‟aujourd’hui est articulé 

symétriquement avec hier, jadis ou une forme sémantiquement équivalente, de poser le constat 

d‟un changement, d‟une rupture. F. Gil va cependant plus loin en montrant que l‟évidence 
produit une ipséité, c'est-à-dire une identité temporelle entre le temps présent (le temps où 

l‟on parle) ce dont on parle. Ainsi actualité et existence se confondent dans la réalité en 

jouant sur l‟intuition d‟existence ou l‟évidence de l‟expérience et de la simultanéité (XIII-13 : 

223-224). En voici un exemple : 

Le Monde, 26/02/97 « Les chercheurs en télécoms sont invités à fédérer leurs 

compétences », Michel Alberganti 

Le rapport Lombard, résultat de la mission confiée, le 26 juin 1996, par François 

Fillon, ministre délégué à la poste, aux télécommunications et à l'espace, doit servir de 

base aux réflexions du gouvernement sur ce sujet stratégique. Et ce au moment même 

où il est à la fois confronté aux conséquences de la privatisation de France Télécom, 

prévue pour débuter fin mai, et à l'ouverture, au 1e janvier 1998, du marché français 

des télécommunications. 

Les éléments donnés sous forme constative (rapport, privatisation, ouverture) sont juxtaposés 

et les deux formes verbales les situent linguistiquement dans le présent. Le journaliste insiste 

d‟ailleurs, par la forme au moment même, sur l‟ipséité de la remise du rapport et de la 

privatisation. Je remarque que la concordance temporelle décrite et l‟étalement du présent 
sont fallacieux et contradictoires avec les faits : l‟article est écrit en février 1997, la 

privatisation est prévue (mais non certaine1) en mai 1997 Ŕ comment le gouvernement peut-il 

                                              

1 Elle aura lieu à l‟automne 1997. 
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alors être « confronté » à ses « conséquences » ? Ŕ et l‟ouverture au marché dix mois plus tard. 
Il installe donc l‟intuition d‟une existence : l‟évidence de la privatisation d‟une entreprise 
publique Ŕ dogme néolibéral. Les relations entre ces informations ne sont que suggérées. 

L‟évidence naturelle mêle ainsi flagrance et évidence, c'est-à-dire le temps où l‟on parle et 
l‟existence de ce dont on parle puisqu‟on en parle au présent : « la preuve est un acte qui 

s‟objective dans l‟actualité » (Gil op. cit. : 37), parler d‟une chose au présent, c‟est assurer sa 
certitude épistémique, donc son existence. Le déictique temporel permet d‟authentifier le 
discours comme un discours de vérité : « le présent du processus s‟avère plus significatif que 

la présence de l‟événement » (ibid. : 39). 

L‟intuition logique, quant à elle, suppose, au minimum, une apparence ou une ébauche 
de raisonnement : 

Le Monde, 01/01/97, « Plan "delta minutes"- projet de privatisation partielle », 

Philippe Le Cœur 

La priorité chez France Télécom, dans les mois qui viennent, devra être donnée à un 

renforcement de ce qui, demain, fera la différence entre les opérateurs : le 

commercial. Il va désormais falloir se battre pour aller chercher et garder les clients. 

Désormais marque une rupture dans le temps (Chateauraynaud & Doury 2010) car il a une 

valeur inchoative (XIII-13 : 224-225) et une valeur performative : il pose un « avant 

privatisation » et un « après ». Ici le présent est bien le repère temporel à partir duquel parle le 

journaliste Ŕ désormais signifie ici à partir de maintenant. On le remarque d‟autant mieux que 
P. Le Cœur utilise le futur proche dans la seconde phrase Ŕ il s‟exprime comme si la 
privatisation venait d‟avoir lieu Ŕ et non le futur simple : il faudra désormais se battre… Or le 

conditionnel n‟est pas possible ici avec désormais : *il faudrait désormais se battre1 ; ce qui montre 

bien la valeur performative du déictique temporel et la position du locuteur sur l‟événement. 

Le fonctionnement de l‟évidence en langage naturel est donc un processus complexe et 
correspond, par son aspect ostentatoire ne devant pas être remarqué, au processus de double 

dissimulation que j‟ai décrit plus haut. C‟est également un moyen de persuasion très puissant 

puisqu‟il s‟impose par la certitude apodictique et  empêche toute possibilité de penser une 
solution alternative. J‟ai montré comment les déictiques temporels favorisent l‟effet 

                                              

1 Dans ce cas, il prend une valeur de fatalité et s‟inscrit dans un passé révolu. E. Benveniste l‟appelle le « futur 
prospectif », il est utilisé uniquement dans le récit et ne convient pas pour le discours au présent. 
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d‟évidence, le paragraphe suivant me permettra de regrouper les autres procédés discursifs 

que j‟ai pu mettre en lumière dans mes travaux. 

4.4 L‟ANALYSE DU FONCTIONNEMENT A L‟EVIDENCE DU DISCOURS 

IDEOLOGIQUE DANS LA PRESSE  

L‟évidence est un processus complexe qui « se construit sur le système perception-

langage » (Gil op. cit. : 6) et est le mode de présentation qu‟utilisent les articles de 
commentaire et les discours idéologiques (chap. 3 et 4).  

4.4.1 UN FONCTIONNEMENT COMPLEXE 

Les éléments internes, hiérarchisés et en interaction complexe du fonctionnement à 

l‟évidence du discours idéologique ont reçu plusieurs appellations. J‟ai nommé fonctionnement le 

principe discursif général (voir supra), pour le niveau inférieur, après quelques hésitations1, j‟ai 
opté pour processus dialectique (VII-10 : 117), terme ayant l‟avantage de montrer son aspect 
dynamique et complexe. Le fonctionnement à l‟évidence des discours idéologiques repose 
ainsi sur quelques processus dialectiques en interaction : la double dissimulation (voir supra), 

l‟utilisation/constitution de la doxa et le couple consentement/imposition Ŕ je reviens sur les 

deux derniers ci-dessous. Enfin ces processus dialectiques s‟inscrivent, dernier niveau, dans 
des procédés discursifs. Le fonctionnement discursif général est donc composé de processus 

dialectiques qui s‟actualisent dans des « procédés » discursifs :  

fonctionnement discursif  processus dialectiques  procédés discursifs  

 

Les flèches indiquent que le fonctionnement général est un phénomène complexe et que 

tous les niveaux sont en interaction : si un niveau supérieur s‟actualise dans/est produit par 
un niveau inférieur, en retour, un niveau inférieur produit l‟existence du niveau 
immédiatement supérieur. Ainsi une forme discursive X apparemment rationnelle est à la fois 

                                              

1 La double dissimulation a reçu le nom de « principe » (Guilbert 2005 ; I-07 : 93sq. ; II-08 : 14) puis de procedure (V-
09). 
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le produit du processus de double dissimulation et l‟actualisation de ce processus. Ce faisant, 
le procédé valide l‟existence du processus. 

Je ne reviendrai pas sur le processus de double dissimulation qui a été largement abordé 

plus haut, mais il me semble important de signaler qu‟il s‟agit bien d‟un processus 
dialectique : il ne s‟agit pas de dissimuler toutes les valeurs sacrées mais, au contraire, d‟y faire 
appel, de les exhiber, sans que le processus ne se remarque. Ce processus reprend le 

fonctionnement même de l‟évidence (voir supra). Mais il y a plus : la rationalité inhérente au 

discours idéologique est en elle-même une valeur sacrée (Arendt), et tout particulièrement 

pour le discours néolibéral qui se présente à la fois comme issu de lois naturelles que la 

science économique aurait mise en équation, de la même façon que la science physique ne 

ferait que dévoiler la logique de la nature. La rationalité interne du discours idéologique est 

donc quelquefois indissociable de l‟appel au sacré. De ce point de vue, le processus de double 

dissimulation est également un processus dialectique de monstration/dissimulation du sacré. 

4.4.2 CONSENTEMENT ET IMPOSITION  

Le couple « consentement/imposition » (I-07 : 9 ; VII-10 : 117) est une forme 

d‟assujettissement. Il est issu directement du fonctionnement général de l‟idéologie et plus 
précisément de la notion de double interpellation spéculaire du sujet d‟Althusser (1976). Mais 
il s‟appuie également sur les traits de l‟évidence dégagés que F. Gil m‟a permis de préciser. 
Ainsi ni le consentement, ni l‟imposition ne nécessitant démonstration, ils reposent sur 
l‟intuition d‟existence plutôt que l‟intuition logique. Il s‟agit de persuader et de faire croire et 
non de convaincre. Le consentement est produit par l‟aspect habituel et rassurant des cadres 

de perception (I-07 : 179), il a effectivement à voir avec l‟adéquation et le couple 
remplissement/apaisement. L‟imposition est la face ostentatoire de l‟évidence qui revendique 
son autorité et sa certitude à travers un discours qui tente de mettre en son pouvoir et 

d‟assujettir (I-07 : 113). Celle-ci peut être rapprochée du couple indexicalité/monstration de 

l‟apodicticité. D‟un point de vue discursif, le processus étant dialectique, les procédés ne sont 
pas déterminés de façon univoque. Le consentement est plutôt produit par l‟implicite, 
l‟imposition l‟est plutôt par le performatif (VII-10 : 117). Parmi les procédés de l‟implicite, j‟ai 
particulièrement relevé et étudié : 

 les présuppositions et sous-entendus dans les questions rhétoriques et les 

tautologies (IV-09), dans les formes constatives et les interpellations (VIII-10) 
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 les  tropes illocutoires ou pragmatiques qui jouent sur la valeur des modalités 

verbales (I-07 ; IV-09 ; XII-13) 

Ainsi, si la forme du discours est le plus souvent constative, la modalité déontique est 

très souvent employée dans l‟article de commentaire. Elle est alors plutôt de l‟ordre de 
l‟imposition que du consentement, mais lorsqu‟elle se dit sous la forme d‟un trope illocutoire 
ou pragmatique (que sa valeur patente masque une valeur latente), elle tient alors du 

consentement comme on le constatera dans l‟énoncé suivant : 

Le Point, 15/09/2000,  « La leçon de choses », Claude Imbert, éditorial (bandeau) 

Quand réduira-t-on les dépenses de l‟Etat-Picsou ?  

Cette question rhétorique est un trope pragmatique dans le sens où la valeur patente de 

questionnement masque une valeur latente déontique sous-entendue et une présupposition 

(/l‟Etat dépense trop/) et produit l‟injonction suivante : /il faut réduire les dépenses de 
l‟Etat !/, topos néolibéral. L‟autre modalité très répandue est la modalité aléthique, qu‟on 
peut retrouver également dans la notion d‟évidence comme une catégorie de la nécessité (Gil 
op. cit. : 218-219). Effectivement le topos de la nécessité est constant dans les moments 

discursifs étudiés (III-08 ; X-11). Ces deux modalités sont d‟ailleurs souvent indissociables 
comme dans l‟énoncé déjà cité : 

Le Monde, 01/01/97, « Plan "delta minutes" - projet de privatisation partielle », 

Philippe Le Cœur  

La priorité chez France Télécom, dans les mois qui viennent, devra être donnée à un 

renforcement de ce qui, demain, fera la différence entre les opérateurs : le 

commercial. Il va désormais falloir se battre pour aller chercher et garder les clients. 

L‟équivoque entre le devoir faire de la nécessité de faire dans les deux formes verbales ci-

dessus ne me semble pas contestable. Cette confusion me semble produire l‟évidence même 
de l‟événement Ŕ ici la privatisation Ŕ, elle permet d‟installer une troisième modalité qui est la 

modalité épistémique : « l‟apparition de l‟objet lui-même ». Il n‟y a plus à douter de la vérité 
de l‟objet : la privatisation de France Télécom est posée comme une certitude. Il faut insister 

encore sur le fait que les procédés se cumulent et se renforcent les uns les autres pour fixer 

l‟évidence. Ainsi le déictique temporel authentifie la vision hic et nunc du journaliste, pendant 

que les modalités verbales imposent l‟existence de sa vérité. 
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D‟autres procédés discursifs produisent le processus de consentement/imposition sans 

qu‟il soit possible Ŕ est-ce souhaitable ? Ŕ de les attribuer à l‟un ou l‟autre :  

 la généricité du discours : l‟énoncé généralisateur (I-07 : 193sq. ; XII-13), 

 l‟introducteur auto-probant (XII-13), 

 les procédés de minimisation (omissions et euphémismes ; I-07 : 185sq.), 

 le détournement des proverbes et la substitution explicative de la métaphore (I-

07 : 205),  

 l‟utilisation des cadres primaires : l‟énonciation de cadre naturel (III-08 ; XII-13), 

les cadres primaires et l‟analogie (XVI-14), 

 les catégorisations doxiques comme la comparaison au voisin, la guerre des chefs, 

l‟exception française (IX-11 : 63sq.), 

 l‟utilisation de la figure de l‟opinion (IX-11 : 87sq.), sur laquelle je reviens ci-

dessous, 

 les cadrages argumentatifs et manipulatoires (IX-11 : 107sq.). 

Je n‟ai pas la place de détailler chacun de ces procédés ici. Souvent, afin de faire 
connaître mon travail mais également pour donner plus de cohérence à l‟article lui-même en 

montrant la multiplicité et la superposition des procédés (IX-11 ; XIII-13), j‟ai repris des 
procédés déjà exposés dans des travaux précédents. Certains constituent, me semble-t-il, des 

apports aux théories pragmatico-argumentatives comme l‟énoncé généralisateur et 
l‟énonciation de cadre naturel. J‟apporte cependant à la notion de généricité du discours un 
nouveau procédé que j‟ai nommé « introducteur auto-probant » (XII-13). Celui-ci est un 

procédé de l‟évidence discursive qui joue sur le processus consentement/imposition en 
posant la vérité de l‟objet lui-même, par exemple l‟évidence du cadre économique de 
perception comme unique possibilité, comme remplissement/apaisement de l‟attente de sens. 
Il s‟agit d‟une forme de métadiscours qui rappelle un cadre ou une norme censée être 
partagée : 

Le Figaro, 06/04/2001, Jean de Bellot, éditorial, 

Feignant d‟oublier que la logique de l‟entreprise, publique ou privée, celle du 

développement et de la création d‟emploi, impose de fermer les unités non rentables. 
(cité in XII-13 : 200) 
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Si l‟on feint d‟oublier quelque chose, c‟est que cette chose existe1. L‟éditorialiste pose 
comme une évidence à la fois l‟existence d‟un point de vue et d‟un point de vue unique, celui 
de l‟entrepreneur. Non seulement le cadre est injonctif mais il est désigné en termes 
rationnels et abstraits Ŕ voir aussi le présent générique. Il s‟agit bien d‟un cadre idéologique Ŕ 

la logique astreignante de l‟idée de l‟entrepreneur Ŕ qui se présente comme le bon sens 

partagé. L‟introducteur auto-probant est un des procédés du performatif puisqu‟il pose sans 
discussion l‟existence de l‟idée unique. Il crée bien, par la seule vertu du langage dans les 
conditions appropriées, une nouvelle réalité (Benveniste 1966) : tout à coup s‟impose 
l‟existence d‟une logique de l‟entreprise. C‟est un discours d‟autorité (Gil op. cit. 20-21). Je 

remarque que ce procédé est suivi d‟un appel en incise à deux sacrés montrés le développement 

et la création d’emplois. De plus, leur juxtaposition laisse entendre un rapport de cause à effet 

(Ducrot 2004) qui, non seulement n‟est pas démontré (VI-09 : 94, article « croissance »), mais 

masque l‟appel au sacré sous une forme de rationalité, la doxa économique. Cet exemple 
montre également que, comme les procédés discursifs, les processus dialectiques de double 

dissimulation et de consentement/imposition sont interactifs, voire interdépendants. 

Toutefois la double dissimulation joue plutôt sur la seconde intuition de l‟évidence, l‟intuition 
logique. 

A ces procédés qui participent à la constitution de l‟évidence du discours médiatique, il 

faut ajouter, outre l‟importance du déictique temporel (voir supra), les traits de l‟article de 
commentaire, la désubjectivisation et son aspect contraignant, et les principaux traits 

argumentatifs dans les médias que sont la personnalisation et les schématisations (supra chap. 

3), ainsi que le processus dialectique de l‟utilisation/constitution de la doxa. 

4.4.3 L‟UTILISATION/CONSTITUTION DE LA DOXA 

L‟opinion est une question également complexe et un terme polysémique (sens 
philosophique, social, médiatique, individuel…). L‟opinion, pour l‟AD, n‟existe pas en tant 
que telle, ni en tant qu‟objet physique ni même en tant que recoupement des opinions 
individuelles, elle est une réalité discursive (I-07 : 131 ; IX-11). Elle n‟existe qu‟en tant que 

croyance partagée, notamment dans la sphère politico-médiatique. Comme pour les dieux, la 

Nation ou la Justice, la croyance en l‟opinion produit des effets, des pratiques, des édifices 

                                              

1 Il est possible que l‟éditorialiste feigne (lui aussi) de croire que tout le monde connaît cette logique de l‟entreprise.  
Mais cela ne fait que renforcer ma thèse comme on va le voir ci-après. 
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(comme l‟IFOP), des métiers… De plus elle est aujourd‟hui, en tant que réalité discursive, 

l‟une des instances, voire l‟une des institutions essentielles, du jeu démocratique. L‟analyste 
du discours ne peut donc que prendre acte de ce fait en essayant de préciser son mode 

d‟existence et les effets qu‟il produit. Sa polysémie pose toutefois problème et une série de 

distinctions s‟avère nécessaire (I-07). 

Dans le jeu démocratique actuel, il y aurait au moins trois niveaux d‟opinions1. Le 

premier niveau, le plus concret, comprend les opinions individuelles, chacun d‟entre nous 

ayant la capacité d‟avoir une opinion sur tel ou tel sujet2. Le deuxième niveau correspond aux 

opinions réellement partagées qu‟on appelle realia (Sarfati 2000), le cela-va-de-soi ou taken for 

granted (Fairclough 1995), ou encore la Base commune (van Dijk 2006) ; elles forment la doxa 

ou les représentations sociales partagées (I-07 : 97-101). Ce niveau, qui se compose de tout ce 

que l‟on croit savoir (stéréotypes, clichés, proverbes, sentences, maximes, etc.) et est chargé 
d‟idéologie, correspond à ce que V. N. Volochinov nomme l‟idéologie du quotidien. Il est 
bien évident qu‟entre les deux premiers niveaux, il y a interaction. L‟« opinion physique » 

(ibid. : 135) ou les opinions individuelles sont remplies de préconstruits, de pré-discours et 

d‟interdiscours, c'est-à-dire de « l‟opinion réelle », même si les individus s‟en défendent ou 
oublient, au sens de M. Pêcheux, cette évidence. Le troisième niveau est celui de « l‟opinion 
virtuelle », de la réalité discursive. En ne distinguant, par souci de clarté, que deux niveaux, 

j‟ai insisté en IX-11 un peu plus qu‟en  I-07 sur le fait qu‟elle n‟est tout simplement pas une 
opinion. Il faudrait ajouter cependant que l‟opinion virtuelle n‟est pas de même nature que les 
deux autres, l‟Opinion n‟est qu‟un prête-nom, elle est un lieu neutre, au sens de Bourdieu et 

Boltanski (1976) et de Volochinov (1977). Qu‟elle soit mesurée par les sondages ou non, elle 
sert de portevoix au monde politico-médiatique. Elle devient ainsi un personnage 

anthropomorphe à qui on peut faire éprouver toute une gamme de sentiments (IX-11 : 63-

68). 

Une précaution méthodologique me semble indispensable avant tout travail scientifique 

sur l‟opinion. Le chercheur ne peut prédire ce que pense l‟opinion ou ce qu‟est la doxa sous 
prétexte qu‟il appartient à l‟opinion et/ou qu‟il connaît la doxa. Et ce pour deux raisons, non 
seulement parce doxa et opinion ne sont pas une seule et même instance, mais aussi et 

surtout parce que le chercheur placerait alors comme référence son propre point de vue. Par 
                                              

1 Je ne développerai pas ici l‟opinion selon les sondages par manque de place et parce que j‟estime que l‟originalité 
de mon travail ne se situe pas là, je me suis beaucoup appuyé sur le travail de J. Richard-Zappella, même si j‟ai développé 
quelques idées personnelles in 2011. Je renvoie donc à I-07 : 207-208 et IX-11 : 59-66. 

2 Ce qui ne signifie nullement que nous avons une opinion sur tout (Richard-Zappella 1991 ; IX-11 : 11 et 61). 
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contre, essayer de lire dans le corpus les opinions que les acteurs attribuent à l‟Opinion (ou à 
la doxa) offrent un certain nombre d‟avantages épistémologiques, car c‟est éviter un certain 

nombre de pièges : 

 créer une boucle entre les opinions du chercheur et son regard sur le corpus, 

risque d‟artefact majeur, 
 tomber dans le travers de la toute puissance du chercheur, 

 présupposer qu‟une Opinion, dotée d‟une nature d‟opinion, existe. 

Et c‟est se donner la possibilité de découvrir : 

 ce que le journaliste voudrait que soit ou que pense une Opinion dotée d‟une 
nature d‟opinion,  

 comment le journaliste essaie de constituer l‟Opinion d‟un point de vue discursif, 
comme personnage anthropomorphe, 

 non pas ce qu‟elle est ou ce qu‟elle mesure, mais s‟intéresser uniquement aux 
représentations qu‟elle permet et aux usages qu‟on en fait. 

La distinction tripartite de l‟opinion permet en effet de comprendre que le journaliste, 
comme le politique, utilise l‟Opinion pour constituer l‟opinion réelle ou doxa. Il utilise la 

croyance en l‟Opinion comme moyen de persuasion, il la fait parler comme on fait parler un 
oracle. L‟Opinion peut prendre plusieurs visages comme la France, les Français, tout le 
monde, chacun…, autrement dit la voix collective de l‟article de commentaire et du 

journalisme en général. Le journaliste lui prête ainsi une nature d‟opinion en lui attribuant 
directement des opinions :  

Le Figaro, 09/05/03, Ivan Roufiol, chronique  

« l‟opinion, en tout cas, ne comprend plus ce que veulent les profs. »  

L‟opinion qui est exprimée n‟est autre que celle du journaliste lui-même. Cette forme lui 

permet d‟entrer sans effraction dans l‟esprit des lecteurs, comme le cheval de Troie (IX-11 : 

68), en utilisant implicitement l‟argument de la majorité et celui du bon sens (I-07 : 134) qui 

sont les deux arguments les plus puissants pour installer une évidence. L’« évidence » du discours 

néolibéral reprend cette question et ajoute que le journaliste fait comme s‟il ne faisait que 
rappeler ce que le lecteur sait déjà, l‟opinion posée est présentée comme préalable au 
commentaire journalistique (IX-11 : 70). Ainsi il maquille ses propres opinions en realia, plus 
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sûr moyen de les intégrer dans une doxa, en utilisant au besoin les proverbes et dictons, voire 

en les détournant à son profit (ibid. : 73). Il utilise donc l‟Opinion pour constituer la doxa. Le 
processus est dialectique à trois titres : 

 pour utiliser l‟Opinion, il lui faut utiliser la croyance en cette Opinion Ŕ donc une 

doxa Ŕ,  

 l‟existence de l‟Opinion est, en retour, validée par la doxa que le monde 

médiatique constitue (2007 : 134), 

 il est souvent impossible de distinguer la constitution d‟une doxa de l‟utilisation 
de la doxa, c‟est cette confusion qui crée l‟évidence et masque la recherche de 
l‟effet d‟évidence (2011 : 73).  

J‟ajoute un dernier point : l‟utilisation/constitution de la doxa est fortement liée à 
« l‟enveloppement continu » du discours néolibéral1 (Bourdieu 2001 : 90), c'est-à-dire au 

procédé de la répétition (IX-11 : 70 ; XII-13 : 198) et à l‟intertextuel.  

 

  

                                              

1 La sociologie des médias a montré que les journalistes se reprennent énormément pour des raisons 
microsociologiques et que l‟idéologie néolibérale y est omniprésente (Duval 2000). 
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SYNTHESE DU CHAPITRE 4 

 

 

 

Comme dans le chapitre 3, j‟ai présenté dans ce chapitre ce que je pense avoir développé 
d‟important et/ou d‟original, cette fois, en ce qui concerne l‟évidence des discours 
idéologiques et du discours néolibéral en particulier. 

La notion d‟évidence a été très peu travaillée par les sciences du langage1 (Sarfati 2000). 

J‟ai donc dû, au moins dans un premier temps, défricher le terrain, un peu seul, mais avec les 
outils que j‟ai pu réunir. Ceux de la philosophie classique, ceux de la pragmatique de la 

communication et ceux qu‟un conte d‟E. A. Poe m‟a permis de construire. La lecture de F. 
Gil m‟a ensuite permis d‟aller beaucoup plus loin dans la compréhension de ce phénomène 
complexe et a aussi renforcé mes avancées et mes intuitions, dont le double paradoxe et les 

moyens d‟en sortir. L‟évidence est une image, une représentation, une illusion, une intuition, 
bref son aspect doit combler une attente. L‟ayant comblée, elle s‟impose comme unique 
détermination de l‟objet, c'est-à-dire comme seule signification possible de l‟événement.  

L‟évidence peut être ensuite articulée avec l‟idéologie. C‟est L. Althusser qui perçoit le 
premier cette articulation. L‟idéologie fait de l‟individu un sujet et le sujet en se soumettant 

accepte comme une évidence la place que l‟idéologie lui attribue : l‟idéologie fonctionne donc 
à l‟évidence. Depuis mon travail de thèse jusqu‟à aujourd‟hui, j‟ai tenté de comprendre ce 
qu‟est le fonctionnement à l‟évidence des discours idéologiques en rapprochant des 

philosophes et sociologues qui donnent une importance au langage dans ce fonctionnement 

et en proposant un certain nombre de processus : la double dissimulation, le 

consentement/imposition et l‟utilisation/constitution de la doxa. De 2007 à 2009, j‟ai réfléchi 
à l‟importance sociopolitique des discours idéologiques, j‟ai adapté, voire remisé certains 
outils dont je ne me servais plus Ŕ la notion de discours constituant Ŕ ou dont la conception 

n‟est pas compatible avec l‟épistémologie de l‟AD Ŕ par exemple la naturalité des valeurs 
                                              

1 Comme je m‟en suis expliqué, je n‟ai eu connaissance des travaux de M. Pêcheux que plus tard. Cependant après 
leur lecture, j‟ai intégré certains aspects de son travail laissant de côté les aspects psychanalytique et politique difficilement 
conciliables avec mon approche discursive, pragmatique et fonctionnelle.  
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morales. Le processus dialectique de la double dissimulation, qui joue notamment sur l‟appel 
à un sacré montré, a été enrichi d‟une réflexion sur les valeurs et leurs visées pragmatiques, 
notamment en termes de coercition et d‟élargissement du consensus social. Cette idée de 
coercition, présente chez H. Arendt pour l‟idéologie comme chez F. Gil pour l‟évidence, a 
également permis de penser cet état de sidération que produisent les évidences au niveau des 

régimes politiques (IX-11) comme dans les discours de presse (XIII-13).  

Cette réflexion est à la fois déductive ou descendante, comme l‟enrichissement par les 
travaux d‟H. Arendt et F. Gil l‟ont montré, et inductive ou ascendante. D‟un point vue 
discursif, en effet, le fonctionnement à l‟évidence du discours néolibéral est nourri par de 

nombreux procédés qui jouent aussi bien sur l‟imposition par le performatif que sur le 

consentement par l‟implicite et la généricité du discours, il utilise également les procédés 
qu‟affectionne le discours politico-médiatique comme les schématisations doxiques, 

l‟utilisation de l‟opinion en tant que personnage anthropomorphe et les cadrages naturels. 

Le fonctionnement général du discours idéologique est donc pensé, jusque dans ma 

pratique de recherche, comme un système complexe, car il ne s‟agit plus de réintroduire une 
théorie totalisante/totalisatrice. De même que les éléments qui le composent sont 

hiérarchisés et en interaction constante, les recherches discursives viennent enrichir les 

conceptions théoriques qui, en retour, permettent de porter l‟attention sur des procédés 
autrement ignorés. Ainsi les processus et les procédés reposent sur les deux intuitions de 

l‟évidence : l‟intuition logique et l‟intuition d‟existence. Je regroupe dans le schéma provisoire 

suivant les principaux éléments du fonctionnement général de l‟évidence des discours 
idéologiques et leurs interactions : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonctionnement à l‟évidence 
 
 
 
Processus  double   consentement / utilisation/ 
   dissimulation  imposition  constitution 
 
 
 
Procédés   sacré montré  implicite &  schématisations 
   « rationalité »  performatif  cadrages  
 
 
 
Intuition   logique   d‟existence  logique/d‟existence 
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Ces réflexions ont soulevé de nouvelles questions qui nécessitent des reformulations de 

concepts, de nouvelles réflexions épistémologiques, autrement dit de nouvelles pistes, des 

idées d‟articles sur le thème de l‟évidence, sur la responsabilité du chercheur, sur l‟apport 
d‟autres disciplines à l‟AD médiatique, etc. Cela suppose également des manières de faire qu‟il 
faudra intégrer dans l‟encadrement des doctorats actuels et futurs, ce qui nécessite la 
définition d‟une conception de l‟encadrement. Les deux chapitres suivants ont pour objet 

d‟aborder ces points. 
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PARTIE 3 : PERSPECTIVES DE RECHERCHE ET 

ENCADREMENT DOCTORAL 

 

 

 

L‟objet de la dernière partie de cette synthèse est de prolonger des réflexions que le 
retour sur mon travail a suscitées, mais aussi d‟ouvrir quelques perspectives pour initier des 
travaux de recherche en y intégrant l‟encadrement des étudiant-e-s en doctorat qui se 

tournent et se tourneront vers moi. Ces nouvelles pistes sont également influencées par 

l‟environnement scientifique local, national et international dans lequel évoluent mes 
questionnements. Ces trois plans sont dans une relation d‟interdépendance qui implique 

nécessairement des choix. Ainsi, l‟acceptation d‟un sujet de doctorat dépend de sa proximité 
relative avec l‟un des pans de mon travail, lui-même inscrit dans les axes d‟un laboratoire, le 
Centre universitaire de recherche sur l’action publique et le politique – Epistémologie et sciences sociales, 

tributaire du questionnement scientifique actuel, et, par ailleurs, les étudiant-e-s que 

j‟encadre/encadrerai doivent/devront eux-mêmes intégrer le laboratoire et participer aux 

activités de recherche que j‟impulserai et/ou que nous impulserons conjointement en nous 
inscrivant dans les débats scientifiques. 
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CHAPITRE 5 : PROJETS DE RECHERCHE 

 

 

Je propose ci-après un certain nombre de travaux exploratoires plus ou moins aboutis et 

dont aucun n‟est, par définition, totalement achevé. J‟ai tenu à respecter le principe que je 
m‟étais fixé : traiter les questionnements que les parties précédentes ont soulevés. Je 

n‟aborderai pas, dans ce chapitre, certains questionnements nés ailleurs. S‟il n‟y a pas 

forcément de relations directes entre ces travaux et si je ne propose pas de synthèse en fin de 

chapitre, ceux-ci s‟inscrivent bien dans mes deux axes de recherche, l‟analyse des discours 
médiatiques et le fonctionnement à l‟évidence des discours idéologiques  Ŕ axes qui 

s‟entrecroisent continuellement dans mon travail (voir supra 2.3). Par ailleurs, tous 

poursuivent l‟objectif anthroposocial originel qui est de comprendre, d‟un point de vue 
critique, comment se constituent/sont imposées nos croyances et connaissances partagées.  

5.1 RETOUR AUX ORIGINES DE L‟ANALYSE DU DISCOURS ET DE LA 

SOCIOLINGUISTIQUE 

Trois raisons principales m‟amènent à réfléchir aux éléments de distinction entre 
l‟analyse du discours et la sociolinguistique. Tout d‟abord, je souhaite revenir sur une 

question traitée ailleurs (VII-10), non pas d‟un point de vue autocentré mais dans une 
optique didactique relative à l‟encadrement de thèses actuelles ou futures pour comprendre 
comment M. Pêcheux m‟est apparu comme un nom parmi d‟autres (VII-11 : 130), c'est-à-dire 

comment il a été possible dans un travail de thèse sur l‟idéologie et l‟évidence de méconnaître 
l‟envergure de son travail, alors même qu‟un travail épistémologique sur les origines de l‟AD 
avait été mené1. Cette préoccupation rejoint la question soulevée dans « L‟étrange mémoire 
de l‟analyse du discours » de J.-J. Courtine (2003). 

                                              

1 Même s‟il est réduit dans mon ouvrage de 2007 pour des raisons que j‟expose in VII-10. 
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Ensuite, il me semble important de relater rapidement deux expériences personnelles à 

l‟origine de ce questionnement. Lors d‟une des journées d‟études pluridisciplinaires « Normes 

et connaissance » en 2006, F. Lebaron, après avoir remarqué que mon travail met en relation 

les représentations discursives et les structures sociales, m‟a posé la question suivante : « ton 

travail, en fait, c‟est de la sociolinguistique ? ». Plus récemment, un étudiant de deuxième 

année, lors du deuxième ou troisième cours d‟analyse du discours, alors que j‟insistais sur 
l‟importance des conditions de production du discours pour saisir les effets de sens, m‟a 
demandé : « Alors quelle est la différence entre l‟analyse du discours et la 
sociolinguistique ? ». La réponse que j‟ai fournie à ces deux interlocuteurs Ŕ la 

sociolinguistique traite d‟objets différents, comme les rapports de pouvoir entre les langues et 
niveaux de langue : le plurilinguisme, l‟aspect géopolitique des questions linguistiques, la 
variation, etc. Ŕ ne m‟a pas parue satisfaisante d‟un point de vue épistémologique. Je voudrais 
ici proposer d‟autres arguments que cette réponse convenue et juste au demeurant.  

Enfin, cette question me semble essentielle pour approfondir la réflexion sur ce qu‟est 
l‟AD dont j‟ai indiqué dans la partie précédente qu‟elle est à la fois méconnue et difficile à 
circonscrire. Il semble qu‟on peut prendre le parti de définir l‟AD a minima par la négative, en 

l‟opposant à ce qu‟elle n‟est pas1, notamment à la sociolinguistique, discipline à laquelle elle 

est souvent associée2, et avec laquelle elle a été et est encore souvent confondue (Maldidier 

1990 : 50 ; Baylon 2005 ; Pugnière-Saavedra3 et al. (éds) 2012).  

Cette réflexion consiste principalement en une relecture distanciée d‟un article ancien de 
L. Guespin, « Problématique des travaux sur le discours politique » (1971), dans une visée 

d‟épistémologie historique. Mon objectif est de saisir dans cet article ce qui se joue de cette 

« histoire qui s‟écrit à mesure que la discipline se construit » (VII-10 : 110), c'est-à-dire de 

saisir ce qui distingue les deux champs dans leur projet embryonnaire de « territorialisation 

disciplinaire » (Courtine 2003 : 3). J‟ai choisi cet article pour trois raisons étroitement liées : 

primo, l‟ayant pris comme référence lors de mon doctorat, il peut me permettre de répondre à 
la première de mes motivations, secundo son auteur est situé géographiquement et 

territorialement du côté de Rouen Ŕ mon université d‟origine Ŕ, et tertio, raison qui me l‟avait 

                                              

1 F. Mazière (op. cit. : 6) rappelle que l‟AD a pu « se définir par opposition, ou par adhésion, aux évidences des 
années 60 ». 

2 « au sein des sciences du langage, la sociolinguistique ou l‟analyse de discours sont de façon constitutive et 
historique en phase avec des problématiques d‟application et d‟implication dans le champ social » (Boutet 2012 : 104). 

3 L‟ouvrage collectif s‟intitule L’analyse du discours dans la société mais regroupe des analystes du discours et des 
sociolinguistes. 
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choisir initialement, L. Guespin tente d‟y dresser une sorte d‟état des lieux des pratiques et 
réflexions linguistiques innovantes au moment même où les deux disciplines ne sont pas 

encore distinguées Ŕ ce point me semble essentiel et révélateur de leur proximité Ŕ, au 

moment même où la linguistique ne s‟est pas encore constituée en champ des sciences du 
langage mais où elle est tiraillée entre des tendances fortes et quelquefois incompatibles, au 

moment même où l‟on assiste rétrospectivement à ce que j‟appellerai un bouillonnement 
épistémophilique qui, étonnamment, reste aujourd‟hui très méconnu hors des sciences du 
langage1. Je précise qu‟il ne s‟agit ici ni de figer, ni de lisser ce qui ne l‟était pas par un regard 
objectivant et catégorisant : je prends cette époque d‟effervescence et d‟insécurité 
épistémologique comme un exemple du second principe de la thermodynamique, l‟entropie 
ou la « destruction créatrice » (Laborit 1974 : 24-27), où quelque chose se détruit afin qu‟autre 
chose naisse ; il ne s‟agit donc pas de rétablir une continuité consensuelle là il y a eu une 
rupture féconde. On trouve ainsi dans cet article, en germe bien souvent et pêle-mêle même 

si l‟auteur tente d‟y mettre de l‟ordre, les « linguistiques de la parole » comme les a nommées 

un temps M. Pêcheux (1975 : 178) ou encore les « linguistiques du langage » comme les 

nomme F. Mazière (2005) Ŕ comme les approches énonciatives (de Jakobson et de 

Benveniste à Culioli) Ŕ, le concept d‟énonciation de J. Lacan, l‟introduction par O. Ducrot de 
la pragmatique austinienne, les concepts de compétence et de performance de N. Chomsky, 

les premières propositions de la théorie du discours de M. Pêcheux, les pré-approches 

sociolinguistiques et l‟analyse du discours de Z. Harris. Si M. Pêcheux hésite entre le 
dispositif et la théorie du discours (Maldidier 1990), je montrerai que l‟article de Guespin ne 
conserve de l‟AD qu‟un dispositif d‟analyse tout en socialisant quelques notions de la théorie 

du discours de M. Pêcheux. Je poserai ensuite quelques éléments de rapprochement et de 

divergence entre l‟AD et la sociolinguistique. 

5.1.1 NAISSANCES RAPPROCHÉES 

En France, si l‟AD et la sociolinguistique n‟ont pas la même origine, elles ont grandi 

ensemble2. Elle prennent donc leur essor à la même époque : « on peut dire que l‟analyse du 
discours a émergé, parallèlement à la sociolinguistique et souvent avec les mêmes acteurs, ce 

                                              

1 Pour beaucoup de collègues d‟autres disciplines, la catégorie « linguistique » est homogène et renvoie à la 
linguistique structuraliste, voire saussurienne. Il n‟est pas rare de s‟entendre dire actuellement qu‟il serait bon que les 
linguistes prennent en compte le contexte… 

2 Voir à nouveau F. Mazière (op. cit : 71-86) qui retrace précisément leurs relations tumultueuses. 
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qui constitue une raison pour les comparer », écrit Gadet (2010 : 111)1. Si leur émergence en 

France est concomitante, leur genèse, qu‟il n‟est pas question de retracer en détail ici, est bien 
différente. La sociolinguistique est née bien plus tôt, au début des années 60, aux Etats-Unis. 

Suite à la « redécouverte » de la pauvreté (Baylon, op. cit. : 15) et sur fond de guerre du 

Vietnam, de forte inflation, d‟aggravation du déficit extérieur états-unien et de ghettoïsation, 

des chercheurs en ethnométhodologie (D. Hymes), en dialectologie sociale (W. Labov), des 

psychologues sociaux et des travailleurs sociaux se rencontrent pour former une nouvelle 

approche linguistique :  

« on redécouvre que le langage joue un rôle emportant dans la différentiation sociale, 

comme en témoignent les problèmes scolaires des enfants des milieux défavorisés. » 

(Baylon, ibid. : 16) 

En France, la tradition universitaire relate que la sociolinguistique a été introduite en 

1974 grâce au livre de J.-B. Marcellesi et B. Gardin (Introduction à la sociolinguistique) ; en réalité, 

elle s‟installe en France dans les années 70 (Boutet op. cit. : 104 et 112) car plusieurs écrits 

avaient déjà posé les bases de cette discipline2. 

 On situe généralement la naissance en France de l‟AD en 19693 : à la traduction de 

l‟article « Discourse Analysis » de Z. Harris qui a donné son nom à l‟AD et à la parution de 

l‟ouvrage de M. Pêcheux Analyse automatique du discours. Si celle-ci naît également de la 

confrontation et de la rencontre d‟univers proches4, comme le signale F. Gadet et F. Mazière, 

elle ne me semble pas avoir pour origine une visée sociale, comme la sociolinguistique ou la 

CDA (Petitclerc 2012), mais une réflexion politique, théorique et épistémologique sur la 

méthodologie de la linguistique. Au moins deux foyers, en relation, sont à l‟origine de l‟AD. 
Le premier, qui n‟est en aucun cas un groupe constitué et ne prend pas part directement à 
son essor, est formé « des maître-noms précurseurs » pour reprendre le terme de F. Gadet 

(2010 : 112), c'est-à-dire des intellectuels de renommée internationale : les philosophes M. 

                                              

1 L‟adhésion au matérialisme historique est commune à la majorité des chercheurs de ces deux champs et peut 
expliquer en partie leur rapprochements et leurs antagonismes (Courtine 2003 : 4). 

2 Sumpf, J., 1968. Socio-linguistique. Langages 11 ; J.-B. Marcellesi publie en octobre 1970 un article intitulé 
« Problèmes de socio-linguistique. Le Congrès de Tours » dans La Pensée. Voir aussi la sociolinguiste, J. Boutet (2012) qui 
retrace rapidement une autre origine de la sociolinguistique en France avec A. Meillet puis M. Cohen. 

3 Je ne vise pas à retracer ici fidèlement l‟histoire de la naissance de l‟AD mais de poser quelques éléments 
d‟appréciation en poursuivant mon projet : senti ce qui se joue déjà avant que les deux branches ne se séparent. 

4 Le colloque de Saint-Cloud qui s‟est tenu en 1968 semble avoir une grande importance dans la naissance de l‟AD. 
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Foucault1 et L. Althusser et le psychanalyste J. Lacan et ses travaux sur le langage. Il faut 

accorder une place particulière à L. Althusser, qui, contrairement à beaucoup de marxistes, 

voyait dans la psychanalyse2, le même désir que le sien d‟aller voir « derrière la façade », de 

démasquer l‟idéologie grâce au langage et, par là, de démasquer le langage lui-même. M. 

Pêcheux en donnera « la traduction politique » (Courtine op. cit. 4). Il y avait ainsi, selon L. 

Althusser, une homologie dans les deux approches : pour le thérapeute comme pour le 

philosophe, l‟analyse se fait à partir du support linguistique :  

« C‟est depuis Freud que nous commençons à soupçonner ce qu‟écouter, donc ce que 
parler (et se taire) veut dire ; que ce "veut-dire" du parler et de l‟écouter découvre, 
sous l‟innocence de la parole et de l‟écoute, la profondeur assignable d‟un double 
fond, le "veut-dire" du discours de l‟inconscient Ŕ ce double fond dont la linguistique 

moderne, dans les mécanismes du langage, pense les effets et conditions formels » 

(Althusser 1968 : 14-15)3. 

L‟autre foyer est constitué de deux générations de chercheurs, d‟une part, les linguistes J. 
Dubois (Nanterre) et L. Guilbert (Rouen), et, d‟autre part, des chercheurs de la génération 

suivante. Ce second groupe se divisera profondément au milieu des années 1970 (Maldidier 

1990 : 29) : il y a d‟une part les linguistes de Rouen, J.-B. Marcellesi, B. Gardin, L. Guespin, 

D. Slatka et d‟autre part, les chercheurs de Nanterre comme les linguistes D. Maldidier, F. 
Gadet, C. Haroche, J.-J.  Courtine, les historiens J. Guilhaumou et R. Robin, le philosophe 

M. Pêcheux, le psychanalyste M. Plon et le mathématicien P. Henry4. Ce qui relie tous ces 

chercheurs, qui sont en contact et partagent leurs vues5, est qu‟ils ne se satisfont plus des 
thèses structuralistes binaires6 et de l‟étude de mots isolés à la fois de leur contexte 
d‟apparition et d‟utilisation (appelé cotexte aujourd‟hui) et de la réalité sociale. L. Guespin 
montre que l‟on passe, avec J. Dubois et L. Guilbert par exemple, des études purement 

lexicales (étude du mot isolé) à des études de cooccurrences (Gadet 2010 : 113-114), puis à 

                                              

1 Voir ses deux ouvrages L’archéologie du savoir (1969) et L’ordre du discours (1971), mais aussi ses travaux antérieurs sur 
des discours institutionnels tels que ceux sur la prison (Surveiller et punir), sur la folie, sur la médecine (Naissance de la clinique 
1963), ou sur les sciences humaines (Les mots et les choses 1966). 

2 Voir le chapitre Freud et Lacan in Althusser (1976). 
3 Cette phrase est certainement à l‟origine du titre du célèbre ouvrage de Bourdieu (1982) Ce que parler veut dire. 
4 Cette liste ne se veut pas exhaustive. De plus, les fils se croisent : si B. Gardin a fait sa thèse avec L. Guilbert à 

Rouen, J.-B. Marcellesi l‟a faite à Nanterre avec J. Dubois. 
5 Voir le colloque de St Cloud déjà cité, mais aussi une réunion que L. Guespin, à propos de son article, évoque en 

note, et les réunions mensuelles et quelquefois conflictuelles entre les deux groupes in F. Mazière (op. cit. : 73-74). 
6 Voir à ce sujet, J. Dubois et son article « Enoncé et énonciation » dans le fameux numéro de Langages 13, intitulé 

« Analyse du discours », que l‟on considère souvent comme l‟un des textes fondateurs de l‟AD. 
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des études de syntagmes ou de groupes plus importants (champs lexicaux), c'est-à-dire du 

mot au discours. Ainsi à la fin des années 1960 et au début des années 1970, ce qu‟on appelle 
analyse du discours est une nouvelle approche qui considère que l‟analyse lexicale et l‟analyse des 
microsystèmes linguistiques montrent leurs limites tant du point de vue des résultats que du 

point de vue épistémologique : l‟étude du mot est forcément parcellaire et induit que la valeur 
d‟un mot est fixée une fois pour toutes. 

5.1.2 ELABORATION DE CONCEPTS COMMUNS OU EN COMMUN ? 

L‟article de L. Guespin, qui sert d‟introduction au numéro de Langages 23 « Le discours 

politique », « se v[eu]t une mise au point sur les problèmes théoriques et pratiques de l‟analyse 
du discours » (1971 : 3). Il paraît en écho au numéro de la revue Langue française 9 dont le titre 

est « Linguistique et société ». La notion d‟analyse du discours s‟y précise peu à peu au fil du 
texte mais l‟auteur y mêle une approche qu‟il nomme à plusieurs reprises, et indifféremment, 

socio-linguistique ou sociolinguistique. Cette hésitation sur la graphie est l‟indice d‟une part, 
que la discipline n‟est pas encore institutionnellement constituée Ŕ elle ne sera introduite 

officiellement que trois ans plus tard Ŕ, et, d‟autre part, que l‟auteur n‟a pas à se situer par 
rapport à une alternative qui n‟existe pas encore : la socio-linguistique1 n‟est pas distinguée de 
l‟analyse du discours  :  

« La nouveauté ainsi que la richesse de la production dans le domaine de l‟analyse du 
discours politique ont fait naître un besoin, que cherche à combler l‟actuel numéro de 
la revue Langages, qui se veut une mise au point sur la problématique la plus actuelle 

de la sociolinguistique. » (ibid. : 4) 

La sociolinguistique semble vue alors comme une approche sociale du langage ou 

comme « des recherches en cours sur les rapports entre linguistique et société » (Maldidier 

1971 : 56) et l‟analyse du discours comme une méthodologie pour le discours politique : non 

seulement l‟adjectif politique y est souvent adjoint mais l‟usage est hésitant entre l‟article 
indéfini et l‟article défini dont voici deux exemples :  

                                              

1 Il est également possible que le tiret soit employé pour insister sur la double composition du mot. Dans le même 
numéro de Langages, D. Maldidier utilise également la forme socio-linguistique. C. Baylon (2005 : 21) décompose également 
le terme en socio-linguistique. 
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(1) « l‟analyse de discours française bénéficie depuis peu de la grammaire 
transformationnelle de J. Dubois » (Guespin 1971 : 15) 

(2) « en se donnant à étudier des énoncés qui sont en rapport de reformulation, on se 

situe d‟emblée sur le terrain d‟une analyse de discours qui, rejetant l‟isomorphisme 
entre structure linguistique et structure sociale, ne se contente pas de noter la 

présence/absence des mots » (Maldidier 1971 : 58). 

En (1), c‟est, à ma connaissance, la première approche de la fameuse formule école 

française d’analyse du discours, dont on peut trouver la première occurrence cinq ans plus tard 

sous la plume du même auteur : « il importait de signaler qu‟il s‟agit de la pratique et de la 
théorie ce de que nous pouvons et devons désormais concevoir comme un front scientifique 

original, l’école française d’analyse du discours » (Guespin 1976 : 7, souligné par l‟auteur). Ce qui est 
présenté comme un front unique est tout l‟inverse1, ni M. Pêcheux, ni son entourage n‟ont 
jamais accepté cette étiquette (Courtine 2003 : 4 ; Pêcheux 1977). Ainsi déjà en 1971, l‟auteur 
en appelle à une analyse du discours française inspirée par les modèles harrissiens et 

chomskyen, en (1) comme en (2), les usages se réfèrent indirectement à Z. Harris (1969) et 

une méthode d‟analyse distributionnelle2, réfléchissant aux relations entre discours et société. 

Là encore sociolinguistique et AD ne sont pas distinguées. 

L. Guespin s‟appuie également sur M. Pêcheux mais son ouvrage, Analyse automatique du 

discours (dorénavant AAD69), semble dans cet article n‟être qu‟une source parmi beaucoup 
d‟autres. L‟article qui, j‟y insiste, ne cherche pas à distinguer deux disciplines, montre que de 

nouvelles approches linguistiques se cherchent. Certaines y sont pourfendues comme le fait 

de « structurer un champ sémantique en fonction d‟oppositions grammaticales » ou le 

« décompte de fréquences », tandis que d‟autres y sont encouragées : l‟analyse des champs 

lexicaux et l‟approche par « unité de signification »3, la « grammaire transformationnelle »4, 

l‟analyse distributionnelle (Harris), les analyses syntaxiques d‟énoncés et les études des 
cooccurrences (Pêcheux 1969 ; Marcellesi 1971 ; Maldidier 1971), le dédoublement du 

                                              

1 Ainsi « l‟école française d‟analyse du discours » référerait plutôt aux chercheurs de l‟école sociolinguistique de 
Rouen, ce qui achève de brouiller les pistes. 

2 Cinq ans plus tard, L. Guespin a une attitude beaucoup plus citrique vis-à-vis de cette référence : « le pragmatisme 
tout américain de Harris pouvait séduire : on étendait au texte l‟analyse qui était censée avoir fait ses preuves aux niveaux 
inférieurs » (1976 : 3) ; suit une autocritique de l‟engouement lié aux « exigences de réponses rapides » et une critique de 
l‟aspect structural de la proposition de Harris. 

3 L. Guilbert, Le vocabulaire de l’astronautique (1967). La thèse défendue est qu‟il existe des liens spécifiques entre des 
mots situés dans un même champ lexical, liens que l‟on ne retrouve pas si l‟on considère l‟ensemble de la langue. 

4 J. Dubois, Cahiers de lexicologie, n° 8 et La formation du vocabulaire de l’aviation (1965). 
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concept de compétence spécifique/idéologique (Slakta 1971) ou encore « la question de 

l‟utilité de la statistique lexicale et de ses limites » de C. Muller (ibid. : 6). Il s‟agit de tentatives 
pour approcher la notion actuelle de discours, l‟idée est que les oppositions politiques des 
locuteurs ne se lisent pas dans l‟emploi de mots différents1 mais dans « leur attitude à l‟égard 
des mots » (ibid. : 7), c'est-à-dire dans la signification et surtout la valeur qu‟ils leur donnent2. Il 

est donc inutile de chercher un lexique différent chez des adversaires politiques, car cette liste 

de mots n‟indiquerait rien sur les positions tenues par les uns et par les autres3. 

Un concept essentiel s‟impose peu à peu dans l‟article : la prise en compte des conditions 

de production « d‟où découle son corollaire processus de production » (ibid. 13). Cette notion de 

conditions de production est attribuée, à juste titre, à P. Henry et S. Moscovici (1968 : 37) mais, ni 

pour cette notion ni pour son corollaire, l‟auteur n‟évoque à un moment le travail théorique 
de reformulation et de formalisation de ce concept par AAD69. C‟est pourtant M. Pêcheux 
qui y distingue les « processus de production », définis comme « l‟ensemble des mécanismes 

formels qui produisent un discours de type donné, dans des circonstances "données" », des 

conditions de production ou « "circonstances" d‟un discours » (AAD69 : 111) : « un discours 

est toujours prononcé à partir de conditions de production données » (ibid. : 118). Selon L. 

Guespin, les conditions de production sont susceptibles d‟« entraîner une modification 

provisoirement limitée des potentialités de la langue » (1971 op. cit. : 8). Il est important de 

s‟arrêter sur cette double restriction surprenante : restriction temporelle (provisoirement ), 

comme si la langue pouvait revenir à un état normal et originel antérieur, et restriction 

qualitative (limitée), comme si les conditions de production ne pouvaient modifier la langue 

qu‟à la marge et dans des dimensions réduites. C‟est peut-être la marque d‟un attachement 
résiduel au concept saussurien de langue : la langue en tant que production sociale n‟évolue 
que très lentement4, l‟énonciation et les conditions de production ne peuvent la changer 
réellement. Cette double restriction me semble une inflexion vis-à-vis d‟AAD69, ce qui a 
toute son importance pour la question traitée ici : cet attachement résiduel à la langue est 

                                              

1 Celle-ci est encore d‟actualité vis-à-vis de certains travaux quantitatifs. 
2 Je note ici un rapprochement possible avec les conceptions de Volochinov (1977), qui ne pouvaient être connues 

à cette époque, la « neutralité du signe » signifie justement que la valeur du mot est susceptible de varier selon son 
contexte d‟utilisation. 

3 Cette position mériterait d‟être légèrement nuancée aujourd‟hui au regard des progrès des analyses quantitatives, il 
existe une différence entre le décompte fréquentiel et les calculs statistiques des logiciels actuels : la comparaison se fait 
non à une langue modèle, mais au corpus lui-même (cf. hypothèse nulle…). Ces questions sont reprises dans le numéro 
thématique de CORELA « Complémentarité des approches quantitatives et qualitatives dans l‟analyse des discours » (XV-
13) et dans le travail de Mayaffre (2005). 

4 La langue est « située dans la masse sociale et dans le temps, personne ne rien y changer » ; la masse sociale est 
« facteur de conservation » (Saussure 1995  : 110). 
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l‟indice d‟un intérêt qu‟on retrouvera chez les sociolinguistes pour les questions de langue, ce 

qui me semble être moins le cas en AD Ŕ j‟y reviens ci-après.  

L‟article de Guespin décrit cependant la nécessaire « réévaluation de concepts » car « il 

semble que la théorie aujourd‟hui soit en retard sur la pratique » (ibid. : 8). Il rappelle la remise 

en question de la créativité de la parole en introduisant deux distinctions : tout d‟abord, 
énoncé/énonciation Ŕ cette dernière étant reprise à la fois de R. Jakobson, de E. Benveniste 

et de J. Lacan et définie comme « l‟acte constitutif du texte » et « l‟acte d‟appropriation de la 
langue par le sujet » (ibid. : 9) Ŕ, puis la distinction « texte-objet/acte de parole » qui permet 

de dédoubler l‟acte d‟énonciation. Le sujet parlant produit en effet un texte tout en adaptant 
son usage de la langue « aux divers pôles de la communication » (ibid. : 9). Enfin vient le 

concept de discours :  

« Il convient enfin d‟introduire un nouveau concept, purement opératoire, et, comme 
tel, souffrant de toutes les retombées dues à l‟imprécision et au caractère trop 

compréhensif des concepts précédemment rappelés. Il s‟agit du discours. » (ibid. : 10, 

souligné par l‟auteur) 

 La notion/concept de discours, qui s‟impose donc progressivement, est de nature à la 
fois individuelle et sociale, linguistique et extralinguistique, textuelle et contextuelle : dire que 

le sujet parlant se situe par rapport à sa langue et au monde signifie que « ce "monde" 

englobe […] une composante linguistique, celle des énoncés précédents par rapport auxquels 
la locution actuelle se situe » (ibid. : 9). Cette notion de discours, pour L. Guespin comme 

pour AAD69 dont il s‟inspire, est fortement liée à celle de conditions de production. 
Rétrospectivement, on perçoit que les formules « énoncés précédents » et « processus 

discursifs antérieurs » (AAD69 : 121) préfigurent les concepts de préconstruits et 

d‟interdiscours. D‟ailleurs, dans Langages 24, le numéro suivant, C. Haroche, P. Henry et M. 

Pêcheux souligneront : 

« l‟importance des études linguistiques sur la relation énoncé/énonciation, par laquelle 

le "sujet parlant" prend position par rapport aux représentations dont le sujet est le 

support, ces représentations se trouvant réalisées par du "pré-construit" 

linguistiquement analysable. » (1971 : 106) 
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Je relève au passage cette notion, nouvelle en linguistique, de représentation1 qui apparaît 

ici mais qui est peu présente dans le texte de L. Guespin, j‟y reviendrai également.  

En résumé, l‟importance donnée aux conditions de production du discours permet de 
définir le discours comme « un énoncé considéré du point de vue du mécanisme discursif qui 

le conditionne » (ibid. : 10)2. C‟est en effet, comme le remarque D. Maingueneau, une 
nouvelle approche de la notion de discours en ce qu‟elle le définit « en terme de point de vue du 

chercheur sur les productions langagières » (1991 : 10). Il est important d‟expliciter ce point : 
le discours n‟est pas considéré comme un donné mais est construit par le chercheur lorsqu‟il 
constitue son corpus (Mazière 2005). La notion de conditions de production du discours 

n‟est pas une métaphore sociologique qui renverrait à un contexte plus ou moins large, mais 
est à prendre à la lettre par le chercheur : celui-ci doit s‟interroger sur les processus de 
constitution de son corpus et sur les conditions de production du discours à analyser. En 

revanche, ce que ne remarque pas D. Maingueneau, que je n‟ai pas remarqué non plus à la 
première lecture de cet article, mais qui est pourtant manifeste lorsqu‟on a lu M. Pêcheux, est 
combien cette partie de l‟article de L. Guespin reprend le travail et les réflexions d‟AAD69 
sans faire état de l‟importance de son travail : les principales idées des pages 9-10 ont été 

développées dans AAD69 mais ne sont pas rapportées à celui qui les a pensées. Certes 

AAD69, réflexion et outil3 d‟analyse du discours, est cité trois pages plus tôt, mais pour 

critiquer le décompte fréquentiel et rappeler la négation du concept de bi-univocité du 

rapport signifiant/signifié :  

« Le rapport au domaine linguistique est réduit ici au minimum ; on peut dire que le 

seul concept d‟origine linguistique est celui de la bi-univocité du rapport 

signifiant/signifié, ce qui autorise à noter la présence du même contenu de pensée à 

chaque fois que le même signe apparaît. Mais ce concept appartient au champ 

théorique pré-saussurien, et la linguistique actuelle repose en grande partie sur l‟idée 
qu‟un terme n‟a de sens dans une langue que parce qu‟il a plusieurs sens, ce qui 
revient à nier que le rapport du signifiant au signifié soit bi-univoque… » « Les effets 

de sens qui constituent le contenu du texte sont négligés » (AAD69, cité in Guespin 

1971 : 5) 

                                              

1 Si intimement liée, chez M. Pêcheux, à celle d‟« anticipation de ce que l’autre va penser » (AAD69 : 114) et donc aux 
conditions et processus de production du discours. 

2 Comparer à : « un discours est toujours prononcé à partir de conditions de production données » (AAD69 : 113). 
3 Voir Léon (2010 : 93) : « AAD69 ne serait pas seulement un instrument, mais une machine ». AAD69 est 

également une réflexion d‟envergure sur des concepts majeurs de l‟AD. 
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Il ne s‟agit pas de dénigrer L. Guespin, mais de replacer ce constat dans le contexte déjà 
signalé de compétition scientifique territorial et politique entre Rouen et Nanterre ce qui 

permet de comprendre en partie pourquoi, ayant lu cet article lors de mes recherches de 

thèse, je suis passé à côté de l‟importance d‟AAD69. 

L‟analyse de ces première pages montre, il me semble, combien les approches 
sociolinguistiques et discursives sont à cette époque entremêlées. Sans chercher à commenter 

l‟article in extenso, la distinction épistémologique que j‟essaie d‟opérer me conduit à 
m‟intéresser particulièrement aux deux paragraphes suivants car l‟un s‟intitule L’analyse du 
discours et l‟autre Socio-linguistique. Dans le premier, Guespin précise que « l‟analyse de 
contenu » a « quelques titres à la paternité de l‟analyse du discours » (ibid. : 13) ce qui peut 

surprendre quand on pense à l‟hostilité d‟AAD69 vis-à-vis de l‟analyse de contenu1. Mais 

l‟auteur se réfère ici à la méthodologie non linguistique de P. Henry et S. Moscovici qui 
s‟attache à décrire les conditions de production, il ajoute : « nous voici très près de la socio-

linguistique » (ibid. : 13) et « le passage de l‟analyse d‟énoncé à une analyse de discours fondée 

sur la socio-linguistique tente d‟éviter ce péril » (ibid. : 13-14)2. Les deux approches sont 

entremêlées mais l‟analyse du discours dont il est question ici est celle de Z. Harris, revue par 
D. Maldidier qui se réfère à la grammaire générative de N. Chomsky ; autrement dit, tout ceci 

est bien loin de ce que l‟on entend par AD aujourd‟hui. 

Le paragraphe suivant consacré à la socio-linguistique insiste par contre sur les 

« formations imaginaires » dans les conditions et les processus de production du discours, ici 

encore non seulement le travail d‟AAD69 sur ces notions éminemment discursives n‟est pas 
cité3, mais les deux approches sont mêlées  : 

« Les "formations imaginaires" sont conditionnées par l‟histoire et la société ; l‟analyse 
du discours ainsi conçue aura d‟évidentes implications sociologiques. Notre dernier 
point traitera donc des rapports entre la linguistique et la société, et de la nécessité de 

repenser les problèmes de la socio-linguistique. » (ibid. : 19) 

Les deux approches sont subordonnées : l‟analyse du discours semble être la 
méthodologie et le produit d‟une réflexion sociolinguistique. De plus en discutant ici des 

                                              

1 « AAD69, conçu pour l‟étude des processus discursifs et comme méthode alternative à l‟analyse de contenu […] » 
(Léon 2010 : 91). 

2 Artefact dû à une circularité entre l‟objet et la méthode utilisée. 
3 « Formations imaginaires » renvoie à J. Lacan qui n‟est pas cité non plus. 
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relations entre langue et culture1, il tranche le point soulevé en s‟appuyant cette fois sur J.-B. 

Marcellesi et la notion de covariance, chère aux sociolinguistes :  

« Rappelons le principe de base de la socio-linguistique en voie de constitution […] : 
"Mettre en évidence le caractère systématique de la covariance des structures 

linguistiques et sociales et, éventuellement, établir une liaison de cause à effet." » 

(Marcellesi 1971, cité in Guespin 1971 : 19) 

La notion de covariance commence alors à se dessiner en tant qu‟objet principal de la 
sociolinguistique et sera proposé à nouveau trois ans plus tard (Marcellesi et Gardin 1974) : il 

s‟agit de s‟intéresser avant tout aux relations entre langage et société en postulant que les 
deux instances sont intrinsèquement liées. Aujourd‟hui l‟objet la sociolinguistique est toujours 
« l‟étude des langues et du langage dans leurs contextes sociaux » (Boutet op. cit. : 104). D‟un 
point de vue méthodologique, il importe donc de s‟intéresser aux conditions de production 
en faisant « entrer dans l‟étude le plus de variables socio-historiques possible » (Marcellesi 

1970, cité p. 20).  

Si l‟article donne l‟impression d‟un bouillonnement épistémologique, cela est dû, me 
semble-t-il, aux rapprochements qu‟il opère et non à un réel travail commun Ŕ même si des 

réunions de travail ont lieu. L‟élaboration des concepts semble, au vu de cet article et à ses 

omissions, rester individuelle ou se faire en groupes très réduits. Par contre, l‟intertextualité 
est très grande, et si l‟auteur dessine une communauté unique, on distingue rétrospectivement 
une scission entre les deux lieux qui donneront les deux disciplines : le rôle alloué à l‟AD 
dans ce projet territorial n‟est pas acceptable pour M. Pêcheux et les chercheurs de Nanterre. 
L‟AD harrissienne montrera très vite ses limites et sera assez vite délaissée, la théorie du 

discours Ŕ qui l‟adopte un temps2 Ŕ est d‟une toute autre envergure mais celle-ci n‟apparaît 
pas dans cet article. 

 

                                              

1 En résumé : la position défendue par C. Lévi-Strauss, notamment, est que la langue est produite par la culture ; 
alors que la position inverse, connue sous le nom hypothèse Sapir/Whorf, est que notre apprentissage du monde passe 
par la langue qui détermine notre vision du monde. La « covariance » signifie « que l‟un et l‟autre points de vue sont 
"vrais" » (ibid. : 19). 

2 Voir les premières pages d‟AAD69 qui ne reprend que les bases épistémologiques générales de l‟approche : prise 
en compte du contexte, dépassement du mot, approche descriptive du discours. Dès Haroche et al. (1971), la théorie du 
discours poursuit ses propres orientations déjà présentes in AAD69. 
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5.1.3 QUELQUES ÉLÉMENTS DE DISTINCTION 

Grâce à cette lecture précise, je suis maintenant en mesure d‟apporter quelques éléments 
de réponse à la question posée, c'est-à-dire distinguer les deux approches et proposer 

quelques réflexions plus personnelles. Auparavant, je voudrais montrer qu‟il existe quelques 
points véritablement communs. 

NOTIONS EN PARTAGE 

Sociolinguistique et AD partagent plusieurs principes épistémologiques et 

méthodologiques. Toutes deux, en adoptant le terme discours, posent la nécessité de mettre en 

relation le langage et la société, c'est-à-dire de préciser les conditions de production du 

discours en se référant à d‟autres sciences humaines, et donc la nécessité d‟une approche 
interdisciplinaire. Cependant, il ne s‟agit ni pour le sociolinguiste, ni pour l‟analyste de se faire 
sociologue, politiste ou historien :  

« l‟histoire ne nous concerne qu‟en tant qu’elle nous permet de préciser des conditions de 

production. Elle ne saurait apparaître que, dans ce domaine linguistique, que comme 

science d‟appoint, et non comme terme ultime. » (Guespin 1971 : 20)  

De même, AAD69 insiste également sur l‟importance réciproque des travaux en 

sociologie pour l‟analyse du discours et des travaux de l‟analyse du discours pour la 
sociologie :  

« ce que le sujet dit doit toujours être référé aux conditions dans lesquelles il le dit : ce 

qui est pertinent ce n‟est pas tant le "contenu" de l‟interview qu‟un dirigeant 
d‟entreprise accorde au sociologue, que la confrontation du discours qu‟il tient par 
rapport à ce qu‟il dit et fait par ailleurs, c‟est-à-dire par rapport à d‟autres rôles 
discursifs dont les effets peuvent être saisis ailleurs, PLUS la description de la pratique 

effectuée par le sujet, comme représentant d‟une place dans le champ des pratiques, 
par le discours de la sociologie. » (AAD69 : 131) 

Dans cet extrait qui se situe à la fin d‟AAD69, à l‟instar de L. Guespin, la distinction 
entre sociolinguistique et analyse du discours est encore floue : la notion de place, très 
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précieuse pour comprendre les représentations imaginaires des sujets, semble ici réduite à la 

position qu‟ils occupent dans le champ social1.  

F. Gadet ajoute un autre point commun, l‟absence de prédictibilité dans les deux 
disciplines :  

« Il y a là encore une raison pour rapprocher analyse de discours et sociolinguistique : 

il n‟y a pas plus de prédictibilité structurelle des lieux de variation sociolinguistique 
que de ceux des enjeux discursifs. » (2010 op. cit. : 113, note 2) 

La prédictibilité des formes discursives est effectivement une question qui, d‟un point de 
vue épistémologique, ne concerne ni l‟AD ni la sociolinguistique puisque l‟énonciation en 
tant qu‟acte discursif est unique. Toute reprise d‟un même énoncé se produit dans un 
contexte dont la probabilité de se dupliquer à l‟identique est nulle. La question de la 
prédictibilité sociale renvoie, par contre, en AD comme en sociolinguistique à la question 

tant débattue du déterminisme des structures et des institutions sociales, débat sur lequel je 

ne reviendrai pas ici car elle m‟éloignerait de mon sujet. Je note seulement que, parmi d‟autres 
réflexions épistémologiques, la prédictibilité est intéressante car elle questionne la linguistique 

formelle : « l‟AD [est] dans une fonction critique à l‟égard de la linguistique, interpellant le 
centre supposé de la discipline depuis sa périphérie, la forçant à un autre regard sur son 

matériau » (ibid. : 117). Pour prendre un exemple, la question des mots polysémiques 

largement traitée en morphologie et en sémantique lexicales est retravaillée totalement par la 

théorie du discours de M. Pêcheux, via notamment la notion de formations discursives :  

« comme nous l‟indiquions en commençant, les mots changent de sens selon les 

postions tenues par ceux qui les emploient ; on peut préciser maintenant : les mots 

"changent de sens" en passant d‟une formation discursive à une autre. » (Haroche et 

al. 1971 : 148) 

Quand certains linguistes, proches du centre supposé, parlent de polysémie, d‟autres 
disent, depuis la périphérie, que la notion de polysémie est désuète, que les mots et les 

énoncés ne prennent un sens (ou une valeur) qu‟en contexte, selon le lieu institutionnel d‟où 
ils sont émis, ou encore que les institutions et les idéologies parlent à travers les mots que 

nous employons. Ce qu‟il y a de prédictible dans les structures et les enjeux discursifs se situe 
dans le fait que les mots et les énoncés passent d‟une formation discursive à une autre : la 

                                              

1 Pêcheux et al. (1975 : 163sq.) s‟en expliquera et précisera ce qu‟il entend par place et condition de production. 
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prédictibilité qu‟un mot, une expression ou un énoncé « change de sens » en fonction des 

conditions de production et des processus de production propre à une nouvelle formation 

discursive est quasiment certaine. Par contre, il est rigoureusement impossible de prédire les 

effets de sens produits. 

DIVERGENCES D’APPROCHE 

Le rapprochement des deux disciplines que pose F. Gadet ci-dessus me permet 

paradoxalement d‟introduire une première distinction. La sociolinguistique en formation et la 

sociolinguistique actuelle visent avant tout à étudier comment les propos tenus par un 

locuteur-sujet Ŕ non les mots utilisés mais son attitude du vis-à-vis de ceux-ci Ŕ permettent de 

le rapporter à un groupe social donné. Ainsi la sociolinguistique s‟intéresse non seulement 

aux mots employés en tant que discours, c'est-à-dire en tant qu‟ils sont tenus dans un 
contexte donné, mais aussi, et cela est essentiel, en tant qu‟ils sont censés apprendre au 

chercheur d‟où parle le locuteur-sujet. Cette simple remarque induit deux conséquences 

épistémologiques importantes qui distinguent profondément l‟AD et la sociolinguistique. 
Premièrement pour le sociolinguiste, la notion de covariance est essentielle parmi les notions 

centrales qui réfèrent à la façon dont parle le locuteur Ŕ dont la norme linguistique et la 

variation sociale Ŕ, car elle suppose « le langage et la société comme deux entités séparées » 

(Petitclerc 2012 : 68). L‟analyste du discours, au contraire, considère que discours et société 

ne font qu‟un, que tout ce qui est social existe au travers des mots et du discours. 

Deuxièmement, le sociolinguiste met en rapport les discours tenus avec des positions sociales 

pour y lire, par exemple, des variations sociolinguistiques à travers la dialectologie urbaine1, le 

langage au travail2, la sociolinguistique urbaine3. Voici comment la sociolinguiste québécoise, 

L. Chaput, définit sa discipline et ce qu‟elle écrit à ce sujet : 

« Selon les principes de la sociolinguistique, la manière dont un locuteur s‟exprime 
permet de le situer par rapport aux divers groupes ou classes sociales. Ainsi l‟aspect 
discursif ne peut être dissocié de la variable sociale. Quant à la variation stylistique, 

elle constitue la modulation du discours, c'est-à-dire le passage à divers registres de 

langue en fonction de plusieurs facteurs tels que la situation de communication, les 

                                              

1 Dont les précurseurs : Labov W., Sociolinguistique, Minuit, 1976 ; Bernstein B., Langage et classes sociales, Minuit, 1975. 

2 Voir le Réseau Langage et Travail in Fraenkel (2012) et Boutet (2012). 
3 Bulot T., 2009. Introduction : sociolinguistique de l‟urbanité et intervention », Cahiers de Linguistique, vol. 34/2, 3-9. 
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rapports sociaux entre les intervenants, l‟image que le locuteur veut donner de lui à 
son auditoire, le sujet, etc. On peut également la décrire comme une façon de se 

distancier ou de se rapprocher d‟un individu ou d‟un groupe social. Elle fait donc 
intervenir les notions de convergence et de divergence. » (Chaput 2009 : 2) 

Contrairement à la sociolinguistique, l‟AD actuelle Ŕ en tout cas celle dans laquelle je me 

situe1 Ŕ ne cherche pas à rapporter uniquement les discours tenus à des conditions de 

production. Si les conditions de production sont bien sûr essentielles, elles le sont en tant 

qu‟elles permettent de mieux comprendre ou de mieux interpréter les propos tenus (Mazière op. 

cit. : 5 ; Fairclough 1995). L‟une des notions centrales de l‟AD est celle de représentation, notion 

qui renvoie au rapport imaginaire que les sujets entretiennent avec la place qu‟ils croient 
occuper dans la structure sociale. La question de la vérité, de la réalité ou encore de la 

connaissance par le sujet de cette place ne se pose pas, non seulement parce que ni le sujet ni 

le chercheur n‟ont accès à la réalité, mais aussi parce que ce qui intéresse l‟analyste est de 
comprendre, en analysant le discours tenu, comment les représentations que se fait le 

locuteur ou l‟instance énonciative sur sa propre place agissent sur son discours et lui 
permettent d‟agir sur l‟autre en modifiant les représentations partagées et la vision du monde 
d‟une communauté donnée. Ainsi, pour prendre un exemple radical, A. Krieg-Planque 

précise que son travail « ambitionne d‟appréhender la communication », depuis un « point de 

vue "discursivo-centré" » (2009b : 1), en récusant : 

« une approche transparentiste ou objectiviste du langage, telle qu‟on peut l‟observer 
dans certaines recherches en sciences humaines et sociales pour lesquelles le discours 

fonctionne comme "mode d‟accès" à des "images" ou à des "représentations", ou 
encore comme un "reflet", un "témoignage" ou un "résultat" de pratiques sociales, 

l‟analyse du discours étant alors éventuellement considérée comme une "boîte à 
outils" ou comme un ensemble de "méthodes" qui permettrait de "révéler" ou de 

"dévoiler" des réalités extra-discursives » (ibid. : 1). 

Même si je ne suis pas totalement cette position « discursivo-centrée »2, j‟estime que les 
sujets n‟ont qu‟un accès limité aux réalités extra-discursives puisqu‟ils vivent dans l‟illusion 
(Althusser 1976 ; Watzlawick 1978) et que l‟être humain met du sens partout (Volochinov 

1977). Il ne s‟agit donc pour l‟AD ni de mettre en rapport des propos avec une position 
                                              

1 Comme je l‟ai rappelé plus haut les « écoles » et les « mouvements » sont nombreux en AD. 
2 Issue d‟une communication en situation d‟interdisciplinarité, cette déclaration de principe vise surtout, il me 

semble, à rappeler et expliciter la notion de non transparence du langage.  
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sociale, ni même de lire les représentations que le sujet se fait de sa position sociale, mais 

plutôt de comprendre comment fonctionne la circulation des discours et les effets de sens 

que cette circulation produit dans l‟espace public1 et sur les connaissances et croyances 

partagées (voir les cadres de perception sociocognitifs et la représentation du contexte supra 

3.2.3 et X-11). La circulation des discours a à voir évidemment avec le fait que « les mots 

"changent de sens" en passant d‟une formation discursive à une autre » et avec la constitution 

des connaissances partagées. La catégorie dans laquelle il pourrait classer le locuteur importe 

peu à l‟analyste et cette question a d‟ailleurs peu de chances de se poser telle quelle en AD. La 
question des représentations socialement partagées et de leur constitution, dont j‟ai dit dans 
la première partie de cette synthèse qu‟elle est la question essentielle que je traite au travers de 

mes axes de recherche, est donc une question éminemment discursive, elle est présente 

depuis les origines de l‟AD. Plus : cette question des représentations, absente du texte de L. 

Guespin, me semble être l‟un des points de divergence entre l‟approche discursive et 

l‟approche sociolinguistique. 

J‟en viens logiquement à une question épistémologique plus profonde et peut-être plus 

provocatrice : il n‟y a pas de recherche de catégorisation socio-discursive des acteurs et de 

leurs performances langagières en AD2. Si L. Guespin considère que « la socio-linguistique, 

mal dénommée de ce point de vue, a sans doute des questions à poser à l‟historien, au 
psychologue, au même titre qu‟au sociologue » (op. cit.. 20), il me semble au contraire Ŕ je 

rappelle que la distinction entre les deux disciplines n‟existait pas encore Ŕ que la 

sociolinguistique actuelle est bien nommée et est plus proche de la sociologie qu‟il ne pouvait 
le penser3. En effet, la sociolinguistique et une certaine « sociologie appliquée »4 ont pour 

objet commun de classer, regrouper, catégoriser ou d‟utiliser ces classements, regroupements, 
catégorisations, c'est-à-dire de rapporter les acteurs et leurs actions (dont les discours) à leurs 

conditions de production pour y lire les représentations, les appartenances et les pratiques 

sociales. Les conditions de production m‟apparaissent donc, en sociolinguistique, comme une 

                                              

1 Je me sens plus en adéquation avec l‟exemple suivant où A. Krieg-Planque prend une position plus nuancée vis-à-
vis d‟un logocentrisme pur : « Ces recherches visent à montrer comment ces discours sont à la fois l‟instrument et le lieu 
(et non pas seulement l‟origine ou la conséquence) des divisions et des rassemblements qui fondent l‟espace public. » 
(2009a : 12). L‟auteure me semble inscrire davantage son propos dans l‟espace social.  

2 Certes, l‟AD forme également des typologies, travaille sur des genres du discours, seulement il ne s‟agit de 
catégoriser les acteurs et leurs pratiques mais de comprendre dans quels cadres socio-discursifs ils évoluent. 

3 J. Boutet revient sur la proximité des travaux d‟A. Meillet et d‟E. Durkheim (2012 : 104-106). 
4 Le travail de P. Bourdieu, comme ceux des sociologues avec lesquels je travaille, me semble lutter contre ces biais 

en questionnant les « évidences » sociales et sociologiques. 
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mesure, une jauge à laquelle rapporter les propos dans le but de catégoriser les acteurs 

individuels. Il me semble partager cette remarque avec F. Mazière : 

«  La sociologie avec son attention à la relation de l‟analyste aux acteurs, son 
interrogation sur les catégorisations et la constitution des groupes, est en intersection 

forte avec les interrogation de linguistes touchant aux pratiques langagières localisées. 

D‟où cette création qu‟est la "sociolinguistique" » (Mazière op.cit. : 71). 

Le sociolinguiste utilise souvent les travaux du sociologue comme des donnés sur 

lesquels et grâce auxquels il pourra fonder ses analyses linguistiques. Les notions de 

convergence/divergence, dans l‟extrait de L. Chaput cité, renvoient aux notions de groupe 
d‟appartenance/groupe de référence issues de l‟appareillage sociologique et très utilisées en 
sociolinguistique de la variation. Sur ce point précis, il existe une autre distinction 

essentielle entre la sociolinguistique et l‟AD, laquelle rejoint celles qui ont été posées 
précédemment : les notions de groupe d‟appartenance/de référence ne sont pas équivalentes 
à la notion de place. La notion de place très présente dans AAD69 mais absente dans le texte 

de L. Guespin, est directement issue de la notion d‟interpellation spéculaire du sujet 
(Althusser 1976) : le sujet reconnaît et se soumet au Sujet parce qu‟il est reconnu par Lui. Il 

reconnaît dans le même mouvement et le Sujet et la place que lui attribue le Sujet : il est 

conduit à « prendre sa place » (Pêcheux et al. 1975 : 157). La notion de place porte donc sur 

l‟individu-sujet parce que la relation du sujet au Sujet est un rapport individuel et non de 

groupe. En revanche, les notions d‟appartenance/référence supposent que le sujet appartient 
objectivement à un groupe et qu‟il est possible, sinon pour lui au moins pour le chercheur, de 
définir si le sujet adhère à son groupe d‟origine (appartenance) ou à un autre groupe (de 
référence). Plus, c‟est ici, à ce point précis, qu‟interviennent les travaux des sociologues, des 
géographes et/ou des historiens1 sur lesquels s‟appuient les sociolinguistes, le « sujet 

sociolinguistique » aurait la possibilité objective de connaître ses groupes 

d‟appartenance/référence parce que ces groupes sont donnés : ils existent empiriquement ou 

ont été établi scientifiquement avant même que l‟étude sociolinguistique ne commence2.  

En AD, il est également possible de travailler sur le donné, sur le déjà-là, mais d‟une toute 
autre façon. Ce qui est donné l‟est pour le ou les acteur(s) et ne l‟est pas Ŕ ou ne devrait pas 

                                              

1 Ce qui ne signifie pas que ces disciplines n‟objectivent pas leurs objets bien sûr. 
2 Certaines études créent leurs propres classes mais il y a toujours une théorie sous-jacente, au moins implicite, sur 

laquelle est fondée le dispositif expérimental, même pour l‟inductivisme (Chalmers 1987 : 59sq.). 
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l‟être1 Ŕ pour le chercheur en AD. De ce point de vue, les objets du sociolinguiste sont plutôt 

éloignés de ceux des psychologues sociaux, contrairement à ceux de l‟analyste du discours2. 

Ce qu‟une AD actuelle tente de catégoriser concerne non pas les faits de langue ou leurs 

variations mais, par exemple, les types et les genres de discours. Ce qui intéresse l‟AD, telle 
que je la perçois et la pratique, est comment et avec quoi on parle : quelles sont les structures, les 

institutions sociales qui agissent sur les discours et comment le font-elles ?  

Un exemple me permettra de mieux me faire comprendre. L. Guespin insiste sur le fait 

que lorsqu‟on travaille sur l‟idéologie, il ne faut pas considérer que celle-ci se situe en dehors 

du langage ou hors de portée de la linguistique ; une idée similaire existe en AD :  

« en parlant de "domaines de pensée", nous ne voulons pas désigner des contenus de 

pensée hors du langage qui se rencontreraient dans le langage avec d‟autres contenus 
de pensée : en réalité, tout "contenu de pensée" existe dans le langage sous la forme 

du discursif. » (Pêcheux 1975 : 194) 

L. Guespin ajoute : « Ce qui nous importe est de savoir ce que signifie linguistiquement 

l‟idéologie » (ibid. 20). Ma première lecture de cet énoncé est en accord avec son auteur : en 

effet ce qui importe est de comprendre comment, d‟un point de vue linguistique, fonctionne 
l‟idéologie. Pourtant suite aux réflexions menées ci-dessus, cet énoncé est plus ambigu qu‟il 
n‟y paraît. Quel est le sens de : « savoir ce que signifie linguistiquement l‟idéologie » ? Est-ce 

savoir ce que l‟étude des mots nous dit sur l‟idéologie ou bien ce que l‟étude des mots nous 
dit des modifications que l‟idéologie produit sur la langue ? Le cotexte ne me permet pas de 

trancher : la première interprétation assimile effectivement l‟étude à une analyse du discours 

(montrer comment cela est dit), la seconde renvoie clairement aux préoccupations sur les 

variations de la langue, préoccupations sociolinguistiques. Et effectivement, F. Gadet (op. cit. : 

117) pose la question de la langue : « l‟analyse du discours a-t-elle progressé dans l‟étude du 
matériau linguistique pour le discours ? Le champ est-il en mouvement quant au travail sur la 

langue ? ». L‟auteure pose une question dérangeante à l‟AD3, qui me permet nénamoins de 

confirmer la distinction que j‟évoque ci-dessus. Il me semble que l‟AD Ŕ celle que je pratique 

Ŕ s‟intéresse à la langue en tant que matériau langagier et non en tant qu‟étude du système de 
                                              

1 Cette posture est difficile à acquérir pour les étudiant-e-s dans leur apprentissage de la recherche. 
2 Voir l‟importance des recherches en psychologie pour M. Pêcheux (Léon 2010), même s‟il s‟écartait de tout 

« psychologisme », les relations entre la psychologie sociocognitive et certains chercheurs en AD comme T. van Dijk, ou 
encore le cognitivisme qui semble « avoir été inscrit "en creux" » dans l‟AD selon S. Moirand (2007b). 

3 A la lumière de Maldidier (1990 : 52-53), on peut la rapprocher des positions tenues par Pêcheux pour lequel la 
langue est essentielle pour penser l‟inconscient (Maldidier op. cit. 52). 
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la langue distinct de la société ou en tant que recherche de catégorisations linguistiques 

renvoyant à des groupes sociaux.  

J‟en donnerai deux exemples qui, je l‟espère, éclaireront le propos. Dans AAD69, on 

trouve, à propos des conditions de production du discours, un débat sur la langue et les 

institutions à partir des concepts de Saussure. Pour Saussure, il y aurait deux types 

d‟institutions : les institutions sémiologiques comme la langue et les institutions non 

sémiologiques comme la justice, l‟école… car ces dernières auraient une qualité d‟évidence1. M. 

Pêcheux (1969 : 112) récuse cette différence de nature, entre les institutions non 

sémiologiques et sémiologiques, car la langue saussurienne serait basée sur une vision 

téléologique des institutions sociales qui fausse l‟analyse de Saussure. Pour M. Pêcheux, les 

autres institutions ne sont pas différentes de la langue, les institutions sociales sont 

sémiologiques et doivent être étudiées en tant que telles par l‟analyse du discours, en tant que 
conditions de production du discours. Ainsi si le niveau texte (production d‟un discours en 
contexte) exige un « changement de terrain » (AAD69 : 109), l‟étude des institutions sociales 
et sémiologiques l‟exige également : on passe non seulement du mot au discours mais aussi 

de la langue au discours. On retrouve ici l‟absence de distinction entre langage et société. 

Le second exemple précise ce que j‟entends pas matériau linguistique. Les notions de 

figement ou de proverbe, éléments de la langue utiles lorsqu‟on travaille sur les discours 
politiques, idéologiques ou médiatiques, intéressent l‟analyste pour leur valeur interdiscursive 

et idéologique et/ou pour leur valeur pragmatique et argumentative. En développant la 

notion de « substitution explicative » des proverbes et de « l‟approche proverbiale formelle » 

(I-07 : 205-206), je visais à montrer comment le discours médiatique utilise nos 

représentations partagées pour imposer une lecture simplifiée et évidente de l‟événement 
grâce à l‟utilisation d‟un cadre explicatif connu et d‟un cadre linguistique reconnu. L‟AD est 
une méthode et une réflexion sur les mots en tant qu‟ils s‟insèrent dans des discours, en tant 
qu‟ils créent des effets de sens2. 

                                              

1 « Les autres institutions humaines Ŕ les coutumes, les lois, etc. Ŕ sont toutes fondées, à des degrés divers, sur les 
rapports naturels des choses ; il y a en elles une convenance nécessaire, entre les moyens et les fins poursuivies… la langue, au 
contraire, n‟est limitée en rien dans le choix de ses moyens » (Saussure, CLG 110 ; cité in AAD69 : 111). 

2  Il se peut que l‟AD s‟intéresse à la façon dont certaines expressions se figent et entrent dans la langue, elle étudie 
alors la force centrifuge de l‟enrichissement de la langue décrite in Darbellay (2005). Comme le montre le travail d‟A. 
Krieg-Planque sur la notion de formule : « A un moment du débat public, une séquence verbale, formellement repérable et 
relativement stable du point de vue de la description linguistique qu‟on peut en faire, se met à fonctionner dans les 
discours produits dans l‟espace public comme une séquence conjointement partagée et problématique. Portée par les 
usages qui l‟investissent d‟enjeux sociopolitiques parfois contradictoires » (2003 : 14). 
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Un pan de la sociolinguistique d‟aujourd‟hui travaille sur la langue et les langues et 

s‟intéresse au « travail de la langue » (Gadet op. cit. : 111) : « les langues et le langage dans leur 

contexte social constituent le domaine d‟étude » (Boutet op. cit. : 115). La sociolinguistique de 

Rouen, par exemple, prend en compte et étudie les modifications de la/des langue(s) selon 

les aires géographiques, d‟autres courants le feront selon les supports, les classes sociales, etc. 

C‟est en ce sens que la question posée par F. Gadet, qui montre une préoccupation forte 

pour la langue, me semble poser un problème à l‟AD : si celle-ci utilise les études sur les faits 

de langue, s‟agit-il d‟enrichir la connaissance de la langue ? La réponse à cette question n‟est 
pas uniforme et renvoie à la multiplicité des approches en AD. 

Les traits concernant les objets d‟étude différents, réponse que j‟ai apportée à mes deux 
interlocuteurs, se révèlent donc justes mais insuffisants puisqu‟ils ne sont qu‟une partie du 
processus : ces terrains ou objets de recherche sont à la fois la conséquence des traits 

épistémologiques dégagés en même temps qu‟il produisent ou renforcent ces distinctions1. Si 

la préoccupation du contexte et des conditions de productions du discours sont partagées, 

AD et sociolinguistique diffèrent quant à la conception du réel, la découpe entre langue et 

société et la manière d‟appréhender la langue. Ces points épistémologiques sont essentiels 

pour l‟encadrement des doctorant-e-s Ŕ j‟y reviendrai dans le chapitre suivant. 

5.2 LE SUJET ET L‟ EVENEMENT 

La question du sujet est revenue à plusieurs reprises dans cette synthèse, ce n‟est guère 
surprenant au regard à la fois des bases épistémologiques de l‟AD et des différentes 
problématiques abordées dans mes travaux. La conception du sujet en AD s‟est ainsi 
constituée en référence au travail sur l‟idéologie d‟Althusser, elle remet en question, quant 
aux choix langagiers tout particulièrement, une conception du sujet issue de la doctrine 

libérale (Keynes 1999 ; Polanyi 1983) et de la psychologie selon laquelle le sujet est unique, 

libre et entièrement maître de ses pratiques2. Par ailleurs, les questions d‟idéologie, d‟évidence 

discursive, d‟écriture et de genres journalistiques, de prise en compte de la situation de 
                                              

1 F. Gadet précise une distinction plus essentielle qu‟il n‟y parait entre les deux champs : les sociolinguistes se 
tournent plus volontiers vers l‟oral, tandis que les analystes sont plutôt attirés par l‟écrit. On pourrait ajouter, en lien avec 
ce qui précède, l‟étude de terrain qui fait partie des pratiques du sociolinguiste. 

2 Bien qu‟elle soit fortement liée à la question du sujet, je ne traiterai pas ici de la question de l‟identité qui se situe 
en quelque sorte en aval et que P. Charaudeau (2009 : 15) définit ainsi : « l‟identité est ce qui permet au sujet de prendre 
conscience de son existence » des points de vue de son corps, de son savoir, de ses jugements, de ses actions. 
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communication et, bien sûr, de constitution des connaissances et croyances partagées ont à 

voir avec la question du sujet. Si je reviens sur la question du sujet, c‟est aussi qu‟il me semble 
qu‟elle se pose différemment aujourd‟hui et nécessite quelques ajustements, pour parler par 
euphémismes. Héritée des années 1970, la conception du sujet repose sur un arrière-plan, et 

quelquefois un avant-plan, politique et idéologique qui est celui du matérialisme historique : 

« une certaine manière de traiter les textes est inextricablement mêlée avec une 

certaine manière de faire de la politique. On ne peut prétendre parler de discours 

politiques sans prendre simultanément position dans la lutte des classes, car cette 

prise de position détermine en réalité la manière de concevoir les formes matérielles 

concrètes sous lesquelles les "idées" entrent en lutte dans l‟histoire. » (Pêcheux 1977 : 

246) 

Cette posture politique qui peut être qualifiée de dogmatique (Maldidier 1990) vise 

surtout à ne pas s‟écarter de la doctrine matérialiste et pose, selon moi, deux problèmes 
épistémologiques majeurs. Cette posture politique qui pose le matérialisme historique et la 

lutte des classes comme point de départ et point d‟arrivée de la recherche (Pêcheux 1977 : 

246) me semble problématique d‟un point de vue scientifique (VII-10 : 112). Le second 

problème est que ce dogmatisme produit aujourd‟hui, je le constate empiriquement chez 

nombre d‟analystes du discours, un rejet ou une occultation dommageable de certains pans 
de l‟AD dont toute une théorie du sujet qui fait la spécificité du champ (ibid. : 113). La 

question du sujet semble avoir évolué dans les pratiques, on le constate notamment dans les 

critiques portées aux travaux sur l‟idéologie, mais son renouvellement théorique m‟apparaît 
comme un impensé en AD, voire comme une notion située hors champ pour certains 

travaux situés en AD. Depuis les années 1980, on assiste historiquement à un reflux du 

matérialisme historique et à un changement de paradigme1, ainsi qu‟à des propositions venant 
d‟autres disciplines. Il serait trop ambitieux ici d‟en faire le panorama complet. Mon intention 
est plus réduite, je propose de lire l‟évolution de la question du sujet en mettant en relation 

                                              

1 Au sens que lui donne E. Morin en s‟appuyant sur Kuhn : « Les paradigmes sont les quelques principes qui 
associent ou dissocient des notions fondamentales qui commandent ou contrôle tout le discours théorique. » Ces 
principes qui ont souvent été « inconscients ou invisibles », « contrôlent et commandent de façon occulte la connaissance 
scientifique » et « ne sont pas purement et simplement les principes de la logique » (1982 : 51-52). A. F. Chalmers ajoute 
cependant deux choses : la notion de paradigme chez Kuhn en 1962 accorde beaucoup d‟importance aux facteurs 
sociologiques, notamment l‟adhésion de la communauté scientifique, et Kuhn en 1970 a précisé que la notion de 
paradigme a le sens large de « matrice disciplinaire » et le sens restreint d‟« exemple » (Chalmers 1987 : 150-151, et note 1, 
p. 152). Je prends ici en compte le sens large qui a été encore élargi à « matrice interdisciplinaire », il s‟agit ici précisément 
du paradigme de la complexité, lequel est (pro)posé de façon explicite depuis les années 1960 (Morin op. cit. : 44 et 87). 
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un certain nombre de textes que j‟estime majeurs et/ou qui résonnent les uns avec les autres 
à travers une intertextualité qui ne se dit pas toujours1. Le tableau ci-dessous redonne leur 

chronologie et leur possible réception :  

 

1970 Althusser, « Idéologie et appareils idéologiques d‟Etat », in La Pensée 151 

1971 Foucault, L’ordre du discours 

1972 Morin, « Le retour de l‟événement », Communications 18 

1975 Pêcheux, Les vérités de La Palice ; Pêcheux & Fuchs « Mises au point… » Langages 37 

1976 Althusser, Positions dont « Idéologie et AIE » 

1977 Pêcheux, « Remontons de Foucault à Spinoza » (communication) 

1978 Pêcheux, « Il n‟y a de cause que ce qui cloche » (appendice à la version anglaise des Vérités, 

1982) 

1980 Morin, « Au-delà du déterminisme : le dialogue de l‟ordre et du désordre », Le Débat 

1982 Morin, Science avec conscience dont « Le retour de l‟événement » et « Au-delà du déterminisme » 

1983 Pêcheux, « Le discours : structure ou événement ? » (communication) 

 

Je me référerai également à d‟autres textes plus récents, qui s‟inscrivent comme écho à 
ces débats toujours actuels comme N. Fairclough (1995) et E. Orlandi (2012), ou qui me 

serviront d‟étayage à l‟élaboration de ma propre conception du sujet comme ceux d‟A. F. 
Chalmers (1987), de M. Wieviorka (2012) et de J.-C. Passeron ([1991] 2006).   

5.2.1 LE SUJET SELON ALTHUSSER 

Il me faut préciser le point de départ de ce débat et pratiquer un rapide détour pour 

rappeler la réflexion de L. Althusser ([1970] 1976) sur l‟emprise de l‟idéologie sur le sujet. K. 
Marx considérait l‟idéologie comme une illusion qui fait allusion à la réalité : « les hommes se 

représentent sous une forme imaginaire leurs conditions d‟existence réelles », résume L. 

Althusser (1976 : 101). Or, ceci suppose que la représentation que les individus se font de 

leur existence réfère malgré tout à la réalité de leurs conditions d‟existence et que la cause de 
                                              

1 Puisqu‟il fallait arrêter la liste, j‟ai choisi comme point de départ le travail de L. Althusser (1970) et comme point 
d‟arrivée le dernier texte publié de M. Pêcheux. 
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leur illusion s‟y trouve. Cette position est insuffisante pour L. Althusser, puisque la réalité 

serait présente à travers les images déformées que les hommes perçoivent. Il propose donc 

de l‟idéologie la définition suivante : « l‟idéologie est une représentation du rapport imaginaire 
des individus à leurs conditions réelles d‟existence » (1976 : 101). L‟hypothèse novatrice 
d‟Althusser est que les hommes ne se représentent pas leurs conditions réelles d‟existence 
mais le rapport qu‟ils ont à ces conditions réelles d‟existence et que c‟est dans ce rapport que se 

trouve l‟illusion, c‟est-à-dire dans « la nature imaginaire de ce rapport » (1976 : 103 et 104). J‟en 
propose les deux schématisations suivantes dans lesquels j‟indique où se trouve l‟illusion ; le 

rapport imaginaire est représenté par les flèches courbées : 

 

 

 

 

 

  
Fig. 1 L’idéologie comme  Fig. 2 L’idéologie comme une représentation  
une représentation du réel   du rapport imaginaire au réel  

 

Pour résumer, on peut dire que l‟idéologie maintient l‟homme dans l‟illusion qu‟il existe 
un rapport entre ses conditions réelles d‟existence et la représentation qu‟il s‟en fait, alors que 
ce rapport n‟est qu‟imaginaire. L. Althusser coupe ainsi les derniers liens qui raccordaient 

encore le sujet à la réalité mais ajoute, ce qui redonne un peu de consistance à la réalité 

imaginée, que l‟idéologie existe dans toute institution et dans les pratiques de cette institution, 
c'est-à-dire que le rapport imaginaire a lui-même une existence matérielle (1976 : 106). Ainsi, 

le sujet vit dans l‟idéologie et n‟a pas accès à la réalité, l‟idée qu‟il se fait de la place1 qu‟il 
occupe est purement imaginaire. L‟idéologie ou le Sujet a pour fonction d‟interpeller le sujet, 
c'est-à-dire de lui attribuer une place dans la structure sociale, place imaginaire différente de la 

position qu‟occupe le corps du sujet. Le sujet n‟a pas le choix de refuser cette place, qui 
marque sa reconnaissance, car il naît sujet, les institutions comme la famille, l‟école, la justice, 
etc., lui rappellent constamment la place qu‟il occupe. De plus, et c‟est essentiel en AD, ce 
processus d‟interpellation est dissimulé au sujet, c‟est un processus inconscient. La liberté du 

                                              

1 La notion de place a été théorisée par M. Pêcheux in AAD69. 
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sujet est ainsi réduite au minimum, le sujet est déterminé à la fois par la place qu‟il lui a été 
attribuée et par les pratiques, dont les pratiques discursives1, que lui imposent les institutions 

chargées d‟idéologie ; ainsi « le sujet n‟est pas à la source du sens » (Maldidier 1990 : 89).  

La conception du sujet althussérienne est partagée à la fois par la sociolinguistique des 

années 1970, l‟AD et la CDA Ŕ j‟y reviendrai. Par exemple, Maldidier et al. (1972) parlent de 

« déterminations sociales » dans le langage, affirmant que « ce sont les formes 

d‟assujettissement idéologiques qui gouvernent les mécanismes énonciatifs. » Cependant le 

déterminisme total du sujet, par les conditions sociales de production, pense avec difficulté 

l‟existence de révoltes contre l‟idéologie dominante (Maldidier 1990 ; VII-10 : 112), mais 

aussi la créativité lexicale et syntaxique des journalistes par exemple. J‟ai ainsi précisé ma 
propre conception du sujet (XIV-13) de façon rapide, par manque de place, en m‟appuyant le 

processus dialectique de construction et de liberté d‟action du sujet selon Michel Wieviorka : 

« En fait, le problème pour être résolu doit être déplacé. Au lieu de partir d‟un 
concept finalement confus de sujet pour rendre compte de l‟action, ce qu‟il importe 

de comprendre est l‟aboutissement de processus au fil desquels se façonne le sujet, 
qui de là, à un instant donné, passera, ou non à l‟action. Le sujet est alors, 
simultanément, ce que l‟expérience ou l‟action a fait, mais aussi d‟ailleurs l‟éducation 

et autres facteurs, et ce qu‟il pourra faire, il est à la fois déterminé et déterminant. Le 
plus important n‟est pas alors dans un concept nécessairement mouvant de sujet, il est 
dans la compréhension des processus qui conduisent à des états de sujet »2 (2012 : 6)   

M. Wieviorka, par les termes de processus (dialectique), d‟état mouvant, inscrit sa réflexion 

dans le paradigme de la complexité. Je voudrais, à l‟instar de cet auteur, déplacer cette 
question vers le paradigme de la complexité en m‟appuyant sur E. Morin ([1972] 1982) qui 

l‟élargit au concept d‟aléa et à d‟autres concepts que l‟on peut considérer d‟un certain point de 
vue comme synonymes : créativité, désordre, révolte, inattendu, accident, événement. J‟ajoute 
que si les deux paradigmes semblent s‟opposer, il ne me semble pas,  contrairement à Kuhn 
(Chalmers 1987 : 150-151), que le nouveau oblige nécessairement à abandonner l‟ancien mais 

au contraire doive l‟intégrer3. 

                                              

1 J. Butler, qui se réfère à L. Althusser, considère que l‟interpellation est un acte performatif. Ainsi, elle attribue ainsi 
au langage un rôle central dans ce processus : « l‟existence sociale du corps est d‟abord rendue  possible par son 
interpellation à l‟intérieur des termes du langage ». (2004 : 26) 

2 Wieviorka évoque dans cet article les états de « sujet flottant », d‟« anti-sujet » et de « non-sujet » (2012 : 5). 
3 Cette conception intégrative est peut-être due à la nature même du paradigme de la complexité. 
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5.2.2 UNE APPROCHE COMPLEXE DU SUJET 

THÉORIE DÉTERMINISTE ET PRATIQUES  

Il importe de rappeler qu‟E. Morin est issu de la gauche non communiste (Boutet 2012 : 

111) et co-fondateur de la revue Arguments en 1957. Dans le premier numéro, il écrit que le 

projet est de « Réviser sans limite aucune les idées reçues et les idéologiques courantes ; 

exercer une critique radicale, sans dogmes ni interdits, à l‟égard de la réalité et de la pensée 
dominantes ou prétendues révolutionnaires » (Morin op. cit. : 9)1. En 1972, E. Morin prend 

une position qui vise à réhabiliter K. Marx contre « le structuralisme althussérien » (ibid. : 135) 

et à montrer que « l‟évolution n‟est pas due seulement à une logique économico-technique, se 

développant autogénérativement d‟elle-même : elle comporte des relations actives, c'est-à-dire 

conflictuelles, entre sujets-acteurs historico-sociaux : les classes » (op. cit. : 133). Cette critique 

s‟apparente aux critiques récurrentes adressées à L. Althusser après la publication de son 
article de 1970 et que M. Pêcheux paraphrase ainsi avec ironie : « Que faites-vous de la lutte 

des classes, Monsieur Althusser ? » (1978 : 265). Pourtant il ne s‟agit pas, pour E. Morin, de 
nier tout déterminisme ou de vanter un « "sujet politique" » ou une « auto-pédagogie de la 

"prise de conscience" » (Pêcheux op. cit. : 265), mais d‟essayer de penser le déterminé avec 

l‟indéterminé : 

« c‟est par ce biais-là [celui de la révolte et de la lutte des classes] qu‟on peut faire le 
raccord, qui sinon serait complètement manquant, entre d‟un côté une théorie fondée 
sur les déterminisme absolument rigoureux, et de l‟autre côté une pratique qui 
demande des décisions extrêmement hardies. »  (Morin op. cit. : 133) 

Par ailleurs, M. Pêcheux (1978) dans une autocritique de son travail de 1975, où il 

« théoricisait » L. Althusser, regrette l‟« extériorité radicale » et la « pédagogie de la rupture des 

identifications imaginaires » qu‟il a laissées entendre et qui sont dues à « une sorte d‟anamnèse 
d‟allure marxiste-léniniste » fonctionnant comme une « "interpellation à l‟envers" », c'est-à-

dire « un retour idéaliste d‟un primat de la théorie sur la pratique » (Pêcheux op. cit. : 267). Il y 

a donc une conciliation possible sur le plan du rapport entre théorie et pratique. De plus, M. 

Pêcheux concède volontiers qu‟« il n‟y a pas de domination sans résistance, primat pratique 

de la lutte des classes » (ibid. : 272). Cependant, ce postulat ne permet pas de penser comment 

se produit cette résistance, comment l‟assujettissement est déjoué Ŕ sinon par l‟inconscient, j‟y 

                                              

1 « Ce qui me fait horreur, c‟est la pensée disjonctive, réductrice, unidimensionnelle, mutilante » (ibid. : 16). 
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reviens ci-dessous Ŕ, ce qui me paraît insuffisant pour expliquer la quantité phénoménale, 

même si elle reste minoritaire, de pratiques hétérodoxes passées et actuelles que ce soit en 

sciences, dans les arts ou dans les différents mouvements de résistance que l‟on rencontre 
dans l‟histoire humaine.  

E. Morin fait une proposition qui me semble compatible avec les bases épistémologiques 

et émancipatrices de l‟AD en rappelant l‟hétérogénéité des pratiques : si la révolte est 

possible, il faut alors rejeter un déterminisme mécanique. Il précise le cadre théorique et 

paradigmatique dans lequel il se situe en rapportant la révolte au « développement historique 

[qui] est le produit d‟antagonismes, de "contradictions" », terme « qui exprime fort bien le 

caractère hétérogène des systèmes sociaux complexes » (Morin op. cit. : 133). Rejetant 

également les structuralismes1 qui ne prennent pas en compte les sujets et en permettent pas 

de comprendre les systèmes complexes, il apporte au débat les notions d‟aléa et 
d‟événement : 

« Il me semble que c‟est en développant les virtualités événementielles et aléatoires 

incluses dans la notion de lutte des classes que l‟on puisse faire ce raccord théorique. » 
(ibid. : 133) 

LE SYSTEME ET L’EVENEMENT  

Un petit retour en arrière est nécessaire pour saisir pourquoi il fait appel à ces notions. 

Selon E. Morin, « l‟événement a été chassé » non seulement de l‟objectivisme des sciences 
physiques (Chalmers 1987 : 188) mais aussi, depuis les grandes théories du XIXe et XXe s., 

les paradigmes marxistes et structuraux, de l‟histoire et des sciences humaines et sociales 
(Morin op.cit. : 119)2. Pourtant, que ce soit dans les sciences du cosmos, de la vie, de 

l‟anthropologie ou de la société, les théories ont plus en plus affaire à l‟inattendu vis-à-vis les 

processus théoriques décrits3. Il pose alors que « le bruit, l‟événement, l‟accident, contribuent 

                                              

1 Le structuralisme serait basé sur la conviction « qu‟il n’y a pas de structures évolutives. » (ibid. : 131) ; effectivement 
pour Saussure, la masse sociale est facteur d‟inertie dans la langue. 

2 « La domination de la statistique fait régner la probabilité, c'est-à-dire les régulations et les moyennes au sein des 
populations. Pour cette sociologie, tout ce qui est improbable devient aberrant, tout ce qui est aberrant devient anomique, 
alors que l‟évolution n‟est qu‟une suite d‟aberrations qui actualisent les improbabilités. » (ibid. : 131-132) On trouve un 
constat similaire chez J.-C. Passeron qui dénonce la ferveur mathématique qui ne tient pas compte des « discontinuités » 
et des « cas » et préconise « la possibilité d‟en user autrement que comme d‟un automate thaumaturge supposé capable 
d‟effectuer une recherche sans chercheur. »  (2006 : 59 et 61) 

3 Dans le chapitre précédent « Au-delà du déterminisme : le dialogue de l‟ordre et du désordre » écrit en 1980, E. 
Morin montre qu‟il faut concevoir ordre et désordre comme un couple dialectique pour penser les processus dans leur 
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de façon décisive à l‟évolution » ou encore que des « antagonismes internes ou 

contradictoires » provoquent des « "catastrophes" plus ou moins contrôlées » (ibid. : 129-

130)1. Ces catastrophes et ces accidents constatés dans la pratique de la science doivent être 

pensés théoriquement par la science et imposent d‟introduire la notion d‟événement : 

« Les événements de caractère modificateur sont ceux qui résultent de rencontres, 

interactions entre, d‟une part un principe d‟ordre ou un système organisé, d‟autre part 
un autre principe d‟ordre ou un autre système organisé, ou une perturbation d‟ordre 
quelconque » (ibid. : 136).  

Il en va ainsi de tous les systèmes, et tout particulièrement des systèmes sociaux : ceux-ci 

entrent dans un jeu de relations, c'est-à-dire d‟interactions entre les groupes sociaux, et de 
rencontres entre les individus. Les phénomènes anthropologico-historiques sont donc des 

processus à la fois auto- et hétérogénératifs : ils assurent la conservation du système en même 

temps que son évolution (voire sa destruction). Le processus idéologique lui-même, comme 

tout processus anthropologico-historique est un processus autogénératif qui permet la 

conservation de l‟idéologie dominante, en produisant des institutions et des sujets qui 
marchent tout seuls, et un processus hétérogénératif qui produit, beaucoup plus rarement 

certes, des résistances, des accidents, des perturbations : « destructions, échanges, 

associations, symbioses, mutations, régressions, progressions, développements peuvent être 

la conséquence de tels événements » (ibid. : 136). Le sujet est lui aussi le produit de son histoire 

culturelle et idéologique mais, dans le même temps, il est le jeu de l‟aléa et des événements 
contradictoires Ŕ il peut lui-même être événement et aléa, c'est-à-dire producteur d‟histoire et 
de révolutions. Ainsi, la personnalité (au sens psychanalytique) se forme et se modifie selon 

trois facteurs : l‟« hérédité génétique », l‟« héritage culturel (en symbiose et antagonisme avec 

le précédent) », les « événements et aléas » (ibid. : 134-135).  

Le rétablissement de l‟événementialité permet de penser l‟altérité, les processus 
alternatifs, les idéologies dominées, mais aussi, comme on vient de le voir, la question du 

sujet. Si l‟idéologie est ontologiquement un phénomène autogénéré, à la fois en tant que 
« logique interne » qui déclenche des événements assurant son développement (ibid. : 138) et 

                                                                                                                                                   

complexité : « le mythe du déterminisme fait place à la problématique d‟un ordre devenu inéluctablement complexe, c'est-
à-dire lié de façon non seulement antagoniste, mais complémentaire au désordre » (ibid. : 107). 

1 Je retrouve à nouveau la même idée chez J.-C. Passeron : « le changement s‟opère toujours à la rencontre entre 
processus reproductifs incompatibles. » (2006 : 170). C‟est par ailleurs la thèse de Kuhn sur le changement de paradigme 
(Chalmers 1987). 
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en tant que « logique de l‟idée » qui impose un mouvement (Arendt 1972), l‟idéologie est elle-

même confrontée à des phénomènes hétérogènes générés par des aléas et des événements1. 

En effet, ce n‟est pas la même chose de dire qu‟il n‟existe pas d‟au-delà de l‟idéologie pour le 

sujet (Pêcheux) et qu‟il n‟existe pas d‟au-delà de l‟idéologie : l‟univers signifié ne coïncide pas 
avec l‟univers. Si l‟on accepte le principe selon lequel les idéologies sont inscrites dans 
l‟histoire (Althusser), alors non seulement elles dépendent de conditions historiques et sont 

soumises à l‟aléa, mais, n‟étant pas uniques, elles sont de plus en relation avec d‟autres 
idéologies. Je souscris ainsi totalement à une double remarque de J.-C. Passeron : « aucun 

système social de reproduction n‟est si global qu‟il n‟ait pas d‟extérieur » ; la société n‟est pas 
un « système » au sens « d‟organisme unique » (2006 : 197). Cette seconde remarque est à 

mettre en relation avec la définition de l‟événement d‟E. Morin ci-dessus : tout système 

organisateur est en relation soit avec d‟autres systèmes organisateurs, soit a minima avec des 

éléments perturbateurs.  

5.2.3 L‟ÉVÉNEMENT DISCURSIF 

D‟un point de vue discursif, l‟événement a été également traité par M. Foucault dans son 
texte de 1971 : 

« Si les discours doivent être traités d‟abord comme des ensembles d‟événements 
discursifs, quel statut faut-il donner à cette notion d‟événement qui fut si rarement 
prise en considération par les philosophes ? Bien sûr l‟événement n‟est ni substance ni 

accident, ni qualité ni processus ; l‟événement n‟est pas de l‟ordre des corps. Et 
pourtant il n‟est point immatériel ; c‟est toujours au niveau de la matérialité qu‟il 
prend effet, qu‟il est effet ; il a son lieu et il consiste dans la relation, la coexistence, la 

dispersion, le recoupement, l‟accumulation, la sélection d‟éléments matériels ; il n‟est 
point l‟acte ni la propriété d‟un corps ; il se produit comme effet de et dans la 

dispersion matérielle. Disons que la philosophie de l‟événement devrait s‟avancer 
dans la direction paradoxale au premier regard d‟un matérialisme de l‟incorporel. » 
(Foucault 1971 : 59-60) 

                                              

1 L‟immolation par le feu d‟un jeune marchand, M. Bouazizi, privé de son travail à Sidi Bouzid en Tunisie 
(décembre 2009) en est un exemple dramatique. Bien sûr, cet événement isolé n‟a pas été suffisant pour déclencher la 
révolution : il a fallu notamment que celui-ci soit repris « mécaniquement » par la télévision d‟Etat, donc qu‟une 
institution idéologique produise un processus, bien involontairement, hétérogénérateur. 
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Si l‟appel à se pencher sur la notion d‟événement est identique Ŕ E. Morin ne cite pas ce 

texte Ŕ, l‟approche se situe dans un cadre théorique différent1. Pourtant, les deux auteurs 

prennent comme point de départ « une théorie des systématicités discontinues » pour laquelle 

les « séries discursives et discontinues » ne peuvent s‟expliquer par « la causalité mécanique » 

(ibid. : 60-61) :  

« Il faut accepter d‟introduire l‟aléa comme catégorie de la production des 
événements » c'est-à-dire « introduire à la racine même de la pensée, le hasard, le 

discontinu et la matérialité. Triple péril qu‟une certaine forme d‟histoire essaie de 
conjurer en racontant le déroulement continu d‟une nécessité idéale. (ibid. : 61)  

Ce que dénonce M. Foucault ici, de façon à peine voilée, correspond à la critique d‟E. 
Morin2 : la théorisation du matérialisme historique ne prendrait pas compte l‟histoire ou 
l‟historicité, c'est-à-dire les discontinuités historiques et discursives3. M. Foucault ajoute 

d‟ailleurs que ces trois notions « devraient permettre de lier à la pratique des historiens 

l‟histoire des systèmes de pensées » (ibid. : 61-62, je souligne). Il regrette ainsi Ŕ comme le fera 

E. Morin en 1972 Ŕ une forme d‟abstraction et de théorisation exagérées. Les notions de 
« conscience » et de « continuité (avec les problèmes qui leur sont corrélatifs de liberté et de 

causalité) » ne s‟imposent plus, tout comme celles de « signe » ou de « structure ». Il faut 

prendre en compte « celles de l‟événement et de la série », donc les observables des pratiques 

scientifiques (ibid. : 58). Il me semble important de préciser que les propositions d‟E. Morin 
et de M. Foucault ne peuvent être considérées comme des « adhérences anthropologiques 

[…] qui constituent, pour la pensée matérialiste d‟aujourd‟hui, des sortes de naïvetés » 

(Pêcheux 1978 : 254), car il ne s‟agit pas de conférer à l‟être humain une capacité politique ou 
une lucidité idéologique qu‟il ne possède pas4, mais au contraire de réintégrer le sujet dans ses 

conditions réelles d‟existence, pour reprendre la terminologie althussérienne. Si tout est 
idéologie pour le sujet, bien que celui-ci n‟en soit pas conscient, si le sujet vit certes dans 

                                              

1 Toutefois, M. Foucault rejette la notion d‟accident alors qu‟il prend en compte la notion d‟aléa ; j‟en déduis qu‟il la 
rejette en tant que synonyme et non en tant que cause de l‟événement ; ce qui le rapproche d‟E. Morin. 

2 En 1980, E. Morin substitue cependant à la notion de hasard la notion de désordre, c'est-à-dire ce qui « ne peut être 
déduit d‟algorithmes » (ibid. : 105). Par ailleurs, pour la systémique, le désordre en tant qu‟élément perturbateur est créatif 
en permettant l‟évolution du système, comme l‟est l‟entropie (ibid. 104-105). 

3 M. Pêcheux (1977) ne sera pas tendre avec M. Foucault, et en 1983, il accepte de prendre en compte le travail de 
ce dernier sur l‟individualisation-normalisation de la violence d‟Etat « à la condition expresse » que celui-ci adopte une lecture 
matérialiste et psychanalytique du monde (1978 : 270). 

4 E. Morin précise en 1982 que, dès les années 60, il a adopté la sentence suivante d‟Adorno : « chacun est réduit 
aux savoirs particuliers et aux lieux communs généraux » mais « que c‟est dans ces conditions qu‟il nous faut pourtant 
essayer de nous penser nous-mêmes » (1982 : 10). 
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l‟idéologie et est déterminé par elle, il l‟est également par le monde réel : il est donc soumis à 

l‟aléa susceptible de modifier son point de vue1. Autrement dit, comme je l‟ai suggéré plus 
haut, il me semble qu‟E. Morin Ŕ et peut-être M. Foucault Ŕ évitent de confondre ce qui est 

accessible au sujet avec ce qui se joue réellement pour le sujet.  

M. Pêcheux (1978) accepte d‟ailleurs l‟aléa discursif à travers les lapsus et les actes 
manqués :  

« le lapsus et l‟acte manqué […] pourraient bien avoir quelque chose de très précis à 

voir avec […] cette origine inassignable de la résistance et de la révolte : des formes 

d‟apparition fugitives de quelque chose "d‟un autre ordre", des victoires infimes qui, 
le temps d‟un éclair, mettent en échec l‟idéologie dominante en tirant parti de son 
trébuchement. » (1978 : 269)  

Il y a en effet ici quelque chose que l‟idéologie ne contrôle plus totalement et que le sujet 

ne contrôle pas plus : « l‟ordre de l‟inconscient ne coïncide pas avec celui de l‟idéologie […], 
mais l‟idéologie ne peut être pensée sans référence au registre inconscient » (ibid : 269). Dans 

son dernier texte, M. Pêcheux élargit la brèche en revenant sur la question du discours en tant 

que structure ou événement. Il essaie de trouver un chemin entre « l‟événement de ce 
discours » qui serait absorbé dans la structure et un discours qui serait « un aérolithe 

miraculeux » (1983 : 322), autrement dit un objet totalement indépendant et faisant 

événement sans aucun lien avec une historicité quelconque. Il propose donc plutôt que « tout 

discours est l‟indice potentiel d‟un bougé dans les filiations socio-historiques d‟identification, 
dans la mesure où il constitue à la fois un effet de ces filiations et un travail […] de 
déglacement dans leur espace » (ibid. : 323). Pour l‟auteur, le sujet a donc une part d‟action et 
de subjectivité, certes très limitée, puisque la répétition du sens de l‟assujettissement ne se fait 
jamais à l‟identique et, plus récemment, J. Butler (2004), qui s‟interroge sur l‟injure en tant 
qu‟acte performatif et  répétition de la structure sociale2, ne me semble pas dire autre chose 

quand elle pose la question suivante :  

« Si une telle structure dépend de sa reformulation pour s‟inscrire dans la durée, alors 
c‟est au lieu de sa formulation qu‟il convient de poser la question de sa continuité. 

                                              

1 Il faut ajouter que l‟aléa est immédiatement idéologisé, notamment par les analogies et les cadres primaires (XVI-
14). Cependant, le mouvement Occupy Wall Street, par exemple, est issu d‟un aléa que l‟idéologie néolibérale a 
hétérogénéré, la crise financière et économique de 2007-2008, permettant ainsi une autre vision de l‟économie. 

2 « on peut se demander si la structure sociale est redoublée par le discours de haine » (Butler 2004 : 47). 
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Peut-il y avoir des formulations qui interrompent cette structure, qui la subvertissent 

par sa répétition dans le discours ? » (2004 : 47)  

N. Fairclough reprend l‟idée que « la relation dialectique structure/événement » est 

« inhérente au discours » à M. Pêcheux (1983) traduit en anglais en 1988. Il va cependant plus 

loin en montrant que les discours modifient en retour les structures :  

« le discours est formé par les structures, mais il contribue aussi à les former et 

reformer, pour les reproduire et les modifier. Ces structures sont plus rapidement 

d‟une nature discursive et idéologique […] mais incluent aussi dans une forme 
médiatisée des structures politiques et économiques, des relations avec le marché, des 

relations genrées, des relations avec l‟état et avec les institutions de la société civile 
comme celles de l‟éducation »1. (1995 : 73) 

Le discours est à la fois un événement qui s‟inscrit dans une structure et l‟indice d‟une 

structure mais il modifie la structure elle-même, il participe donc « à la fois du statu quo dans 

la société tout autant qu‟il contribue à la transformer », car le discours pour la CDA 

« véhicule des représentations sociales », c'est-à-dire une certaine forme de hiérarchisation de 

la société (Petitclerc 2012 : 69-70). Je remarque ici, plus encore que chez M. Pêcheux, que le 

sujet peut effectuer des choix langagiers et que si les structures déterminent le sujet, en retour, 

le sujet est déterminant pour les structures, dans une marge beaucoup moins grande cependant. 

Autrement dit, le sujet agit et, en agissant, il modifie et fait évoluer les structures2 Ŕ je l‟ai 
remarqué pour les genres du discours (XII-13 ; supra chap. 3). Cette approche n‟est pas 
éloignée de celle de M. Wieviorka, donnée au début de cette réflexion, bien que l‟espace 
d‟action et de transformation du sujet soit, en CDA et en AD, bien plus réduite. E. Orlandi 

(2012 : 41), analyste du discours brésilienne, fait d‟ailleurs une proposition originale quant à la 

question du sujet, proposition qui me semble pouvoir expliquer cette marge de manœuvre 
réduite. Elle propose d‟ajouter à l‟interpellation althussérienne (individu 1) « un processus 

d’individualisation du sujet » ou individu 2. Bien que l‟individu 1 comme l‟individu 2 soient de 

                                              

1 Je traduis. “Also inherent to discourse is dialectical relation for structure/event […]: discourse is shaped by 
structures, but also contributes to shaping and reshaping them, to reproducing and changing them. These structures are 
most immediately of a discoursal/ideological nature […] but they also include in a mediated form political and economic 
structures, relationships in the market, gender relations, relations within the state and within the institutions of civil 
society such as education.” 

2 J. Butler le démontre également : « Lorsqu‟un acte de discours, qui n‟était pas auparavant autorisé, s‟arroge 
néanmoins une légitimité au cours de sons accomplissement, ce moment anticipe et institue des contextes différents dans 
lesquels l‟acte de discours pourra à l‟avenir être reçu. » (2004 : 248) 
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nature socio-historique et idéologique, le sujet s‟identifie, par le processus d‟individualisation1, 

à des « positions-sujets distinctes » qui s‟inscrivent dans un rapport politique à la société, et 
lui donnent l‟illusion d‟être « un individu à la fois responsable et maître de sa volonté » (ibid. : 

41-42). Elle dédouble ainsi le processus idéologique dans lequel l‟individu est interpellé en 
sujet et cherche à s‟individualiser. Indiscutablement l‟imposition idéologique du 

« capitalisme » (ibid. : 41), est au principe de cette recherche d‟individualisation Ŕ puisque la 

notion d‟individu y est centrale. La proposition d‟E. Orlandi me semble essentielle car cette 
recherche d‟individualisation constitue une potentialité : celle de l‟événementialité, c'est-à-dire 

la possibilité de l‟inattendu ou de l‟accident.  

Cette approche n‟est pas contradictoire avec celle d‟E. Morin si l‟on se souvient qu‟il 
considère le sujet lui-même comme un événement inscrit dans une structure et porteur, 

potentiellement, de changements :  

« la nature accidentelle, aléatoire, improbable, singulière, concrète, historique de 

l‟événement dépend du système selon lequel on le considère. Le même phénomène est 

événement dans un système, élément dans un autre. » (Morin [1972] 1982 : 136)  

Il conclut l‟article de 1980 par la question suivante : « Système et événement ne 

devraient-ils pas enfin être conçus de façon couplée ? » (Morin [1980] 1982 : 104) en en 

appelant à un changement de paradigme qui ne consiste pas à faire table rase du paradigme 

déterministe précédent mais à l‟intégrer dans une dimension plus large, le paradigme de la 
complexité. J‟en donne un exemple pour conclure provisoirement. J‟ai posé (3.2.2) une 
nuance quant à la conception du sujet vis-à-vis du travail de S. Moirand, laquelle considère, à 

l‟instar de M. Pêcheux, que les discours et l‟interdiscours sont seuls porteurs de mémoire. En 
simplifiant largement, les sujets étant traversés par l‟interdiscours, ils apparaissent donc 
complètement passifs dans un système qui les dépasse et ne leur laisse aucune initiative. Or 

en pratique, mon travail sur les médias me montre qu‟il y a de l‟individualisation pour 
reprendre le terme d‟E. Orlandi : C. Imbert du Point n‟écrit pas comme A.-G. Slama du Figaro 

Ŕ même si leurs propos s‟inscrivent sans aucun doute dans la formation discursive du 
néolibéralisme et l‟interdiscours. Le sujet pratique donc quelquefois des sélections lorsqu‟il 
reformule ou paraphrase l‟interdiscours : la sur-utilisation du terme (et de la valeur) nation 

chez C. Imbert (I-07 ; X-11 ; Lambert 2010), les amalgames originaux comme l‟amalgame 
« Bourdieu/Ben Laden » chez A.-G. Slama (IX-11 : 118). Autrement dit, le sujet est actif. Si 

                                              

1 E. Orlandi ne se réfère pas de façon explicite à la notion d‟individualisation de M. Foucault. 
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cette activité est en grande partie inconsciente, si elle est en grande partie dictée par 

l‟idéologie, la recherche d‟individualisation provoque des paraphrases différentes. Du point 
de vue plus général de la société et de la science, cette recherche d‟individualisation peut 
provoquer, quelquefois par sérendipité,  l‟accident ou l‟événement qu‟est la formulation d‟une 
idée nouvelle. Il y a donc lieu d‟intégrer la conception du sujet, héritée des années 1970, dans 
le paradigme de la complexité. 

5.3 COMMENT TRADUIRE CDA ? 

Je voudrais illustrer, par une étude de cas, ce que peuvent être les approches discursive et 

critique/éthique que j‟ai précisées (3.1 et 3.2.1) et sur lesquelles je reviendrai (5.4). Cette étude 

porte sur la traduction française que l‟on donne généralement du terme CDA. Il s‟agit en fait 
d‟une analyse sémantico-discursive, d‟une approche qui s‟appuie à la fois sur une discipline 
linguistique « du centre » et de la langue et sur l‟AD, champ « de la périphérie » et du 

discours, pour reprendre les termes de F. Gadet (2010). Cette étude me permettra dans le 

même temps de préciser comment je perçois les fondements critiques et épistémologiques de 

la CDA. 

Je commence donc par retracer rapidement les conditions de production du discours1. 

Lorsque N. Fairclough publie l‟ouvrage dont le titre complet est Critical Discourse Analysis, The 

Critical Study of Language (1995) et dont on considère habituellement qu‟il est à l‟origine du 
champ éponyme2, il est professeur (Reader) de linguistique (analyse du discours) à l‟université 
de Lancaster. Il n‟est pas isolé mais est en contact notamment avec T. van Dijk, R. Wodak, 

mais aussi G. Kress et T. van Leeuwen3 ; ainsi en janvier 1991, T. van Dijk a organisé deux 

journées d‟études Erasmus à Amsterdam qui regroupent l‟ensemble de ces chercheurs 
(Petitclerc 2009 ; 2012 : 69). Toutefois, la CDA est née un peu plus tôt : à la fin des années 

80 ; d‟ailleurs l‟ouvrage de 1995 de N. Fairclough regroupe des travaux écrits de 1983 à 1992. 
La CDA est elle-même issue des Critical Linguistics nés en 1979 avec la parution Language and 

                                              

1 Un travail de recherche en épistémologie historique de l‟AD pourrait consister à étudier les conditions de 
réception de la CDA en France. 

2 C‟est ce que j‟écris moi-même un peu rapidement (I-07 : 97). 
3 J‟ai choisi, contrairement à A. Petitclerc, de laisser la particule patronymique « van » en minuscule comme on le 

fait pour le « de » français ou le « von » allemand. 
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Control 1, notamment. Le désir de recentrer l‟étude sur le discours forgera le terme de CDA 
(Petitclerc 2012 : 67-70). 

Afin de situer la CDA d‟un point de vue historique, au sens de R. Wodak (Petitclerc 
2009 : 25), et expliquer son ancrage dans le changement social2, il faudrait ajouter que ce 

champ apparaît suite aux premières « réformes » instaurées par le gouvernement de M. 

Thatcher3, à l‟offensive idéologique de la « révolution néolibérale » (Hay 1996) au Royaume 

Uni. Le champ précurseur des Critical Linguistics dans les années 80 commence ses premières 

investigations dans la presse anglaise, média de masse à l‟époque, à travers l‟analyse lexicale et 
syntaxique de la diathèse notamment4, « en montrant les représentations véhiculées qui 

résultent des idéologies sous-jacentes » (Petitclerc 2012 : 69). Aujourd‟hui, certains 
chercheurs de la CDA, continuent à s‟intéresser aux médias en utilisant « une approche 

centrée sur les problèmes sociaux (problem-oriented) » (ibid. : 71)5. 

J‟en viens maintenant à l‟étude linguistique et discursive. Habituellement, le terme Critical 

Discourse Analysis est traduit par « analyse du discours critique ». Cette traduction habituelle ne 

me semble pas acceptable, car il ne s‟agit pas d‟analyser un discours critique mais d‟analyser 
un discours de façon critique. Cette traduction me semble donc à la fois maladroite et ambiguë. 

Maladroite car la traduction littérale rejetant l‟adjectif critique en fin de nominalisation, 

certainement dans le but de préserver le segment figé analyse du discours, serait mieux comprise 

s‟il s‟agissait effectivement d‟un figement. Pourtant les hésitations entre analyse de, des et du 

discours, de même que les réappropriations et la méconnaissance de ce champ dans les 

sciences humaines comme dans les sciences du langage (voir supra 3.1) montrent qu‟il n‟en 
est rien. Cette traduction est également ambiguë car elle peut laisser entendre, d‟un point de 
vue sémantique, que l‟analyse aurait pour objet d‟analyser le/les discours critique(s) sans que 
l‟on sache précisément d‟ailleurs ce que cette expression recouvrirait. En français, sauf 
exception, l‟adjectif qualificatif épithète porte bien sur le substantif le plus proche. Lorsqu‟il 

                                              

1 De R. Fowler, T. Trew, G. Kress et R. Hodge. 
2 En 1992, N. Fairclough publie Discourse and Social Change (Polity Press). 
3 Les Critical Linguistics apparaissent l‟année même de l‟arrivée au pouvoir de M. Thatcher. 
4 C'est-à-dire la transformation à la voix passive avec effacement de l‟agent. Par exemple, « la police n‟a pas arrêté 

les voleurs » peut devenir « les voleurs n‟ont pas été arrêtés », l‟agent (sans jeu de mot) est passé sous silence et la 
focalisation se déplace sur le « patient ». On voit tout l‟intérêt manipulatoire de ce procédé. Pour un exemple, voir 
également F. Gadet (op. cit. 113-114). 

5 Le principe est de choisir un problème social (discrimination, sexisme…) puis d‟analyser comment celui est traité 
dans les médias, les parlements, les manuels scolaires et comment les acteurs de ce problème y sont traités (Petitclerc 
2009 : 20). Je me remarque que c‟est exactement de cette façon que s‟est orienté mon travail quant au refus des réformes 
néolibérales. 
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s‟agit de nommer une discipline, un courant ou un champ, il vaut mieux utiliser un langage 

explicite, ici l‟adjectif critique semble se rapporter directement à discours et non à analyse. Or le 

cotexte du titre de 1995 nous dit très clairement le contraire et évite toute ambiguïté : The 

Critical Study of Language se traduit sans aucune équivoque par « L‟étude critique du langage ». 

L‟adjectif critique qualifie donc initialement analyse. 

Lorsqu‟on élargit le point de vue aux conditions de production du discours et aux 
contextes discursifs de ce champ, cette ambiguïté n‟apparaît plus seulement comme une 

maladresse mais comme une réduction sémantique et pragmatique. En effet, cette traduction 

est euphémistique et contraire au positionnement éthique que les analyses de la CDA avaient 

justement pour objectif de porter au regard et à la connaissance de leurs destinataires : une 

visée critique sur les discours. La traduction non littérale analyse critique du discours, que j‟utilise 
(2007 : 97-101), n‟est donc pas une erreur ou une méconnaissance des usages en sciences du 
langage, mais un choix qui me semble plus attentif à la position éthique de cette approche. Le 

choix de cette appellation, comme toute nomination (Siblot 2001), n‟est pas anodine : les 

positionnements des acteurs rappelés ci-dessus, éléments des conditions de production du 

discours, montrent clairement qu‟il s‟agit d‟un nom de lutte1 : 

« Ce travail de cadrage est vu ici et ailleurs comme une ressource pour les gens qui 

luttent contre la domination et l‟oppression sous ses formes linguistiques. J‟appelle ce 
travail de cadrage, qui de façon diverse influence le livre entier ainsi que d‟autres 
publications […], analyse critique du discours. »2 (Fairclough, op. cit. : 1) 

Ainsi ce choix résulte d‟une réflexion critique et épistémologique et d‟une visée 
argumentative et pragmatique annonçant et revendiquant dans le même temps son intention 

d‟intervenir dans le champ social en faisant connaître ses recherches. La traduction en usage 
actuellement est donc un trope illocutoire qui masque la visée critique sous une appellation 

édulcorée, ou encore un acte performatif d‟existence et de revendication masqué par un acte 
performatif de nomination disciplinaire.  

                                              

1 La siglaison peut être en soi un nom de lutte pour une association engagée, par exemple ATTAC est un nom de 
lutte qui a pour symétrique, lors de sa fondation, le nom de lutte choisi par le camp adverse : l‟AMI (Accord Multilatéral 
sur l‟Investissement). La signification d‟ATTAC a d‟abord été, sous l‟impulsion notamment d‟Ignacio Ramonet, dans un 
éditorial du Monde diplomatique : « Association pour la Taxe Tobin et l‟Aide aux Citoyens » puis « Association pour les 
Taxes sur les Transactions financières pour l‟Aide aux Citoyens ». 

2 “This framework is seen here and throughout as a resource for people who are struggling against domination and 
oppression in its linguistic forms. I call this framework which in various versions informs the whole book as well as other 
publications […], critical discourse analysis.” 
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D‟un point de vue sémio-linguistique, il est possible de comparer la forme ou signifant des 

nominations en tant que signifié : 

a. Analyse du discours critique 

b. Analyse critique du discours 

c. Critical Discourse Analysis 

La traduction d‟usage (a) renvoie l‟adjectif critique en fin de l‟expression comme s‟il 
s‟agissait d‟un appendice ou d‟un supplément (d‟âme ?), au lieu que, dans la traduction que je 

propose (b), il est au centre et que, dans la version originale (c), il est à l‟initiale et prend toute 
son importance. Aucune des deux traductions n‟est entièrement satisfaisante, mais quand la 
version originale (c) apparaît comme un slogan d‟engagement et que la version (b) en fait un 
champ singulier en forgeant un nouveau syntagme qui modifie un syntagme et un champ 

existant en intégrant en son cœur-même une dimension critique, la version d‟usage (a) en fait 
une variante, un simple courant de l‟AD.  

L‟utilisation de la traduction usuelle est donc sujette à caution. Plus : elle tend à minorer 

l‟aspect critique de la CDA en en faisant la sœur anglophone de l‟analyse du discours 
(descriptive) : ce qui distinguerait les deux champs ne tiendrait alors qu‟à un trait culturel 
(influences différentes) et linguistique (anglais/français). Ainsi la CDA, à travers la traduction 

usuelle de son appellation, serait elle-même victime de ce peu d‟attention aux contenus 
implicites en France, que regrettait déjà N. Fairclough (1995 : 6 ; supra 3.2.1) ; manque 

d‟attention à l‟implicite du discours qui a pour effet concret de minorer, par ce qu‟elle affiche, 

la portée éthique et critique de ce champ. Par ailleurs, un autre choix consiste à ne pas la 

traduire l‟appellation anglophone, comme le fait A. Petitclerc, mais il me semble alors que 
cela signale un champ externe à la tradition française, autrement dit que cela peut indiquer en 

quelque sorte une frontière indépassable, une discipline réservée aux anglophones. Le 

maintien de CDA n‟est cependant pas rédhibitoire, et il me semble temps que les chercheurs 

en AD interprétative, qui adhèrent à cette position critique, osent s‟y inscrire. 
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5.4 QUELLE DIMENSION ETHIQUE/CRITIQUE POUR L‟AD MEDIATIQUE ? 

Le premier pas vers une réflexion éthique consiste  
à définir les zones de liberté où les responsabilités réelles,  

les possibilités réelles d‟action sont engagées.  
P. Bourdieu1  

 

La première raison pour laquelle je reviens sur la position éthique/critique, c‟est que 
celle-ci est à l‟origine de mon travail et parcourt l‟ensemble de cette synthèse. J‟ai associé les 
termes éthique et critique en me plaçant à la fois dans la perspective de l‟AD interprétative et 
l‟analyse critique du discours (voir ci-dessus) et du point de vue de la position du chercheur 

vis-à-vis de son objet. J‟ai considéré cette position éthique/critique comme une nécessité 

épistémologique (2.2.2) en m‟appuyant sur M. Weber et sur E. Morin : le chercheur en 

sciences humaines et sociales a pour fonction de préciser à la société la signification de ses 

choix2 mais doit aussi porter sa réflexion sur son propre travail et sur la science en général Ŕ 

ce qui n‟a longtemps pas été le cas (Morin 1982 : 57)3. Pour résumer le point de départ de 

cette réflexion, je considère que l‟exigence éthique/critique en AD médiatique (dorénavant 
ADM) consiste à la fois à ne pas être dupe des pratiques discursives des journalistes Ŕ donc à 

les analyser dans un esprit critique Ŕ et, corollairement, à partager les analyses produites avec 

la société par un travail de vulgarisation (2.2.2). Je précise, avec E. Morin, que « la 

responsabilité est une notion humaniste éthique qui n‟a de sens que pour un sujet conscient » 
(1982 : 77)4. 

La seconde raison est que la question de l‟éthique discursive et de la responsabilité est 
présente dans l‟actualité de la recherche avec la parution d‟un numéro de la revue Semen 

« Enonciation et responsabilité dans les médias » (Rabatel et al. 2006) et de l‟article « Pour une 

conception éthique des débats politiques dans les médias » d‟A. Rabatel (2008) et surtout 
l‟édition récente d‟un ouvrage collectif Le rapport éthique au discours, Histoire, Pratiques, Analyses 

(Guérin et al. 2013), regroupant des chercheurs en AD, en CDA et en littérature, et de 

                                              

1 P. Bourdieu (2002 : 391) : « Questions de mots. Une vision plus modeste du rôle des journalistes ». Intervention 
lors d‟un colloque de Reporters sans frontières, parue dans Les mensonges du Golfe, Arléa, Paris, 1992, pp. 27-32. 

2 M. Weber en donne un exemple (1963 : 113) : « Une position ne peut dériver que d‟une seule vision du monde, 
mais il est également possible qu‟elle dérive de plusieurs, différentes entre elles. Ainsi le savant peut vous dire que votre 
position dérive de telle conception et non d‟une autre. » 

3 Voir aussi : « La limite de la connaissance éthique de la connaissance était invisible a priori et nous l‟avons franchie 
sans le savoir, c‟est la frontière au-delà de laquelle la connaissance apporte avec elle la mort généralisée » (Morin op. cit. 
49). 

4 In « La responsabilité du chercheur face à la société et à l‟homme » (conférence donnée en 1979). 
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l‟ouvrage de M.-A. Paveau Langage et morale, une éthique des vertus discursives (2013a). Loin de 

chercher à poser une théorie de l‟éthique discursive, je réduirai la question, pour son 
application, au champ des médias et à celui de l‟ADM et, pour sa portée, à une réflexion sur 
ce qu‟est la dimension critique dans la recherche sur ces objets. 

5.4.1 UNE DOUBLE RESPONSABILITÉ 

EFFACEMENT ÉNONCIATIF ET RESPONSABILITÉ ÉNONCIATIVE 

Je traite ici de la nature de la position éthique/critique du chercheur sans revenir sur les 

justifications de l‟engagement que j‟ai amplement traitées supra (2.2.2 et 3.2.1). Mon objectif 

est de me situer quant à « l‟évaluation éthique du discours » ou « éthique du discours »1, 

position originale développée par l‟analyste du discours R. Koren (2006 : 93 ; 2013 : 40), que 

j‟entends comme la position éthique/critique du chercheur vis-à-vis de la responsabilité 

énonciative du journaliste et de la « prise en charge » de son dire. R. Koren, dans une optique 

perelmanienne de la responsabilité énonciative, a le grand mérite de relier ces deux plans qui, 

il est vrai, ne le sont pas ou le sont rarement en AD française, en comparaison avec la CDA, 

surtout quand la prise en charge ne concerne plus le vrai mais « le juste et le bien » (Koren 

2013 : 40). Certains chercheurs s‟intéressent au terme de responsabilité uniquement « lorsqu‟il 
se présente sous les dehors de l‟effacement énonciatif » (Koren 2006 : 94) et quand il s‟agit 
d‟établir le vrai et le faux2. L‟auteure constate ainsi, avec S. Auroux, que les linguistes et les 

analystes du discours ont écarté la question éthique pour des raisons épistémologiques 

erronées : rester neutre et « ne pas intervenir dans la réalité de leur objet » (Auroux 1996 : 

328)3. L‟auteure ajoute d‟ailleurs à ces remarques la question suivante : 

                                              

1 M.-A. Paveau procède à l‟analyse critique de cette dénomination (2013a : 94-98) en la replaçant à la fois dans une 
archive discursive et dans une théorique éthique du discours, absente du travail de R. Koren. 

2 Ainsi, pour N. Fairclough (1995 : 19), il ne s‟agit pas de savoir si le discours est vrai ou faux, ni de prendre une 
position privilégiée mais de s‟intéresser à la question des représentations idéologiques falsifiées. 

3 Si l‟on en croit E. Morin dans « La responsabilité du chercheur… » (1979), le constat est plus général : « la science, 
dans sa conception "classique" […], disjoint par principe fait et valeur, c'est-à-dire élimine de son sein toute compétence 
éthique, fonde son postulat d‟objectivité sur l‟élimination du sujet de la connaissance scientifique » (1982 : 77). A. F. 
Chalmers résume ainsi ce point communément admis, et hautement critiquable, sur la science : « le savoir scientifique est 
un savoir qui a fait ses preuves. Les théories scientifiques sont tirées  façon rigoureuse des faits livrés par l‟observation et 
l‟expérience. Il n‟y a pas de place dans la science pour les opinions personnelles, goûts et spéculations de l‟imagination. La 
science est objective. On peut se fier au savoir scientifique parce que c‟est un savoir objectivement prouvé. » (1987 : 21) 
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« pourquoi faudrait-il considérer que le recours aux constituants axiologiques du 

lexique et aux procédures argumentatives des pratiques discursives est dispensé de 

toute forme de responsabilité énonciative ? » (2006 : 97)  

J‟estime être concerné par ces remarques car j‟ai constaté que la co-responsabilisation et 

la désubjectivisation de l‟éditorialiste par le nous inclusif et par un on de même valeur lui 

permettent de partager la responsabilité de son dire avec le lecteur (3.2.2). Je répondrais tout 

d‟abord que le positionnement général de R. Koren lie sans vraiment les distinguer la 
question du comment et la question du quoi : comment le journaliste dit-il ce qu‟il dit ? et : que 

peut en dire le chercheur ? Ces questions ne se situent cependant pas sur un même plan : si la 

première est l‟objet même de l‟ADM, la seconde est d‟ordre éthique et épistémologique1 et 

semble être effectivement un « impensé » (Koren 2013). Je répondrais ensuite à 

l‟interpellation, primo, que la coresponsabilité ne concerne pas uniquement des 

préoccupations énonciatives relatives à la constitution du sujet énonciatif2, et secundo, que 

parler de coresponsabilité ne signifie pas qu‟Ego soit absent de l‟énoncé. A. Rabatel et A. 
Chauvin-Vileno le disent autrement : « L‟effacement énonciatif [...] est un simulacre : le 

locuteur/énonciateur est toujours postulé dans la profération des énoncés » (2006 : 18). De la 

même façon, mon travail montre que la responsabilité de l‟éditorialiste est indirecte, implicite, 
dissimulée, mais qu‟elle existe bel et bien des points de vue à la fois juridique et moral3. Ce 

qui est mis en lumière est une mise en scène ou une mise en mot qui présente le journaliste 

comme n‟étant pas responsable de ce qu‟il a pourtant écrit (X-13 ; XI-13), notamment par le 

dédoublement des énonciateurs et des voix, et qui laisse au lecteur le soin de tirer les 

conclusions d‟un argument (I-07 : 197-198). Il reste cependant clair que la responsabilité du 

« locuteur en tant qu‟être du monde » (Ducrot 1984) reste entière d‟un point de vue éthique, 
c'est-à-dire moral et juridique.  

RESPONSABILITE DU CHERCHEUR 

L‟interpellation de R. Koren est cependant une interpellation plus profonde, elle pose 
aux analystes du discours les questions suivantes : la dimension éthique est-elle suffisamment 

explicite dans vos écrits ? Que faites-vous, vous chercheurs, de la 

                                              

1 Cette question me semble incluse dans les questions : « Peut-on tout dire ? », « Peut-on dire n‟importe quoi ? » 
(Paveau 2013a ; 2013b). 

2 L‟utilisation pragmatique des analogies, des proverbes, des questions rhétoriques y participent également. 
3 S. Moirand, dans le même numéro, précise que la responsabilité est avant tout celle de « l‟instance socio-

institutionnelle » (2006 : 46). 
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responsabilité/irresponsabilité jouée du journaliste lorsque vous la constatez ? Ces questions 

sont centrales ici car elles rejoignent la posture de neutralité du chercheur dénoncée par S. 

Auroux et l‟auteure. Une fois encore le questionnement de R. Koren ne distingue pas 

suffisamment que l‟on a affaire ici à un jeu en miroir où deux responsabilités se croisent et 

s‟entrechoquent : la responsabilité du journaliste et celle du chercheur. Le chercheur qui ne 

relève Ŕ dénonce ? Ŕ pas le contournement éthique du journaliste, quand il le rencontre, ne 

ferait lui-même pas preuve d‟éthique. Pour prendre une série d‟exemples éthiques du 
chercheur, lorsque R. Koren montre que telle pratique journalistique impose une 

« communauté présentée d‟emblée comme consensuelle » (Koren 2006 : 101), que P. 

Bourdieu appelle le « consensus dans le dissensus »1, c'est-à-dire une manipulation 

inconsciente2 des esprits par le discours médiatique qui est « le lieu par excellence de la 

production, de la reproduction et de la circulation de cette vulgate » (Bourdieu 2002 : 392-

393), nous avons bien affaire à un positionnement éthique. Mon travail se place également 

sur le terrain éthique lorsque j‟estime que ce qui est présenté comme une « activation de 

connaissances toujours déjà partagées, n‟est que scénographie fallacieuse, n‟est que 
manipulation discursive » (VIII-10 : 127)3. J‟estime donc que ces prises de positions 
éthiques/critiques sont l‟une des prérogatives, voire l‟un des devoirs, du chercheur en ADM.  

LE JUGEMENT DE VALEUR DANS LA RECHERCHE ? 

Cependant je rechigne à juger de façon axiologique le support médiatique sur lequel je 

travaille. R. Koren, quant à elle, franchit le pas en concluant : 

« Je souhaite pour ma part, assumer en tant que chercheur, dans certains cas (le 

terrorisme est l‟un d‟eux), le risque inhérent à l‟énonciation de jugements de valeur sur 
la responsabilité argumentative des médias. » (2006 : 105) 

Je ferai plusieurs remarques suite à cette déclaration inhabituelle. Tout d‟abord, il ne 
s‟agit pas, pour R. Koren, de dénoncer des personnes mais des pratiques médiatiques. 

Ensuite l‟auteure modère son propos en parlant d‟« axiologie raisonnée » : il faut y entendre la 

raison des émotions plutôt que des jugements à l‟emporte-pièce, ou, pour reprendre ses 

                                              

1 Je nomme ce phénomène « le métadiscours du consensus » (IX-11). 
2 Sur le terme de manipulation, voir infra 5.6.3 entrée « manipulation ». 
3 Voir aussi (XIII-13 : 225). 
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termes1, une « évaluation raisonnée » plutôt qu‟une « forme délictuelle de moralisation » (ibid. 

105). Ainsi il s‟agit de procéder d‟abord à une analyse descriptive avant de prendre une 
positon étique : « rendre compte impartialement de l‟existence de points de vue différents, 

analysés avec la même qualité d‟attention, puis pendre position » (2013 : 57). Il s‟agit donc 
d‟émettre « des hypothèses interprétatives sur les effets éventuels des pratiques discursives » 

(2006 : 105) ou encore une « position scientifique évaluative » (2013 : 42). Enfin, cette 

posture me semble assez proche de celle de la CDA Ŕ l‟auteure cite d‟ailleurs N. Fairclough et 
F. van Eemeren (2013 : 42) Ŕ, et tout particulièrement celle de R. Wodak : intervenir de façon 

critique pour modifier les pratiques (Petitclerc 2012). Par contre, je ne peux reprendre à mon 

compte les termes jugement de valeur et axiologie utilisés par l‟auteure Ŕ j‟y reviens ci-dessous. 

 

5.4.2 QUELLE POSITION ETHIQUE/CRITIQUE POUR L‟AD MEDIATIQUE ? 

L‟ADM me semble exiger une posture éthique/critique au regard du matériau spécifique 

sur lequel elle travaille, ne serait-ce que parce que la presse traite de questions citoyennes et 

qu‟elle est censée informer les citoyens ; celle-ci répond donc à une demande sociale implicite 

(3.2.1). En effet, la presse, et plus généralement les médias, se donnent comme éthiques en 

mettant en scène leur objectivité, mais de nombreux travaux ont montré qu‟ils prennent 
position sans le dire (supra 3.2 ; 4.3) et qu‟ils sont des objets de nature axiologique (Koren 

2013 : 43). Plus, je considère que la mise en scène de l‟objectivité discursive participe de la 
diffusion d‟une vision du monde socialement située et je souscris à la remarque suivante de P. 
Bourdieu : « Parmi les choses qui dépendent d‟eux [des journalistes], il y a le maniement des 

mots. C‟est à travers les mots qu‟ils produisent des effets, qu‟ils exercent la violence 
symbolique » (Bourdieu op. cit. : 392). Il y a donc lieu d‟analyser ces pratiques discursives et de 
les évaluer. 

Par ailleurs, l‟auteur analyse, d‟un point de vue sociologique ou anthroposocial, une autre 

responsabilité des journalistes : 

« la responsabilité des journalistes réside sans doute dans le laisser-faire de 

l‟irresponsabilité qui les conduit à exercer sans le savoir des effets non voulus au nom 

                                              

1 L‟utilisation du terme « jugement de valeur » chez R. Koren serait abusive (Paveau 2013a : 97), ce qui rejoint les 
éléments de modération donnés ci-dessus et tirés du texte (Koren 2006). 
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d‟un droit à l‟information qui, constitué en principe sacro-saint de la démocratie, 

fournit parfois le meilleur alibi à la démagogie. » (Bourdieu 2002 : 397) 

La responsabilité/irresponsabilité des journalistes est donc due à un manque de retour 

autoréflexif de la profession sur ses propres pratiques et est de même type que l‟absence de 
réflexion des scientifiques sur la science regrettée par E. Morin  : le droit à l‟information 
comme le droit à la connaissance « exige que tout soit sacrifié à la soif de connaître » (Morin 

1982 : 49). Pour éviter ces « déviances », il faut lui opposer une force « antagoniste » : 

« l‟éthique civique et humaine » (ibid. : 47-49).  

JUGEMENT EVALUATIF VS AXIOLOGIQUE 

Cependant, il me semble que l‟ADM n‟a rien à gagner à porter une certaine forme de 

jugement de valeur sur les médias, même pour de bonnes raisons1. Que l‟on me comprenne 
bien : l‟ADM porte des jugements sur la presse et doit continuer à le faire, mais pas en termes 
axiologiques. Elle doit, par exemple, continuer à dire et à faire savoir que, bien souvent, les 

éditorialistes et les chroniqueurs se défaussent de leur responsabilité, qu‟ils produisent une 
co-responsabilisation du dire qui vise plus la persuasion manipulatoire d‟un « medium 

contraignant » (I-07 : 40) que la conviction citoyenne d‟un medium éclairant2. Ces jugements 

sont et doivent rester évaluatifs, c'est-à-dire démontrables ou mesurables, pour réactiver la 

distinction axiologique/évaluatif de C. Kerbrat-Orecchioni (1999) qu‟atténue R. Koren. Les 

jugements axiologiques sont des jugements moraux, en termes de bien/bon/beau et leurs 

antonymes et appartiennent de plus au domaine de l‟intime. Ainsi la troisième proposition de 
R. Koren (2013) n‟est pas acceptable en l‟état : 

« [l]es dilemmes éthiques que le chercheur, analyste du discours, se doit résoudre 

lorsqu‟il est confronté à un corpus en contradiction avec sa conception de la 

responsabilité individuelle et/ou collective, mais aussi avec sa conception de la 

rectitude éthique » (2013 : 41, je souligne) 

Le simple point de vue moral du chercheur, que révèle l‟utilisation du déterminant 
possessif sa, ne peut servir de jauge à cette évaluation, car on a affaire à une individualité qui 

en juge une autre. La prise de position du chercheur n‟est alors pas plus fondée 

                                              

1 R. Koren cite le terrorisme, l‟appel au racisme, le mensonge, la manipulation… 
2 R. Koren dresse le même constat : « il [l‟éditorialiste] met ainsi indûment à profit le statut irréfutable de l‟évidence, 

face à un auditoire avec lequel il ne souhaite pas  négocier la légitimité de ses dires » (2013 : 76). 
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scientifiquement que celle du journaliste. En effet, il me semble manquer dans la proposition 

de R. Koren les outils pour penser cette évaluation. La mise en place de critères fiables, à 

défaut d‟être objectifs, est donc essentielle pour éviter toute dérive de parti-pris incontrôlés Ŕ 

l‟AD, quelquefois décriée pour sa non scientificité (supra 3.1), n‟aurait aucun intérêt, en 
termes scientifiques et institutionnels, à une telle évolution. 

Il me semble donc plus approprié d‟utiliser le jugement évaluatif, d‟autant que comme le 
remarque C. Kerbrat-Orecchioni, suivant J. Lyons, dans le jugement évaluatif « l‟accent est 
mis exclusivement sur la relativité de la norme à l‟agent-support » (1999 : 98). Autrement dit, 

le jugement évaluatif se fait par rapport à la moyenne de la classe de l‟objet en question1, 

c'est-à-dire par rapport à une norme partagée ou à une norme sociale. Le jugement évaluatif 

pose ainsi la question de l‟origine des valeurs éthiques ; on passe ainsi de la réaction 

individuelle à la norme collective. Qu‟il existe ou non une naturalité des valeurs2 (4.1.2), 

n‟empêche pas de poser le débat et d‟avancer que les valeurs morales ou éthiques sont 
construites dans et par l‟interaction sociale et verbale et qu‟elles ne se situent ni dans un au-

delà transcendantal, ni dans l‟individu3. C‟est pour cette raison également que l‟évaluation 
individuelle que propose Koren (2006, 2013) n‟est pas acceptable en l‟état. A l‟instar de M.-A. 

Paveau, je considère donc que « la dimension morale des énoncés » ne peut être évaluée que 

« collectivement dans une société ou l‟un de ses secteurs, et non individuellement », c'est-à-

dire par des « valeurs négociées collectivement » (Paveau 2013b : 82 et 84). Cependant, pour 

M.-A. Paveau qui se situe dans « une éthique pratique ni normative, ni utilitariste » (ibid. : 82), 

l‟évaluation morale des énoncés part des « événements discursifs moraux », d‟une négociation 
collective ad hoc, et non d‟une décision individuelle du chercheur (ibid. : 84 et 92). 

QUELLE DEMANDE SOCIALE ? 

Si je suis M.-A. Paveau, quant à la nécessité d‟analyser linguistiquement la dimension 
morale des discours et de situer celle-ci dans la production des énoncés eux-mêmes, il me 

semble que le chercheur en ADM ne peut pas être soumis à l‟attente d‟une réaction morale 
collective pour intervenir dans le débat moral. Cette position rejoint celle que j‟ai prise quant 

                                              

1 Ainsi dire « ma maison est grande » signifie implicitement « ma maison est grande pour une maison », c'est-à-dire 
vis-à-vis de la classe d‟objet maison (Kerbrat-Orecchioni 1999 : 98-99). 

2 La question est très discutée en philosophie, mais je penche nettement vers la position de Nietzsche résumée par 
J. Henriot : « la responsabilité n‟appartient pas à l‟être de l‟homme comme une position naturelle », la « morale […] n‟a 
rien d‟a priori ni d‟apodictiquement certain », « l‟individu est fait responsable par le groupe qui s‟attache à le domestiquer » 
(Henriot 2006 : 1783). 

3 Ce que j‟appelle normes n‟est pas imposé de l‟extérieur ou n‟a pas d‟existence supra-humaine. 
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à la demande sociale implicite ou pressentie par le chercheur (supra 3.2.1 ; XI-12 : 173) : 

l‟ADM a un rôle à jouer quant à l‟évaluation de la dimension morale des énoncés 
médiatiques. Or elle ne peut être tributaire de réactions collectives éventuelles pour trois 

raisons : la première raison est que celles-ci peuvent tarder à venir ou ne jamais venir, 

l‟énoncé médiatique transgressif ne serait alors pas relevé et sa pratique pourrait perdurer 

ainsi que ses effets sociaux et symboliques. La seconde raison est que les interactants n‟ont 
pas forcément conscience de tous les éléments du contexte. Je retrouve ici la « variabilité 

cachée » de N. Fairclough (1995) et le dépassement de la position émique de E. Schegloff 

(1992) que j‟ai évoqués (3.2.3 ; X-11). S‟il y a bien une représentation du contexte moral de 
type interactionnel dans une situation de communication ordinaire « compatible avec la prise 

en compte des locuteurs dans leur environnement et l‟idée d‟une co-construction symétrique 

de la parole » (2013a : 100) Ŕ le travail de M.-A. Paveau et ma proposition de représentation 

du contexte semblent concorder sur ce point Ŕ, un problème se pose quant à la co-

construction symétrique des valeurs dans les médias. Ce point introduit la troisième raison 

pour ne pas s‟en remettre à des réactions collectives ad hoc : la situation de communication est 

asymétrique dans les médias (conventionnels), l‟interaction est réduite à la portion congrue 
(X-11 : 154) ; bien que les réactions morales individuelles ou collectives visibles des 

récepteurs sont plus fréquentes depuis l‟avènement des nouveaux médias1. L‟imposition 
symbolique du discours des médias est si forte qu‟elle doit être l‟objet d‟une analyse critique 
du discours et cette analyse doit être diffusée. C‟est l‟une des fonctions de l‟ADM Ŕ ce qui 

n‟est pas une simple position politique, j‟y reviens ci-dessous.  

Ainsi un problème est posé à l‟analyste des médias : il doit se garder d‟un jugement 
éthique qu‟il estime collectif, mais dont il est la source principale (position de R. Koren), et il 
ne peut s‟en remettre à une réaction morale qui peut ne pas survenir et ne réunit pas 

forcément les deux traits de la négociation collective et de sa symétrie. Je reviens sur un 

exemple cité (supra 3.2.3) afin d‟éclairer cette question : 

France Inter, 23/07/13, Amélie Poidevin, journal de 7h00 :  

« Les gens du voyage continuent de faire craquer certains élus. Cette fois, c‟est le 
député-maire de Cholet, Gilles Bourdouleix, qui a dérapé verbalement face aux 

                                              

1 Auparavant, elles se réduisaient souvent au courrier des lecteurs dans la presse papier et au compte-rendu du 
médiateur dans certaines radios (France Culture, France Inter) ; dans les deux cas, ces réactions passent par un filtre et une 
sélection. 
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membres d‟un campement qui lui adressaient un salut nazi : "comme quoi Hitler n‟en 
a peut-être pas tué assez" ». 

Si la déclaration de ce député-maire a suscité de nombreuses réactions, le compte-rendu 

qu‟en a fait la journaliste est resté pour l‟instant sans suite. Que doit faire alors l‟analyste du 
discours ? Il peut s‟en tenir à intervenir quant à la déclaration initiale, mais a-t-on besoin d‟un 
spécialiste pour mesurer son immoralité, son manque de « décence discursive » (Paveau 

2013b : 92) ? Certes, l‟analyste peut y trouver matière à étudier comment fonctionne cet 
énoncé immoral. Pour ce qui concerne le compte-rendu journalistique, la position de R. 

Koren consisterait à le qualifier axiologiquement selon les valeurs qu‟elle estime collectives ; 

celle de M.-A. Paveau serait de s‟interdire tout jugement éthique et scientifique sans réaction 
morale collective attestée (2013b : 93). La position que j‟ai prise supra est de porter un 

jugement éthique/critique évaluatif en m‟appuyant sur les valeurs communes à un secteur de 
la société celui des journalistes (éthique de responsabilité) et, celui des valeurs intimes 

(éthique de conviction). J‟ai donc cherché une position médiane qui n‟est pas entièrement 
satisfaisante.  

5.4.3 EVALUER L‟ÉTHIQUE DES JOURNALISTES 

QUELS CRITÈRES ÉVALUATIFS ? 

Il me semble, à l‟instar de M.-A. Paveau, que les valeurs sur lesquelles l‟analyste du 
discours peut s‟appuyer ne se trouvent pas en lui, mais qu‟il doit s‟appuyer sur des valeurs 
négociées collectivement. Pour ce qui concerne le journalisme, le premier mouvement 

consiste à regarder si l‟énoncé respecte ou enfreint les règles déontologiques professionnelles1  

et il existe en effet un certain nombre de règlements comme la Charte des devoirs professionnels de 

1918, la Charte de Munich de 1971 et des conventions syndicales et professionnelles plus 

locales. Ces chartes sont prescriptives, mais il existe également des lois et des associations qui 

ont un rôle proscriptif et pénal2. Pour l‟exemple cité, la journaliste semble a priori violer le 

                                              

1 « C'est-à-dire des systèmes de normes qui viennent réguler le comportement des individus de manière externe, 
sous la forme de droits et devoirs » (Paveau 2013a : 100). L‟approche de P. Charaudeau (1997 ; 2006), rappelée supra 
(chap. 3, 2.3), s‟inspire ainsi largement des codes de déontologie du journalisme, même si les types de contrat qu‟il pense 
sont des catégories non topiques, non endogènes et qu‟il les interroge du point de vue de l‟AD. 

2 Comme l‟association Carton jaune née en 1992 et constituée d‟avocats et de magistrats dans le but d‟agir en justice 
et de faire sanctionner les fautes dans le traitement de l‟information (Charon 1997 : 55). Pour un recensement des lois 
françaises sur la presse voir M.-A. Paveau (2013a : 108-109). P. Bourdieu en appelait quant à lui à « une instance qui soit 
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premier point de la Charte des devoirs professionnels des journalistes français : « tient la calomnie, les 

accusations sans preuves, l‟altération des documents, la déformation des faits, le mensonge, 

pour les plus graves fautes professionnelles » (Charon 1997 : 53)1. Pour autant, la journaliste 

n‟est pas réellement calomniatrice Ŕ au sens fort du terme Ŕ et ne déforme pas les faits, même 

si elle les présente de façon biaisée. Cet exemple montre qu‟une charte est difficile à appliquer 
parce qu‟elle reste forcément générale. En effet, F. Torterat (2013 : 334) estime avec justesse 

que « la déontologie du journalisme ne s‟arrête pas au respect de quelques principes ». 

Pour ce qui concerne l‟argumentation politique, P. Breton (1999) a proposé, à partir du 
discours du Front national, une série de cadres argumentatifs et manipulatoires, néanmoins la 

distinction n‟est pas dichotomique et il n‟est donc pas toujours aisé de placer la frontière 

entre ces deux pôles. Pour l‟exemple cité, la grille proposée est inopérante : le propos de la 

journaliste n‟est ni un cadrage par association ou un amalgame, ni un cadrage par dissociation 
ou une dissociation arbitraire2, ni un cadrage par alternative ou une fausse alternative, ni un 

cadrage qualifiant ou un retournement. Cette grille convient aux discours politiques et aux 

articles de commentaire (IX-11 : 112-124) mais elle ne permet d‟analyser qu‟un seul des deux 

pans de l‟éthique : elle repose sur la recherche du vrai et non sur la recherche du juste et du 

souhaitable, travers que R. Koren (2006 ; 2013) reproche aux linguistes et aux analyses de 

discours. Ainsi, non seulement les critères posés par P. Breton sont logico-argumentatifs mais 

ils ne résultent pas d‟une négociation collective. 

Si j‟ai montré en partie (supra 3.2.3) que l‟énoncé d‟A. Poidevin ne respecte pas « la 

rectitude éthique » (Koren 2013 : 56), je voudrais montrer que l‟utilisation du verbe déraper est 

une euphémisation non acceptable d‟un point de vue éthique à l‟égard de propos qui, non 
seulement approuvent les actes du régime nazi, mais regrettent que ceux-ci ne soient pas allés 

plus loin. La question des critères reste entière : d‟où vient ce sentiment et comment le 

prouver scientifiquement ? M.-A. Paveau propose ainsi trois axes évaluatifs, trois axes que 

                                                                                                                                                   

capable de sévir et de punir Ŕ du moins par le ridicule Ŕ ceux qui passent les limites », voire à une émission qui tournerait 
en ridicule les journalistes contrevenants (2002 : 394). Depuis une quinzaine d‟années un certain nombre d‟Observatoires 
des médias se sont développés. 

1 Charte issue du Centre de formation professionnelle du journalisme et de l‟Ecole supérieure du journalisme 
(CFPJ-ESJ), voir Les droits et devoirs des journalistes, textes essentiels, éd. du CFPJ, 1995. Tous les autres points de cette 
charte concernent les pratiques déontologiques des journalistes (rôle et posture du journaliste, règles de conduite entre 
journalistes) et non pas le contenu ou la forme du dire du journaliste Ŕ ce qui me semble symptomatique d‟un 
questionnement perçu comme implicite ou d‟une absence de questionnement. 

2 Le versant manipulatoire de la dissociation arbitraire n‟existe pas chez P. Breton (1999), je l‟ai ajouté dans mon 
DEA (2001). C‟est le cas de la déclaration aux Harkis de G. Frêche, ancien maire de Montpellier le 11/02/2006 : « Vous 
êtes des sous-hommes ! ». 
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j‟applique ici en dehors d‟une négociation collective ad hoc ; s‟il suffit à un énoncé de violer 
l‟un de ces trois axes pour tomber sous le coup d‟un jugement éthique, or ce compte-rendu 

va à l‟encontre à la fois de « la décence discursive », de « l’ajustement à la vérité du monde » et de 

« l’ajustement à la mémoire discursive » (Paveau 2013b : 93, souligné par l‟auteure). La première 
phrase, qui pose comme une évidence la responsabilité des gens du voyage dans les réactions 

des élus et dans cette réaction précise, manque à la décence discursive car elle porte atteinte 

aux agents et à leur relations aux autres groupes de la société1. La présentation des faits 

biaisée Ŕ la narration ne commence qu‟au salut nazi adressé à l‟élu et non pas aux mises en 
demeure et au ton employés par celui-ci Ŕ n‟est pas ajustée à la vérité du monde ; enfin 

l‟utilisation du verbe dérapé ne semble pas en accord avec la mémoire discursive, on attendrait 

plutôt un jugement évaluatif (propos inacceptables, intolérables …) ou axiologique (propos indignes, 

inqualifiables, nauséabond… de la part d’un élu) de la part du journaliste pour qualifier ce type de 

propos. Cependant, du point de vue de la mémoire discursive médiatique et après une courte 

recherche, il faut réexaminer la violation de ce critère, car on lit ou entend dans les médias le 

terme de dérapage pour des insultes à caractère racial ou antisémite, on parle notamment des 

« dérapages de J.-M. Le Pen », et le terme semble s‟être imposé à l‟ensemble de la société2. 

Ainsi on trouve le titre suivant dans lemidilibre.fr : 

lemidilibre.fr, 23/07/2013, Christophe Greuet : 

« Les "sous-hommes" de Georges Frêche ressortent après le dérapage d‟hier sur 
Hitler » 

L‟article utilise la qualification de dérapage au sujet de la même déclaration tout en 

reprenant un message du 22 juillet du politologue D. Reynié sur Twitter. Ce dernier convoque 

ainsi la mémoire discursive en faisant appel à un événement discursif ancien, qu‟il estime 
équivalent, pour juger l‟actuel événement discursif3. Encore une fois, la question des critères 

éthiques et de leur origine se pose à l‟ADM car, d‟une part, si le terme de dérapage est admis 

                                              

1 D‟un point de vue juridique, il s‟agit d‟une diffamation : « préjudice porté à une personne par une information, 
même exacte » (Charon 1997 : 60). 

2 Par exemple, c‟est le terme qu‟adopte le site jeanmarcmorandini.com : « Après les nouveaux dérapages sur Twitter 
et Facebook, l‟UMP lance un appel au gouvernement », il dénonce des « dérapages » les hashtags suivants : 
« #PlusFortQueLaShoah » ou « #adopteungitan » (site consulté le 14/08/13). 

3 Le site renvoie d‟ailleurs à Montpellier journal et à l‟article de J.-O. Teyssier du 19/04/2009 qui rappelle que la Cour 
de cassation a maintenu la relaxe de G. Frêche par l‟arrêt du 31 mars 2009, non pas sur le fond, car elle reconnaît l‟injure,  
mais parce que celle-ci est une interdiction et non un délit dans le droit français. Consulté le 18/08/2013. 
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dans la profession, il semble malgré tout qu‟il ne soit pas adapté à la situation1, et, d‟autre 
part, si l‟origine professionnelle des critères de jugement n‟est pas suffisante, s‟en remettre à 
des valeurs personnelles n‟est pas acceptable. Faut-il se résoudre alors à n‟en rien dire ? Je 

propose donc d‟aborder cette question par un autre biais. 

NEUTRALITE, OBJECTIVITE, SUBJECTIVITE  

Je reviens à mon questionnement initial, la responsabilité du chercheur. On estime 

généralement qu‟un chercheur doit faire preuve de neutralité et d‟objectivité et que celles-ci 

conditionnent la scientificité de l‟étude (Chalmers 1987). Cette doxa est intériorisée 
également par les linguistes qui ont appris très tôt, dans les cours faisant référence à Saussure, 

que la linguistique est une science descriptive et non une science prescriptive ou 

proscriptive2. Or si du point de vue de la régularité syntaxique, lexicale, temporelle, la 

dichotomie (structuraliste) fonctionne Ŕ la linguistique n‟a ni à porter de jugements sur le fait 
que tel énoncé est correct ou non, ni à prescrire un bon usage Ŕ, elle n‟a aucune consistance 
d‟un point de vue éthique. Entre le descriptif et le prescriptif/proscriptif, plusieurs positions 
éthiques sont possibles, par exemple l‟interprétation, le commentaire, l‟évaluation, le 

jugement. L‟analyste de discours a hérité de notions forgées pour d‟autres objets, la 
linguistique structuraliste et ses énoncés non attestés fabriqués dans le but de démontrer le 

fonctionnement du système virtuel qu‟est la langue, il en déduit néanmoins une attitude à 

tenir face à son corpus qu‟il appelle neutralité et/ou objectivité. Les deux termes sont 
d‟ailleurs souvent accolés ou employés l‟un pour l‟autre comme ici :  

« il se trouve confronté à un dilemme épistémologique qui a le devoir d‟objectivité 
pour objet. Il n‟est pas très difficile de s‟en tenir à une posture scientifique neutre face 
à des énoncés du type "Le chat est sur le tapis" » (Koren 2013 : 54-55). 

Pourtant, il me semble que la neutralité n‟est pas l‟objectivité ; je ne conserve que 

l‟acception politico-juridico-internationale et l‟acception sociale de la neutralité données par 
Littré, c'est-à-dire : 

                                              

1 Dérapage est équivalent à « écart de langage », or dans ce cas précis, il s‟agit bien plus que cela, d‟un point de vue 
éthique comme d‟un point de vue juridique. 

2 Ce qui n‟est pas le cas de chercheur d‟autres disciplines. Un politiste, lors du colloque « Discours et politique » 
(Amiens, 2008), en préambule à sa communication : « On m‟a appris qu‟il y a des linguistes dans la salle, j‟ai intérêt à faire 
attention à ce que je dis ». 
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Etat d‟une puissance neutre entre deux ou plusieurs autres puissances qui sont en 
guerre. / Par extension, abstention de ceux qui ne prennent point de parti dans des 

questions, dans des différends.  

L‟objectivité est définie comme « qualité de ce qui est objectif, existence des objets en 

dehors de nous », autrement dit, ce qui est sans subjectivité ou ne fait pas appel à la 

subjectivité. Or depuis longtemps l‟AD considère que l‟objectivité est un mythe, ne serait-ce 

que parce qu‟on ne peut se défaire de sa situation de sujet (Kerbrat-Orecchioni [1980] 1999). 

Ainsi, si la position éthique/critique s‟oppose à la recherche de l‟objectivité car elle affirme 

un positionnement subjectif, la neutralité n‟est pas une objectivité ou une absence de 
subjectivité mais une suspension de la subjectivité. Qui reste neutre s‟abstient ou ne donne 
pas son avis. 

C‟est cette posture de neutralité, entendue comme suspension du jugement Ŕ bien 

éloignée de l‟épochè phénoménologique1 Ŕ, que combat la CDA et que remettent en question 

M.-A. Paveau (2013a ; 2013b : 86-87) et R. Koren (2006 ; 2013), bien que de façon différente, 

en considérant que la recherche doit s‟ouvrir aux questionnements éthiques et que neutralité 
et objectivité ne riment pas forcément avec scientificité. D‟un point de vue épistémologique, 
à l‟instar de M.-A. Paveau (2013a : 94), je pense que l‟AD a tout intérêt à développer une 
dimension éthique et je considère, avec la CDA, que le discours étant l‟un des instruments au 
service du pouvoir, cela fait partie de ses prérogatives. Ainsi, la posture de neutralité du 

chercheur se traduit dans les faits par une position subjective, car ne pas prendre de parti, 

c‟est laisser faire et accepter passivement l‟asymétrie de la circulation et de la 
production/réception des discours (Fairclough 1995). Autrement dit, je considère, avec P. 

Bourdieu, que le « c‟est ainsi » est inacceptable d‟un point de vue moral et éthique2, de même 

que le relativisme du « tout est bon »3. La prise de position critique en CDA est, si l‟on veut, 
une position politique mais à condition de prendre cet adjectif dans son acception la plus 

                                              

1 Puisque dans l‟épochè, il s‟agit de « neutraliser » l‟illusion selon laquelle « la conscience s‟oublie comme source 
véritable » de notre conscience au monde (Barbaras 2006 : 1551). 

2 « Devant la servitude au travail à la chaîne ou la misère des bidonvilles, sans parler de la torture ou de la violence 
et des camps de concentration, le "C‟est ainsi" que l‟on peut prononcer avec Hegel devant les montagnes revêt la valeur 
d‟une complicité criminelle. Parce que rien n‟est moins neutre, quand il s‟agit du monde social, que d‟énoncer l‟Etre avec 
autorité, les constats de la science exercent inévitablement une efficacité politique, qui ne peut être celle que voudrait 
exercer le savant. » Leçon inaugurale au Collège de France, 1982. 

3 « Il n‟est pas vrai que tout point de vue soit aussi bon qu‟un autre [dans la science].[…] La politique du "tout est 
bon", interprétée dans un sens plus général que celui que visait probablement Feyerabend, doit être combattue parce 
qu‟elle nous réduit à l‟impuissance Pour citer John Krige, "tout est bon… veut dire, pratiquement, tout se maintient". » 
(Chalmers 1987 : 267-268). 
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large Ŕ non à la manière de Pêcheux (1977) ou de J.-P. Kaminker (Paveau 2013b : 87) Ŕ, c'est-

à-dire une position éthique, civique (Morin 1982) ou encore citoyenne1.  

Ne pas prendre de parti, posture de neutralité, conduit à une position différente selon 

que l‟on considère la responsabilité du journaliste ou celle du chercheur. Pour le journaliste, 

la posture de neutralité excessive dans des contextes conflictuels Ŕ il faudrait en préciser les 

termes Ŕ produit un relativisme généralisé où tout se vaut et aboutit souvent à renvoyer dos-

à-dos les acteurs tenant des positions antagonistes2. Dans ce cas, la subjectivité n‟est pas 
absente mais totale car le journaliste fournit des éléments d‟appréciation qui ne peuvent 
permettre au lecteur de se faire sa propre idée de la situation, voire donne des éléments 

d‟appréciation qui laissent entendre que ces peuples, ces partis politiques, ces groupes 
humains, etc., ne s‟entendent que pour perpétuer le conflit3. Pour le chercheur, cette posture 

de neutralité est une position sceptique (Paveau 2013a : 96) et/ou relativiste (Chalmers 1987) 

qui consiste à rejeter la question éthique, et donc souvent l‟attitude autoréflexive qui 
l‟accompagne, hors de la science, ce qui conduit à des dérives Ŕ notamment dans les sciences 

dites exactes (Morin 1982). 

Nommer explicitement les journalistes dans les exemples cités4 est un exemple de 

position éthique qui s‟oppose à la posture de neutralité. Ce point est plus important qu‟il n‟y 
paraît car ne pas donner le nom des locuteurs mais uniquement le nom du journal me semble 

recouvrir deux impensés. C‟est tout d‟abord considérer implicitement que les acteurs-

journalistes sont pleinement déterminés par les genres dans lesquels ils écrivent et que leur 

possibilité de choix et de positionnement éditorial est nulle, autrement dit qu‟ils n‟ont aucune 
responsabilité5. R. Koren (2013 : 44) développe un argument semblable pour dépasser la 

neutralité éthique qui se cache derrière la recherche des régularités qualitatives et 

quantitatives. Ne pas nommer les acteurs, c‟est aussi conférer un aspect anonyme au discours 

médiatique, donc participer à la déresponsabilisation des acteurs-locuteurs dénoncée par 

ailleurs. La position qui consiste à mentionner le nom des journalistes peut paraître engagée 

mais me semble au contraire véritablement neutre, elle ne fait qu‟indiquer les éléments 
                                              

1 C'est-à-dire dans le cadre de la démocratie et des valeurs démocratiques. 
2 Un des exemples donnés par Koren (2013 : 50) à propos du conflit israélo-palestinien en est le parangon : 

« Trente années de terrorisme ou de résistance comme on voudra », Le Nouvel Observateur  le 07/08/1982. 
3 C‟est le cas de certains compte-rendu vis-à-vis du conflit israélo-palestinien, de conflits africains ou asiatiques 

présentés comme des « conflits ethniques ». 
4 Pour I-07, il faut se reporter à une table en fin de volume. Je cite les journalistes depuis VIII-10 (voir IX-11 et 

aussi XII-13, XIII-13, XVII-14) mais pas en XVI-14 (en ligne les articles ne sont pas toujours signés). 
5 Comme je l‟ai avancé supra (5.5.2), j‟estime que la marge de manœuvre du sujet est faible mais cela est suffisant 

pour en faire une responsabilité. 
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situationnels du discours ; à l‟inverse, la responsabilité éthique du chercheur me semble 
engagée s‟il soustrait les journalistes à leur responsabilité énonciative, voire y participe en 
faisant de l‟énoncé un texte sans ancrage social. La prise de position éthique est une 

subjectivité, elle s‟oppose à une autre subjectivité qui, en se parant de neutralité scientifique, 
consiste surtout à neutraliser les données. 

5.4.4 POUR CONCLURE PROVISOIREMENT 

La question de la prise de position éthique en analyse critique du discours et en ADM 

peut peut-être trouver sa résolution dans sa participation aux débats en tant que discours 

parmi d‟autres discours (Fairclough 1995). La participation aux débats évite ainsi la position 
surplombante1 car l‟analyste prend part à la négociation collective des valeurs et se place dans 
une relation symétrique de co-construction que M.-A. Paveau pose comme conditions sine 

qua non. A la nature asymétrique du discours médiatique, la CDA et l‟ADM opposent une 

compétence scientifique : les deux instances autorisées ne sont pas dans une interaction 

complémentaire mais symétrique Ŕ ce qui ne signifie pas un rapport d‟égalité. Prendre une 
position critique/éthique suppose donc d‟abandonner la posture de neutralité et d‟objectivité 
introuvables Ŕ et non souhaitables d‟un point de vue éthique Ŕ dans l‟interprétation des 
données2. Ainsi, la démythification de l‟objectivité et la relativisation de l‟observateur Ŕ 

notion intégrée depuis longtemps en sociolinguistique3 Ŕ permettent d‟accepter la subjectivité 
dans le discours de la science elle-même, c'est-à-dire d‟y réintroduire le je : 

« Le "je" doit sortir, mais il ne s‟agit pas du "je" orgueilleux qui prétend juger de tout 
et qui, en réalité, se réfugie le plus souvent derrière un faux anonymat ("la science 

parle par ma bouche"). Le "je" dont il est question est le "je" inquiet et modeste de 

celui qui pense que son point de vue est nécessairement partiel et relatif. La 

réintroduction du "je" n‟est autre que la réintroduction autoréflexive et autocritique 

du sujet dans la connaissance. » (Morin 1982 : 56) 

Ces remarques renforcent et précisent l‟exigence éthique/critique de l‟ADM en la situant 
vis-à-vis de la responsabilité du journaliste et de la responsabilité du chercheur. Je voudrais 

                                              

1 Qu‟on peut trouver chez M. Weber (voir 3.2.3). 
2 C'est-à-dire au stade ultime de l‟analyse qui est l‟interprétation. La recherche de l‟objectivité est bien sûr conservée 

lors la constitution du corpus et de l‟analyse des données. 
3 Voir le paradoxe de l‟observateur de W. Labov. 
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nuancer cette position en m‟appuyant sur A. Petitclerc : « il n‟est peut-être pas souhaitable 

que l‟ensemble de la recherche se destine à être "utile", et c‟est peut-être là que réside une des 

limitations de la CDA » (2012 : 79). On ne peut limiter effectivement la recherche à l‟analyse 
critique des médias, aussi utile soit-elle. La question de l‟utilité de la recherche est complexe, 
elle recoupe la question de l‟application de la science (XI-12 : 174) : même s‟il n‟y a pas 
initialement de visée utilitariste dans une recherche, l‟application ou les effets potentiels des 
connaissances produites sont postérieurs, et quelquefois inverses à l‟« ambition critique » 

première (Boutet 2012 : 115-116). Donc, sans oublier de prendre garde aux risques 

d‟instrumentalisation de la recherche, la position éthique/critique du chercheur en ADM me 
semble devoir être encadrée ainsi :  

 ne pas ignorer les conditions de réception du discours (une revue scientifique ne 

comporte pas les mêmes attendus qu‟un ouvrage de vulgarisation),  

 nourrir sa propre pratique de recherche par des travaux non « utiles », 

 conserver toute crédibilité scientifique Ŕ donc conserver son statut de locuteur 

autorisé1 Ŕ en combinant éthique et épistémologie. 

L‟ADM est donc soumise à une double exigence éthique/critique dirigée à la fois vers la 

responsabilité du journaliste issue d‟une demande sociale pressentie et vers la responsabilité 
du chercheur en tant que fonction civique ou citoyenne. De plus, comme toute analyse du 

discours, elle est ouverte à des disciplines diverses ce qui réduit le risque épistémologique de 

parti-pris et garantit une attitude autoréflexive par confrontation et une intégration 

épistémologique des points de vue disciplinaires. 

5.5 INTEGRER DE NOUVEAUX SAVOIRS EN AD MEDIATIQUE 

Si, A. Krieg-Planque considère que « l‟analyse du discours figure parmi les approches 
disciplinaires centrales pour l‟étude des faits de communication », car le propos est « bien 

entendu [de] privilégier un point de vue discursif sur la communication » (2009 : 2), on peut 

                                              

1 L‟analyse critique du discours pose comme principe de base une posture réflexive du chercheur sur sa propre 
parole (voir supra chap. 3, 3.2.1, Questions éthiques…). 
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également estimer, à l‟instar de M. Burger, ce qui n‟est pas contradictoire mais plus prudent1, 

que : 

« Plus fondamentalement, s‟agissant des médias, on conçoit mal comment se passer 
d‟une analyse langagière qu‟elle qu‟en soit la teneur puisque les pratiques des médias 

consistent largement en des pratiques discursives, sans bien sûr se confondre avec 

elles. » (2008 : 8) 

Il me semble non seulement que les deux champs, AD et « sciences de la communication 

et des médias »2 (selon l‟expression de Burger 2008) sont complémentaires mais que l‟AD 
médiatique (dorénavant ADM) aurait tout intérêt à intégrer certains concepts et notions des 

sciences de l‟information et de la communication, de la sociologie des médias et de la 
communication politique. Mes tout derniers travaux commencent à le faire (XVII-14 et les 

deux colloques de juin 2013). Ce paragraphe n‟a pas pour objet d‟intégrer tous ces savoirs 
mais d‟en mentionner quelques-uns et de vérifier les conditions de leur intégration. 

5.5.1 CONCEPTS NOMADES ET SOCLES ÉPISTÉMOLOGIQUES 

J‟ai précisé ma conception de l‟interdisciplinarité supra (2.4), je ne rappellerai pas la 

nécessité d‟une approche interdisciplinaire, mais seulement qu‟elle est le gage de l‟évolution 
d‟une discipline et le garant de l‟appréhension des objets sociaux complexes car elle permet 
d‟adopter une vision globale ou macroscopique du problème posé et ainsi de l‟appréhender 
beaucoup mieux qu‟un « regard discipliné » (Darbellay 2012 : 13), c'est-à-dire à la fois 

restreint et conventionnel. La circulation des concepts, des théories et des méthodes est l‟« un 

des modes opératoires des pratiques interdisciplinaires » (ibid. : 17), et les concepts nomades sont 

de « véritables outils heuristiques qui permettent de créer des passerelles transdisciplinaires »  

(ibid. : 14).  

Cependant le terme d‟intégration utilisé ici doit être considéré comme l‟hyperonyme 
d‟une série qui comporte les divers moyens du nomadisme et de la migration ou encore de la 
circulation des savoirs :  

                                              

1 La première se situe institutionnellement en sciences de l‟information et de la communication, quand le second est 
analyste du discours ; ceci explique peut-être cela. 

2 Je considérerai ici que les sciences de la communication et des médias sont l‟un des éléments des sciences de 
l‟information et de la communication ; quand j‟emploierai le second terme je référerai donc également au premier. 
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« le passage de concepts migrant d‟une discipline à l‟autre, [peut se faire] par emprunt, 
détournement, analogie, métaphore, ou par tout autre moyen opératoire de création 

de dialogue entre les cultures scientifiques. » (ibid. : 13) 

La liste des moyens de l‟interdisciplinarité n‟est pas exhaustive Ŕ on pourrait y ajouter la 

sérendipité Ŕ, ce qui importe est la qualité de ce transfert, sa nature opératoire ou épistémo-

scientifique, autrement dit il faut éviter tout « dilettantisme créatif », toute « imprévisibilité » 

et « facilité » (ibid. : 17). Il y a ainsi quelques précautions épistémologiques à prendre, comme 

le fait de pratiquer un aller-retour constant entre l‟utilisation des concepts nomades et les 
fondements épistémologiques de l‟AD, c'est-à-dire vérifier que ces emprunts sont 

compatibles avec ceux-ci. Cela signifie également que l‟aspect cumulatif de la recherche ne 
doit pas être éludé : les savoirs ne sont pas simplement superposés mais articulés entre eux 

dans une co-construction (Darbellay 2005 : 51) à partir d‟un ancrage disciplinaire car chaque 

discipline pose des questions différentes à l‟objet :  

« l‟ancrage est un principe de recherche car je ne conçois pas de théorie sans héritage 
[…]. C‟est pourquoi je ne sépare pas la pratique de la linguistique de l‟histoire de la 
linguistique » (Paveau 2006 : 13).  

L‟AD étant au carrefour de nombreuses disciplines, beaucoup de concepts nomades y 

coexistent, certains sont empruntés à la physiologie comme la notion de circulation (ibid. : 13), 

d‟autres à la philosophie, à la psychologie et à l‟anthropologie comme celles de mémoire 

(Paveau 2013a : 173-174), de conditions de production (Moscovici & Henry), de préconstruit 

(Henry), à la sémiotique comme celle d‟actant (Fraenkel 2012 : 112), d‟autres encore à la 

physique astronomique et à la trigonométrie comme la triangulation (Cicourel 1967 ; Wodak 

2009). Par ailleurs, j‟ai intégré à mon travail des travaux de la sociologie de l‟économie 
(Dezalay & Garth 1998 ; Lebaron 2003) et de la sociologie des médias (Champagne 1990 ; 

2000 ; 2007 ; Duval 2000 ; 2007) ; ainsi l‟attente des lecteurs peut éclairer l‟analyse sur la 

prégnance de l‟opinion dans le discours des médias, de même que le rôle pragmatique et 
communicationnel de l‟opinion peut permettre au sociologue de penser différemment le rôle 
de l‟attente des lecteurs (XI-12 : 183).  

Je voudrais montrer que les sciences de l‟information et de la communication et la 
sociologie de la communication politique peuvent apporter beaucoup à l‟ADM. Les sciences 
de l‟information et de la communication (SIC) sont d‟ailleurs elles-mêmes un « regroupement 

interdisciplinaire » qui, « sous l‟impulsion d‟un processus complexe sociocognitif et socio-
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institutionnel » (Darbellay op. cit. : 19), s‟est institué peu à peu en discipline. Selon B. Miège, 
les SIC1 ont commencé par suivre « trois directions parallèles alors peu convergentes : 

 l‟approche empirico-fonctionnaliste des médias de masse : 

 le modèle cybernétique ; 

 la méthode structurale et ses applications linguistiques (et plus généralement 

les différentes théories linguistiques, appliquées aux situations de la 

communication sociale » (Miège 2012 : 192). 

 

Je remarque au passage un raccourci dans le dernier point2, lequel illustre l‟une des 
grandes difficultés de l‟interdisciplinarité, celle-ci nécessite de s‟intéresser aux fondements 
épistémologiques de la discipline avec laquelle on dialogue. En effet, avant que les relations 

s‟améliorent3, « les malentendus et les méprises n‟ont pas manqué » dans le dialogue entre 

AD et SIC : par le placage d‟une « conception générale de la communication » pour la 

première et par « une propension à instrumentaliser les analyses de discours » pour les 

secondes (Miège op. cit. : 199). Cependant, je remarque qu‟il existe des bases épistémologiques 
communes entre l‟AD médiatique et le socle des SIC. Ayant déjà abordé (3.2.3) à travers la 
pragmatique de la communication, le modèle cybernétique, et n‟ayant pas à revenir sur les 
linguistiques qui prennent en compte la « communication sociale », je présenterai 

essentiellement quelques notions de l‟approche des médias de masse qui ne sont plus 
exclusivement empirico-fonctionnalistes (Riutort 2007). 

Toutefois, il importe, avant d‟en donner quelques exemples, de préciser qu‟il est essentiel 
de comprendre, en AD médiatique, la position du journaliste dans le champ politico-

médiatique. P. Champagne (2007) considère ainsi que le terme champ médiatique est abusif car 

le journaliste/journalisme est trop dépendant du pouvoir politico-économique pour 

constituer un champ à part entière. D‟ailleurs, si l‟on en croit E. Neveu, la profession a 
toujours fait preuve, en France, d‟« une double absence d‟autonomisation par rapport au 

                                              

1 L‟auteur précise qu‟il tente de penser ensemble information et communication et qu‟il indique cette position 
épistémologique en substituant à la conjonction et le trait d‟union : Sciences de l‟Information-Communication (2012 : 
193, note 1). 

2 L‟auteur fait certainement référence aux travaux de R. Jakobson et au fameux modèle du code, cependant il me 
semble qu‟il est rapide de les qualifier de structuralistes. Les critiques portées contre les travaux de R. Jakobson sont 
souvent caricaturales lorsqu‟on les lit ; ils  ont ouvert la voie aux théories texte-discours, à la prise en compte du contexte 
et à l‟interdisciplinarité. 

3 L‟auteur ajoute plus bas que ce socle s‟est enrichi par des apports récents et notamment de la prise en compte des 
« pragmatiques », de la sociologie des médias et des « travaux sur les discours et la réception des messages ». 
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champ littéraire et au champ politique. Etre journaliste est a priori une position d‟attente dans 
l‟espoir d‟accéder à des activités plus dignes et plus légitimes. Il peut s‟agir de devenir 
écrivain… » (2007 : 178-179). Selon J. Charron dans les années 90, les journalistes, et plus 

particulièrement les journalistes politiques, étaient déjà, comme les politiques, « constamment 

confrontés au problème de la reconnaissance de leur pouvoir symbolique » et devaient de 

plus être reconnus par ceux qui « compt[ai]ent », aux deux sens financier et symbolique du 

terme (Charron 1995 : 229). La « place spécifique » qu‟occupent les journalistes spécialisés 
modèle un « point de vue », « c'est-à-dire un cadre de perception et d‟interprétation de la 
réalité » (ibid. : 230). Ainsi cette interdépendance est à replacer « dans un contexte élargi 

d‟individualisation du champ politique » (Le Bart 2010 : 80) : les journalistes politiques sont 

en compétition et en recherche de légitimation pour l‟imposition d‟un point de vue avec les 
sources politiques dominantes (spin doctors1), « artistes de la communication politique », qui 

« savent mettre en valeur et mettre en scène leur message, voire brouiller la communication 

politique », et le risque est grand « d‟être perçus et de se percevoir eux-mêmes comme de 

simples porte-voix des détenteurs de pouvoir », ou d‟être manipulés dans leur « fonction 

journalistique de "décodage" » (ibid. 230-233). Si l‟on suit ce constat complexe, on doit en 

tirer une conséquence épistémologique : s‟il est souhaitable de distinguer, pour l‟analyse, les 
discours journalistiques des discours politiques, il ne faut pas oublier que ceux-ci sont en 

interaction avec ceux-là et que les acteurs politiques et journalistiques ont depuis longtemps 

des habitus communs, voire des intérêts communs (Bourdieu & Boltanski [1976] 2008 ; 

Bourdieu 2001 ; Halimi 1997 ; Bénilde 2005 ; 2011 : 2012)2. C‟est en ce sens que j‟emploierai 
la locution discours politico-médiatique.  

J‟ajoute enfin que la catégorie « journaliste politique », comme toute catégorie, n‟est pas 
donnée Ŕ est journaliste politique celui qui, pourvu d‟une carte de presse, rapporte, analyse, 
commente la politique. Ainsi « les journalistes parlementaires, bien que spécialisés dans la 

politique, se définissent eux-mêmes comme des généralistes ; ils sont amenés constamment à 

passer d‟un sujet à un autre » (Charron 1995 : 233). Par ailleurs, la « spécialisation » ne 

garantit pas un traitement qualitatif différent des événements politiques. Il en va de même 

pour les journalistes « économiques », comme l‟écrit J. Duval :  

                                              

1 Sur ce sujet voir A. Benedetti (2010). 
2 « Reconnus par leur interlocuteurs des mondes économique et politique, ces journalises finissent pas s‟intégrer à la 

sphère dirigeante et se retrouvent liés à ses membres par un vaste réseau amical. […] les membres de l‟élite défendent une 
vision du monde conforme à l‟ordre établi » (d‟Almeida 2003 : 95 sq.). 
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« l‟un des principaux enseignements de l‟analyse [est] que les grands titres de la presse 
politique (Le Monde, Le Figaro, Le Nouvel Observateur) occupent, au regard des variables 

prises en compte, une position beaucoup plus proche de titres spécialisés comme Les 

Echos que de Politis ou du Canard Enchaîné » (Duval 2000 : 64).  

Mes travaux (I-07) ont confirmé, d‟un point de vue discursif, ce constat sociologique Ŕ 

ce qui montre l‟intérêt de développer des approches pluridisciplinaires. 

5.5.2 QUELQUES NOTIONS RELATIVES A LA RECEPTION 

La première notion à intégrer est historico-épistémologique. L‟idée selon laquelle les 
journalistes jouent un rôle sur le vote des citoyens est travaillée depuis les années 40 aux 

Etats-Unis Ŕ je replace ainsi actuellement mon propre travail sur la constitution des 

représentations et des croyances partagées dans ce cadre (XVI-14). Ainsi B. Miège rappelle 

que « c‟est à l‟occasion de la campagne présidentielle américaine de 1940 que Paul Lazarsfeld 

et ses collaborateurs réalisèrent […] la fameuse étude publiée sous le nom de People’s Choice » : 
rechercher en quoi la décision de voter pour tel ou tel candidat était motivée par 

l‟« exposition » aux médias (2012 : 191). Le résultat de cette étude fut le suivant : « les 

électeurs les moins informés et les plus indécis sont les plus "exposés" aux effets des médias » 

(ibid : 191). La théorie du « two-step flow of communication » de P. Lazarsfeld date ainsi de cette 

époque et supposait que les effets de la communication politique « dépendaient du contexte 

et des caractéristiques sociales du récepteur » (Riutort 2007 : 36). La théorie du « two-step flow » 

comporte deux étapes correspondant à deux catégories de sujets : les sujets informés 

directement par les médias-sources, devenant ainsi des « leaders d‟opinion », transmettraient 

« l‟information aux seconds à travers des canaux interpersonnels » (Mattelart 1991 : 104). Je 

ferai deux remarques quant à cette notion : d‟un point de vue épistémologique, la prise en 
compte du contexte et la place donnée à la réception du discours des médias pour en déduire 

la « portée argumentative » (Chateauraynaud 2011) est tout à fait compatible avec les bases 

théoriques de l‟AD ; dans le cadre socio-économique de la dépendance actuelle des médias au 

monde politico-économique, on peut émettre l‟hypothèse interdisciplinaire suivante : les 

journalistes, groupe primaire ou « destinataires » de « l‟inconscient des commanditaires » 

(Bourdieu 2002 : 392), formeraient une boucle d‟amplification, une caisse de résonnance, qui 
aurait des effets directs sur les individus du groupe secondaire, les citoyens, et notamment les 

moins informés. 
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Cependant les évolutions du fonctionnement actuel de la communication politique1 dans 

les démocraties ont donné lieu à de nouvelles hypothèses. La notion d‟agenda setting, 

développée dans les années 70, précise que la communication politico-médiatique vise à 

définir ce à quoi il faut penser et non ce qu’il faut penser, en jouant ainsi sur la rhétorique de la 

diversion. Le topique médiatique de la pédagogie et de la bonne ou mauvaise communication 

gouvernementale en temps de crise sociale en est un bon exemple. Même si mes analyses ont 

montré qu‟il s‟agissait de montrer l‟évidence des « réformes » engagées et qu‟il s‟agissait de 
« déplacer l‟objet du conflit » (IX-11 : 127), cette notion d‟agenda setting me permet de saisir et 

de resituer l‟aspect de diversion du métalangage de la communication dans une rhétorique 

politico-médiatique générale. Plus tard, la notion d‟agenda setting a été enrichie par la notion de 

framing (cadre) qui fait l‟hypothèse que le discours politico-médiatique fournit un sens connu 

et identifiable à l‟action politique en imposant des cadres explicatifs et interprétatifs (Riutort 

2007 : 38sq.). C. Gobin en fournit un exemple avec « les multiples analogies entre gestion de 

l‟économie d‟un ménage et gestion de l‟économie d‟un Etat » (2010 : 182). Plus largement, il 

me semble (XIV-10) qu‟on peut jeter des passerelles afin de rapprocher la notion de framing et 

celle de cadres sociaux d‟E. Goffman (1981). Ces deux notions, en effet, posent que le 
récepteur utilise un cadre connu et partagé pour donner sens à l‟événement, la notion de 

framing ajoute toutefois l‟intention de l‟émetteur de présenter ce cadre au récepteur et de lui 
imposer ainsi une certaine vision du monde. Les deux niveaux se complètent et interagissent, 

les cadres d‟E. Goffman montrent, au niveau de la recherche fondamentale, comment nous 

donnons sens au monde, la notion de framing applique ce fonctionnement à la sphère socio-

économique et politico-médiatique et peut être, en retour, étayée par la notion de cadres 

sociaux2. Dans mon travail, la notion de framing constitue, en quelque sorte, le chaînon 

manquant entre les cadres de l‟expérience et les discours médiatiques.  

Par ailleurs, l‟agenda stetting et le framing complètent utilement la théorie du two-step flow : on 

voit tout le parti que l‟on peut tirer de ces notions pour montrer comment le journaliste 

installe un point de vue situé sans l‟énoncer explicitement, c'est-à-dire comment il le présente 

et l‟impose comme une évidence. J‟ajoute que ce niveau communicationnel3 Ŕ on situe bien 

                                              

1 Désigne les discours de nature politique des politiques, journalistes et acteurs sociaux (Gauthier 1995 : 149). A. 
Benedetti distingue utilement la com de la communication (2010 : 148). 

2 M. Burger remarque, en sciences de la communication et des médias, l‟importance des approches qualitatives dans 
la continuité de l‟Ecole de Palo-Alto et de l‟interactionnisme symbolique de l‟Ecole de Chicago » (2008 : 10), ce qui tend à 
étayer ce rapprochement. 

3 P. Charaudeau propose, quant à lui, les traits de la communication médiatique actuelle suivants : « la (sur-
)actualité », « la (sur-)dramatisation » et « l‟interpellation dénonciatrice » (2006 : 36, 37 et 40). Or ceux-ci résultent 
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ici dans le cadre des théories de la perception et de la communication Ŕ entre également en 

écho avec la pragmatique de la communication qui fait partie du socle des SIC (Miège 2012 : 

192) et est largement reprise par l‟AD. Plus largement, les travaux sur la réception des 
discours et leurs effets sur les récepteurs, étant très peu développés en ADM, plutôt centrée 

sur la production des discours, il me semble que les SIC et l‟ADM sont réellement dans une 
situation de complémentarité. 

5.5.3 LES CONDITIONS DE PRODUCTION DU DISCOURS MEDIATIQUE : 

SCHEMATISATION SYSTEMIQUE D‟UN TRIANGLE MEDIATIQUE 

Je présente ci-dessous un exemple de réflexion interdisciplinaire qui combine la 

sociologie des médias en reprenant les travaux de P. Champagne (2000) et de J. Duval (2000 ; 

2007), la pragmatique de la communication avec les notions de système et de feedback, de 

même que les notions de boucle légitimante et de circularité constitutive développées par D. 

Maingueneau et F. Cossutta (1995) en AD. Celle-ci porte sur les conditions de production du 

discours du pôle journalistique dépendant économiquement de la presse généraliste française selon 

l‟expression de J. Duval (2000). Il s‟agit de montrer combien la dynamique est non seulement 
circulaire entre le journal, le lecteur et les annonceurs, mais également spéculaire dans la 

mesure où ce qui est proposé au lectorat par les journaux de ce pôle, tant dans les pages 

rédactionnelles que dans les pages publicitaires, n‟est qu‟une image (idéalisée) de lui-même. 

La circularité spéculaire et légitimante rappelle « cet état inconscient de transe narcissique » 

face à nos propres prolongements, dont parle M. Mc Luhan et qui anesthésie toute pensée 

critique. En flattant son lectorat1, le journal légitime un mode de vie, une vision du monde et 

un topos économique, et en retour en achetant le journal, le lectorat légitime le choix 

rédactionnel et pousse le journal à continuer dans la même voie. A ce duo en interaction, il 

faut ajouter les annonceurs : ceux-ci injectent une bonne partie de l‟énergie (ici en argent) 
dans ce servo-mécanisme autorégulé et autolégitimant qui fonctionne comme un système 

fermé2.  

                                                                                                                                                   

directement des effets du cadre médiatique, ainsi la (sur-)actualité se traduit par une focalisation et une répétition qui 
réifie le réel et renvoie à la notion d‟agenda setting. 

1 Le rubricage légitime une certaine vision du monde (Duval 2000). 
2 Au sujet de la généralisation à d‟autres champs de la « pensée cybernétique » et systémique, Watzlawick et alii 

(1972 : 26) précisent : « ce que nous voulons souligner, c‟est qu‟on peut considérer comme des boucles de rétroaction les 
divers systèmes interpersonnels : groupes d‟étrangers sans liens entre eux, couples, familles, relations 
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FIGURE 1 : SCHEMATISATION SYSTEMIQUE DES ECHANGES DU POLE DEPENDANT ECONOMIQUEMENT 

 

Dans les publications du pôle plus indépendant alternatif mais dépourvu de capital  

économique1 , non seulement les publicités sont plus rares mais renvoient  au capital culturel 

de leurs lecteurs. Toutefois, il est important de rappeler que le pôle dépendant 

économiquement est le pôle dominant de la presse française et qu‟il est le reflet en même 
temps que le diffuseur d‟un discours qui cherche à imposer son propre topos à l‟ensemble de 
la société. Une autre différence avec le pôle alternatif réside dans le fait que le pôle dépendant 

économiquement est captif à la fois des annonceurs et de son lectorat, il n‟a pas le choix de sa 
ligne éditoriale. C‟est ce qu‟induit la première schématisation purement économique2 de ce 

système du point de vue du journal : le lectorat et les annonceurs jouent bien ici le rôle de 

régulateurs, par rétroactions négatives3, dont dépend entièrement la survie du journal. La 

                                                                                                                                                   

psychothérapeutiques, et mêmes relations internationales, puisque le comportement de l‟un affecte celui de l‟autre et est 
affecté par lui. » C‟est-à-dire toute interrelation ou interaction d‟« être vivants ». 

1 Comme Alternatives économiques, Le Monde diplomatique, Le canard enchaîné, etc. 
2 « De nos jours, les rubriques économiques des journaux s‟assimilent parfois à de la publicité rédactionnelle : les 

rachats et les alliances sont présentés sous des auspices favorables afin de conforter le cours des actions » (d‟Almeida 
2003 : 88). Toutefois, le système n‟est pas totalement fermé : une partie du chiffre d‟affaire (issu des ventes et des 
publicités) revient au journal qui paie les frais de fonctionnement (salaires, impôts et taxes, entretien des locaux, loyers, 
etc.) et une autre revient au(x) propriétaire(s) du journal Ŕ quelquefois annonceur(s) dans ce même journal. 

3 « Une boucle de rétroaction négative conduit à un comportement adaptatif ou finalisé, c'est-à-dire paraissant 
tendre vers un but » (de Rosnay 1975 : 112). 

JOURNAL 
Pôle dépendant 

ANNONCEURS 
Services aux entreprises 

Produits de luxe 

LECTORAT 
à fort capital 
économique 
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seconde schématisation montre le système à un degré d‟abstraction supérieur, c‟est-à-dire du 

point de vue sémiotique de la légitimation symbolique. Cette légitimation peut se traduire 

directement, par l‟achat au travers du médium argent (symbolisé par le signe €), et/ou 
indirectement par une validation d‟un certain standing et des topiques idéologiques. Le 
standing, défini comme « l‟image positive, "gratifiante", que l‟on veut donner de soi à autrui 
et à soi-même » (Duval 2000 : 58), est une échelle de valeur de la gratification, ici socio-

économique. La validation du standing est bien un « miroir gratifiant » (Laborit 1974 : 168). 

 

FIGURE 2 : SCHEMATISATION DES BOUCLES SEMIOTIQUES LEGITIMANTES DU POLE DEPENDANT 

 

Ce schéma fait apparaître deux choses. Premièrement, à chaque échange, les différents 

agents se renvoient mutuellement des messages de légitimation positive qui renforcent et 

valident le topos économique qui est le leur. Deuxièmement, ce sont les annonceurs qui 

choisissent en quelque sorte le type socio-économique du lectorat du journal (par la 

confiance qu‟ils accordent au journal et le standing qu‟ils prêtent au lectorat), ils déterminent 
donc en dernière analyse la ligne éditoriale et le topos du journal. Comment ces journaux 

dépendants économiquement mais dominants symboliquement dans leur propre champ, et 

jouissant vis-à-vis du public de l‟autorité institutionnelle qui leur est par là même conférée, 
pourraient-ils alors imaginer et promouvoir une autre vision du monde que celle de leur 

lectorat et de leurs financeurs ? Ils partagent avec les deux autres éléments qui forment le 

système une vision du monde déterminée par le cadre de l‟économie et définissent ainsi une 
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véritable communauté discursive. Ce système est un système fermé : son principe et son 

objectif opérationnel, c‟est sa propre conservation, son homéostasie : la stabilité du 

système… économique1. 

L‟intégration de concepts des SIC et l‟exemple d‟approche multidisciplinaire des 
conditions de production du discours médiatique montrent l‟intérêt de l‟interdisciplinarité 
pour ce qui concerne l‟ADM. Des projets collectifs, à l‟intérieur du CURAPP-ESS 

notamment, permettraient de mieux appréhender ces objets complexes, même si certains 

sont particulièrement complexes et peuvent poser des difficultés dans l‟articulation des 
disciplines. Il me semble que l‟exemple ci-dessus dessine « un espace médian » qui « permet 

de faire tenir ensemble plusieurs espaces disciplinaires apparemment incompatibles entre 

eux » (Darbellay 2012 : 18). Les espaces médians sont peut-être les futurs espaces à construire 

pour avancer dans la complexité de la recherche. 

5.6 DICTIONNAIRE CONCEPTUEL DE L‟IDEOLOGIE EN ANALYSE DU 

DISCOURS 

Tenant compte de l‟histoire de l‟AD, des outils éditoriaux existants, de mon propre 
travail de défrichage et des demandes que je reçois, en faible nombre mais très régulièrement, 

de la part d‟étudiant-e-s, il me semble y avoir l‟opportunité de mettre en place un nouvel 
outil, un Dictionnaire conceptuel de l’idéologie en analyse (critique) du discours, qui soit pratique dans 

son usage et rigoureux dans son approche. Ce projet s‟inscrit bien sûr dans une perspective 

épistémologique, puisqu‟il s‟agit de préciser certaines notions et de regrouper des auteurs et 
les travaux existants autour d‟un même objet, mais aussi une perspective pédagogique, 

puisqu‟il s‟adressera aux chercheurs, enseignants-chercheurs et aux étudiants travaillant sur 

ces thèmes.  

5.6.1 PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Le dictionnaire aura une dimension éthique/critique dans le sens où il ne s‟agit pas d‟un 
ouvrage éthéré, flottant dans le monde des idées, mais d‟un objet ancré dans le socio-

                                              

1 « l‟homéostasie (ou état stable) » joue « un rôle important dans la réalisation et le maintien de relations stables » 
(Waztlawick et alii 1972 : 25). 
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discursif. Il visera à favoriser la compréhension et le décryptage des discours idéologiques et 

reposera sur l‟idée générale que les discours idéologiques fonctionnent à l‟évidence. Trois 
axes forts gouverneront le dictionnaire et seront demandés aux contributeurs pour la 

rédaction des articles qu‟ils signeront, à savoir éclairer : 

 le fonctionnement des discours idéologiques 

 les procédés discursifs de l‟idéologie 
 la visée pragmatique de l‟idéologie 

 

Ces trois axes serviront donc de fil rouge au traitement de chaque notion, mais il ne 

s‟agit d‟éluder ni les questions relatives à la notion d‟idéologie elle-même, ni bien sûr les 

questions liées à l‟évidence discursive. Sur ce dernier point, j‟ai déjà indiqué combien les 

travaux sont peu nombreux Ŕ ce qui constitue l‟une des motivations et des justifications de ce 
projet.  

Sur le plan formel, je privilégie les entrées notionnelles sur les entrées patronymiques, 

d‟où le terme conceptuel utilisé dans le titre. L‟entrée notionnelle, avec une classification 

alphabétique, permet un parcours plus large, qui facilite une vision macro et complexe et 

permet les rapprochements entre les auteurs à l‟intérieur même des articles. Une large 
bibliographie permettra de renvoyer aux auteurs eux-mêmes pour le lecteur qui souhaite 

approfondir ses connaissances sur l‟un d‟eux. Une large introduction ouvrira le dictionnaire 
en mettant en perspective la notion d‟idéologie et la nécessité d‟y revenir dans une 
perspective fonctionnelle (voir supra 4.1.2). Celle-ci précisera également les choix relatifs aux 

entrées, car il faudra arrêter la liste, c'est-à-dire circonscrire un champ. Ne pas le faire, ce 

serait prendre le risque de diluer le projet en constituant un nouveau dictionnaire de l‟AD 
(par exemple en multipliant les entrées par les notions de dialogisme, de figement, etc.) ou en 

produisant un dictionnaire qui oublie les discours (en ouvrant sur des notions non discursives 

comme l‟identité, la subjectivation, la magie, la perception et des notions plus sociologiques1). 

Inversement, s‟il n‟appartient pas à un dictionnaire d‟intégrer de nouvelles notions (il ne s‟agit 
pas d‟un essai scientifique), quelques notions utiles à la compréhension du fonctionnement 
de l‟évidence, non utilisées actuellement en AD, pourront y figurer (contentement, 

adéquation, intuition d‟existence et intuition logique..., voir supra 4.2.3). La sélection est dictée 

                                              

1 Cela ne signifie pas qu‟il faille bannir les entrées interdisciplinaires. 
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par les trois axes définis ci-dessus mais également par un critère complémentaire : les entrées 

seront limitées par le choix de notions en rapport direct ou immédiatement second avec la 

notion d‟idéologie ; on évite ainsi les notions lointaines. Il est évident (si je peux dire) que ces 

choix, malgré ou à cause des critères définis, seront empreints de subjectivité.  

Ce Dictionnaire conceptuel de l’idéologie en analyse (critique) du discours reprend donc des notions 

utilisées couramment par les auteurs qui travaillent plus ou moins directement avec la notion 

d‟idéologie. Certaines de ces notions le sont d‟ailleurs quelquefois sans être préalablement 

définies, c'est l‟objet de ce recueil que de les définir ou de les préciser notamment aux 
chercheurs et/ou aux étudiants se lançant dans une étude sur le sujet. L‟objectif Ŕ pourquoi 

faudrait-il le cacher ? Ŕ est aussi de faire sortir ces notions de l‟ornière dans laquelle elles 
avaient glissé. La désubjectivisation utilisée ici ne vise pas à valider une sorte d‟évolution 
naturelle. J‟ai constaté, je l‟ai signalé plusieurs fois dans cette synthèse en m‟appuyant sur des 
auteur-e-s qui  ont également fait ce constat, combien ces notions n‟avaient plus vraiment 
droit de cité depuis la fin des années 1980 et combien l‟aspect critique que ces notions 
semblent éloignées des préoccupations de l‟AD descriptive actuelle. 

Je n‟ai pas encore contacté d‟éditeur pour le moment, je pense aux éditions de la 
Sorbonne nouvelle (Paris) ou encore aux éditions Aden (Bruxelles) qui ont publié Les 

nouveaux mots du pouvoir, abécédaire critique sous la direction de P. Durand. 

5.6.2 LES ENTRÉES 

Ce dictionnaire encore à l‟état de projet devrait comprendre les entrées suivantes. Celles-

ci sont bien sûr susceptibles d‟évoluer. J‟ai indiqué quelquefois entre parenthèses un nom 
propre pour préciser d‟où vient la notion lorsqu‟il peut y avoir un doute. Dans le dictionnaire, 

seule la notion apparaîtra. 

A 
Actualité 
Adéquation 
AIE (appareils idéologiques 
d'Etat) 
Analogie 
Assujettissement 
Attente (Gil) 
Autorité (discours d‟-) Autorité 
énonciative 

 
B 

Background knowledges 
Base commune (van Dijk) 

 
C 

Cadrage (framing) 
Cadres primaires 
Cadre naturel (énonciation de -) 
Catégorisations doxiques 

Cela-va-de-soi 
Common sense (sens commun) 
Connaissances partagées 
Consensus social, élargi… 
Consentement/imposition 
Contentement (Gil) 
Conviction 
Conviction apodictique 
Co-responsabilisation 
(coénonciation) 
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Croyances collectives 
 
D 

Déjà-dit 
Désubjectivisation 
Diathèse 
Discours constituants 
Dé-mémoire discursive 
Discours idéologiques 
Double dissimulation 
Doxa 
Doxatique (modalité -) 

 
E 

Effacement 
Endoxon 
Evidence 
Evidence questionnée/non 
questionnée 
Evidentialité 

 
F 

Fonctionnement discursif (de 
l‟idéologie) 
Formations discursives (Foucault, 
Pêcheux, Maingueneau) 
Formation idéologiques 
(Pêcheux) 
Formes retravaillées (Bakhtine) 
Forme-sujet (Pêcheux) 
Formulation-paraphrase 
(Pêcheux) 

 
G 

Gnomique (énoncé -) 
Généralisation 
Généralisateur (énoncé -) 

 
H 

Habitus  
Horizon (- d‟attente) 

 
I 

Idéologie 
Indexicalité 

Intuition d‟existence/logique 
Implicite 
Imposition symbolique 
Interdiscours 
Interpellation 
Intradiscours 
Introducteur autoprobant 
Ipséité 

 
L 

Légitimité (énonciative) 
Logique (- de l‟idée, Arendt) 

 
M 

Manipulation 
Matérialité du discours 
Mémoire discursive 
Minimisation (procédés de -) 
Modalité (aléthique, déontique, 
épistémique) 

 
N 

Nécessité (modalité aléthique) 
Normes prescriptives 
Nynégocentrisme  

 
O 

Obligation/ injonction (modalité 
déontique) 
Obvious/obviousness 
Opinion (publique) 
Oubli 

 
P 

Perception, 
Performativité 
Persuasion  
Pétition de principe 
Place 
Positionnement 
Pouvoir 
Préconstruit 
Pré-discours 
Présupposition 
Procédés discursifs 

Propagande 
Proverbes, sentences, maximes 

 
Q 

Questions rhétoriques 
Quotidien (idéologie du -, 
Volochinov) 

 
R 

Rationalité/rationalisation 
Realia 
Réalité (modalité épistémique) 
Réalité (persuasion par la -) 
Réalité discursive 
Remplissement 
Répétitions intra- et 
intertextuelles 
Représentations partagées 

 
S 

Sacré constitutif/montré 
Savoirs partagés 
Self-evident 
Sous-entendu 
Stéréotypes, clichés 
Substitution proverbiale 
Sui-référentiel 
Sujet (- parlant) 
Systèmes idéologiques 
(Volochinov) 

 
T 

« Taken-for-granted » 
Texture de l‟évidence 
(Fairclough) 
Tautologie 
Topique 
Topos, topoï  
Transparence 
Trope illocutoire 
Trope présuppositionnel 

 
U 

U-doxa (Husserl/Gil) 
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Utilisation/constitution de la 
doxa 

 

V 
Valeurs (sacrées) 
Variabilité cachée (Fairclough) 

Vérité (et évidence) 
Véridictoire (modalité -) 

 

On reconnaîtra dans la sélection actuelle de ces entrées une influence certaine de mes 

propres travaux. Les contributeurs pourront apporter de nouvelles entrées. La sélection des 

entrées fera l‟objet de discussions lors des séances de travail préparatoires. 

 

5.6.3 TROIS ARTICLES RÉDIGÉS 

Je donne pour exemple quelques articles que j‟ai certes rédigés mais qui ne sont pas 

totalement aboutis. Il faut plutôt les considérer comme des essais me permettant d‟établir une 
forme commune cohérente de présentation. Comme c‟est l‟usage quand un mot est suivi du 
signe *, cela signifie que je renvoie vers une autre entrée. 

GENERALISATION  

Il faut distinguer ce qu‟on appelle la généralisation qui est un procédé discursif de la 

généricité qui est le caractère générique de certaines formulations. Ainsi commencer un énoncé 

par « la logique de l‟entreprise veut que » ou « en économie de marché, … » est une 

généralisation discursive. Une sentence, une maxime, un proverbe ou tout autre énoncé 

parémique fait preuve de généricité par son aspect générique (voir Proverbes*). Ici, c‟est le 
procédé discursif qui retiendra notre attention. La généralisation est marquée par trois 

éléments qui révèlent autant de principes : 

 elle nécessite une forme universelle ou tout au moins impersonnelle, une 

désubjectivisation* puisqu‟une vérité générale n‟étant pas contingente, elle ne 
peut être la décision d‟un agent (ou de sujet actant), 

 énoncer une généralisation, c‟est rapporter un fait ou une notion particulière à 
une vérité, à une loi, à une règle générale, on utilisera donc le plus souvent un 

présent générique du type « un carré comporte quatre côtés égaux et quatre angles 

droits », 

 la généricité du discours a des implications communicationnelles (voir cadrage*, 

cadres primaires*, catégorisation*) en renvoyant à de cadres génériques et elle a à 
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voir avec la performativité* dans le sens où elle établit ou fait exister en tant que 

loi ce qu‟elle énonce ; elle peut ainsi être précédée d‟un introducteur auto-

probant*. 

Ces trois traits peuvent permettre de mieux comprendre comment s‟opère le processus 
d‟utilisation/constitution de la doxa* ; les procédés discursifs utilisés par les discours 

idéologiques pour imposer leur topos*, leur propre vision du monde, à la collectivité. 

A. Bouacha propose la définition suivante de la généralisation : « ce qui permet de dé-

construire la singularité d‟un événement ou d‟une propriété » (1992 : 100). S. Moirand 

remarque, quant à elle, que la généralisation, d‟un point de vue communicationnel, est 

susceptible de jouer « un rôle communicatif spécifique (cherchant à agir, inconsciemment 

peut-être, sur les croyances de l‟autre) en transformant une expérience individuelle en vérité à 
valeur générale » (1990 : 76). 

Nous définirons la généralisation en renversant le propos d‟A. Ali Bouacha : la 

généralisation est la constitution, dans un but communicationnel, d‟une singularité en 
principe général. L‟utilisation de la généralisation par le discours idéologique vise donc à 
établir de façon performative un nouveau cadre de référence ou une nouvelle catégorisation 

doxique*. 

MANIPULATION 

Point d‟étymologie : 

Le terme de manipulation n‟apparaît au sens figuré actuel qu‟au XVIIIe s. Il est en 

concurrence avec d‟autres dérivés de manus, plus anciens, qui ont déjà pris, au pluriel, 

ce sens figuré de dissimulation (d‟Almeida 2003 : 22-23) : « manœuvres » (1690), 

« manigances » (XVIIe s.). Auparavant les termes utilisés ne possèdent pas cette 

connotation péjorative. Dans l‟Antiquité, les Grecs parlent de mètis, « la vivacité de 

jugement, l‟opportunité d‟agir et la capacité d‟anticipation », les Romains de paratum, 

lequel « n‟est pas seulement la préparation, l‟anticipation » mais aussi l‟« habileté 

technique » (ibid. : 8 et 10). Le Moyen Age utilise ruse, même si ce terme comporte la 

double acception de « rusé » et de « malin » qu‟on retrouve dans Roman de Renart et 

dans les connotations associées à l‟animal qui en prendra le nom. Avec la notion 
d‟« homme sujet juridique et moral », les philosophes des XVIIIe et XIXe siècles 

construisent « l‟impossibilité de faire violence à l‟un de ses pareils pour assouvir un 
désir ou un besoin » (ibid. : 29) et mettent en valeur la notion de transparence*, 
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comme norme idéalisée des rapports humains s‟appuyant sur la raison. C‟est la 
littérature de la fin du XVIIIe et du XIXe siècle et les romans policiers du XXe que la 

notion de manipulation est augmentée des connotations de manipulation généralisée, 

de coup monté et de complot (ibid. : 30-37).  

Aujourd‟hui la manipulation est une « action violente et contraignante, qui prive de 

liberté ceux qui y sont soumis » par « une méthode de présentation et de diffusion d‟une 
opinion de telle manière que son récepteur croit être en accord avec elle et en même temps se 

trouve dans l‟incapacité de faire un autre choix à son sujet. » (Breton 1997 : 23 et 73). Cette 

définition est proche de celle qu‟on pourrait donner d‟un discours idéologique Ŕ même si 

tous les arguments d‟un discours idéologique sont forcément manipulatoires. La notion de 

manipulation pose un problème de méthode car « c‟est parce que le public est manipulé que 
l‟énoncé s‟actualise complètement comme énoncé manipulatoire », or il est très difficile 

« d‟évaluer la façon dont le public reçoit les énoncés proposés ». L‟AD ne s‟intéresse donc 
« qu‟à la proposition faite, c‟est-à-dire à la nature de l‟énoncé  lui-même. » (Breton 1997 : 112) 

La manipulation peut être définie par quatre traits imbriqués : 

 Le déni de liberté. Le premier trait dénote une vision philosophique de l‟individu : il 

dénie à son interlocuteur toute liberté de pensée et le prive de cette liberté. O. 

Reboul remarque ainsi que « les idéologies pensent pour nous » (1980 : 209). 

 Performativité et violence symbolique. Le manipulateur agit et, d‟un point de vue 
pragmatique, accomplit par son énoncé la privation effective de cette liberté, la 

manipulation vise donc sa propre performativité*. La manipulation est une 

imposition symbolique* est un véritable coup de force et vise imposer une vision 

du monde au(x) destinataire(s). 

 Captation de l‟autre. Le troisième trait, psychologique, est la captation de l‟autre, la 
prise de pouvoir sur l‟autre. La manipulation « crée[…] une situation facilitant 
notre engagement et nous enfermant dans une spirale du consentement* » 

(d‟Almeida op. cit. : 59). Ce trait est étroitement lié à celui de la violence 

symbolique. La manipulation « emprisonne l‟autre dans une séquence continue », 

elle englobe littéralement l‟interlocuteur dans son énonciation, facilitant ainsi ce 
que la psychologie sociale appelle la « théorie de l‟engagement » (Joule & 

Beauvois 2002 : 74sq.). Théorie selon laquelle « les actes engagent les individus » : 

« plus ils s‟enferrent dans une situation, plus il leur est difficile d‟en sortir » 
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(d‟Almeida op. cit. : 59). Le destinataire est dépossédé de sa subjectivité sans même 

s‟en apercevoir. 
 Dissimulation. Ce trait énonciatif et argumentatif : pour être efficace et accomplir sa 

visée performative, la manipulation doit être « invisible » (Breton 1997 : 27). Cette 

stratégie Ŕ dans le sens où elle est consciente et volontaire Ŕ renvoie à la double 

dissimulation* du discours idéologique* et au fonctionnement de l‟évidence*. La 
dissimulation est consubstantielle au discours idéologique : il persuade en ne se 

présentant pas comme idéologique, en recherchant l‟effet d‟évidence et le 
consensus. C‟est là que réside toute la difficulté de percevoir la manipulation. 

P. Breton résume les quatre traits de ce procédé :  

« La manipulation consiste à entrer par effraction dans l‟esprit de quelqu‟un pour y 
déposer une opinion, provoquer un comportement sans que ce quelqu‟un sache qu‟il 
y a effraction. Tout est là dans ce geste qui se cache à lui-même comme 

manipulatoire. C‟est là que réside sa violence essentielle. » (Breton 1997 : 26)  

La manipulation ne doit pas être appréhendée seulement comme un ensemble de 

procédés discursifs connus. Il faut considérer ensemble les conditions de production et la 

forme du discours utilisée :  

« Le bon manipulateur est celui qui sait conditionner l‟information et non les citoyens. 

[…] il exerce ainsi sa pression sur l‟opinion. » (d‟Almeida 2003 : 87) 

TAUTOLOGIE 

La tautologie est un « vice logique consistant à présenter comme ayant un sens une 

proposition dont le prédicat qui ne dit rien de plus que le thème », selon Le Robert. Par 

exemple, « on est comme on est ». L‟AD considère qu‟on ne parle pas pour ne rien dire 
(maxime d‟informativité de J. P. Grice), que si un locuteur utilise une tautologie, c‟est qu‟il a 
l‟intention de signifier quelque chose : les tautologies sont considérées comme des sous-

entendus* dans la mesure où elles sont chargées d‟une signification. O. Reboul nomme 
« fausse tautologie » l‟énoncé de type « un X est un X » parce que « le référent des deux 

termes est bien le même mais leur sens non » (1980 : 202). Le second terme représente le plus 

souvent l‟hyperonyme et l‟archétype du premier. Cependant la forme n‟est pas toujours de 
type « un X est un X », la synonymie par exemple permet « de la camoufler sans la 

supprimer » (Dupriez 1984 : 446). C‟est le cas de la « définition condensée » (Robrieux 2000 : 
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152) qui a une allure de slogan. Par exemple : Le Figaro 30/11/1995, éditorial : « L‟égalité fait 
partie de la devise de la République ». L‟énoncé est une forme de tautologie, car chacun sait, 

en France, que l‟égalité est l‟une des devises de la République : il ne nous apprend rien de 

patent. Mais on sent pourtant que le locuteur cherche à nous dire quelque chose, que 

l‟énoncé a un contenu latent. 

La tautologie fait ainsi partie des procédés discursifs de l‟implicite*, les « posés et 

présupposés [sont] considérés comme déviants » ou « dérivés » (Kerbrat-Orecchioni 1986). 

Comme tout sous-entendu, la signification d‟une tautologie s‟actualise en contexte. Ainsi 
dans l‟exemple précédent, la signification s‟actualise deux phrases plus loin par la question 
rhétorique* suivante : « Au fond de lui-même, comment un fonctionnaire peut-il justifier 

d‟être en retraite plus tôt que son voisin, salarié dans le privé ? ». La tautologie est 

particulièrement intéressante pour un discours idéologique car elle permet de dire sans dire et 

de poser une évidence en s‟appuyant sur un savoir partagé*. Ainsi, les énoncés 
tautologiques ont pour fonction d‟activer les stéréotypes* présents dans la conscience du 
lecteur et « d‟asséner aux lecteurs des vérités premières dont le caractère d‟évidence a pour 
fonction d‟endormir tout esprit critique. On ne réagit pas on ingurgite un catéchisme » 

(Robrieux 2000 : 152). A ce titre, les tautologies sont bien l‟un des procédés sous-entendus de 

l‟évidence : les deux traits conjugués de l‟évidence et de la doxa* peuvent être d‟une grande 
efficacité d‟un point de vue persuasif. Ainsi l‟énoncé « le passé c‟est le passé, le présent c‟est 
le présent » peut permettre d‟établir l‟évidence d‟une réforme sans avoir à fournir de plus 
amples explications. Il impose alors le cela-va-de-soi du « c‟est comme ça ». 

Situées au début d‟un discours (article, allocution, conférence de presse…), les 
tautologies permettent de prendre une posture, de lui conférer une tonalité générale, de 

placer les arguments suivants sous le sceau de l‟évidence discursive. La tautologie peut ainsi 
s‟appliquer à un raisonnement, elle s‟apparente alors à la pétition de principe*, comme le 
montre E. Saïd à propos du discours colonial : 

« Les représentations de ce qui se trouvait outre-frontières, hors de la métropole, sont 

donc venues presque dès l‟origine confirmer la puissance européenne. La circularité est 

ici impressionnante : nous dominons parce que nous sommes les plus forts 

(industriellement, technologiquement, militairement, moralement) ; ils ne le sont pas, 

donc ils ne dominent pas ; donc ils sont inférieurs et nous sommes supérieurs, etc. » 

[…] 



217 
 

Une tautologie tout aussi répétitive et englobante sur le monde extérieur apparaît dans 

la culture française. » (Saïd 2000 : 168-169) 

 O. Reboul (1980) remarquait déjà l‟aspect pragmatico-argumentatif de la tautologie : il 

est effectivement plus efficace de présenter en premier une proposition tautologique 

facilement adoptée avant de faire admettre une proposition moins évidente. 
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CHAPITRE 6 : L‟ENCADREMENT DU DOCTORAT 

Un-e étudiant-e ne choisit pas son directeur ou sa directrice de doctorat à la légère Ŕ il ne 

le devrait pas. Je ne reviendrai pas dans ce chapitre sur les raisons qui peuvent le ou la 

pousser vers tel-le enseignant-e, cependant il m‟importe de signaler ici que je considère ce 
choix comme un témoignage de confiance et que j‟estime devoir en être digne. Je poserai 
donc ici quelques principes qui me serviront de guide dans l‟encadrement doctoral, ainsi que 
quelques projets scientifiques et quelques pistes d‟ouverture à l‟international. 

6.1 MA CONCEPTION DE L‟ENCADREMENT DOCTORAL 

6.1.1 DIRIGER OU ENCADRER ? 

On a longtemps Ŕ la pratique existe d‟ailleurs toujours Ŕ utilisé diriger et ses dérivés pour 

qualifier le rôle et la fonction de l‟enseignant-chercheur qui se situe aux côtés de l‟étudiant-e 

en doctorat. Aujourd‟hui, on leur substitue volontiers les termes encadrer et encadrement, sans 

toutefois qualifier l‟enseignant-chercheur d‟encadrant ni oralement, ni en première de 

couverture de thèse. Il est vrai que cette dénomination a déjà un usage dans le domaine de 

l‟accompagnement social1 et qu‟il ne s‟agit pas d‟encadrer socialement les étudiant-e-s Ŕ ou 

pas seulement. 

DIRIGER ET ACCOMPAGNER 

Parmi les dérivés de diriger, je retiens un certain nombre d‟acceptions2 : 

 Direction : 1. conduite (« conducteur de travaux »), gestion, intendance, régie ; 2. 

But, chemin, destination, orientation, route ; 3. Gouvernail, timon, volant ; 4. 

Leadership, siège, tête. 

                                              

1 On parle ainsi d‟« encadrant technique » en insertion sociale. 
2 J‟ajoute que pour être dirigé, il faut être dirigeable. Ce qui pose la question des aptitudes de l‟étudiant-e au 

doctorat. Je renvoie ici aux premières pages du célèbre ouvrage de M. Beaud L’art de la thèse (1999). 
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 Diriger : 1. acheminer, aiguiller, orienter, piloter, tourner vers ; 2. conduire, 

conseiller, gérer, guider, maîtriser, régler ; 3. Ajuster, axer, viser. 

 Directeur : dirigeant, maître, patron, responsable, supérieur, tête ; 2. Confesseur, 

confident (directeur de conscience) 

Il me semble que beaucoup de ces traits sémiques concordent avec l‟idée que je me fais 
du rôle et de la fonction de celui qui accompagne les étudiant-e-s en doctorat. En effet, il faut 

à la fois savoir garder le cap et l‟orientation sans pour autant fixer le cap à la place de l‟étudiant-
e. De la même façon, il importe d‟aiguiller autant que de conseiller ou de guider mais sans 

pourtant conduire la recherche. Enfin, s‟il ne s‟agit en aucun cas d‟être le maître ou le supérieur 

(au sens hiérarchique), il ne me semble pas nuisible d‟exercer un leadership, voire un rôle de 

confident vis-à-vis des difficultés scientifiques et/ou matérielles rencontrées. La fonction de 

direction me semble donc avant tout une question d‟accompagnement et s‟adresse plus à la 
personne de l‟étudiant-e en doctorat, en tant que chercheur-se socialement situé-e, qu‟à son 
doctorat lui-même. Autrement dit, la fonction de direction vise à encadrer le doctorant tout en 

lui apportant les moyens et en lui laissant les marges de manœuvre pour réaliser par lui-même 

son travail de doctorat. Il y a donc nécessité, première conséquence de ces principes, de 

prendre en compte ce qu‟est l‟étudiant-e Ŕ c‟est, selon moi, la raison pour laquelle le doctorat 

se fait encore dans une relation duelle Ŕ, on n‟agira pas de la même façon selon le parcours 
universitaire, et éventuellement professionnel, mais aussi l‟origine socioculturelle1 et le projet 

professionnel de l‟étudiant-e.  

Une seconde conséquence de ces principes concerne le type de relation : elle consiste à 

entretenir ce rapport de confiance, que j‟évoquais ci-dessus, avec l‟étudiant-e afin d‟apprendre 
à le/la connaître2 tout en préservant bien entendu son intimité Ŕ variable selon son origine 

socioculturelle. Cependant, cette relation est et doit rester asymétrique dans le sens où le 

directeur se livrera beaucoup moins que le/la doctorant-e et dans le sens où il n‟y a ici qu‟une 
seule personne en situation de demande d‟encadrement, le/la doctorant-e. Evoquer le type de 

relation entre le directeur et le doctorant ne me semble pas accessoire mais essentiel à la 

réussite des étudiant-e-s : une relation qui dépasse le stade purement formel élève/professeur 

permet à l‟enseignant de s‟adapter à ce qu‟est l‟étudiant-e, et aide l‟étudiant-e à entrer peu à 

                                              

1 Les étudiants étrangers rencontrent de nombreuses difficultés administratives pour venir en France. Mais je serai 
attentif, grâce à mon propre parcours, aux difficultés liées aux habitus socioculturels différents et aux difficultés 
financières et/ou matérielles. 

2 Ce qui implique également de ne pas multiplier le nombre d‟étudiant-e-s que l‟on encadre. 
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peu dans le monde universitaire de la recherche par des discussions scientifiques et 

épistémologiques, mais aussi éthiques et professionnelles, avec son directeur ou sa directrice. 

ENCADREMENT DE LA RECHERCHE 

Je reviens ci-dessous sur ma conception actuelle du doctorat, mais auparavant je 

voudrais poser quelques principes opératoires permettant d‟encadrer les doctorante-e-s1. Je 

prends ici l‟encadrement dans son sens de mise en place de digues, de garde-au-corps, voire 

de garde-fous afin d‟éviter certaines dérives2 Ŕ ce terme ne prenant ici aucune connotation 

morale de quelque sorte. L‟aspect plaisant de ces principes, à présenter aux doctorant-e-s, a 

bien sûr une vertu pédagogique qui consiste à ne pas stigmatiser un individu mais une 

pratique3 et à faire prendre conscience de son inadéquation pour l‟exercice de la recherche 
scientifique : 

 La dérive du réverbère consiste à chercher là où il y a de la lumière4, c'est-à-dire en 

terrain connu et reconnu. L‟apprenti-chercheur peut y être poussé par facilité 

et/ou par crainte de l‟inconnu. 
 La dérive du loup solitaire : celui qui chasse seul, hors de la meute, c'est-à-dire celui 

qui conduit sa recherche seul sans tenir compte de ce qui a déjà fait ou est en 

train de se faire dans le domaine qui l‟intéresse. 
 La dérive du saut à la perche consiste à placer la barre trop haut en retardant la phase 

de recherche solitaire et/ou l‟interprétation des résultats par l‟accumulation des 
lectures et des références ; le chercheur intimidé ne produit jamais rien de 

personnel. 

 La dérive du bois flotté consiste à se laisser porter dans un groupe de recherche sans 

prendre d‟initiatives, et peu à peu à perdre toute personnalité. 
 La dérive de la cigale et de la fourmi 5 se rapporte à l‟interdisciplinarité : la fourmi n‟est 

pas prêteuse et se replie sur son domaine de savoir en ayant peur de perdre 

                                              

1 Je ne prétends pas à l‟exhaustivité. Cette liste est d‟ailleurs évolutive. 
2 J‟avais pensé à syndrome, mais ce terme médical, employé aujourd‟hui de façon très lâche dans les médias, me 

paraît inadéquat et moins explicite pour les étudiants. 
3 Il me semble que tout chercheur peut y reconnaître une tentation ou un biais qu‟il a pu emprunter à un moment 

donné de sa recherche. 
4 Issue d‟une histoire drôle que voici : un soir, une personne a perdu ses clés dans le caniveau mais les cherche près 

du réverbère à quelques mètres de là. « Pourquoi cherchez-vous ici alors que vous les avez perdues là-bas ? lui demande 
un passant charitable qui lui a demandé ce qu‟il cherchait. Ŕ C‟est parce qu‟ici il y a de la lumière ! ». 

5 Vient de Delessert et Piguet : Les Cigales et les Fourmis (1996) cité in Darbellay (2012 : 16). 
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quelque chose à l‟échange de savoirs, alors que la fourmi est emprunteuse 
« transgressant les frontières à ses risques et périls » (Darbellay 2012 : 16) et 

dépensant jusqu‟à sa perte.  

6.1.2 DE LA THÈSE AU DOCTORAT 

Lors de mon propre doctorat, j‟ai établi une analogie entre mon travail et le 
compagnonnage1, le relation duelle y porte :  le doctorant réalise sa thèse comme le 

compagnon du devoir conçoit et accomplit sa pièce maîtresse sous le regard et les conseils de 

son maître. La thèse Ŕ terme conservé de la thèse de 3ème cycle Ŕ est conçue comme une 

somme et comme l‟aboutissement d‟un long apprentissage : il s‟agit de montrer la précision 
et/ou l‟érudition de ses connaissances et sa capacité de recherche, comme le compagnon 
montre à travers son chef d‟œuvre l‟étendue de son habileté et ses facultés de créativité. 
Aujourd‟hui ce point de vue m‟apparaît comme celui du doctorant, lequel perçoit son travail 

de thèse et l‟obtention du titre et du grade de docteur Ŕ docteur signifie étymologiquement 

« savant » et participe de cette conception Ŕ comme un aboutissement. 

Mon point de vue a sensiblement évolué. Le doctorat n‟est plus un objectif en soi ou un 
aboutissement, mais la période d‟apprentissage professionnel elle-même. Ainsi ma 

conception du doctorat est passée d‟une vision terminative, celle qui considère que le 
diplôme et le titre récompensent et viennent conclure un travail individuel d‟envergure, à la 
vision durative2 d‟un processus comportant diverses étapes individuelles et collectives, 
accumulant et articulant un certain nombre de compétences et de connaissances, c'est-à-dire 

préparant à un métier. Certes le doctorat est et doit rester le diplôme universitaire le plus 

élevé, il ne s‟agit de participer à la dévaluation des diplômes que P. Bourdieu (1979) 
remarquait déjà, mais celui-ci doit évoluer3. Pour prendre un exemple, le jeune chercheur ne 

doit pas devenir seulement un savant rempli d‟érudition, mais doit être capable, en fin de 
doctorat, de valoriser sa recherche, c'est-à-dire de maîtriser un certain nombre d‟outils de 
communication (informatique, technologies de la communication…) et de savoir-faire 

(présentation orale, capacité de synthèse, faculté d‟échanger scientifiquement) pour être à 
                                              

1 M. Beaud fait de même : la thèse, « c‟est en quelque sort le chef-d‟œuvre des compagnons d‟antan qui aspirent à 
devenir maîtres » (1999 : 8). 

2 Au sens énonciatif c'est-à-dire qui s‟inscrit dans la durée, celle-ci est bornée par les règles doctorales clairement 
définies. 

3 Par ailleurs, les réformes récentes encadrent de façon beaucoup plus strictes le doctorat en termes de durée, de 
conditions financières notamment Je n‟aborde pas ce point ici. 
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même d‟exercer le métier de chercheur, d‟enseignant-chercheur ou encore d‟expert. La 

définition d‟un projet professionnel doit donc accompagner la définition du sujet de doctorat. 

Du point de vue du contenu, j‟attends d‟une thèse de doctorat qu‟elle soit issue d‟une 
problématique claire et, si possible, en relation avec les changements socioculturels sans pour 

autant chercher une utilité ou une application immédiate. Elle doit être constituée d‟une base 
théorique solide, d‟une recherche originale portant sur un corpus discursif et médiatique (au 
sens large du terme). Ces points me semblent nécessaires mais pas suffisants, j‟estime que le 
doctorant doit mettre en perspective sa thématique et pratiquer l‟autoréflexivité. Ces deux 
derniers points, développés ci-dessous, rejoignent les éléments d‟encadrement que je souhaite 
apporter aux étudiant-e-s et constituent en quelque sorte ma politique pédagogique envers les 

doctorant-e-s. 

LA SERENDIPITE 

Le premier point est quelque peu problématique car il concerne une attitude qui ne se 

décrète pas. J‟ai défini la sérendipité1 comme la pratique qu‟une formation autodidacte 
développe et j‟ai ajouté que celle-ci a à voir également avec l‟approche interdisciplinaire 
(2.1.2). Si j‟estime que cette disposition acquise est à développer chez les étudiants, il ne me 
semble pas souhaitable d‟y inciter un-e étudiant-e qui ne l‟éprouve pas. Il s‟agit par contre de 
favoriser et de légitimer cet état d‟esprit quand je le rencontrerai2 tout en insistant sur les 

précautions épistémologiques à la circulation et au rapprochement des savoirs. La sérendipité 

qui crée des relations analogiques là où d‟autres ne les voient pas3 est une forme de créativité 

et me semble essentielle pour l‟avancement de la recherche fondamentale. La sérendipité 
comme la recherche fondamentale possèdent d‟ailleurs deux autres points communs : elles 

demandent du temps et supposent la focalisation sur un nombre de thématiques réduit. Or 

le/la doctorant-e dispose à la fois de temps et d‟unité dans sa recherche, deux aspects 
atténués s‟il devient enseignant-chercheur ou chercheur car il sera pris par des tâches et des 

                                              

1 Je rappelle pour mémoire la définition que j‟en ai donné : « la sérendipité est un état d‟esprit ou une disposition 
acquise qui permet de reconnaître comme une trouvaille (un intérêt, un lien, une découverte) quelque chose qu‟on ne 
cherchait ni à ce moment-là, ni à cet endroit-là ou qui était réputé inconciliable ; cette disposition, voire cette inclination 
ou ce tempérament, est le contraire du dogmatisme et des cloisonnements disciplinaires. » (2.1.2) 

2 « Dès que le chercheur fait une observation surprenante, il interrompt ou arrête, son travail "normal" pour un 
moment, en vue de l‟exploiter et de l‟expliquer par son sens de la sérendipité, son intuition, sa connaissance, sa logique et 
son expérience. » (van Andel, 8 ; cité in Gallais 2007 : 34) 

3 « La sérendipité est l‟art des œillères démontables. Aussi un sérendipitiste a besoin d‟œillères, quand il recherche et 
étudie, mais il peut les enlever, et il le fait aussi quand il observe un fait surprenant, qu‟il veut interpréter pour en donner 
un explication correcte, ou une stratégie émergente. » (van Andel, 8 ; cité in Gallais 2007 : 34) 
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sollicitations multiples. Il me semble donc que le doctorat est la période où l‟étudiant-e doit 

pouvoir développer à la fois une recherche personnelle et un élément de la recherche 

fondamentale, c‟est à ces deux conditions, certes ambitieuses, qu‟il aura mis en place les bases 

scientifiques solides lui permettant de développer plus tard son propre espace de recherche. 

TRANSMETTRE UNE CULTURE ET UN GOUT POUR L’EPISTEMOLOGIE 

Ce point est complémentaire du précédent. La réflexion épistémologique est souvent 

perçue, il me semble, comme un aspect ennuyeux, voire presque suranné, de la recherche par 

les étudiant-e-s. C‟est bien sûr un tort, et j‟aurai à cœur de développer non seulement une 
réflexion épistémologique des étudiant-e-s sur leur propre domaine de recherche, mais si 

également un goût pour celle-ci. L‟épistémologie ne doit pas consister uniquement en un 
rappel de l‟histoire de l‟AD, redite édulcorée d‟une vulgate maintes fois répétée, mais 
concerner et questionner des points de la recherche en cours. La réflexion épistémologique 

qu‟on peut appeler, avec E. Morin (1982 : 55), la réflexion de « la science sur la science » est 

la condition de la science. Elle est le garant qui évite à la science de devenir scientisme par le 

questionnement des savoirs scientifiques. 

 Outre les cours de master, auxquels peuvent participer les doctorant-e-s, les séminaires 

de l‟Ecole doctorale et les entretiens individuels, il me semble possible de favoriser ce goût 
pour l‟épistémologie en développant des projets épistémologiques, c'est-à-dire en impulsant 

des recherches au CURAPP-ESS et en y intégrant les doctorant-e-s Ŕ et pas seulement ceux 

que je suivrai Ŕ j‟y reviens ci-dessous. 

L’INTERDISCIPLINARITE : UN ENJEU EPISTEMOLOGIQUE  

Ce troisième point est également en lien avec les précédents. La dimension 

interdisciplinaire est devenue nécessaire dans l‟approche des objets complexes ; elle l‟est 
également dans l‟appréhension des conditions de production du discours étudié. De plus, 
l‟ouverture aux autres disciplines, état d‟esprit évoqué ci-dessus, correspond au principe de la 

triangulation de F. Cicourel : c‟est par les points de vue divers sur un même objet que l‟on 
réduit le risque de parti-pris ou d‟artefact lors de l‟étape interprétative de l‟étude. 

Cependant la fonction d‟encadrement joue ici un rôle important dans le sens où l‟ancrage 
disciplinaire doit être marqué clairement, c'est-à-dire faire en sorte que le/la doctorant-e 

n‟oublie ni son propre questionnement ni les questionnements propres à l‟AD Ŕ ce qui 

suppose une réflexion épistémologique.  
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LA DIMENSION ETHIQUE ET PEDAGOGIQUE 

La dimension éthique est peu développée en France mais j‟estime qu‟elle doit faire partie 
intégrante de ma politique pédagogique : celle-ci peut se manifester dans le choix et 

l‟orientation des thématiques, autant que dans l‟interprétation des résultats de l‟analyse ou le 
choix des auteurs de référence. Celle-ci reste à l‟appréciation de l‟étudiant-e bien sûr et est 

une question de gradation. Ainsi il ne me semble pas plus acceptable d‟omettre la visée 
pragmatique d‟un type de discours (limite inférieure) que de prendre une position clairement 
politique ou idéologique (limite supérieure).  

Par exemple, un sujet de doctorat portant sur la « confession médiatique » (comme celles 

de B. Clinton ou de D. Strauss-Kahn), est un objet de recherche tout à fait acceptable en 

ADM à condition qu‟il ne s‟agisse pas seulement de savoir ce qui est dit mais, d‟une part, 
d‟étudier comment les excuses ou ce qui est présenté comme tel sont dites, c'est-à-dire 

d‟établir comment fonctionnent les confessions médiatiques et comment les définir, et, 

d‟autre part, de préciser leur visée d‟un point de vue éthico-pragmatique, autrement dit de 

rechercher ce qu‟elles visent stratégiquement. Cette exigence éthique minimale rejoint à la 
fois les bases épistémologiques de l‟AD et l‟approche interdisciplinaire Ŕ seule à pouvoir 

aborder la signification de cet objet complexe qu‟est le discours. 

LE TRAVAIL COLLECTIF ET FORMATION DOCTORALE 

J‟ai rappelé (1.2.3) mon isolement lors de mon doctorat dû à ma position professionnelle 
d‟alors. Aujourd‟hui, même si la relation duelle doctorant/encadrant me semble encore 

essentielle, le doctorat n‟est plus conçu comme une relation exclusive entre le doctorant et 

l‟encadrant mais aussi comme une période d‟échange multi-relationnelle. Les écoles 

doctorales proposent aujourd‟hui une véritable formation doctorale notamment par des 
séminaires destinés aux étudiants leur permettant d‟acquérir des savoirs et des savoir-faire 

spécifiques1, mais on peut envisager également que le/la doctorant-e présente son travail en 

cours, pendant la thèse, devant des comités de thèse et/ou des référents extérieurs. Ainsi le 

CURAPP-ESS a développé la dimension collective de l‟intégration dans une équipe de 

recherche en mettant en place ses propres séminaires ainsi qu‟un dispositif intitulé « Les 

cuisines de la recherche » dont l‟objectif est de permettre à tout chercheur, enseignant-
chercheur ou étudiant de présenter en public un travail en cours, après l‟avoir soumis à une 

                                              

1 Par exemple, l‟ED de l‟UPJV propose une formation Traitement semi automatisé des discours à partir de logiciel. 
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personne de son choix qui sera son répondant lors de la séance. Il a mis également en place, à 

chaque rentrée, universitaire une journée organisée pour et avec les doctorant-e-s leur 

permettant de faire connaître leur travail et leur thème de recherche, les chercheurs et 

enseignants-chercheurs y sont d‟ailleurs conviés. Enfin, les doctorant-e-s peuvent assister aux 

réunions de laboratoire et sont incités à participer séminaires, colloques organisés par le 

laboratoire. 

6.1.3 MES ENCADREMENTS ACTUELS 

Avec Y. Immoune, professeur à l‟Université d‟Alger, je codirige depuis 2009, Azzedine 
Kadir, étudiant algérien. Le titre de sa thèse est Altérité : modes et enjeux des discours dans les 

organisations altermondialistes. Son dossier m‟a été proposé par l‟ancienne EDAF1, devenue 

LaFEF2, car son sujet de thèse a dû sembler proche de mes propres questionnements sur le 

discours néolibéral et l‟idéologie. J‟ai rencontré A. Kadir uniquement à trois reprises lors des 
stages obligatoires qu‟il a dû effectuer en France. Nous avons donc entretenu une 
correspondance par l‟intermédiaire de méls, ce qui n‟est pas satisfaisant pour le suivi et ne 
correspond pas au niveau de relation et de confiance que j‟aimerais mettre en place (voir 
supra). Cependant A. Kadir a réussi à avancer, voici sa problématique : 

« Les questions de l‟identité institutionnelle (orthodoxie) et de l‟altérité des organisations 
altermondialistes (hétérodoxie) sont riches en discours et permettent d‟adopter une multitude 
d‟angles d‟analyse et d‟interprétation, voire de représentations. Avec la mondialisation, 
comme lors des événements de Seattle de novembre 1999, on se trouve face à un 

foisonnement discursif. Mais qu‟est-ce qui fait qu‟un discours survenu dans un espace localisé 

est porteur d‟une identité ou d‟une altérité? Quelles conditions font de cet objet discursif un 
événement discursif ? » 

J‟ai placé son dernier stage dit de finalisation en novembre 2013 afin qu‟il puisse 
participer et communiquer lors de la seconde journée du projet « La persuasion par la réalité » 

à la MESHS de Lille le 15 novembre 2013 (voir ci-dessous). 

En accord avec J. Richard-Zappella, professeure émérite à l‟UPJV, j‟ai pu accepter la 
candidature spontanée de Jacques Diedhiou, étudiant sénégalais suite à son DEA obtenu 

                                              

1 Ecole doctorale algérienne de français. 
2 Langue française & expressions francophones. 
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avec la mention « très bien » à l‟Université Cheikh Anta Diop de Dakar. Sa thèse s‟intitule 
L’analyse du discours politique sénégalais durant l’alternance (2000-2012). Celui-ci m‟a contacté en 
juillet 2012, nous avons communiqué également par mél depuis, car il lui aura fallu un an et 

de nombreuses difficultés administratives pour obtenir un visa. Je le rencontrerai ainsi dès 

septembre 2013. L‟année passée n‟a pas été inutile car il a pu, à ma demande, réorienter son 
travail dans une optique plus discursive que rhétorique et son corpus vers les médias (radio, 

presse, internet). Il a pu également préciser sa problématique et vise ainsi à analyser le 

discours politique tel qu‟il se donne à voir dans et par les médias tout en tenant compte des 

conditions de production propres à ce discours. Il me faudra veiller à encadrer son travail en 

évitant qu‟il ne se dirige vers une thèse en sciences politiques et en faisant en sorte qu‟il 
aborde le langage comme un analyste du discours et non comme un rhétoricien ou un 

linguiste du centre. 

Un autre demande m‟a été faite par Thanh Hoai Diep, étudiant vietnamien, à l‟issue de la 

soutenance d‟un excellent master 2 à l‟UPJV dont j‟étais membre du jury. Son projet s‟intitule 

Le discours d’Internet dans les contextes sociaux français et vietnamien. Malheureusement, sa bourse 

d‟étude lui a été refusée cette année. Nous restons en contact car ce très bon étudiant, dont la 
motivation reste intacte, fera une nouvelle demande l‟année qui vient. 

J‟ai reçu enfin une demande inhabituelle en juin 2013 de Camila Ribeiro, une étudiante 

brésilienne, doctorante en première année à l'Université Paris Descartes1. Elle travaille sur les 

discours à propos du Brésil et de la langue portugaise en période de changement économique 

et souhaite :  

« vérifier comment le discours se constitue en tant que lieu de mémoire produisant un 

sens spécifique (parmi d'autres) et comment cette mémoire est différemment 

construite en période de changement économique. [Elle] prendra[…] en compte les 

moments de rupture discursive qui mènent à la constitution d'une nouvelle mémoire, 

donc à de nouvelles images, représentations et discours sur un pays et sa langue. » 

Son corpus se composera de discours médiatiques (numériques et non numériques), 

produits au Brésil et en France dans une étude contrastive. Nous sommes d‟ores et déjà 
convenus qu‟elle devait profiter de l‟événement discursif récent (manifestations de juin 2013) 

                                              

1 Selon C. Ribeiro, en accord avec son ancienne directrice, C. Canut, elle réoriente son projet de la sociolinguistique 
vers l‟AD. Elle s‟est tournée vers moi suite à la lecture de « Pêcheux est-il réconciliable avec l‟analyse du discours ? Une 
approche interdisciplinaire » (VII-10) et de L’« évidence » du discours néolibéral (IX-11). 
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pour engranger le maximum de documents afin de constituer ensuite son corpus. Ainsi le 

sujet de travail de C. Ribeiro, ayant effectué une première année de doctorat en 

sociolinguistique doit être modifié (voir supra 5.1.3) : si la modification de la langue 

brésilienne en période de changement économique est bien un sujet de linguistique et de 

sociolinguistique, elle n‟est pas, s‟il s‟agit d‟un simple constat, un sujet d‟analyse du discours. 
Par contre, analyser comment le discours se constitue en lieu de mémoire en période de 

changement économique en étudiant la façon dont on parle du Brésil dans les médias, outre 

que le support m‟est familier, est tout à fait un sujet d‟AD et d‟ADM. 

6.2 PROJETS SCIENTIFIQUES INTEGRANT LES DOCTORANTS ET/OU UNE 

DIMENSION INTERNATIONALE 

6.2.1 PROJETS SCIENTIFIQUES COLLECTIFS 

Comme je l‟ai signalé ci-dessus, j‟intègre et je désire intégrer les doctorants aux projets 

scientifiques que j‟initie. 

LE DICTIONNAIRE COMME PROJET INDIVIDUEL ET COLLECTIF  

J‟ai présenté ci-dessus le projet de Dictionnaire conceptuel de l’idéologie en AD. J‟y reviens ici 
afin de présenter le type de contributeurs que j‟envisage. Les doctorants doivent y trouver 
toute leur place. 

J‟estime que le projet doit être ouvert autant que faire se peut. S‟il semble naturel de me 
tourner vers les analystes du discours comme le laisse entendre le titre, le projet doit pouvoir 

intégrer des auteur-e-s d‟autres disciplines, certaines entrées d‟ailleurs faisant appel à leur 
domaine de compétence. Je pense en particulier à la sociologie (habitus, croyances partagées, 

imposition symbolique…), aux SIC, à la philosophie du langage… certains articles pourront 
d‟ailleurs comporter deux ou trois paragraphes traités selon le point de vue de deux ou trois 
disciplines : par exemple, la notion d‟attente renvoie à la fois à la philosophie husserlienne et à 

l‟évidence, qu‟à la philosophie du langage de Volochinov (« horizon d‟attente ») ou encore à 

« l‟attente des lecteurs » de la sociologie des médias. Cependant, toutes les contributions 

devront adopter la perspective de l‟AD indiquée ci-dessus, c'est-à-dire aider à mieux 

comprendre comment fonctionne les discours idéologiques. 
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Je me tournerai également bien sûr vers les étudiant-e-s en doctorat de mon laboratoire 

et tout particulièrement vers les étudiants que j‟encadre/encadrerai. La rédaction d‟une entrée 
ou d‟un paragraphe, est un travail très formateur dans le sens où il s‟agit d‟être à la fois précis, 
érudit et analytique, pour donner suffisamment d‟informations au lecteur, et clair, court et 
synthétique, pour apporter une vision ample de la notion. L‟étudiant-e doit donc faire preuve 

d‟exactitude et de recul. De plus, la participation à un tel projet constitue un atout 
supplémentaire pour son insertion professionnelle. 

TEMOIGNAGE ET PERSUASION 

J‟ai déposé un projet de deux journées d‟études sur « la persuasion par la réalité »1 auprès 

de la MESHS de Lille en décembre 2012. Celui-ci a été accepté en tant qu‟action partenariale 
au projet ADA (Argumenter, décider, agir). Je ne reviens pas sur les motifs que j‟ai exposé 
supra (1.4.3). J‟indique ici seulement que quatre doctorant-e-s y interviendront. J‟ai demandé à 
C. Ribeiro d‟intervenir lors de la première journée sur les notions de mémoire et de 
témoignage et A. Kadir de communiquer lors de la seconde journée ; suite à notre prise de 

contact au sujet de mon article « réalité » (VI-09), j‟ai également invité Raphaël Haddad, 
étudiant de C. Ollivier-Yaniv (CEDITEC, Paris 12) à y communiquer car il travaille sur la 

notion de réalité dans le discours politique ; enfin, E. Danblon participera à la seconde 

journée et viendra avec un ou une doctorant-e. 

Il me semble effectivement important d‟intégrer les travaux de doctorants à ceux de 
chercheurs plus confirmés car l‟interaction est bénéfique aux deux groupes : les étudiant-e-s 

apprennent de leurs aînés et pénètrent les cercles scientifiques, les chercheurs plus 

chevronnés perçoivent de nouveaux questionnements, de nouveaux outils quelquefois et 

peuvent ainsi renouveler leurs pratiques. 

COLLOQUE INTERNATIONAL SUR L’AD 

A partir de janvier 2014, je commencerai à réfléchir avec F. Hailon, analyste du discours 

et ancien journaliste professionnel, à l‟organisation d‟un colloque international sur l‟AD : ce 

qu‟elle est aujourd‟hui, ses positionnements, ses méthodes, ses objets. Les étudiant-e-s y 

seront bien sûr les bienvenus. 

                                              

1 J‟ai trouvé chez P. Breton une phrase qui résume l‟une des façons de traiter ce sujet : « Ainsi le libéralisme, comme 
théorie et surtout comme idéologie, est-il présenté le plus souvent comme le point de vue " maintenant réaliste " sur le 
monde, comme un regard " désidéologisé ". » (1997 : 17) 
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6.2.2 LA DIMENSION INTERNATIONALE 

Du point de vue de la recherche scientifique comme du point de vue de l‟encadrement 
des doctorant-e-s, les universités et les chercheurs ont tout intérêt à s‟ouvrir à l‟international. 
Les mobilité des étudiants n‟a jamais été si importante dans le monde que ces dernières 

années, elle concerne la Chine, pays souvent cité comme un cliché dans les médias même si le 

nombre d‟étudiants chinois en mouvement est effectivement important, mais également 
d‟autres pays d‟Asie, comme le Vietnam, et d‟autres continents comme l‟Afrique et 
l‟Amérique du Sud. Pour ce qui concerne la recherche internationale, l‟AD connaît des 
difficultés quelquefois très difficiles à surmonter. Pour pouvoir être développé sous forme de 

partenariat international, le champ de l‟AD française nécessite soit qu‟une tradition 
francophone et francophile soit implantée dans le pays, comme c‟est le cas en Roumanie, au 
Vietnam et dans certains pays d‟Afrique, soit qu‟il y soit bien implanté, comme c‟est le cas au 
Brésil. 

LE BRESIL 

Les travaux d‟E. Orlandi à Campinas (Unicamp) sont pour beaucoup (Mazière op. cit. 

2005 : 62) dans la diffusion de l‟AD. Les chercheurs brésiliens ont effectivement adopté dans 
les années 80 les thèses de l‟AD « de tradition française » tout en les accommodant : « au 

Brésil, l‟AD est une "science" sans passé qui est passée dans le sol brésilien et constitue donc 
une nouveauté qui séduit et fascine, ce qui explique la grande hétérogénéité des études du 

discours sur le plan national. » (Piovezani & Pachi Filho 2010 : 54-55). Au Brésil, « la pensée 

de Pêcheux est omniprésente »1, « l‟œuvre de Pêcheux et de son groupe », notamment avec 

J.-J. Courtine, « est la source de développements incontestables, et elle légitime l‟implantation 
et le renforcement institutionnel de l‟AD » (ibid. : 55 et 57)2. D‟ailleurs, les oppositions entre 
M. Pêcheux et M. Foucault n‟empêchent pas les tentatives de rapprochement des deux 
auteurs3, tentatives qui reposent sur des connaissances sérieuses de leurs thèses et qui 

                                              

1 Un colloque, le SEAD (Seminário de Estudos em Análise do Discurso), a été organisé à Porto Alegre (Brésil, ville 
où s‟est tenu le premier Forum social mondial) en 2003 à la mémoire de M. Pêcheux (Mazière op. cit. : 61 ; Piovezani & 
Pachi Filho op. cit. : 63). Il en était à sa cinquième année en 2011. http://www.ufrgs.br/analisedodiscurso/sead/ 

2 Voir aussi Orlandi (2005 : 85, cité par les auteurs p. 61). La phrase suivante donne une idée de l‟implantation de 
l‟AD : « Dans les rencontres de brésiliennes de linguistique en général, les analystes du discours sont invariablement en 
situation de majorité absolue. » (Piovezani & Pachi Filho op. cit. : 63). Depuis le SEAD, bien d‟autres colloques ont 
débuté, je n‟en donnerai que deux exemples : le CIAD (Colóquio Internacional de Análise do Discurso) en 2006 à 
l‟UFScar de São Carlos, la deuxième édition a regroupé plus de 400 participants (ibid. : 63).  

3 La pensée bakhtinienne semble également présente comme l‟atteste l‟introduction de M. C. Pérez Souza-e-Silva et 
D. Faïta (2002) d‟un ouvrage édité au Brésil et plutôt situé en sociolinguistique. 

http://www.ufrgs.br/analisedodiscurso/sead/
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produisent parfois « un véritable culte des auteurs français » (ibid. : 61) ; de plus, les domaines 

de production du discours étudiés concernent « le discours politique, les médias, l‟histoire ou 
le contexte scolaire » (ibid. : 59).  

Toutes les conditions semblent donc réunies pour tenter de développer un partenariat 

avec une université brésilienne d‟autant que certaines affinités avec ce pays m‟y poussent. 
Entre 1985 et 1989, j‟ai effectué quatre voyages de découverte de deux mois chacun au Brésil 
par goût pour la musique populaire de cet immense pays. J‟y ai appris à parler et à lire le 
portugais du Brésil. J‟ai gardé depuis contact avec cette culture et ai profité de l‟année de 
Maîtrise en 1999-2000 pour valider et renforcer ma connaissance du portugais par un 

Diplôme universitaire de l‟université de Rouen. 

Le colloque que j‟ai organisé en 2012 m‟a permis d‟accueillir plusieurs chercheuses 
brésiliennes. Deux d‟entre elles, A. Del Ré et R. Nogarini Hilário de l‟université de São Paulo, 
ont collaboré au numéro thématique de la revue CORELA. Je suis par ailleurs resté en 

contact avec une doctorante d‟E. Orlandi, L. Nogueira qui travaille sur les discours de 
l‟entreprise d‟état Petrobras en direction de ses employés. En 2013, deux nouveaux éléments 

m‟ont rapproché encore du Brésil d‟un point de vue professionnel : E. Lopes Piris et M. 

Olímpio Ferreira, les responsables de la revue en ligne EID&A située à Ilheus au sud de 

l‟Etat de Bahia, m‟ont demandé l‟autorisation de traduire et de publier l‟un de mes articles 
(VII-10) et m‟ont fait l‟honneur de me proposer d‟intégrer leur comité scientifique. Ils m‟ont 
par ailleurs invité à la  « II Jornada do Análise do Discurso » de l‟UESC le 26 août 2013 ; 

proposition que j‟ai dû décliner. Le second élément est la demande d‟inscription en doctorat 

de C. Ribeiro que j‟ai présentée ci-dessus. 

Je voudrais enfin faire part de deux projets : l‟un concerne mon université. Il me semble 
essentiel et tout à fait réaliste au vu de ce qui précède de tenter de développer un partenariat 

(système d‟échange de doctorants, organisation d‟événements scientifiques, professeurs en 
résidence) avec une université brésilienne Ŕ je pense tout particulièrement à un partenariat 

UPJV-UESC Ilhéus (au sud de Salvador da Bahia). Le second projet est personnel et déjà 

ancien mais je ne l‟ai pas mis en œuvre par manque de temps : ce serait de regrouper, de 

mettre en perspective et de traduire les principaux travaux d‟E. Orlandi pour les Editions des 
Cendres. L‟objectif est de faire connaître au public universitaire français le travail de cette 

chercheuse d‟envergure et de contribuer à un dialogue moins asymétrique entre la France et 
le Brésil pour ce qui concerne l‟AD. 
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LE VIETNAM 

L‟ouverture vers le Vietnam part d‟un triple constat :  

 il existe chaque année de nombreuses demandes de bourses d‟étudiant-e-s 

vietnamiens pour venir étudier en France au niveau Master comme au niveau 

doctoral ; 

 Les étudiant-e-s vietnamien-ne-s sont demandeurs de pratiques et de théories du 

texte et du discours très peu enseignées dans leur pays et non plus seulement de 

diplômes en FLE ; 

 l‟UPJV fait déjà partie du consortium Valofrase en lien avec l‟Agence 
Universitaire de la Francophonie (pôle Asie-Pacifique), partenariat mis en place et 

développé par ma collègue J. Richard-Zappella. 

J‟ai pu me rendre compte par moi-même de la réalité du deuxième constat en encadrant 

des étudiant-e-s en master et en participant à la première université d‟été de l‟AUF à Can 
Tho. J‟y ai animé un atelier sur l‟oralité dans les médias et sur leur utilisation pédagogique et 

ai donné une conférence « Evolution de la notion de situation de communication » (du 

behaviorisme à la pragmatique) qui a suscité un grand intérêt chez les participants1, 

professeurs de FLE au Vietnam, au Cambodge, en Thaïlande et en Chine. 

J‟estime essentiel de continuer à entretenir et à développer les relations existantes et à 

renouveler les partenariats avec les organismes pour accueillir de nouveaux étudiants. 

L’ALGERIE  

En novembre 2011 une convention entre l‟Ambassade de France en Algérie et le 
Ministère de l‟Enseignement Supérieur et de la recherche scientifique algérien a créé le 
Réseau mixte Algéro-Français « Langue Française et Expressions Francophones » (LaFEF). Ce 

réseau a vocation a remplacer l‟ancienne EDAF. J‟ai ainsi signé une convention d‟expertise 
avec l‟Université Rennes 2, siège social de LaFEF pour encadrer A. Kadir dont le doctorat 

arrive à son terme. La question d‟une nouvelle convention et d‟un nouvel encadrement se 
posera certainement rapidement. Si mon désir et ma volonté de développer l‟AD, et l‟AD 

médiatique, est intacte, ma réponse sera subordonnée au principe de proximité thématique et 

disciplinaire et à deux autres principes : ne pas dépasser un nombre de doctorants que je fixe 

                                              

1 Au vu du nombre de questions, mais surtout des photographies de mes diapos prises lors de ma présentation et 
des demandes de fournir mon texte. 
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à quatre ou cinq pour pouvoir mettre en place le niveau relationnel suffisant et dégager 

suffisamment de temps pour suivre correctement les doctorants ; mettre en forme un 

dispositif me permettant de suivre de façon plus étroite et plus régulière l‟avancée du travail 
du ou de la doctorant-e.  

LA ROUMANIE 

Une ancienne doctorante de J. Richard-Zappella, G. Burbea, nouvellement en poste en 

Roumanie nous a fait part de son désir de mettre en place un partenariat entre son université 

et la nôtre. Cette demande me semble tout à fait intéressante, sachant que la francophonie y 

est développée, et je désire y répondre favorablement. 

PAYS FRANCOPHONES 

Enfin, je compte renforcer les relations que j‟ai déjà nouées avec des collègues de 
Belgique (Bruxelles) et du Québec. Pour la Belgique, il s‟agit surtout de collègues de 

l‟Université libre de Bruxelles de travaux communs sur le discours politique de l‟Europe avec 
Corinne Gobin, de la persuasion par le témoignage avec les collègues qui participeront aux 

journées ADA, mais aussi de la théorie critique de l'information avec Pascal Durand de 

l‟Université de Liège. Pour le Québec, le lien est Jules Duchastel de l‟UQAM qui participe au 
numéro thématique de CORELA, travaille en analyse du discours et est l‟un des pionniers de 
l‟analyse quantitative des discours. 
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SYNTHESE DU CHAPITRE 6 

Dans ce dernier chapitre, j‟ai défini ma conception de l‟encadrement doctoral. 
L‟encadrement doctoral est avant tout une rencontre, au sens fort du terme. Ainsi la 
conception que j‟en ai est-elle basée sur une relation de confiance réciproque et d‟honnêteté 
intellectuelle exigeante. 

Cela implique tout d‟abord que le niveau relationnel soit suffisant pour créer une 
atmosphère de travail confiante, ensuite que le ou la doctorant-e puisse entendre les 

remarques et les critiques, voire les réorientations, comme l‟évolution habituelle de 
l‟apprentissage de la recherche mais aussi comme un encouragement au dépassement, et 
enfin qu‟un certain nombre d‟outils et de dispositifs soient mis en place pour les doctorants 
puissent trouver, dans leur environnement universitaire et scientifique, les éléments 

nécessaires à leur développement. Il me semble que les points présentés ci-dessus, dont 

beaucoup d‟entre eux sont à développer, peuvent y concourir que ce soit l‟inscription dans 
les activités du laboratoire, la mise en place de programmes ou projets de recherche ou 

l‟approche interdisciplinaire.  

Je retrouve ici encore un système en interaction : si l‟accueil des doctorants étrangers 
constitue l‟image internationale de l‟université et du laboratoire, l‟ouverture de partenariats et 
d‟échanges divers à l‟international, vers le Vietnam et le Brésil notamment, profite également 
aux étudiants français et en retour participe à l‟aura de l‟université.  
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EN GUISE DE CONCLUSION 

 

 

 

Au terme de cette synthèse, je dois préciser en tout premier lieu ses effets en termes 

d‟apports personnels. Tout d‟abord j‟ai retrouvé dans ce travail le plaisir que l‟on éprouve lors 
de la thèse de doctorat, plaisir de se concentrer sur un nombre réduit de thématiques ; plaisir 

de prendre le temps de la réflexion que la vie professionnelle quotidienne, les sollicitations 

diverses et les multiples tâches ne permettent pas toujours à l‟enseignant-chercheur de 

conserver. 

Lors de la rédaction de cette synthèse, j‟ai souvent été tenté de partir vers de nouveaux 

questionnements plutôt que de revenir sur mon travail passé. C‟est donc l‟une des choses que 
j‟ai apprises ici : penser à prendre le temps de revenir sur ce qui a été fait, pour le corriger ou 

le rectifier peut-être Ŕ « comme si réparer pouvait être définitif », écrit Mazière (op. cit. : 61) à 

propos de Pêcheux (1978) Ŕ, mais aussi et surtout pour reprendre, réorganiser, articuler ce 

qui a été fait avec ce qui est en train de se faire afin d‟aller plus loin. Première leçon donc : 

avancer, ce n‟est pas toujours aller de l‟avant. 

Ce travail m‟a permis d‟affirmer, au sens de rendre plus ferme et plus solide, la légitimité 
de mes positionnements scientifiques et épistémologiques : mes axes de recherche, l‟AD 
médiatique et le fonctionnement à l‟évidence des discours idéologiques, sont plus clairs de 
même que leur intrication ; mes dispositions à l‟interdisciplinarité, à la sérendipité et à un 
positionnement éthique/critique qui n‟étaient qu‟assumées sont aujourd‟hui plus assurées. 
Deuxième leçon donc : expliciter son ancrage et ses dispositions permet d‟y voir plus clair et 
plus loin.  

La thématique de l‟évidence discursive est donc le cadre de mes recherches actuelles et 
futures, que ce soit dans la perspective de l‟analyse du discours des médias ou dans celle de 

l‟analyse des discours idéologiques. Cette thématique générale s‟inscrit elle-même dans une 

dimension plus large qui est la constitution des connaissances et des croyances partagées. 

L‟évidence discursive n‟est bien sûr pas le seul biais par lequel se constituent ces 



235 
 

connaissances et ces croyances, les pratiques des acteurs et les institutions y participent 

également, mais il me semble que le langage verbal en est l‟instrument privilégié car il est 
notre principal moyen de communication. Les rapprochements interdisciplinaires sont donc 

essentiels pour comprendre la constitution continue du sens commun et les changements 

socioculturels qu‟elle induit. Je retrouve ainsi en avançant mon point de départ : la question 

anthroposociale. « Ainsi donc, notre raisonnement, à force de progresser, revient à son point 

de départ », écrivait Aristote1. Il ne s‟agit pas d‟un piétinement, ni de l‟égarement dans un 
labyrinthe, mais de la démarche spirale de la recherche dont parle E. Morin. Cependant, pour 

repartir, il faut tenter de « donner de plus amples éclaircissements » (Aristote ibid.). Ainsi, je 

vois dans cette démarche spirale un mouvement salutaire d‟aller-retour du général au singulier 

et du singulier au général : il s‟agit de voyager dans ce système complexe qu‟est une société 
pour mieux le comprendre en circulant d‟un questionnement anthroposocial à l‟étude des 
mots, puis et inversement, du mot aux phénomènes sociaux, c‟est-à-dire de s‟efforcer de 
suivre l‟information circulante qui maintient le système en informant les divers niveaux 

hiérarchisés d‟un système complexe (Laborit 1974 : 35-38).  

Comprendre comment le journaliste persuade son lecteur ou son auditeur, c'est-à-dire 

modifie ou renforce sa vision du monde, nécessite de s‟intéresser autant aux mots employés, 

en tant qu‟ils forment un discours, qu‟aux conditions dans lesquelles celui-ci a été pensé, 

produit et reçu. Parmi ces conditions, qui comprennent une dimension socio-économique et 

historique, figurent également les conditions discursives, c‟est-à-dire à la fois l‟ordre du 
discours et les discours déjà entendus, déjà dits, déjà présents dans la mémoire discursive du 

locuteur-journaliste et qu‟il reprendra et reformulera sans s‟en rendre compte ; les niveaux 

micro et macro sont en constante interaction : l‟interdiscours est l‟information circulante du 
système social.  

Certains discours cependant, en semblant répondre à l‟attente de la société, en s‟y 
ajustant parfaitement, modifient le sens commun et l‟interdiscours : ce sont les discours 

d‟évidence. Grâce à de nombreux procédés discursifs et argumentatifs, ils prennent la forme 
que l‟on attend d‟eux, se coulant par exemple dans des schématisations connues et partagées, 
comme celle de l‟opinion publique. Les discours d‟évidence, le discours néolibéral est l‟un 
d‟eux, se présentent également comme le bien en soi, le bien pour tous, en appelant et en 
s‟adaptant aux valeurs sacrées attendues, par le remplissement des attentes et l‟apaisement des 

                                              

1 Ethique de Nicomaque/I, chap. VII, 2. 



236 
 

doutes. Les médias jouent actuellement, dans ce processus bien peu démocratique, un rôle 

incontournable, c‟est pourquoi leur étude doit être liée à celle des discours d‟évidence et c‟est 
pourquoi ils appellent une approche éthique et une analyse critique de leur discours. 
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